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14. ÍIABKER (Pakistan) (traduit de l'anglais) - r Au nom de l a délégation 
pakistanaise, permettez-moi, Monsieur l e Président, d'exprimer l e p l a i s i r que nous 
éprouvons à v o i r un distingué représentant de l ' A u s t r a l i e d i r i g e r l e s débats du 
Comité du désamement. Nous sommes certains que, sous votre conduite expérimentée, 
nous accomplirons avec succès l'important t r a v a i l qui figure à notre calendrier 
pour ce mois. 

Aujourd'hui, je voudrais exposer l e s vues du Pakistan au sujet de 1.'ordre du 
jour et du programme de t r a v a i l du Comité et dire aussi quelques mots sur une 
question qui est éminemment p r i o r i t a i r e , dans l e domaine du désarmement : l a 
nécessité du désarmement nucléaire. 

Le Pakistan est d'avis que l e Comité du désarmement est bien " l e forum multi
latéral unique de négociation sur l e désarmement", comme l'affirme l e Document 
f i n a l de l a session extraordinaire. En tant qu'organe de négociation, son mandat 
englobe toutes l e s questions susceptibles d'être négociées dans im contexte multi
latéral, y compris toutes l e s recommandations concernant l e s mesures précises à 
prendre dans l e s divers domaines que vise l e Programme d'action approuvé par 
l'Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire. Nous sommes donc 
convaincus qu'en adoptant son ordre du jour, l e Comité doit f i x e r clairement l a 
gamme étendue de ses tâches. D'autre part, nous ne méconnaissons pas l a nécessité 
de donner une précision suffisante à notre ordre du jour et à notre prograjnme de 
t r a v a i l a f i n que l e Comité pviisse mener des négociations concrètes à chaque étape 
de ses travaux. On peut c o n c i l i e r ces deujc objectifs en adoptant un ordre du jour 
qui, d'une part, délimiterait le s domaines principaux de responsabilité du Comité 
du désarmement et, d'autre part, mentionnerait pour chacun d'eux l e s sujets p a r t i 
c u l i e r s auxquels l'Assemblée générale des Nations Unies ou des Etats membres ont 
accordé la. priorité. 

Оеухк. d'entre nous qui ont participé à l a session extraordinaire se rappelleront 
que, immédiatement avant son adoption o f f i c i e l l e , à l a session extraordinaire, l e 
Programme d'action avait été subdivisé en plusieurs parties portant chac\Mie un t i t r e . 
Le Pakistan suggère que povir souligner l'étendue de son mandat, l e Comité du désar
mement énximère dans son ordre du jour ses domaines de responsabilité. Je mention
nerai parmi ces domaines l e désarmement nucléaire, l a n o n - u t i l i s a t i o n des armes 
nucléaires, l a non-prolifération nucléaire, le s zones exemptes d'armes nucléaires, 
le s zones de paix, l e s autres armes de destruction massive, l e s armes classiques, 
l a réduction des budgets m i l i t a i r e s , l e s mesures propres à renforcer l a confiance, 
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l e s rapports entre l e désarmement et l e développement et entre l e désarmement et 
l a sécm?ité internationale, et enfin l e désaxmement général et complet. Bans l e 
programme approuvé à l a session extraordinaire et plus particulièrement l o r s de 
l a trente-troisième session de l'Assemblée générale, l e Comité a été chargé 
d'accomplir certaines tâches spécifiques pendant l'année en cours. Ces tâches, 
comme j e l ' a i d i t dans mes précédentes interventions, comprennent tout d'abord 
l'élaboration d'\m traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais, l a négociation 
d'une convention internationale garantissant l e s Stats non dotés d'armes nucléaires 
contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s e r des armes nucléaires, et l a conclusion 
d'une convention interdisant l'emploi des armes chimiques. Ces tâches devraient 
apparaître dans les domaines pertinents de responsabilité du Comité que j ' a i 
mentionnés, et l'on pourrait y ajouter d'autres sujets à l a suite des propositions 
eicpresses formulées par des ütats membres pendant l a session actuelle du Comité. 

Parmi les domaines que l e Comité devrait examiner en priorité, i l y a cel u i 
du désarmement nucléaire. Le Document f i n a l de l a session extraordinaire a 
réaffirmé dans plusieurs paragraphes que l ' o b j e c t i f éminemment p r i o r i t a i r e est 
d'arrêter et d'inverser l a course aux armements nucléaires. Ce n'est pas 
surprenant, car l a toute première des résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies avait pour objet d'interdire l e s armements nucléaires. I l aurait 
été relativement f a c i l e alors de démanteler l e s quelques armes nucléaires qui 
avaient été fabriquées et de trouver des mesures efficaces pour prévenir l a 
pours-uite de leur fabrication et de leur mise au point. A l'époque, le s Etats-Unis 
et l'Union soviétique avaient avancé des propositions et des contre-propositions à 
cette f i n ; malheureusement c e l l e s - c i n'ont pas été sérieusement soutenues. Au l i e u 
de cela, dans l'atmosphère de méfiance et de c o n f l i t larvé qui régnait alors, l es 
deux puissances ont intensifié leurs effort si''une pour garder son avantage straté
gique, l'autre pour ne pas se l a i s s e r distancer. 

Aujourd'hui, ces deux puissances ont à peu près at t e i n t l a parité en matière 
d'armes nucléaires, et tout l e monde sa i t qu'elles ont les moyens non seulement de 
s'annihiler l'une l'autre, mais aussi de détruire toute c i v i l i s a t i o n . Le monde 
continue à vivre sous l a menace de cet équilibre de l a terreur. Mais l'équilibre 
stratégique n'est pas гт moyen d'assurer au monde une sécurité durable. Non 
seulement i l est instable par essence mais son maintien nécessite l a consommation 
d'une proportion toujours crcissante des ressources matérielles et humaines du 
monde. 
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I l est donc naturel que nous accueillions favorablement l ' i n i t i a t i v e qu'a 
prise 1'гше des grandes puissances nucléaires d'engager des négociations sur l e 
désarmement nucléaire au sein du Comité. Comme nous l e savons tous, cette tâche 
est complexe et implique que des mesures soient prises, premièrement, pour arrêter 
et inverser l a course aux amiements; deuxièmement, pour i n t e r d i r e l'emploi des 
armes nucléaires; troisièmement, pour empêcher l a dissémination de ces armes. 

Pour ce qui est d'arrêter et d'inverser l a course aux armements nucléaires, 
l a communauté internationale donne гше importance primordiale à l a conclusion 
d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais. Le Pakistan persiste à 
espérer que ce traité sera conclu dans l'année en cours et q u ' i l poiirra prévenir 
efficacement l a poursuite des essais d'armes nucléaires, en particuliex- par l e s 
puissances ayant a t t e i n t un haut degré dans l e perfectionnement et l a mise au 
point de ces armes. 

Le docment CD/4 soumis par l'Union soviétique et d'autres pays s o c i a l i s t e s 
concerne divers aspects du problème qui se pose pour arrêter et inverser l a course 
aux armements nucléaires. La délégation paltistanaise se félicite vivement de 
cette i n i t i a t i v e . Nous attachons un intérêt p a r t i c u l i e r à l a déclaration contenue 
dans cette proposition, selon laquelle l'inégalité d'importance des arsenaiix 
nucléaires des diverses puissances entraînera des différences dans l e s c o n t r i 
butions respectives des puissances nucléaires aux différents stades des, négo
ciations sur l e désarmement nucléaire. En second l i e u , nous nous félicitons 
aussi de l a suggestion pratique qu'implique ce doctiment, à savoir que, en raison 
de l a disparité des arsenaux nucléaires, l'absence de l'une des puissances 
nucléaires dans ces négociations ne doit pas empêcher d'entreprendre des 
pourparlers sur l e désarmement nucléaire. La délégation pakistanaise partage 
l'opinion qu'a exprimée I I . l'Ambassadeur Issraelyan en présentant l e document CD/4> 
à savoir que les négociations sur l e désarmement nucléaire qui auront l i e u au 
sein du Comité ne feront pas obstacle à des négociations menées a i l l e u r s , comme 
les négociations bilatérales entre les Ltats-Unis et l'URGS sur l e s armements 
stratégiques, mais que l e s négociations du Comité pourraient f o r t bien compléter 
et f a c i l i t e r l e s autres négoûiations et vice versa. 



CD/PV.17 
9 

(M. Marker, Pakistan) 

D'autre part, i l importe que les discussions sur l e désarmement nucléaire, qu'elles 
aient l i e u au sein du Comité ou a i l l e u r s , ne servent pas à couvrir une nouvelle expansioi 
contrôlée de l a course aux armements. Le Pakistan se félicite des indications récemment 
données tant par l'Union soviétique que par les Etats-Unis, selon lesquelles l'accord 
SALT I I serait près d'être réalisé. Nous espérons sincèrement q u ' i l en est a i n s i . 
Maismous nous'reprocherions de ne pas exprimer l'espoir que l'accord SALT I I I sera 
conclu plus rapidement et q u ' i l entraînera d'importantes réductions quantitatives des 
armements stratégiques en même temps que l'arrêt de leur perfectionnement q u a l i t a t i f . 

•La délégation pakistanaise exprime l'espoir que des mesures concrètes seront 
bientôt prises pour abaisser le niveau où s'équilibrent actuellement les armements 
déployés dans certaines parties du monde, notamment en Europe-. Nous'attendons avec 
intérêt de savoir comment les autres parties répondront à l ' i n i t i a t i v e importante 
qu 'a prise l e Gouvernement français en proposant l a tenue d'une conférence sur l a 
sécurité' en Europe, qui pourrait examiner l a possibilité de réduire les immenses 
arsenaux actuellement déployés sur ce continent. 

Une f o i s l e s cinq puissances concernées convaincues que l e désarmement nucléaire 
ne mettra en ?éril l a sécurité d'aucune d''entre e l l e s , i l est plus que probable que 
des négociations pourront être entreprises sur les divers aspects du désarmement 
indiqués au paragraphe 50 du Document f i n a l de l a session extraordinaire. 

L-';Un des moyens essentiels de créer cette confiance, tant parmi les puissances 
nucléaires que parmi les Etats non nucléaires, c'est d'aboutir à un accord interdisant 
l'emploi des armes nucléaires. Le Document f i n a l a demandé que des consultations 
soient entreprises en vue de l a conclusion d'un accord international sur l e renoncement 
à l'emploi des armes nucléaires et sur l a prévention de l a guerre nucléaire. Nous 
espérons que des circonstances favorables permettront bientôt au Comité de progresser 
dans ce domaine, La délégation pakistanaise considère aussi comme pertinente l'idée 
de demander à chacune des puissances nucléaires de prendre l'engagement formel de ne pas 
être l a première à u t i l i s e r des armes nucléaires. Les pays s o c i a l i s t e s ont f a i t une 
proposition à cette f i n dans l e contexte européen. Nous espérons que l'application de 
ce concept pourra être étendië à toutes les puissances nucléaires dans l e monde entier. 

Cependant, l a première mesure qui peut et doit être décidée dans ce domaine est 
l'élaboration d'une convention garantissant les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires. J'en a i longuement 



CD/PV.17 
10 

(и. Шгкег, Pakistan) 

parlé dans mon intervention précédente devant l e Comité5 je ne ше répéterai pas. 
Cependant, je crois devoir souligner que, tant que les Etats non dotés d'armes 
nucléaires n'auront ^as reçu l'assurance for-.-elle et crédible que leur sécurité ne 
sera pas menacée par les armes nucléaires, l a communauté inbernationale aspirera en 
vain à l a non-prolifération et, par conséquent, au désarmecient nucléaire. lîous 
espérons qu'un temps su f f i s a n t sera prévu dans l e programme du t r a v a i l de l'année 
en cours pour permettre l'examen du projet de convention qu'onbprésenté à ce sujet 
l e Pakistan et l'Union soviétique lo r s de l a dernière session de l'Assemblée générale. 
Nous demanderons prochainement que notre document s o i t officiellement distribué aux 
membres du Comité. 

Comme je l ' a i d i t , tout programme de désarmement nucléaire doit prévoir des 
moyens pour prévenir l a dissémination des armes nucléaires dans des pays autres que 
les cinq puissances nucléaires. Le danger d'une prolifération nucléaire menace 
diverses parties du monde. S i des Etats t e l s que l'Afrique du Sud et Israê'l acquerraient 
l a capacité nucléaire, i l en résulterait non seulement des conséquences importantes 
pour l a paix et l a sécurité dans ces régions, mais 8.ussi une menace pour.la paix 
internationale dans son ensemble. Un t e l événement ruine r a i t certainement les efforts 
que déploie l a communauté internationale pour établir un régime viable de non-
prolifération. 

Malheureusement, l e danger d'une prolifération nucléaire existe aussi dans l a 
région de l'Asie du Sud. Les pays de cette région et l a communauté mondiale e l l e -
même no savent que trop bien qu'une explosion nucléaire a eu l i e u dans l a région. 
Les déclarations f a i t e s par l e Gouvernement indien au sujet de l a nature "pacifique" 
de cebbe explosion seraient plus convaincantes s i l'Inde était prête à répondre d'une 
manière plus positive aux nombreuses i n i t i a t i v e s qui ont été prises depuis lor s en 
faveur de l a création d'une zone exempte d'armes nucléaires. Et l e f a i t que des 
parties importantes e l sxjécifiques du pi-ogramme nucléaire indien échaxspent aux 
garanties internationales n'est pas pour apaiser nos préoccupations. 

Pour ce qui est du Pakistan, notre programme nucléaire est entièrement pacifique 
et i l est soumis aux garanties internationales. S i l'Inde s'inquiétait réellement 
du danger de l a prolifération, сошше s'en inquiète l e Pakistan, e l l e pourrait 
accepter au moins certaines des suggestions que nous avons f a i t e s tedant à l'établis
sement de garanties mutuelles à ce sujet. 
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Le Pakistan suggère que l'Inde accepte l a proposition, entérinée par l'Organi
sation des Nations Unies, tendant à l a création d'une zone exempte d'armes nucléaires 
en Asie du Sud, ce qui impliquex-ait l a renonciation à acquérir dos armes nucléaires, 
a i n s i que l'inspection internationale de toutes les i n s t a l l a t i o n s nucléaires existant 
dans les pa-s de l'Asie du Sud. Deuxièmement, l e Pakistan serait prêt à acceptor l a 
pleine application des garanties à toutes ses i n s t a l l a t i o n s nucléaires, sur l a base 
de l a réciprocité, s i l'Inde s i g n i f i a i t également son acceptation. Troisièmement, s i 
l'Inde accédait au Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires, l e Pakistan 
ne serait que trop heureux de suivre l'exemple do l'Inde en cette matière. 

Le Comité du désarmement a un rôle à jouer dans l a promotion des moyens à 
employer pour empêcher les armes nucléaires de se répandre dans des régions où ell e s 
n'existent pas actuellement. Sinon, ce qu'on appelle l'équilibre nucléaire continuera 
d'être exposé à des menaces nouvellement créées. C'est l'une des nombreuses raisons 
pour lesquelles l e Pakistan attache tant d'importance à l a question du désarmement 
nucléaire. 

II. DOnOKOS (Hongrie) (traduit de l'anglais) ; Monsieur l e Président, 
Je tiens à s a i s i r cette occasion pour vous adresser mes félicitabions d'avoir 
accédé à l a présidence du Comité, et pour exprimer l a conviction quel, sous votre 
d i r e c t i o n , les travaux du Comité seront couronnés de succès comme i l s l'ont été en 
février. C'esb d'autant plus iraport8.nt que, durant ce mois, l e Comité du désar
mement aura à examiner des questions do fond. 

Mon intervention d'aujourd'hui portera sur certains aspects du désarmement 
nucléaire, et en p a r t i c u l i e r sur l e document CD/4 présenté conjointement par sept 
Etats s o c i a l i s t e s , après quoi je p a r l e r a i du rapport intérimaire déposé par l e 
Groupe spécial d'experts scientifiques. 

Jusqu'ici les délibérations et les négociations multilatérales sur l e désar
mement ont eu principalement pour objectif de prévenir l a prolifération des armes 
nucléaires et de réduire jusqu'à leur complète élimination les explosions nucléaires. 
Cet o b j e c t i f , justifié dans l e passé, l e demeurera aussi dans l'avenir. 

Actuellement, alors que l a tâche l a plus urgente consiste à f a i r e cesser l a 
course aux armements nucléaires, nous ne pouvons pas perdre du vue que l'univer
s a l i s a t i o n - au v r a i sens de ce mot - du Traité sur l a non-prolifération est une 
condition préalable essentielle pour éviter l e danger d'une guerre nucléaire. 
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S i , depuis 54 ans, i l n'y a pas eu de cas où des armes nucléaires aient été employées, 
on l e doit en grande partie aux efforts déployés pour étendre le régime de l a non-
prolifération et empêcher l'apparition de nouveaux Etats dotés- d'armes nucléaires, 
a i n s i qu'à l'étroite coopération qui s'est établie entre les Etats parties au Traité 
sur l a non-prolifération. 

Toutefois, l e danger de l a prolifération subsiste; de temps à autre peuvent 
apparaître des. Etats ayant des ambitions nucléaires. Le développement des 
connaissances scientifiques et techniques et l'accroissement de l a capacité économique 
de certains pays donnent en principe à de nouveaux Etats l a possibilité de se doter 
d'armes nucléaires. Le. danger réel peut s'en trouver accru. Aussi, attachons-nous 
une importance particulière à l a deuxième Conférence d'examen du Traité sur l a 
non-prolifération, qui offre une nouvelle possibilité de renforcer l e régime de l a 
non-prolifération. Nous espérons.que l a préparation de cette conférence аггга aussi 
pour effet d'inciter de nouveaux Etats, y compris ceux qu'on appelle les Eto.ts 
"quasi nucléaires" à adhérer au Traité. 

I l est hors de doute que l a conclusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète 
des essais o f f r i r a i t une autre possibilité d'arrêter et de supprimer l a course aux 
armements nucléaires. C'est donc à bon escient que l e Comité ne cesse de demander 
que les négociations trila.térales aboutissent rapidement. L'accomplissement des 
tâches complexes qu'impose l e désarmement nucléaire exige beaucoup de temps. Outre 
l'importance d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n com.plète des essais, élément cap i t a l pour 
l'arrêt de l a course aux armements nucléaires du double point de vue q u a l i t a t i f et 
qua n t i t a t i f , je ne puis manquer de souligner l'urgente nécessité de prendre des 
mesures qui puissent non seulement arrêter, mais inverser l a course aux armements et 
conduire en f i n de compte au désarmement nucléaire. Nous devons entreprendre sans 
retard l a préparation de négociations sur l e désarmement nucléaire. On pourrait 
cependant se demander s ' i l vaut l a peine que nous perdions notre temps et notre 
énergie à préparer de t e l l e s négociations alors que nous n'avons pas encore conclu 
un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais. 

Nous espérons fermement que les obstacles qui s'opposent à l a conclusion d'un 
traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais disparaîtront bientôt. I l nous semble 
donc opportun et justifié de commencer dès maintenant à jeter les bases de nouvelles 
négociations sur l e désarmement nucléaire en préparant à cet effet un cadre approprié 
par des consultations préliminaires. Une f o i s ces conditions préalables créées, 
le Comité pourrait entreprendre sans perdre de temps des négociations sur le fond. 
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C'est pourquoi l a proposition des Etats s o c i a l i s t e s figurant dans l e document de 
t r a v a i l CD/4 est opportune et logique. 

Le document de t r a v a i l CD/4 présenté par sept Etats membres s o c i a l i s t e s est 
l'expression en termes pratiques des tâches p r i o r i t a i r e s de désarmement qui se 
trouvent énumérées dans le Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire, 
et qui ont été mentionnées à nouveau sous une forme condensée par l'Assemblée 
générale lors de sa trente-troisième session ordinaire. I l s'agit d'une proposition 
globale tendant à ce que des consultations et des négociations multilatérales soient 
entreprises en vue de l'arrêt de l a fabri c a t i o n de tous les types d'armes nucléaires 
et de l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur élimination complète. 

Cette proposition évoque des questions dont l a priorité est généralement reconnue 
et expose des idées concrètes. E l l e porte sur l'ensemble des problèmes majeurs liés 
au désarmement nucléaire qui, à notre avis, doit se situer au centre des travaux 
futurs du Comité. 

D'autre part, l'un des grands mérites de cette proposition est sa souplesse. 
E l l e ne vise pas à imposer rigidement certaines idées et certaines considérations 
quant à l a manière de conduire d'abord des consultations préliminaires, puis, 
ultérieurement, les négociations proprement dites. E l l e doit être examinée et mise 
au point par l e Comité lui-même, en même temps que d'autres dispositions concernant, 
par exemple, l e degré de p a r t i c i p a t i o n des divers Etats nucléaires à l'ap p l i c a t i o n de 
mesures particulières, compte diiment tenu de l'importance quantitative et qualitative 
des arsenaux des Etats intéressés. 

A notre avis, l e Comité du désarmement esb l e forum l e plus approprié pour 
accomplir cette tâche car, sur les cinq Etats dotés d'armes nucléaires, quatre y sont 
représentés aux côtés d'un grand nombre d'Etats non dotés d'armes nucléaires qui ont 
l a possibilité de contribuer aux progrès du désarmement nucléaire. Toutefois, des 
progrès substantiels seraient impossibles sans l a p a r t i c i p a t i o n de l a Chine. 

Les négociations a i n s i proposées ne sont nullement destinées à remplacer les 
négociations bilatérales et multilatérales actuellement en cours; i l s'agit 
simplement d'une nouvelle i n i t i a t i v e complémentaire en faveur du désarmement portant 
sur des domaines où une plus laxge p a r t i c i p a t i o n est souhaitable et u t i l e . 
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En tant que l'un des coauteurs de ce document de t r a v a i l , j ' a i entendu avec 
p l a i s i r les remarques positives qu'ont formulées plusieurs délégations au sujet de 
notre i n i t i a t i v e commune, et en derrder l i e u celles qu'a f a i t e s l a distinguée 
représentante de l a Suède. Ma délégation serai t heureuse de connaître les avis et 
les suggestions d'autres délégations représentant des Etats dotés ou non dotés 
d'armes nucléaires. Cela pourrait f a c i l i t e r l a détermination du cadre et des formes 
les plus appropriés pour des consultations destinées à préparer et à amorcer l e plus 
rapidement possible des négociations sur les problèmes do fond du désarmement 
nucléaire. 

.Les indications et les alternatives que comporte le docioment de t r a v a i l peuvent 
susciter de nombreuses questions. JG ne les examinerai pa,s car mon distingué 
collègue, M. 1'iimbassadeur Issraelyan, y a déjà répondu d'une manière exhaustive 
dans ses interventions du б février et d'aujourd'hui. Hous sommes certains que les 
coauteurs du document de t r a v a i l seront prêts à répondre à toutes nouvelles questions 
qui seraient posées et à p a r t i c i p e r à toutes consultations informelles qui seraient 
jugées nécessaires. 

D'autre part, ma délégation est d'avis que, conformément aux propositions 
figurant dans l e document de t r a v a i l GD/4, les questions de désarmement nucléaire 
doivent avoir, dans les activités du Comité, une place qui corresponde à l a grande 
importance qu'elles revêtent. Le Comité devrait v e i l l e r à ce q u ' i l en so i t a i n s i 
l o r s q u ' i l établira son programme de t r a v a i l , même pour l a présente partie de sa 
session annuelle, en réservant suffisamment de temps pour que des consultations 
appropriées puissent avoir l i e u d-e préférence en a v r i l . 

Comme tous les représentants siégeant au Comité du désarmement le savent, 
l e Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de 
coopération internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements 
sismiques a largement progressé dans l'exécution des tâches qui l u i ont été confiées 
en vertu des décisions pertinentes de l a CCD et du CD. 

A sa septième session, l o Groupe spécial a poursuivi l'élaboration des p r i n c i 
pales directives scientifiques et techniques concernant l a création et l e fonction
nement du système international d'échange de données sismologiques, a f i n que l e 
réseau mondial de stations nécessaire à cet effet puisse être créé et mis en 
service après l'entrée en vigueur du traité interdisant les explosions nucléaires 
dans tous les milieux. 
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Comme on peut le constater à l a lecture du rapport intérimaire présenté au 

Comité par le Groupe spécial, l'élaboration des divers chapitres du rapport f i n a l 
est en bonne voie. D'après les indications figurant aux paragraphes 6 et 7 du rapport 
intérimaire, nous avons tout l i e u d'espérer que les travaux du Groupe spécial seront 
dans leur ensemble terminés à temps. Ma délégation est d'avis que le Comité devrait 
approuver l a suggestion qu'a f a i t e le Groupe au paragraphe 7 son rapport inté
rimaire au sujet de l a date et de l a durée de sa prochaine session qui, nous 

l'espérons, sera l a dernière| les experts auraient a i n s i suffisamment de temps pour 
préparer leurs projets de textes. 

Je voudrais s a i s i r cette occasion d'expliq-uer l a position de ma délégation au 
sujet de certaines idées exprimées, tant au Groupe qu'au Comité, par pliisieurs délé
gations selon lesquelles l'exercice expérimental.du système d'échange de données 
sismologiques po\irrait avoir l i e u à l'époque de l'entrée en vigueur du traité sur 
l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais ou avant cette entrée en vigueur. 

Ma délégation, coime de nombreuses autres, est d'avis que le système d'échange 
de données sismologiques en tant que moyen de vérification est subordonné au futur 
traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais, q u ' i l doit contribuer à en vérifier 
l'ap p l i c a t i o n et q u ' i l ne saurait aucimement être considéré comme une condition 
préalable à l a conclusion de ce traité. 

EoTJs savons tous que le système d'échange de données sismologiques est un 
mécanisme très compliqué qui comprendra non seulement des stations sismologiques, 
mais aussi des centres internationaux de données spécialement équipés et un réseau 
de communications sophistiqué. I l ne pourra donc être expérimenté dans sa forme 
mondiale définitive que lorsque tous ses éléments fonctionneront simultanément dans 
toute leur complexité, sans quoi i l pourrait facilement donner l i e u à de fausses 
appréciations. Ce réseau mondial ne devra donc être créé et mis à 1'.essai qu'après 
l'entrée en vigueur du traité. 

Lors des essais, un système qui ne s e r a i t pas constitué de manière adéquate et 
comprendrait des stations sismologiques nationales dotées d'équipements différents 
pourrait produire des données défectueuses et contestables. Ces mauvais résultats 
pourraient décourager certains Etats ou fo u r n i r à d'autres un prétexte pour ne pas 
adhérer au traité, ce qui ne s e r v i r a i t nullement l a cause du désarmement nucléaire. 
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I l est évident aussi que,, tant que le traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des 

essais n'aura pas été conclu et ne sera pas entré en vigueur, nous ne saurons pas 
quels pays parties au traité participeront au système définitif, n i de quelle manière 
i l faudra parachever le réseau. 

Telles sont les idées et les considérations que je voulais exposer au sujet 
du désarmement nucléaire et du rapport intérimaire du Groupe spécial. . 

II.-. ISSRi'iELYAIT (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit 
du russe) : Monsieur le Président, i l y a quelques jours le Comité du désarmement 
a adopté son règlement intérieur. Les membres du Comité ont pris note avec beaucoup 
de s a t i s f a c t i o n des résultats p o s i t i f s auxquels ont abouti des consultations 
prolongées et intensives, qui ont exigé presqu'un mois de t r a v a i l . A l'heure 
actuelle se déroulent des consultations en vue de l'élaboration de l'ordre du jour 
et du programme de t r a v a i l du Comité. Au cours de ces consultations, tout comme lors 
de l'examen de l a question du règlement intérieur, on assiste à l a manifestation 
d'un es p r i t constructif et d'une volonté de coopération. Tout cela ne peut manquer 
de provoquer une s a t i s f a c t i o n certaine au sujet des activités du Comité, 

Mais on peut aussi v o i r les choses sous un autre angle. En e f f e t , nous avons 
déjà derrière nous plus de s i x semaines de t r a v a i l et presque l a moitié de l a durée 
de l a présente session, alors qu'en f a i t le Comité n'a même pas abordé l'accomplis
sement de sa tâche fondamentale, à savoir l a conduite de négociations sur des 
questions relatives à l a limitation de l a ccucse a-ax armements et au désarmement. 
Cette circonstance suscite non seulement du mécontentement, mais aussi de sérieuses 
préoccupations. 

Dès l'ouverture de l a session du Comité, dans sa déclaration du 24 janvier 
dernier, l a délégation soviétiq̂ ue a souligné q u ' i l ne f a l l a i t pas surestimer l'impor
tance des questions de procédure et d'organisation des travaux du Comité et y consacrer 
trop de temps; nous avons d i t q u ' i l f a l l a i t les régler le plus rapidement possible 
a f i n que le Comité puisse aborder avec succès l'examen des questions de fond. La 
délégation soviétique dem.ande instamment, une f o i s de plus, que le Comité, sans 
perdre de temps, entame dès maintenant des négociations sur le fond même des questions 
de désarmement. Chacun connaît les questions dont l'Assemblée générale des 
Nations Unies a recommandé l'examen à tous les Etats, et en p a r t i c u l i e r aux Etats 
membres du Comité, et nous pensons que le règlement définitif des questions d'orga
nisa t i o n ne doit pas se traduire par de nouveaux retards dans l'examen des problèmes 
considérés. 
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A notre avis, l a si t u a t i o n se présente, dans l'ensemble, d'une manière propice 

pour un examen efficace de ces problèmes. En e f f e t , on v o i t approcher le parachè
vement des négociations soviéto-américaines sur un accord SAIT I I , qui devrait dresser 
un incontestable obstacle à l a poursuite du stockage des types d'armes les plus 
destructeurs et les plus coûteux. Comme l ' a d i t M. L. I . Brejnev, Secrétaire général 
du Comité central du P a r t i communiste de l'Union soviétique et Président du Presidium 
du Soviet suprême de l'URSS, l'entrée en vigueur de l'accord SiUiT " s i g n i f i e r a que le 
processus de l a maîtrise de l a course aux armements entrepris à l ' i n i t i a t i v e de l'URSS 
se poursuit". Cet accord contribuera vraisemblablement à v i v i f i e r d'autres négo
ciations actuellement en cours dans le domaine de l a l i m i t a t i o n de l a course aux 
armements, par exemple celles r e l a t i v e s à l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais d'armes 
nucléaires. 

On s'accorde largement à reconnaître que, dans les circonstances présentes, l a 
question l a plus actuelle est celle des négociations sur le désarmement nucléaire 
q u ' i l convient d'entamer. Comme Ы. L. I . Brejnev l ' a souligné dans son discours 
préélectoral du 2 mars dernier, "nous estimons q u ' i l s'agit là d'une af f a i r e 
exceptionnellement importante et nous sommes prêts à coimnencer de t e l l e s négociations". 

Monsieiu? le Président, 
Aujourd'hui, l a délégation soviétique voudi-ait revenir au document CD/4 

concernant les négociations sur l'arrêt de l a fa b r i c a t i o n de tous les types'd'armes 
nucléaires et sur l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur élimination 
complète, que les délégations de l a Bulgarie, de l a Hongrie, de l a Mongolie, de 
l a Pologne, de l a République démocratique allemande, de l a Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques ont présenté au Comité le 1er février. 

IfoTJs le faisons, premièrement, parce que les délégations ont manifesté de 
l'intérêt à l'égard de not.re proposition. Des questions concrètes ont été posées 
au sujet do sa teneur. On nous a demandé de préciser plusieurs aspects de notre 
proposition et, s i possible, de les développer d'une manière plus concrète. 

Deixxièmement (et c'est, bien entendu, le point le plus important), n o u s sommes 
convaincus que le problème du désarmement nucléaire présente pour l e Comité un 
caractère p r i o r i t a i r e et que le Comité est tenu d'y revenir sans cesse. 
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Au nom des auteurs du document de t r a v a i l GD/4, l a délégation de l'URSS voudrait 
exprimer sa reconnaissance aux délégations de l'Inde, de l'Ethiopie, de l a Suède, 
de Cuba et d'autres encore, qui ont a c c u e i l l i avec faveur l a proposition d'entamer 
des négociations sur le désarmement nucléaire. Nous partageons l'opinion des délé
gations qui ont caractérisé cette proposition comme constituant un pas dans l a mise 
en application des recommandations pertinentes tant de l a session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement que de l a trente-troisième session 
de l'Assemblée'. 

D'autres délégations ont promis d'étudier attentivement l e document de 
t r a v a i l GD/4 et de s'exprimer ultérieurement à son sujet. Nous attendons leurs 
déclarations avec beaucoup d'intérêt et, bien entendu, nous répondrons aux questions 
qu'elles pourraient nous poser dans l'avenir. 

Monsieur l e Président, les motifs dont se sont inspirés les auteurs du document 
de t r a v a i l CD/4 ont été exposés d'une façon suffisamment complète dans leurs décla
rations au Comité. Je vous demanderai donc l a permission de passer aux réponses aux 
questions qui ont été posées à propos des propositions contenues dans ce document. 
Nous avons répondu à un certain nombre de questions particulières lors de contacts 
que nous avons eus avec t e l l e s ou t e l l e s délégations. Mais d'autres points 
présentent un intérêt plus général et c'est là-dessus que je voudrais m-'arrêter. 
Calendrier du programme proposé 

On nous a f a i t observer que l e document de t r a v a i l GD/4 ne d i t rien au^sujet 
du "calendrier convenu" pour l e programme de réduction des stocks d'armes nucléaires 
et de leurs vecte\n?s, cond.uisant en f i n de compte à leur élimination complète, dont 
i l est question dans l e paragraphe 50 du Document f i n a l de l a session extraordinaire. 
On a exprimé l ' a v i s q u ' i l s'agirait là peut-être d'une omission de l a paxt des 
auteurs du document à laquelle i l serait possible de remédier. 

Effectivement, l e document CD/4 ne dit r i e n au sujet d'un calendrier pour 
l'exécution de l'ensemble du programme pas plus que pour c e l l e de ses différentes 
étapes. C'est de propos délibéré q u ' i l en est a i n s i . En présentant l a proposition 
tendant à entamer des négociations sur un désarmement nucléaire complet (et t e l est 
précisément l o sens du document dont l e Comité a été s a i s i ) , nous nous sommes 
efforcés de f a i r e preuve d'un maximum de souplesse et nous nous sommes abstenus de 
f i x e r et encore moins d'imposer des dates ou des délais concrets. Si l'on envisage 
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les-choses-d.'une manière réaliste, l a conduite de négociations appropriées et 
l'exécution d*Am programme de désarmement nucléaire sont une entreprise d i f f i c i l e , 
qui exigera des efforts prolongés et xme concertation des positions. C'est pourquoi 
nous avons laissé ouverte l a question des délais, en paxtant de l'idée qu'elle 
r e l e v a i t d'une concertation entre l e s parties aux négociations. Bans notre document, 
i l est d i t que l'arrêt de l a fabrication, l a réduction et l'élimination des armes 
nucléaires doivent "s'effectuer par étapes, sur une base mutuellement acceptable et 
convenue", ce qui englobe manifestement un éventuel calendrier. De plus, àaiis 1& 
paragraphe 50 du Document f i n a l , i l est question d'-un calendrier "convenu". Le seul 
délai que nous jugeons opportun de proposer dès à présent a t r a i t au début des 
consultations et des négociations sur l e fond du problème. A notre avis, on pourrait 
entamer l e s consultations dès l a session de printemps du Comité et le s négociations 
avant l a f i n de 1979. 
Degré de parti c i p a t i o n des divers Etats nucléaires aux mesures proposées 

J'aimerais rappeler que, dans l e document CD/4, i l est soiiLigné que l e degré de 
par t i c i p a t i o n de ces Etats aux mesures de chaque étape doit être déterminé "en tenant 
compte de l'importance quantitative et qualitative des arsenaux existants des Etats 
dotés d'armes nucléaires et des autres Etats en cause".Cette condition est également 
mentionnée dans l e paragraphe 49 cLu Document f i n a l de l a session extraordinaire. Nous 
estimons q u ' i l s'agit là d'un point important. En ef f e t , cette disposition se situe 
dans l a l i g n e du principe selon lequel l'abaissement progressif des niveaux des 
armements nucléaires doit s'effectuer de manière à préserver l'équilibre m i l i t a i r e 
existant. En d'autres termes, i l ne faut pas porter atteinte à l a sécurité d'un E t a t 

quel q u ' i l s o i t . C'est pourquoi i l est rationnel de i e n i r compte des arsenaux des 
Etats nucléaires, comme de ceux des autres pays intéressés. 

Quel s e r a i t , dans l a pratique, l e degré de pa r t i c i p a t i o n des divers Etats 
nucléaires ? Bien entendu, compte tenu des considérations qui précèdent, i l pourrait 
être variable quant à l'ampleur de l a réduction des armements. L'ampleur des mesures 
à prendre par le s puissances nucléaires à toutes les étapes doit être définie au 
cours des négociations futtires. I l est certain que cela constituera précisément 
l ' u n * s principaux o b j e c t i f s des négociations. En tout état de cause, i l est 
impossible d'ignorer l a nécessité de garantir l e maintien de l'équilibre existant 
dans l e domaine de l a puissance nucléaire. 
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La question des rapports entre les négociations proposées et les négociations 
soviéto-américaines sur l a l i m i t a t i o n flos armements stratégiques 

Ces deux négociations sont manifester.ent proches par l ^ j r objet, mais i l 
existe néanmoins entre e l l e s des différences importantes. Les négociations SALT 
portent sur le s vecteurs stratégiques d'armes nucléaires. Les négociations 
proposées dans l e document CD/4 ont un caractore plus large du f a i t qu'elles 
englobent tout l'ensemble de l'armement nucléaire, y compris l'arrêt de l a 
fa b r i c a t i o n , ' l a réduction et l'élimination des armes elles-mêmes et de leurs 
vecteurs.' Bien entendu," l a préparation et l a conduite de ces négociations ne 
doivent pas porter préjudice aux négociations SALT tant présentes que futures, 
mais les unes et les autres pourraient se dérouler parallèlement. 
Pa r t i c i p a t i o n de tous les Etats nucléaires (ou de certains Etats nucléaires 
seulement) aux négociations a i n s i qu'aux consultations préparatoires 

Hous réaffirmons d'une manière absolument catégorique'que tous-les Etats 
dotés d'armes nucléaires sans exception doivent participer dès l e début aux 
négociations proposées, qui ont pour objectif une élimination définitive des 
armes nucléaires. Ces négociations auront une importance de principe tellement 
marqué, une portée tellement considérable et des conséquences tellement radicales 
que l a non-participation ne fut-ce que d'un seul Etat nucléaire y porterait sérieu
sement atteinte en rompant l a l i a i s o n avec l a situation concrète dans l e monde, 
contribuerait элх maintien de l a méfiance et, en f i n de compte, compromettrait les 
résultats des négociations. 

I l convient en outre de se rappeler que notre propo.siti.on présuppose l a 
par t i c i p a t i o n aux négociations d'tm certain nombre d'Etats non dotés d'armes 
nucléaires. Ces Etats sont largement représentés au Comité du désarmement, qui 
nous paraît être l e forum l e plus commode pour mener les négociations considérées. 
Ces Etats sont directement intéressés aux questions nucléaires et ont, comme nous 
l e savons, leurs propres propositions concrètes à formuler. La par t i c i p a t i o n de 
ces pays rend d'autant plus imperative l a présence de toutes les puissances 
nucléaires à l a table des négociations. 

Les consultations préparatoires sont une autre a f f a i r e . En proposant d'y 
procéder dans l e cadre- du Comité du désarmement, nous nous rendions compte que 
l a Chine n'est pour l e moment pas représentée dans cet organe et q u ' i l n'y a 
aucun indice i n c i t a n t à penser qu'elle l e sera dans un avenir prochain. Les 
derniers événements en Asie du Sud-Est n'ont f a i t que le confirmer. Néanmoins, 
pour ne pas retarder l a préparation des négociations, nous accepterions de les 
commencer en l'absence de l a Chine. Le t r a v a i l préparatoire consisterait avant 

http://propo.siti.on
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tout à déterminer l'ensemble de questions de fond à examiner au cours des négo
ciatio n s , c'est-à-dire l'ordre du jour ou l e progratme de c e l l e s - c i , a i n s i que 
diverses questions d'organisation relatives à l a conduite des négociations . 
(délais, procédure, etc . ) . 

Nous arrivons i c i au contact immédiat avec l a question de savoir conment 
aborder-la préparation des négociations. Plusieurs délégations se sont montrées 
intéressées à connaître nos vues à ce sujet. A notre avis, i l faudrait, рогп? 
commencer, que l e Comité examine l e document présenté par l e groupe des pays 
s o c i a l i s t e s . I l serait logique que l'ordre du jour et l e programme de t r a v a i l 
du Comité en tiennent compte. Un large échange de vues permettrait de dégager 
les possibilités d'élaborer des propositions concertées quant au début des 
négociations. 

Bien entendu, cela nous intéresserait d'entendre l'opinion d'autres membres 
du Comité concernant les méthodes à employer pour préparer les négociations. 
Nous ne voulons pas imposer nos propres idées à ce sujet : notre position 
s'inspire d'un esprit ouvert. 

Nous avons entendu dire que l a question de l a conduite de négociations sur 
l e désarmement nucléaire ne serait pas encore parvenue à maturité et que l a 
sit u a t i o n ne se prêtait pas actuellement à des négociations de ce genre. On d i t 
que t e l l e s ou t e l l e s puissances nucléaires auraient à ce sujet des réserves, des 
doutes et même des objections à formuler. Que peut-on répondre à cela ? Nous 
avons déjà déclaré plus d'une f o i s que nous n'entretenions аисгше i l l u s i o n quant 
à l a possibilité de résoudre rapidement l'ensemble des problèmes que pose l e 
désarmement nucléaire, mais nous estimons q u ' i l est impossible de différer, 
davantage l e début des négociations sur cette question. Nous prévoyons que 
ces négociations seront d i f f i c i l e s et-prolongées. Mais permettez-nous 'de- poser 
\me question : quelles sont les négociations dans l e domaine du désarmement' qui 
ne se sont pas heurtées à des difficultés et quelles sont celles d'entre e l l e s 
qui ont abouti en quelques jours ou en quelques semaines? Au contraire, on 
s a i t que de nombreuses négociations tant bilatérales que multilatérales en 
matière de désaraement ne donnent pas pendant longtemps les résultats souhaités. 

Le f a i t même de mener des négociations sur des questions du désarmement est 
un événement p o s i t i f en politique internationale. Seuls des traîneurs de 
sabre, qui aspirent à une nouvelle détérioration de l a situation internationale, 
à l a course aux armements, au déclenchement de guerres, ceux-là seuls se 
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refusent à essayer de parvenir, au cours de négociations politiques, à une 
solution mutuellement acceptable répondant aux intérêts de l'humanité. Voilà 
pourquoi les considérations au sujet d'une prétendue absence de conditions 
appropriées pour mener des négociations sur l e désarmement nucléaire sont 
absolument sans fondement. 

Pour conclure, je voudrais m'arrêter sur quelques doutes qui semblent parfois 
apparaître chez nos interlocuteurs, même s ' i l s ne le s expriment pas. Je ne 
perdrai pas votre temps à réfuter des affirmations sur l e "manque de sincérité" 
ou l e "manque de sérieux" du document Cï)/4. 

On a parfois exprimé des craintes au sujet du f a i t que l'examen de l a 
proposition des pays s o c i a l i s t e s pourrait soi-disant détourner l'attention du 
Comité de problèmes de caractère actuel t e l s que l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
d'armes nucléaires ou l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, lous déclarons 
nettement que les craintes de ce genre sont totalement injustifiées. Hous ne 
sommes aucunement enclins à minimiser l'actualité, par exemple, de l a conclusion 
d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais d'armes nucléaires. Ce 
problème est mûr pour une solution et c e l l e - c i a été préparée dans une mesure 
appréciable au cours des négociations que l'on s a i t ; i l fa,ut déployer un maximum 
d'efforts pour parachever cette solution. Cependant, pouvons-nous enlever de 
l'ordre du jour du Comité l e problème plus large de l'arrêt de l a f a b r i c a t i o n 
et de l'élimination complète des armes nucléaires ? E s t - i l possible de différer 
indéfiniment l'examen de ce problème c r u c i a l ? C'est un appel pour demander 
que commencent des négociations .appropriées qu.e contient l e document de 
t r a v a i l CD/4 présenté par l e groupe des pays s o c i a l i s t e s . 

II. ADENIJI (Nigeria) (traduit de l'anglais) Í îîonsieur l e Président, 
permettez-moi tout d'abord de vous présenter les félicitations de ma délégation 
à l'occasion de votre accession à l a présidence du Comité, Nous nous attendons 
à un mois fructueuse sous votre .direction. 

Peimiettez-moi aussi, puisque j ' a i dû m'absenter de Genève pendant p r a t i 
quement tout l e mois de février, d'exprimer par votre intermédiaire ma grande 
appréciation au sujet du t r a v a i l accompli sous l a présidence de votre prédé
cesseur, l e distingué représentant de l'Argentine, 
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Monsieur l e Président, le rapport intérimaire du Groupe spécial d'experts 
scientifiques chargé d'examiner des mesures do coopération internationale en vue de 
l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques soumis à l'examen du 
Comité, n'appelle plus qu'une décision de procédure згяг l a date de l a prochaine 
session du Groupe. J'exposerai dans un instant le point de vue de ma délégation 
en l a matière. 

Permettez-moi en attendant de placer les travaux du Groupe spécial d'experts 
dans leur véritable contexte. Ce Groupe a été créé i l y a presque t r o i s ans en raison 
de l'importance capitale que les aspects techniques de l a vérification peuvent avoir 
pour favoriser une entente au sujet d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des 
essais et de son fonctionnement. Dans ses rapports précédents, et notamment dans 
c e l u i publié sous l a cote CCD/55S> le Groupe spécial a élucidé de nombreux aspects 
des questions techniques que pose l'établissement d'iui réseau international d'échange 
de données faisant appel à plusieurs stations situées tout autour du monde. Ш délé
gation se félicite de l a contribution précieuse que le Groupe d'experts a a i n s i 
apportée à l a solution de l'un des problèmes dont on d i t oe-tensiblement q u ' i l retarde 
l a conclusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais. Un t e l réseau de 
stations sismologiques, qui permettra une véritable pa r t i c i p a t i o n internationale à 
l a procédure de vérification d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais, 
sera, nous l'espérons, convenablement réparti dans tous 1егз hémisphères. Nous pouvons 
déjà prévoir l a nécessité, pour les experts, d'envisager dans leurs recommandations 
techniques des moyens de diffuser des connaissances techniques en vue d'une p a r t i c i 
pation effective dans des zones où, a i n s i qu'ils l'ont f a i t observer dans le 
document CCD/558> i l existe une lacune à laquelle un réseau efficace permettra de 
remédier. 

Monsieur le Président, les l i e n s qui existent entre les travaux des experts 
scientifiques et les négociations bilatérales relat i v e s à un traité sur l ' i n t e r 
diction complète des essais ont été f o r t bien résumés par l e porte-parole des t r o i s 
parties aux négociations l o r s q u ' i l a infoi?mé l a CCD, l'an dernier, qu'elles étaient 
d'accord pour penser que les directives pour l a création et l a gestion de l'échange 
international de données sismologiques devraient être énoncées dans une annexe au 
traité et que les dispositions détaillées en matière d'organisation et de procédiires 
pour l a mise en oeuvre de l'échange international devraient être élaborées après 
l'entrée en vigueur du traité, en mettant à p r o f i t , bien entendu, les recommandations 
contenues dans le rapport du Groupe spécial. A i n s i , l a mise en application pratique 
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du réseau d'échange de données au moyen d'exercices expérimentaux, n'a pas été 
immédiatement considérée - et ne saurait l'être à présent - comme une raison vabable 
de retarder l a conolusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais, malgré 
toute l'utilité que présenteront ces exercices. En réalité, toute l a question de l a 
vérification, dont les travaux du Groupe spécial d'experts ne constituent qu'une 
par t i e , encore qu'importante, a, de l'av i s de ma délégation, été suffisamment 
examinée pour q u ' i l n'y a i t plus d'excuses pour différer encore l a présentation du 
projet des parties axix négociations t r i p a r t i t o s . Une combinaison des divers moyens 
disponibles - nationaux, internationaux:, sur place lorsqu'on jiJigera nécessaire d'avoir 
une double assurance - devrait fournir une garantie dûment v e r i f i a b l e du respect de 
l ' i n t e r d i c t i o n . Ce qui manque, à notre avis, c'est l a volonté de mener ces négociations 
à bonne f i n . Des solutions techniques ne "oeuvent v a l o i r que pour des problèmes 
techniques; une décision politique est indispensable pour une question pol i t i q u e . 

Monsieur le Président, l a question se pose donc de savoir où nous devons a l l e r 
maintenant. Est-ce que cette partie de l a session du Comité du désarmement se 
terminera une f o i s encore sans que c e l u i - c i commence à t r a v a i l l e r swc un traité 
d'interdiction complète des essais ? En l'occurrence, je partage pleinement.les vues 
exprimées par mon distingué collègue de l'Union soviétique l o r s q u ' i l d i t que quelque 
important que puisse être le t r a v a i l que le Comité du désarmement a accompli pendant 
les six dernières semaines, nous ne pouvons ignorer le f a i t que nous n'avons pas 
réellement abordé des questions de fond. Ce serai t dommage s i le Comité devait clore 
du moins cette partie de sa session annuelle sans aborder réellement ces questions. 

De l'av i s de ma délégation, l a réponse à cette question n'appartient plus exclu
sivement aux négociateurs t r i p a r t i t o s d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des 
essais. Le Comité du désarmement est maintenant maître de son ordre du jour; i l compte 
dans ses rangs une quatrième puissance nucléaire que le contenu d'-un traité sur 
l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais intéresse de très près et au plus haut point. En 
d'autres termes, s i l'on pensait que l'ancienne CCD pouvait être saisie d'un projet 
t r i p a r t i t e qu'elle auicait un peu fignolé en tant que son unique contribution à l'éla-, 
boration du traité, le Comité du désarmement ne saurait, même avec sa composition 
actuelle et sans parler de sa composition v i r t u e l l e d'après les pancartes, se 
contenter d'un t e l rôle. 
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Ma propre délégation portera certainement un grand intérêt, entre autres, à l a durée 
d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais, à l a procédure d'examen, à l a 
question des explosions nucléaires pacifiques pour ne mentionner que quelques 
questions. D'après ce que nous avions pu apprend.re de deuxième main, i l se peut 
que nos vues sur ces questions ne soient pas nécessairement identiques à celles de 
tous les négociateurs t r i p a r t i t a s ou de certains d'entre eux. Ne s e r a i t - i l donc pas 
dans l'intérêt de l a p a r t i c i p a t i o n de tous les membres dans des conditions de 
complète égalité (et je c i t e en l'occurrence l ' a r t i c l e 5 du règlement intérieur) 
que nous commencions d'échanger de première main au sein du Comité des vues concernant 
l e texte proposé ? 

Je n'ai guère besoin de rappeler l'importance que ma délégation, en tant que 
partie au Traité sur l a non-prolifération, attache à l'arrêt complet des essais 
d'armes nucléaires^ par lequel les ''¡tats dotés d'armes nucléairec montreraient qu'ils 
commencent à s'acquitter des obligations aux termes desquelles i l s se sont engagés 
à poursuivre de bonne f o i des négociations sur des mesures efficaces r e l a t i v e s à l a 
cessation de l a course aux armements nucléaires à une date rapprochée et au désarmement 
nucléaire. Nous avons souvent déclaré dans l e passé, et nous l e répétons que l e Nigeria, 
en sa qualité de partie au Traité sur l u non-prolifération, trouvo de. plus eñ г""-''-"! 
d i f f i c i l e d ' i n s i s t e r pour que d'autres Etats non dotés d'armes nucléaires y deviennent 
parties alors que, malgré les appels de l a communauté internationale exprimés dans l e 
Document final'de l a session extraordinaire, les Etats dotés d'armes nucléaires 
poursuivent les essais à un rythme croissant. Nous avons f o i en l a non-prolifération, 
mais nous ne croyons pas au droit divin de certains de denetr'Gr des Iltats dotés 
d'armes nucléaires. Les statistiques sur les explosions nucléaires effectuées en 1978 
que l e distingué chef de l a délégation suédoise, Ше Thorsson, a donhées au cours de 
son intervention du б mars avec l a clarté qui l u i est propre, sont pour l e moins 
extrêmement choquantes. 

Le Comité continuera-t-il de se s a t i s f a i r e des déclarations optimistes au-sujet 
d'un projet presque achevé alors que tous les f a i t s paraissent indiquer une certaine 
entente, du moins à ce q u ' i l nous semble, pour différer un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n 
complète des essais en attendant l a conclusion d'un autre "accord", que certains 
observateurs considèrent de plus en plus, en raison de son retard considérable, comme 
étant susceptible de voir^ son intérêt réduit à néant par' l e progrès technique ? 
Pouvons-nous attendre que ce traité soit présenté en fanfare à l a communauté 'inter
nationale avant d'espérer recevoir un projet de traité sur.l'interdiction.complète 
des essais ? C'est là-, je. c r o i s , ,un dilemme, dont .nous devins.nous occuper .très sérieu
sement et, s i j'en juge par les déclarations que nous venons d'entendre de l a part du 
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distingué représentant de l'Union soviétique, ce n'est pas un dilemme qui 
préoccupe uniquement les Etats non dotés d'armes nucléaires. J ' a i remarqué 
avec beaucoup d'intérêt son souci de voi r émerger quelque chose de p o s i t i f 
à ce siijet pendant les travaux du Comité. 

Je conclurai en revenant à l'approbation demandée par le Groupe spécial 
d'experts au sujet des dates de sa prochaine session. Plusieurs opinions ont 
été exprimées par des membres du Comité concernant l a date de l a seconde partie 
des sessions annuelles du Comité. líeme s i l ' a r t i c l e 7 lai s s e l a question 
ouverte, l e secrétariat ne devrait pas, comme je crois comprendre q u ' i l l ' a 
f a i t dans l e cas présent, proposer au Groupe d'experts des dates qui peuvent 
préjuger de l a décision du Comité quant à sa propre période de t r a v a i l . Ma 
délégation estime que le Groupe spécial devrait se réunir et présenter son 
rapport à un moment dont on peut raisonnablement penser q u ' i l permettra au 
Comité du désarmement d'examiner ce rapport avec tout l e sérieux q u ' i l mérite. 
Pin j u i n ou début j u i l l e t serait peut-êtî e une date plus réaliste en 
1'occurrence. 

Le PRESIDENT (Australie) (traduit de l'anglais) s Je remercie l e 
distingué représentant du Nigeria de sa déclaration et des paroles aimables 
q u ' i l a adressées à mon prédécesseur et à moi-même. 

Je voudrais f a i r e remarquer que nous avons encore une heure à notre 
disposition et j'aimerais mettre ce temps à p r o f i t pour soumettre une propo
s i t i o n à votre examen. Nous avons entendu ce matin plusiours déclarations 
importantes et faisant autorité; je pense qu'elles ont toates, d'une façon ou 
d'une autre, évoqué l a prochaine étape de nos travau.X5 qui est l'élaboration 
de l'ordre du jour et du programme de t r a v a i l , une étape que je suis moi-même 
très désireux que nous abordions, comme je l ' a i indiqué à notre précédente 
séance. Un représentant noxis a rappelé ce matin que nous ' n'avions pas 
l'éternité devant nous. 

Si le Comité ne formule aucune objection| je proposerai maintenant que nous 
suspendions l a séance pour teni r une réunion officieuse dans cinq minutes 
environ. Je voudrais alors vous exposer certaines considérations au sujet de 
l'élaboration de l'ordre du jour et du programme de t r a v a i l . 

y a - t - i l des objections ? 
I l en est a i n s i décidé. 
La séance est suspendue à midi; e l l e est reprise à 12 h 55» 
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Le PRESIDENT (Australie) (traduit de l'an>?lais) t J'aimerais 
simplement annoncer que nous nous réunirons à nouveau mardi matin pour 
entendre des déclarations et mener d'autres activités mais, avec l'accord du 
Comité, je convoquerai une réunion officieuse pour lundi cyprès-midi 
12 mars 1979, à 15 heures. 

La séance est levée à 13 heures. 
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M. V0ÏÏTO7 (Bulgarie) (lí£adui¿̂ du_̂ :n̂ ^̂  : I-bnsieux l e Président, je 
voudrais, pour corauencer, vous adresser mes chaleureuses félicitations à l'occasion 
de votre accession au poste de Président du Comité du désarmement pour le mois de 
mars et ехргллаег l'espoir que,sous votre d i r e c t i o n , nous réussia:ons à terminer 
rapidement nos. travaux r e l a t i f s à l'élaboration de l'ordre du jour et du-programme 
d'action du Comité pour l'année 1979 et pourrons passer à l'examen des importantes 
questions de fond en matière ds désarmement qui exigent que l'on s'en occupe sans 
retard. 

Bans mon inteirvention d'aujourd'hui, je me propose de parler brièvem.ent de 
deux choses, à savoir fornmler quelques observations d'ordre préliminaire à 
propos de questions ayant t r a i t à l'ordre du jour et présenter également au Comité 
quelque s-unes de nos idées au siijet de l ' i n i t i a t i v e des sept pays s o c i a l i s t e s 
concernant les négociations sur l'arrêt de l a fabrication de tous les types 
d'armes nucléaires et sur l a rédaction graduelle de tous leurs stocks jusqu'à 
leizc élimination complète. 

Monsieur le Président, 
Pour ce qui est de l'ordre du jour du Comité, nous pensons q u ' i l convient de 

mettre pleinement à p r o f i t l'expérience acquise au cours des consultations à propos 
du règlement intérieur du Comité et lo r s de l'adoption de ce texte. Nous espérons 
que toutes les délégations feront preuve'd'un maximum de réalisme et adopteront 
une approche constructive en vue d'élaborer de concert l'ordre du jour et le 
programme de t r a v a i l du Comité. En e f f e t , les questions p r i o r i t a i r e s ont été 
réduites à un dénominatexu? commun par le consensus intervenu au sujet du Programme 
d'action du Bocument f i n a l de l a session extraordinaire. 

Л notre avis, l'une des difficultés auxquelles nous nous heurtons au cours 
des consultations actuelles provient du f a i t que l'on n'a pas adopté l a proposition 
que los pays s o c i a l i s t e s et quelques autres pays ont f a i t e , l o r s de l'examen du 
règlement intérieur du Comité pour préconiser, d'une part, un ordre du jour 
exhaustif et, d'autre part, un ordre du jour annuel dans lequel pourraient f i g u r e r 
des problèmes parvenus à maturité à des f i n s d'examen et de négociations concrètes. 
Actuellement, plusieurs délégations s'efforcent de f a i r e inclure dans l'ordre du 
jour l'ensemble des questions qui présentent ime importance de principe dans l e 
domaine du désarmement bien que, manifestement, le Comité n'aura pas le temps de 
les examiner toutes. 
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La délégation bulgare estime que le projet d'ordre du jour du groupe des 
pays s o c i a l i s t e s a été élaboré en tenant compte des questions p r i o r i t a i r e s concrètes 
et en prenant en considération les positions des autres membres du Comité, a f i n 
de permettre aussi rapidement que possible d'élaborer de concert vxi ordre du jour 
et un programme de t r a v a i l poUr l a présente session. С'est'pourquoi notre délégation 
propose au Comité d'accepter de prendre ce projet en tant que base pour l'oxamen 
et l'adoption de l'ordre du jour définitif de l a session du Comité du désarmement 
en 1979. 

Encore une f o i s , nous demandons instamment aux membres du Comité de parachever 
rapidement les travaijx r e l a t i f s à l'élaboration concertée de l'ordre du jour et 
du programme de t r a v a i l de l a session actuelle, en gardant présent à l ' e s p r i t l e 
f a i t que nous tr a v a i l l o n s depuis plus de s i x semaines déjà. Bien que nous ayons 
déjà obtenu un premier résultat - l'adoption du règlement intérieur - nous n'avons 
jusqu'à présent abordé aucun des grands problèmes de désarmement dont notre 
Comité est s a i s i . 

Monsieirc l e Président, 
Permettez-moi de passer à l a deuxième partie de mon intervention, à l a question 

de l'arrêt de l a fabrication de tous les types d'armes nucléaires et de l a réduction 
graduelle de leurs stocks jusqu'à le-ur élimination complète (document CD/4). 

La délégation de l a République populaire de Bulgarie s'est portée coauteur de cette 
nouvelle et importante i n i t i a t i v e de l'Union soviétique avec l e grand espoir qu'elle 
marque le début d'une nouvelle étape dans l a recherche d'vtne solution radicale au 
problème des armes nucléaires. Nous sommes convaincus que le Comité accueillera 
cette i n i t i a t i v e avec faveur. I l convient de noter que, jusqu'à présent, aucune 
délégation ne s'est prononcée contre l'idée d'entamer des négociations sur le 
désarmement nucléaire. 

Notre délégation note avec tme s a t i s f a c t i o n particulière l a réaction favo
rable des délégations de l'Inde, do l'Ethiopie, de Cuba, de l a Suède et du Pakistan 
à l'égard de l a proposition des pays s o c i a l i s t e s . Nous attendons avec beaucoup 
d'intérêt les interventions de plusieurs autres délégations du Comité qui ont promis 
d'étudier le document CD/4 et d'en parler ultérieurement. 

Nous sommes persuadés qu'elles apprécieront le caractère mûrement pesé de l a 
proposition des pays s o c i a l i s t e s et les éléments réalistes qu'elle contient, qui 
ne modifient pas d'un i o t a l e rapport des forces qui s'est créé, ce qui f a i t que 
nul ne sera perdant s i e l l e est mise en oeuvre. En réalité, i l s'agit d'abaisser 
le niveau devenu par trop dangereux de l a puissance nucléaire tout en maintenant 
inchangé l'équilibre dans- ce domaine. 
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Nous voudrions une f o i s de plus appeler l'attention s u s l e caractère 
constructif et l a souplesse de'notre proposition, qyis laettent particulièrement 
en lumière les interventions du représentant de l'Union soviétique, 
M. l'Mbassade-urlfísrafí^yan, dans lesquelles c e l u i - c i a répondu à toute ime série 
de questions r e l a t i v e s à l a concrétisation et à l'ap p l i c a t i o n pratique de l a 
proposition des pays s o c i a l i s t e s sur le désarmement nucléaire. I l s'agit avant 
tout du calendrier du programme proposé, a i n s i que du degré de par t i c i p a t i o n des 
divers Etats nucléaires a-ux consultations, aux négociations ou à l a réalisation 
des mesxires proposées. 

C'est pourquoi notre délégation compte sur l'attitude positive de tous les 
pays membres du Comité à l'égard des négociations sur l'arrêt de l a fabrication 
de tous les tjrpes d'armes nucléaires. I l n'est guère douteux que c'est l a course 
aux armements nucléaires qiù recèle l o p r i n c i p a l danger de guerre. Comme on lé 
s a i t , r i e n qu'au cours des dix dernières années les stodcs, .d'armes nucléaires dans 
le monde ont triplé, sans parler du perfectionnement et de l'accroissement quanti
t a t i f des vecte;irs d'armes nucléaires stratégiques. 

La seule expansion des moyens de destruction nucléaire's aggrave l a menace de 
leur prolifération, de leur i n s t a l l a t i o n dans de nouveaux t e r r i t o i r e s et multiplie 
le risque de leur u t i l i s a t i o n , tlais le danger ne s'arrête pas là. Le f a i t est 
qu'à mesure que le processus d'accumulation se poursuit, i l se crée de nouvelles 
armes encore plus redoutables, q-ui se prêtent de moins en moins à des li m i t a t i o n s . 
L'approche radicale à ces problèmes qui est proposée dans l ' i n i t i a t i v e des pays 
s o c i a l i s t e s "dressera aussi un sérieux obstacle sur l a voie du perfectionnement 
q u a l i t a t i f des armes nucléaires. De nombreuses délégations à notre Comité ont 
exprimé des inquiétudes au sujet de cet aspect de l a course aux armements 
nucléaire s. 

Nous voudrions croire que tout en concluisat l'accord SALT I I , le Gouvernement 
des Etats-Unis apportera également sa contribution aux négociations multilatérales 
sur l e désairmemènt nucléaire. Le monde se souvient de l a déclaration du 
Président Carter à l ' e f f e t que les Etats-Unis seraient prêts à réduire.lo potentiel 
nucléaire américain de dix, de vingt, voire même de cinquante pour cent. Compte 
tenu du f a i t que les Etats-Unis disposent, d'après certains calcula, de plus de 
22 ООО armes nucléaires à usage stratégique et tactique, leur attitude à l'égard 
des négociations proposées acquiert une importance toute particulière. 
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Ma délégation voudrait également exprimer l'espoir que l a Prance et l e 
Royaume-Uni adopteront une attitude positive à l'égard de l'arrêt de l a f a b r i 
cation des armes nucléaires et de l a réduction de leurs stocks. La solution 
d'xm problème aussi important que c e l u i de l'arrêt t o t a l de l a f a b r i c a t i o n des 
armes nucléaires et de l a réduction de leurs stocks exige l a p a r t i c i p a t i o n de 
toutes les piiissances nucléaires. A ce que nous savons, t e l l e était bien l a 
position de l a France, qui a appuyé au début des années 1970 l'idée de négo
ciations entre les cinq ptàssances nucléaires. 

Pour ce qui est de l a Chine, nous nous souvenons tous des déclarations 
sonores de ses représentants à l a session extraordinaire, selon lesquelles e l l e 
préconiserait "une i n t e r d i c t i o n complète et une destruction effective des armes 
nucléaires". Malheureusement, tout cela ne dépasse pas le stade verbal, ce que 
confirme d'xme manière qvii n'est que trop convaincante l a place inoccupée de l a 
Chine dans notre Comité. L'agression armée de l a Chine contre le Yiet Nam 
s o c i a l i s t e a renforcé encore davantage les préoccupations de l'opinion publique 
mondiale au sujet de l a position réelle de l a Chine à l'égard des questions r e l a t i v e s 
à l a paix, à l a coopération Internationale et au désarmement. 

Malgré cela, en se déclarant prête à ne pas i n s i s t e r s u r l a p a r t i c i p a t i o n de 
l a Chine à l a première étape des consultations BVX l a préparation des futures 
négociations, l a délégation soviétique a confirmé une f o i s de plus l a sincérité des 
pays s o c i a l i s t e s et letu? attitude pratique devant l a recherche de solutions à ce 
problème important de notre temps. Cependant, l a p a r t i c i p a t i o n de toutes les 
puissances nucléaires sans exception aux négociations proprement dites sur le 
désarmement nucléaire représente une condition sine qua non. 

Pour conclure, j'aimerais souligner que nous comptons sux le сопсогггз de 
toutes l e s délégations au Comité pour élaborer les modalités de consultation les 
mieux appropriées pour créer une base pour les futures négociations sur les 
questions fondamentales dans le domaine du désarmement nucléaire. La délégation 
bulgare appuie pleinement l'idée de f a i r e en sorte que ces consultations soient 
menées au sein même du Comité et e l l e estime que le désarmement nucléaire doit 
f i g u r e r dans.l'ordre du jour et dans le programme de t r a v a i l du Comité pour 1979 
en tant que q-uestion assortie de l a toute première priorité. 
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M-. di-BEHHifflDp ( I t a l i e ) ( t r a d u i t de l'anglais) ; Monsieur l e Président, je 
voudrais vous dire tou.t d'abord combien ma délégation est heureuse de vous v o i r exercer 
l e s fonctions de Président de ce Comité. Je suis convaincu que sous votr.e judicieuse 
et habilô direction l e Comité accomplira dirrant ce mois les progrès que nous attendons 
tous. 

Monsieuj? l e Président, l e Comité du désarmement est s a i s i , pour examen et 
approbation, du rapport intérimaire qu'a déposé, à l a f i n de sa septième session, 
l e Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération 
internationale en vu.e de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques. 

Chacun s a i t que l a tâche confiée à ce Groupe spécial est étroitement liée à l a 
conclusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires. 

A cet égard, je voudrais m'associer aux orateurs précédents en réaffirmant l'urgence 
que présente une i n t e r d i c t i o n universelle et complète des essais nucléaires, et en 
exprimant 1'inquietu.de qu'éprouve ma délégation en voyant que l a réalisation de ce but 
essentiel se trouve constamment retardée. 

Depuis de nombreuses années, l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires dans 
tous l e s milieux était l'une des questions clés p r i o r i t a i r e s i n s c r i t e s à l'ordre du 
jour de l a Conférence du Comité du désaj:mement. 

Le Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement, qui a été adopté par consensus, souligne au paragraphe 51 
que '"les négociations actuellement en cours sur un traité interdisant les essais 
d'armes nucléaires et un protocole r e l a t i f aux explosions nucléaires à des f i n s 
pacifiques qui f e r a i t partie intégrante du traité devraient être conclues d'urgence 
et leux résultat présenté pour un examen complet par l'organe mu.ltilatéral de 
négociation de façon à soumettre un projet de traité à l'Assemblée générale à une date 
aussi rapprochée que possible". 

Par l a résolution 53/бО, adoptée l o r s de sa trente-troisième session, l'Assemblée , 
générale a de nouveau prié l e Comité "d'examiner immédiatement l e texte approuvé à 
l'i s s u e des négociations" qu'ont engagées le s t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires 
"en vue de présenter l e plus tôt possible, l o r s d'une reprise de l a trente-troisième 
session de l'Assemblée générale, un projet de traité qui suscite une adliésion aussi 
vaste que possible". 

http://'inquietu.de
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íh fonction de reconnaandations qui dénotent l e souci croissant que cette question 
inspire à l a communauté internationale, nous ne pouvons que partager l e sentiment 
d'impatience qu'éprouvent un certain nombre d'au.tres délégations devant l a cadence 
actuelle des négociations. 

Reconnaissant que les Etats dotés d'armes nucléaires ont une responsabilité 
spéciale en l a matière, mon Gouvernement s'était sincèrement félicité de l a reprise 
des négociations trilatérales entre l e s Etats-Unis, l e Royaume-Uni et l'URSS. En falt,-
nous espérions fermement que l a poursuite des discussions entre l e s pays l e s plus 
directement intéressés contribuerait utilement à l a c l a r i f i c a t i o n des difficultés 
restantes dans ил délai raisonnable. 

Maintenant que plusieurs mois se sont écoulés depuis qu.e l e distingué représentant 
du Royaume-Uni parlant é^lément au nom des Etats-Unis et de l'URSS a présenté à l a 
CCD l e dernier rapport intérimaire en l a matière, nous considérons q u ' i l au.rait été 
souhaitable de recevoir des renseignements plus détaillés et plus récents sur l e s 
dernières phases des négociations t r i p a r t i t e s , ce qui nous au.rait permis d'évaluer 
d'ime façon réaliste les progrès accomplis et l e s problèmes nécessitant encore un 
examen exploratoire, et de déterminer l' o r i e n t a t i o n à donner à nos travaux, en 
application des résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies. 

On reconnaît généralement, je c r o i s , que l a possibilité d'une percée dans ce 
domaine c r u c i a l dépend dans une grande mesure du succès des négociations t r i p a r t i t e s . 
Mais i l s'agit là d'un problème d'ime importance v i t a l e pour toutes l e s nations, 
et nous sommes de ceux qui pensent que l a poursuite de ces négociations ne devrait pas 
empêcher l e Comité de procéder à un examen approprié de cette question, ce qui donnerait 
aux anciens et aux nouveaux Etats membres l'occasion d'exposer leurs vu'.es et de 
contribuer à l a réalisation de l ' o b j e c t i f commun. De l ' a v i s de ma délégation, 
parallèlement à l ' a c t i o n des t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires participant aux 
négociations trilatérales, des travaux complémentaires sur certains aspects du problème 
pourraient être utilement menés au sein du. Comité dans un esprit fécond de coopération. 

En conséquence, nous espérons sincèrement que les délégations concernées répondront 
favorablement à l'appel qu'ont lancé plusieurs membres du Comité et nous présenteront 
sous peu un rapport substantiel exposant l e s résultats de leurs e f f o r t s . 

Nous savons tous parfaitement que l'un des principaux obstacles à l a conclusion 
d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais est l a vérification. A cet égard, 
i l a déjà été démontré durant les longues discussions qui ont déjà eu l i e u à l a CCD, 
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que l e contx'ôle efficace d'une.telle inte3?diction ne poutecait être assuré par le s 
seuls moyens d i t s nationauxi mais q u ' i l devrait l'être en combinant des.méthodes de 
vérification nationales avec des procédures et des mécanicmos internationaux. 

De l ' a v i s de nombreuses délégations, y compris l a mienne, un système adéquat 
de vérification d'une i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires doit.comprendre 
des inspections sur place qui auraient l i e u chaque f o i s qu'un événement sismique détecté 
ne pourrait être identifié d'une façon satisfaisante par d'autres moyens. 

P a r ' a i l l e u r s , l e Groupe d'e.xperts sismologu.es créé en 1976 a clairement exposé 
l a contribution que les méthodes et moyens sismologiques de détection, de l o c a l i s a t i o n 
et d ' i d e n t i f i c a t i o n des tremblements de terre et des explosions peuvent apporter à '• 
l a surveillance mondiale de l ' a p p l i c a t i o n d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète 
des essais. Ce Groupe a accompli un excellent t r a v a i l en mettant en lumière les, 
possibilités de l a sismologie, et i l a f a i t des propositio|is précises en préconisaлt 
l'établissement d'un réseau, môrjiial de stations sismologiques et l a création d'un 
centre international de rassemblement et d'évaluation des données. 

La délégation italienne a noté avec s a t i s f a c t i o n l ' o f f r e qu'a f a i t e l a Suède de 
créer et de financer un centre•temporaire de données,-ce qui permettrait d'envisager 
l'expérimentation d'un système de coopération internationale pour l'échange des 
données rassemblées sur des événements sismiqu.es en vu.e de vérifier l'a p p l i c a t i o n 
d'un traité sur; l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais. 

Nous considérons que l a décision de procéder à cette expérimentation ne devrait 
pas être retardée. En f a i t , les moyens d' i d e n t i f i c a t i o n sismologique devraient f a i r e 
l'objet d'essais pratiques avant l'entrée en vigu.eu,r du. traité, ce qui permettrait 
à ce système de vérification internationale d'être immédiatement opérationnel et de 
répondre pleinement à son objet dès•que l e traité,prendrait e f f e t . 

Chacun se rend compte que certains problèmes d'ordre technique, juridiqu.e, , 
m i l i t a i r e et politique ne peuvent être facilement réglés et que leur solution 
nécessite une préparation opportune et minutieuse, et pas seulement sur l e plan 
théorique. 

En conséquence, ma délégation voudrait p r i e r instamment l e Groupe d'experts de 
hâter le s travaux que prévoit son mandat actu.el, a f i n de,présenter l e plus tôt 
possible au. Comi.té un rapport f i n a l qui nous permettrait d'adopter des décisions 
appropriées au sujet des mesures à prendre pour établir un-système de vérification 
efficace concernant l ' a p p l i c a t i o n d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais. 

http://sismologu.es
http://sismiqu.es
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Le HIESXDEM (Australie) (tradmt deД.'ary^l^is) s Je remeroie l e distingué 
représentant de l ' I t a l i e de sa déclaration et des aimables paroles q u ' i l a adressées 
au Président personnellement. Une autre délé^tion désire-t-elle prendre l a parole 
à l a présente séance ? Comme i l ne semble pas que ce s o i t l e cas, je proposerai de 
lever l a séance, mais, auparavant, je voudrais appeler votre attention sur un projet 
de décision qui a été distribué aux délégations et que je voudrais soumettre à votre 
examen. 

I l s'agit d'iais question bien connue, je croi s , du Comité, au sujet de laquelle 
j ' a i consulté les délégations et qui concerne l e mécanisme qui nous permettrait 
d'aborder l a phase suivants de nos travaux, c'est-à-dire l'établissement de l'ordre 
du jour et du programme de t r a v a i l . J'espère que vous avez tous eu l a possibilité 
de prendre connaissance du projet de décision. Selon une petite note concernant 
l e calendrier proposé, le groupe de t r a v a i l spécial, qui s e r a i t ouvert à l a p a r t i c i 
pation de tous les Etats membres^ tie n d r a i t sa,première séance à l'issue de l a séance 
plénière d'aujourd'hui. Ce projet de décision a p p e l l e - t - i l des observations ? 

M. MAELKER (Pakistan) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, 
je crois me rappeler que le distingué représentant de l'Egypte a suggéré hier que 
nous employions l'expression "pour aider le Président" au l i e u de dire "pour y 
échanger des vues" sur des questions. Nous estimons que nos travaux s'en trouveraient 
peut-être définis d'une façon plus précise et que cela poiu?rait nous aider à accomplir 
l a tâche que vous nous avez fixée. Je me permets donc de suggérer l'emploi des mots 
suivants : "pouï aider l e Président sur des questions ayant t r a i t à l'établissement 
de l'ordre du jour, etc.". 

M. HERDER (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) : 
Monsieur l e Président, je comprends l'intérêt de l'observation présentée hier par 
le distingué représentant de l'Egypte, et appuyée aujourd'hui par mon collègue 
du Pakistan, mais i l s'agit de savoir s ' i l incombe au Comité d'aider le Pcésident, 
Ne serait-ce pas abaisser l e rôle du Comité que de l e charger d'aider le Président ? 
Le Président doit agir conformément aux directives du Comité, et non pas aider lé 
Comité à produire des docments ou d'autres textes 5 потдз pourrions donc peut-être 
trouver une autre formule, qui tiendrai t également compte des observations présentées 
par les distingués représentants de l'Egypte et du Pakistan, en disant par exemple : 
"établir des directives pour l'établissement de l'ordre du jour et du programme de 
t r a v a i l " . Ce s e r a i t à mon avis une meilleure approche. 
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M. • У Т Я Щ (Etats-Unis d'âmérique) (tradatt,.de_l|ardíais.) s Monsieur 
l e Président, je suis d'accord avec mon distingué collègue de l a République 
démocratique allemande. Je pense toutefois que З.Л formule q u ' i l recommande au sujet 
de l'établissement de directives est un p^u r e s t r i c t i v e . c a r , aux termes de 
l a section VIII du règlement intérieur, c'est l e Président q-ui est chargé d'établir 
l'ordre du jour et l e programme de t r a v a i l . Mais nous reconnaissons tous-que cette 
année n'est pas vine année ordinaire pour le Comité du désarmement," on ne pouvait 
guère s'attendre que l e Président, entre deux réunions, a i t pu établir une série de 
projets d'ordre du jour sur l a base d'un règlement intérieur non encore adopté. Aussi, 
tenant compte du f a i t que cette année n'est pas une année comme les autres, je crois 
que nous pourrions régler ce problème en disant "pour j échanger des vues sur des 
questions ayant t r a i t à l'établissement de l'ordre du jour et du programme de t r a v a i l 
provisoires du Comité a f i n d'aider l e Président à exercer ses fonctions conformément 
à la-section VIII du règlement intérieur". I l .n'est pas douteux que le Président 
a manifesté le désir de savoir ce que nous pensons et que notre -échange de vues a 
pour but de l u i en donner une idée, a f i n que l e t r a v a i l q u ' i l accomplira conformément 
à l a section VIII reflète le consensus d'aussi près que possible, 

M. ADEUIJI (Nigeria) (traduit de 1'anglais ) s Monsieur le Président, 
je partage les préoccupations du distingué représentant de l a République démocratique 
allemande au sujet de l a création éventuelle d'\m groupe de t r a v a i l spécial chargé 
d'aider le Président à propos de l'ordre du jour. Ce n'est peut-être pas tellement 
parce -que je pense que cela jjourrait abaisser l e rôle du' Comité, mais parce, que cela 
pourrait être, à mon avis,-en ce qui concerne plus particulièrement l'ordre du j o i i r , 
incompatible avec l a section VIII du règlement intérieur, dans laquelle l ' a r t i c l e 29 

dispose que l'ordre du jour provisoire et le prograimne de t r a v a i l sont établis par 
le Président du Comité avec l'assistance du Secrétaire.- En d'autres termes, l ' a s s i s 
tance matérielle est c e l l e que doit fournir l e Secrétaire du Comité, et non pas un 
groupe de t r a v a i l spécial. Je crois aussi que de simples échanges de vues ne 
s u f f i r a i e n t pas à j u s t i f i e r l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial. La suggestion 
qu'a f a i t e l e distingué représentant des Etats-Unis pourrait naturellement o f f r i r l a 
possibilité d'échanger des vues et de f a i r e autre chose encore. D'autre part, nous 
poirrrions peut-être aussi envisager la.création d'un groupe de t r a v a i l spécial qui 
se r a i t chargé d'examiner des questions ayant t r a i t à l'établissement de l'ordre du jour 
provisoire, autrement d i t qui aurait pour mission d'examiner lesdites questions sans 
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(M. A d e n i j i , Mgéria) 
nécessaixement empiéter вгхг l a prérogative du Président, qxd. est d'établir le texte 
de base. Au cours de cet examen, des suggestions seraient émises qui pourraient 
guider ou aider le Président dans sa tâche sans que le groupe de t r a v a i l spécial 
se charge offectivement lui-même d'accomplir l e t r a v a i l . 

M. SIJJKA (Pologne) (traduit de l'anglais) : Monsieior l e Président,à l a 
suite de l'intervention du précédent orateur, le distingué représentant du Nigeria, 
je me borne à appijyer sa suggestion. 

M. JQMOKOS (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, à mon 
avis de simples échanges de vues sur cette question ne j u s t i f i e r a i e n t pas l a création 
d'un groupe de t r a v a i l spécial. Pes réunions plénières officieuses du Comité consti
tueraient probablement un forum approprié pour de tels échanges. Je voudrais donc 
proposer, Monsieur l e Président, d'apporter à votre texte une modification très simple, 
qui pourrait aider à harmonisée les différentes vues et qui, à mon avis, l a i s s e r a i t 
i n t a c t l e mandat du Président tout en j u s t i f i a n t l a création d'un groupe de t r a v a i l 
spécial. Je voudrais proposer de supprimer quelques mots dans les troisième et 
quatrième lignes de votre proposition. Monsieur l e Président, à savoir "pour y échanger 
des vues sur des questions ayant t r a i t à" et les remplacer par les mots suivants : 
"pour f a c i l i t e r , en 1979"* En conséquence, ce passage se l i r a i t comme su i t : "рогдг 
f a c i l i t e r , en 1 9 1 9 , l'établissement de l'ordre du jour et du programme de t r a v a i l 
provisoires du Comité". 

M. PISHER (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) •. Monsieur le 
Président, les Etats-Unis ont suggéré quelques modifications de langage mais, en 
prenant connaissance de celles proposées par l e distingué représentant du Nigeria, 
je suis prêt - et cela m'est -une cause de grande confusion personnelle - à reconnaître 
que sa suggestion est meilleure que l a mienne. Je r e t i r e donc l a proposition des 
Etats-Unis et appuie celle formulée par notre distingué collègue, 
M. l'Ambassadeur A d e n i j i . 

M. MARKER (Pakistan) (traduit de l'anglais) s Monsieur l e Président, l'idée 
i n i t i a l e de notre délégation était de préciser davantage l a tâche qui nous attend; 
or, à mon avis, l a suggestion formulée par M. l'Ambassadeiir du Nigeria le f a i t d'xme 
manière excellente, aussi appuierons-nous également ses vues. 
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M. QHTTZ Де , B 0 ^ (ibjgcntine) (tj-aduit de .l'espagnol) : Je vous 
remercie, Monsieur-le Président. Je. шв-sens jusqu'à ш certain point responsable 
de cet échange puisque c'est ma délégation qui, à-la réunion officieuse d'hier, 
a soulevé l a question qui a,ensuite f a i t l'objet des observations très pertinentes 
de l a délégation égyptienne. -Nous nous sommes embarqués i c i .dans un échange 
d'idées et de propositions rédactionnelles q u ' i l aurait mieux .valu poursiiivre en..-
réunion officieuse qu'en, séance o f f i c i e l l e . Mais peut-être est-ce finalem.ent l a 
démonstration .-tangible que le Comité du désarmement siát une nouvelle direction 
et que bien-des choses sont dites poxir f i g u r e r dans les comptes rendus. 
Monsieur l e Président, pour bien c l a r i f i e r l a position de ma délégation, je voudrais 
préciser qu'on faisant cette suggestion h i e r , j'avais bien présent à^l'esprit 
l ' a r t i c l e 29 qui confère une responsabilité particulière .au Président en ce qui 
concerne l'établissement avec l'assistance-du.'Sycrétaire, de 1?ordre du jpur . 
provisoire qui doit être soumis au Comité aux f i n s dîexamen..et d'adoption. Ce que 
le règlement Intérieur ne d i t pas, c'est comment-le Président doit procéder,. ce 
qui l a i s s e , et c'est logique, тдпе certaine latitude à cet égard puisque l e Président 
change tous les mois. Certains "présidents voudront, 22Í]U£22Í2 pî ésehter leur 
propre projet d'ordre du joux provisoire| d'autres préféreroiit procéder à des 
consultations officieuses avec les diverses délégations; d'autres enfin voudront 
créer un groupe de t r a v a i l pour bénéficier des opinions dec délégations sur le 
contenu de l'ordre du jour. Autrement d i t , il.n'ylа.аисгше l i m i t a t i o n Î-Qxmlle 
quant à< la'manière dont l e Président doit procéder рогзг établir l'ordre du joiir 
p rovisoire, avec l'assistance du Secrétaire qui l u i sera, bien entendu, toujours 
aesur-ée. En .oohséquence, Monsieur le'Président, l a proposition que Vous aveja 
soumise а̂й Cotílité me paraît être parfaitement en règle, ptulsqu'elle reflète votre 
critère'au sujet de l'établissement'de l'ordrd du jour. Ira seule 'suggestion 
que j'aurais à f a i r e en ce moment'serait d-e remplacer les mots "pour y échanger 
des vues" car j"'estime que- s i nous créons un groupe de ^ t r a m l l nous devpns- l u i 
confiôr-une- mission, тдпе re-sp'onsabilité un peu plus formelle, que cel l e d'áchpingpr.. 
simplement des points de vue. Ceci d i t . Monsieur le- Président, je c^ois que l a 
formnlLe 'quo nous a présentée le distingué représ-entant- du Nigeria répond à l a • 
préoccupation qtii'était cell e de 'ma délégation..lorsqu'elïe a présenté sa suggestion 
à l a -réunion officieuse d'hier. Je vous reme'rcie, Monsieur l e Président. 



0В/Ш,1В 
16 

Le PEEiSIIEHT (Australie) (tradviit do l'anglais) j Je remercie l e 
distingué représentant de l'Argentine. Je dois dire que son analyse, qui se fonde 
sux -une vaste expérience, me paraît extrêmement pertinente. Je crois pouvoir dire 
sans me tromper q u ' i l n'existe sur ce point aucune divergence réelle entre nous 
tous; en rédigeant le texte comme nous l'avons f a i t , je pensais en réalité à 
l'ensemble du processus d'établissement des textes qui se poursuivrait jusqu'au 
moment où je serais en mesure de s a i s i r l e Comité, en séance plénière o f f i c i e l l e , 
d'un ordre du joixr et d'un programme de t r a v a i l provisoires. Toutefois, j ' a i 
l'impression que cette idée n'a pas été formulée d'une manière appropriée par 
l a présidence, comme en témoigne peut-être l a très u t i l e suggestion f a i t e par 
notre distingué collègue le représentant de l a Hongrie. Je me demande s i le moyen 
le plus commode de régler l a question ne sera i t pas c e l u i proposé par le Nigeria 
qui, s i j ' a i bien compris, consisterait à supprimer les mots "pour y échanger des 
vues sur des questions" et les remplacer par "pour examiner des questions, etc." 
Pensez-vous que j ' a i raison en l'occurrence ? 

M. TOMOEOS (Hongrie) (traduit de l'anglais) ; Monsieur le Président, 
après avoir vérifié le texte exact de l a proposition f a i t e par mon distingué 
collègue et ami M. l'Ambassadeur A d e n i j i , c'est avec grand p l a i s i r que j'appuie 
également sa proposition. 

M. EHE (Roumanie) (traduit de l'anglais) г Monsieur l e Président, 
je n'éprouve certainement aucune difficulté à accepter l a modification proposée 
par l e distingué représentant du Nigeria et app-uyée par d'autres délégations. Je 
conviens que c'est bien cela que nous devons f a i r e au sein de ce groupe de t r a v a i l . 
Mon problème t i e n t au f a i t que nous sommes en t r a i n de créer en ce moment une 
sorte de précédent pour l'avenir quant à l a façon dont l'ordre du jour doit être 
établi au début de chaque session annuelle. Mon p r i n c i p a l souci est que nous 
gardions toujours strictement présent à l ' e s p r i t l ' a r t i c l e 29 du règlement 
intérieur, qui confie au Président l e soin d'établir 1*ordre du jour provisoire 
avec l'assistance du Secrétaire. Le distingué représentant de l'Argentine, 
a, bien entendu, eu parfaitement raison de f a i r e observer q u ' i l appartiendra 
à chaque Président de suggérer au Comité comment l'_aider dans sa tâche» Mais 
quelle que s o i t l a formule que nous choisirons, nous ne devons pas nous écarter 
de l ' a r t i c l e 29. 

En conséquence, je suggérerais que l a première phrase de l a décision que 
nous devons adopter mentionne d'-une façon ou d'une autre l e f a i t qu'en établissant 
l'ordre du jour, i l doit être tenu compte de l ' a r t i c l e 29. Tout en acceptant que 
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le groupe de t r a v a i l s'occupe dç 1'étabJo-Ssemônt de l'ordre du jour et du 
prograimne de t r a v a i l provisoires- du Comité, comme actuellement prévu dans l e 
texte , je propose d'ajouter les mots "conformément à l ' a r t i c l e 29". 

И. CASTILLO. (Venezuela) (traduJ-t de l'espagnol) г Monsieur le Président, 
je suis d'accord avec ce q u ' a déclaré l e représentant des Etats-Unis, à savoir 
qu'au stade actuel, le Comité ne peut être trop exi.geant et rigoureux en ce qui 
concerne l'application du règlement intérieur. L ' a r t i c l e 27 d i t que l e Comité 
adopte l'ordre du jour et l ' a r t i c l e 29 stipul.e que l'ordre du jour est établi 
par l e Président avec l'assistance du Secrétaire. On ne saurait n i e r que 
l'établissement de l'ordre du jour présente, à ce stade i n i t i a l , une importance 
particulière pour l e Comité p u i s q u ' i l s'agit du premier ordre du jour q u ' i l 
aura à examiner. En e f f e t , i l existe déjà t r o i s projets d'ordre du jour qui ont 
été distribués, bien que le règlement intérieur ne prévoie nullement que les 
membres du Comité doivent présenter des projets d'ordre du jour. Cela montre, 
MonsieiAT le Président, comme je l ' a i d i t , que le Comité y porte un intérêt tout 
particulier» J'estime effectivement, comme l'ont f a i t obseinrer quelques délé
gations, que l a tâche du groupe de t r a v a i l à ce stade ne peut simplement • • 
consister à échanger des points de vue, mais qu'elle doit être plus importante 
et q u ' i l s'agit en f a i t d'assurer xme certaine coopération pour l'établissement 
de ce premier ordre du jour. C'est pourquoi, je crois que parmi les propositions 
qui ont été présentées, cell e du représentant; du Nigeria pourrait s e r v i r de base 
poiir rédiger le texte de l a décision. Je voudrais en p a r t i c u l i e r me référer, 
Monsieur l e Président, aux observations du représentant de l a Roumanie et je pense 
que s t l'on s u i v a i t quelque peu le modèle de-la décision adoptée en vue de l a 
création du ̂ oupe de t r a v a i l qui a établi le projet de règlement intérieur, on 
pourrait ajouter au projet de décision que vous avez présenté, Monsieur le Président, 
une phrase rédigée à peu près comme s u i t : "A cette f i n , le groupe de t r a v a i l 
spécial tiendra compte, en plus des dispositions de l ' a r t i c l e 29 du règlement 
intérieur, des différents projets qui ont été distribués officieusement a i n s i que 
des opinions des diverses-délégations". Ce libellé est plus ou moins identique; 
à c e l u i de l a décision portant création du groupe de t r a v a i l s v x le jjèglement 
intérieur et peut-être co n v i e n d r a i t - i l d'introduire dans le texte de l a décision 
une formule de ce genre. ' Je vous" remercie, Monsieur le Président. 
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M. BENSMAIL (ülgérie) : Monsieur l e Président, je me demande s i je ne 
vais pas compliquer un peu l e s problèmes. 

Monsieur le-Président, je crois qu'en retenant l a proposition qui a été f a i t e 
par l e représentant du Nigeria, à savoir en disant que "le Comité décide de créer 
un groupe de t r a v a i l spécial ouvert à l a participation de tous les Etats membres 
du Comité pour y examiner les questioná ayant t r a i t à l'établissement'de l'ordre 
du jour et du programme de t r a v a i l provisoires du Comité", et qu'en ajoutant à l a 
suite de cette pHrase "afin de permettre au Président d'établir l e projet d'ordre 
du jour conformément à l ' a r t i c l e 29 du règlement intérieur", l e problème sera 
résolu. 

Peut-être qu'en ajoutant cette formule à l a f i n , les objections du représentant 
de l a Roumanie seront-elles levées. 

M. ENE (Roumanie) (traduit de l'anglais) t Monsieur l e Président, je 
souscris pleinement à l a proposition que vient de f a i r e l e distingué représentant 
de 1'Algérie. 

Le PRESIDENT (Australie) (traduit de l'anglais) : Le Comité est présentement 
saisi-de plusieurs suggestions. Je dois m'excuser pour les insuffisances de mon 
projet de texte qui ont incité l e Comité siégeant en séance plénière à se trans
former en un groupe de rédaction. C'est peut-être là une expérience salutaire pour 
tout président. 

Je crois discerner un p e t i t problème en ce qui concerne un point soulevé par 
l e distingué représentant du Venezuela, en ce sens q u ' i l voudrait mentionner les 
projets dont l e Comité est s a i s i . Ces projets sont en réalité tout à f a i t o f f i c i e u x 
et l a question de savoir s ' i l faut effectivement s'y référer dans l a décision 
portant création du -groupe de t r a v a i l reste à débattre. Je me demande s i l a plus 
récente suggestion que vient d.e f a i r e l e distingué représentant de l'Algérie ne 
donnerait pas sa t i s f a c t i o n au Comité ? Nous avons déjà accepté l a modification 
proposée par l e distingué représentant du Nigeria, et nous avons maintenant, après 
les mots "de l'ordre du jour et du programme de t r a v a i l provisoires du Comité", 
un nouveau membre de phrase se l i s a n t сошпе suit Î "afin de permettre au Président 
d'élaborer - ou d'établir - l e projet d'ordre du jour conformément à l ' a r t i c l e 29 

du règlement intérieur" 

M. GARCIA ROELES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Monsieur l e Président, 
je suis d'accord, car l a formule proposée par l e distingué représentant de l'Algérie 
ne me pose aucune difficulté. Comma vous l e dites f o r t bien, je pense que nous 
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devons nous efforcer de s j j n p l i f i e r cette question. Je crois comprendre que tout 
l e monde est d'accord avec l a solution proposée pai? l e distingué représentant du 
Nigeria, qui consiste à remplacer les mots ''pour y "échanger des vues sur" par les 
mots "pour'y examiner". Ainsi i l ne nous reste plus qu'un point à régler pour 
répondre à l a préoccupation exprimée par l e distingué représentant de l a Roumanie. 
La proposition du distingué représentant de l'Algérie que - je l e répète - je ne 
vois aucun inconvénient à accepter, pourrait permettre d'atteindre 1'objectif 
recherchéi en demandant l a parole, je pensais à une autre foзлîlule en vue du même 
ob j e c t i f , mais je crois que nous devons accepter c e l l e qu'a proposée l e distingué 
représentant de 1'.Algérie et passer à autre chose. Si d'aucuns éprouvaient une 
difficulté quelconque, ce que j'avais à 1'esprit.était de préciser, à l a deuxième 
li g n e , que ^"le Comité, sans préjudice des dispositions de l ' a r t i c l e 29 de son 
règlement intérieur, décide de créer, etc. etc. "i. .liais, je l e répète,, je ne vois 
aucun inconvénient à l'autre formule proposée à cette même f i n par l e distingué 
représentant de l'Algérie. Je vous remercie. Monsieur l e President* 

Le PRESIDEE (Australie) (traaui.t de 1 'anglais) Î Y a - t - i l d-'autres 
observations ? Etant donné l a souplesse dont a f a i t preuve notre collègue mexicain, 
je me demande s i nous ne pourrions pas,'après avoir adopté l'amendement nigérian, 
accepter aussi l'amendement algérien. Si cela ne soulève pas d'objecbion, i l 
faudra naturellement que l e texte s o i t remanié, mais pour notre commodité du moment, 
je pourrais vous en donner lecture, t e l q u ' i l se présente actuellement : 

"A l a suite de consultations officieuses entre ses membres, l e Comité 
décide de créer un groupe de t r a v a i l spécial, ouvert à l a participation de 
tous les Etats membres du Comité, pour y examiner des questions ayant t r a i t 
à l'établissement de l'ordre du jour et du programme de t r a v a i l provisoires 
du Comité, af i n de permettre au Président d'établir l'ordre du jour conformé
ment à l ' a r t i c l e 29 du règlement intérieur. 

Le groupe de t r a v a i l spécial tiendra sa première séance à l'issue de 
l a séance plénière d'aujourd'hui." 

M. ORTIZ de ROZAS (Argentine) (traduit de l'espagnol) : Je pense q u ' i l 
s e r a i t plus approprié, l o r s q u ' i l est d i t , dans l a première partie , "pour y examiner 
des questions ayant t r a i t à l'établissement de l'ordre du jour, etc.", de supprimer 
l e mot "provisoires" et ajouter l e mot "provisoire" dans l a deuxième partie du 
texte proposé par l'Algérie, "afin de permettre au Président d'établir l'ordre du 
jour provisoire", étant donné que l ' a r t i c l e 29 parle de l'établissement de l'ordre 
du jour "provisoire" par l e Président. En bref, i l s'agit de supprimer l e mot 
"provisoires" dans l a première partie susmentionnée et d'ajouter l e mot "provisoire" 
dans l a deuxième part i e . 
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M.̂  glSBER (Etats-Unis d'Mexique) (traduit...de l'anglais) : Je note que 
l ' a r t i c l e 29 se réfère non seulement à l'ordre du jour provisoire, mais aussi au 
programme de t r a v a i l , et je me demande s i l a mention r e l a t i v e au pixjgramme de 
t r a v a i l a été omise consciemment ou non. Je n'ai pas d'opinion très arrêtée à ce 
sujet n i dans un sens n i dans l'autre, mais l ' a r t i c l e 29 s'applique effectivement 
aux deux et nous avons tous reconnu que s i , théoriquement, ces éléments devraient 
se succéder immédiatement, ce ne sera pas l e cas en f a i t . Je me demande donc s i 
nous ne pourrions pas inclure les mots "programme de t r a v a i l " , dans l ' e s p r i t de 
l a suggestion f a i t e par notre distingué et expérimenté collègue de l'Argentine. 

Le PEESISEIW (Australie) (traduit de l'anglais) : Je remercie l e 
distingué représentant des Etats-Unis, Je pense effectivement que sa suggestion 
apporte une amélioration et serait conforme aux vues de l a Présidence. Je regrette 
de ne pas avoir réglé ce point plus tôt. 

Puis-je considérer que l a décision en question est acceptable pour tous les 
membres du Comité ? I l semble bien que oui. 

I l en est .ainsi décidé. 
A présent, je voudrais simplement annoncer que l a prochaine séance .plénière 

du Comité aura l i e u l e jeudi 15 mars 1979» à 10 h 50* 

La séance est levée à 11 h 50. 
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Le PRESILEM' (Australie) (traduit de l'anglais) ; Avant de donner l a parole 
au distingué représentant de l a Belgique, Je voudrais souhaiter, au nom de l a 
Présidence et également au nom de tous les membres du Comité, une très chaleureuse 
bienvenue au distingué représentant du Hoyaume-Uni, II. l'Ambassadeur David Rummerhayes, 
qui participe aujourd'hui pour l a première f o i s aux travaux du Comité. Eu égard 
à ses qualités personnelles et professionnelles bien connues que j ' a i pu apprécier 
a i l l e u r s lorsque, à une époque où nous étions un peu plus jeunes l'un et l'autre, 
nous avons exercé des fonctions diplomatiques dans un autre poste, je n'ai 
aucunement besoin de souligner l'importance que j'attache personnellement à sa 
présence au Comité. Ы. l'Ambassadeur Eîuamerhayes s'occupe d-e questions de désar
mement depuis quelque temps déjà et je suis certain q u ' i l fera p r o f i t e r l e Comité 
des conseils et du soutien remarquables qui ont caractérisé l'activité de ses 
prédécesseurs au sein de l'organe de négociation, au nombre desquels i l me 
permettra peut-être de c i t e r r i , Foel Marshall. 

M. NOTERDAEME (Belgique) : Monsieur l e Président,'j'interviens aujourd'hui 
avec d'autant plus de p l a i s i r que cette séance est placée sous votre présidence et que 
l' A u s t r a l i e , comme l a Belgique, sont de nouveaux membres du Comité. Cela crée entre 
nos délégations des l i e n s p a r t i c u l i e r s : e l l e s sont aussi, l'une et l'autre 
désireuses de v o i r avancer nos travaux et d'y apporter des contributions qu'elles 
souhaitent constructives. 

Je voudrais néanmoins i n s i s t e r sur le f a i t que s i l a Belgique est \m nouveau 
membre du Comité du désarmement, e l l e n'est pas un néophyte dans un domaine où e l l e 
a p r i s plusieurs i n i t i a t i v e s dans l e passé. Permettez-moi de me référer au rôle 
important qu'ont joué plusieurs Ministres des a f f a i r e s étrangères de Belgique, 
notamment MM. Van Zeeland, Spaak et Harmel. Je c i t e r a i aussi l a part importante que 
l a Belgique a prise, dans l'élaboration des mesures dites de confiance dans l e cadre 
des accords d'Helsinki. Enfin, mon pays est engagé, avec d'autres, dans l'exercice 
portant sur une réduction mutuelle et équilibrée des forces, dont nous espérons q u ' i l 
puisse l e plus rapidement possible marquer un tournant décisif. 

Très récemment encore, dans une allo c u t i o n q u ' i l a prononcée à Bruxelles, 
M. Henri Simonet,. M n i s t r e des a f f a i r e s étrangères de Belgique, a lancé \in appel à 
l a volonté et à l'imagination de tous les participants à cette négociation pour que 
les trava-ux sortent de l a léthargie dans laquelle i l s semblent parfois s'être enlisés. 

* ^ * 
Au moment où nous avons à discuter de notre ordre du jour et programme de t r a v a i l , 

je souhaite vous f a i r e part des vues de mon pays sur quelques questions que nous 
retiendrons sans doute par priorité. Je voudrais encore ajouter que m.a délégation 
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souhaite que nous puissions f i n a l i s e r , l e plus tôt possible, nos consultations sur 
l a rédaction de l'agenda et entrer dans l e v i f du sujet. Ces consultations ne 
doivent pas s'enliser dans un perfectionnement sémantique; l'eg-prit de ce que nous 
voulons et l a volonté d'aboutir sont, en e f f e t , plug importants que le raffinement 
exagéré des textes. I l me semble qu'une approche tenant dûment compte des deux 
préoccupations majeures qui ont été exprimées dans nos consultations, à savoir l e 
souci de clairement marquer l a compétence générale à long terme de notre Comité, 
mais aussi l e souci de circonscrire avec précision ce que nous pouvons raisonnablement 
entamer à court terme, devrait nous permettre de trouver une solution acceptable 
peur tous. 

Monsieur l e Président, ma délégation est particulièrement intéressée à l'abou
tissement rapide d'un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires. 
Les déclarations trilatérales qui ont été f a i t e s à ce sujet dans l e passé, et l a 
dernière en date .en 1978? l a i s s a i e n t entrevoir des possibilités d'accord rapprochées. 
Nous attendons donc avec•impatience que l o projet trilatéral so i t soumis au Comité pour 
examen et nous nous'permettons déjà d'exprimer l'espoir'que l e traité d'interdiction 
complète des essais nucléaires sera de'longae durée. Sa durée conditionne en effet 
en grande partie sa crédibilité. 

Ma délégation attend aussi avec intérêt l e résultat des négociations qui se 
poursuivent actuellement entre les Etats-Unis et l'Union soviétique svœ l a question 
des armes chimiques. Cette question, qui intéresse directement tant de pays, et 
pour laquelle un grand nombre de délégations ont proposé des i n i t i a t i v e s , de^vrait à 
notre avis pouvoir être soumise dans les délais les meilleurs à l'examen du Comité. 
Les entretiens bilatéraux sur les armes chimiques pourraient en effet bénéficier des 
échanges de vues qui pourraient avoir l i e u simultanément au Comité. Ces derniers ne 
tendent pas à remplacer ceux-là mais i l s pourraient éclairer les points de vue et 
préoccupations de l'ensemble des délégations, qui méritent aussi d'être dûment pri s 
эл compte par les puissances qui négocient bilatéralement. Bien ne devrait 
s'opposer, non plus à ce que l e Comité soit s a i s i en contrepartie des vues des 
deux puissances. Ma délégation désire contribuer à l'aboutissement rapide d'une 
négociation qui ne de'vcait pas rester exclusivement bilatérale. E l l e comprend et 
partagé l e voeu de nombre de délégations qui souhaitent que les parties du traité 
d.éjà finalisées ou en voie de l'être puissent être examinées par notre Comité. 
E l l e pense qu'en tout état de cause i l serait hautement so-uhaitable que les deux 
puissances concernées exposent au Comité l'état de leurs pourparlers bilatéraïuc 
dans l e but de pouvoir si"tuer les points d'accord et de l o c a l i s e r les domaines 
où persistent des difficultés. Cette négociation concerne, en effet , l'ensemble des 
pays et des régions dans l e monde et tous les pays sont aussi intéressés à être 
informés des données qui ont une influence directe sur leur sécurité. 
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Pouf" toutes GPS raisona av.csi. гол p^ys' participe aux cf'ainairp^ nni 

réunissent actuellement en République fédérale d'-Allemagne et au Royaume-Uni des 
experts Счлюсгпез par oo u t e question. 

L'organisation de séminaires dans l e domaine des armes chimiques, oonmie par 
a i l l e u r s les travaux du Croupe с'experts chjirgé d'examiner des mesures de'coopé
ratio n internationale en vue ae l a c'.étectioi; des cvéneiaents sismiques, ont d'ailleurs 
une importance qui dépasse leur objet immédiat. I l s devraient auâsi nous mettre en 
mesure d'envisager une apprc'che à l a f o i s plus s i ï t i l e et plus pratique de l a 

d i f f i c i l e question de l a .vérification. lîo-us savons com.bi.cu cette question 
constitue une étape particulièrement ardue à franchir sur l a voie do l a f i n a l i 
sation des traités actuellement en cours de négociation. On ne peut pourtant éluder 
un système de vérification et de contrôle valables permettant de s'assurer du respect 
des engagements souscrits. Mer cette évidence, c'est courir l e risque de voir se 
transformer les accords de désarmement plus en instruments de méfiance que de 
confiance et d'entraîner des risques de déstabilisation àiamétralem.ent opposés au 
résultat recherché. 

Ceci étant d i t , ma délégation estime que l'impératif d'une vérification crédible 
pourrait recevoir une solution plus rapprochée, dès lors que l'on se décide à 
examiner les aspects techniques et politiques de l a vérification dans une optique de 
complémentarité.. Différentes délégations ont proposé des approches distinctes de 
cette épineuse question. I l nous semble que c e l l e s - c i devraient être examinées non 
plus comme s'excluant les unes les autres, mais comme se complétant. On peut donc 
imaginer qu'à différents stades et dans une séquence qui reste à être définie, l a 
vérification puisse se, f a i r e , tant par des moyens ob j e c t i f s , c'est-à-dire des 
mécanismes de vérification scientifique et sismique par exemple, que par d'autres 
moyens et en premier l i e u l a possibilité de l a vérification sur place qui reste un 
élément indispensable de confiance, ou encore éventuellement l a vérification 
"by challenge", préconisée par l a délégation de l a Suède. 

Dans l e cadre de l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires, ma délégation 
attache une grande imiportance à ce que l'exercice expérimental, envisagé par les 
experts scientifiques chargés d'examiner des mesures de coopération internationale en 
vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques, puisse être 
engagé dans des délais raisonnables, sans attendre l a f i n a l i s a t i o n de la" négociation 
t r i p a r t i t e entro les Etats-Unis, l'Union soviétique et 1,0,Royaume-Uni. La Belgique, 
pour sa part, est dès à présent prête à contribuer pleinement à l'organisation d'un 
pa r e i l exercice, 

* -K-

Monsieur l e Présid.ent, les autorités de mon pays se sont maintes f o i s exprimées 
en faveгяr de l a conclusion rapide d'm accord sur l e désarmement général et complet, 
sous contrôle international efficace, tant pour l e volet nucléaire que conventionnel. 
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Nous nous félicitons de v o i r que l a question des armes conventionnelles a été retenue 
par l a session extraordinaire de l'Assemblée générale, comme une des priorités q u ' i l 
convient de t r a i t e r parallèlement à c e l l e des armes nucléaires, 

Nous nous félicitons également de v o i r combien l a dimensicn régionale des problèmes 
de sécurité, et partant du désarmement, s'est affirmée au cours des travaux de cette 
session extraordinaire. Dans cet ordre d'idées, mon pays a proposé xme étude systéma
tique de tous les aspects du désarmement-régional * Les experts gouvernementaux 
qualifiés se réuniront une première f o i s du 4 au 8 j u i n prochains. L'avantage des 
mesures d'ordre régional réside principalement dans levx souplesse de mise en oeuvre et 
d'adaptation aux conditions l o c a l e s . L'étude devrait donc permettre d'examiner 
l'ensemble des mesures possibles. 

En d'autres mots, l e but de cette étude devrait être d'aboutir à l a mise sur pied 
d'un inventaire des règles et principes dont pourraient s'inspirer les Etats 
constituant ce q u ' i l est convenu d'appeler un ensemble géographique homogène d'un point 
de vue stratégique et qui souhaiteraient diminuer lexrrs investissements en matériel 
m i l i t a i r e tout en maintenant un équilibre entre l e s Etats composant une même région 
à Ш1 niveau d'armement aussi-restreint que possible. 

Ma délégation s a i s i t aussi cette occasion pour répéter une f o i s encore que l'appré
c i a t i o n des possibilités de mise en pratique des principes et suggestions que déga
gerait l'étude régionale doit émaner de l ' i n i t i a t i v e des Etats de l a région. Et nous 
entendons par là de tous les Etats concernés Î i l appartient à ces derniers d'être 
collectivement l e seul juge, tant du choix des mesures éventuelles à re t e n i r au nombre 
de c e l l e s qui seraient préconisées que de l a définition des modalités pratiques de 
leur application. I l doit donc être c l a i r que, dans notre espr^-t, i l ne revient à 
aucun Etat p r i s individuellement, ou encore à aucun organisme international ou autre, 
de se substituer aux Etats intéressés pour procéder au choix ou à l a mise en t r a i n 
des mesures que coux-ci auraient été amenés à adopter au plan régional. 

•}f * -if 

Voilà, Monsieur l e Président, quelques idées que ma délégation voulait soumettre 
à ce ptade-ci de nos consultations. Nous aurons bien sûr des propositions plus 
concrètes à f a i r e , dès l o r s que nos échanges de vues s'articuleront autour d'un 
programme de t r a v a i l plus concret, que nous aimerions f i n a l i s e r l e plus tôt possible. 

A cet égard, l a rédaction relativement rapide du règlement intérieur nous 
semble constituer un bon présage, Je ne doute pas, Monsieur l e Président, que sous 
votre égide les présentes consuli^^it^ons poviryont progresser pour que nous puissions 
enfin entrer dans l e v i f de l a négociation, qui est l'essence même de l a vocation 
de ce Comité. 
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M. ORTIZ ДЕ ROZAS (Argentine) (traduit do l'espagnol) г Monsieur l e 
Président, à l a seizième séance du Comité du désarmement, qui s'est tenue sous 
votre présidence l e 6 mars, l e distingué représentant de l a République démocratique 
allemande, M. l'Ambassadeur Herder a d i t à propos du document CD/B OÙ figure l e 
règlement intérieur notamment ce qui suit : 

"Cela donne l'impression que l e Comité a examiné et morne adopté également 
l'annexe I, alors que, comme chacun s a i t , l a question de cette annexe est 
pendante, l e Comité n'ayant pas eu l e temps de l a régler. En conséquence, ma 
délégation et moi-même nous interprétons cette situation en ce sens q u ' i l 
faudrait d'abord dc^ns"^ aux •f''^l"^''tio?"T; '^'^ т^р^"-; >,i i •; t'î d'étudier ce document, 
puis pour l e moins procéder à des consultations, après quoi l e Comité reviendrait 
sur l a question pour prendre иле décision appropriée au sujet de l'annexe I." 
Comme ce point a été traité en séance o f f i c i e l l e , ma délégation voudrait se 

référer un peu aux antécédents de l a question, d'autant plus que j ' a i eu l'honneur 
d'exercer l a présidence pendant l e mois de février, c'est-à-dire au moment où a été 
négocié et adopté l e règlement intérieur. 

Permettez-moi, Monsieur l e Président, de déclarer d'abord que ma délégation 
ne v o i t absolument aucun inconvénient à ce que l'on suive l a suggestion de notre 
distingué collègue de l a République démocratique allemande, c'est-à-dire à ce que 
l'on procède à des consultations pour que, l e moment venu, l e Comité puisse, s ' i l 
l e désire, revenir sur l a question. Mais, comme je viens de l e dire, je voudrais 
pour ma part exposer comment les choses se sont passées. 

Les délégations i c i présentes se iCvj^i^ellexont peut-être que, lorsque l e Groupe 
de t r a v a i l chargé d'élaborer le projet de règlement intérieur s'est réuni l a 
première f o i s pour étudier l a question, i l s'est trouvé devant cinq projets de 
règlement intérieur. I l avait aussi devant l u i une l i s t e de questions établies 
par l a présidence. Dans cette l i s t e de questions f i g u r a i t en premier l i e u l e 
point suivant s "Ponctions et composition" qui devait f a i r e l'objet de l a section I. 
C'est dans cet ordre que l e Groupe de t r a v a i l a entrepris l'exa,men du projet de 
règlement intérieur. 

Est-ce parce que l a cjuestion était extrêmement importante ? Est-ce parce que 
c'était l e premier échange de vues ? Ce qui est certain, c'est qu'en abordant 
l'examen de l a question "Ponctions et composition", l e Groupe de t r a v a i l , dans sa 
première tentative, n'a f a i t absolument aucun progrès et q u ' i l a décidé de réserver 
ce point et de passer à l'examen des suivants. 

I l convient peut-être aussi de rappeler que, dans ce premier échange de vues, 
i l n'a été question que des fonctions du Comité exclusivement. 
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Pour une deuxième lecture, on est revenu sur l a question, et c'est alors que 
l'on a confié à l a présidence le soin de rédiger, comme ce fut le cas pour les 
autres sections, un projet de texte qui puisse servir de base de discussion. 
En conséquence, l a présidence a proposé un texte.. 

Quand ce texte a été souniis aux membres du Groupe, i l a été préalablement 
indiqué, comme pour l e texte des autres sections, d'où avaient été tirés les 
prinçipaxxx points q u ' i l comportait. A i n s i , j ' a i d i t que les principales disposi
tions concernant les fonctions se trouvaient dans tous les projets de règlement 
intérieur présentés, et j ' a i précisé qu'en ce qui concerne l a covüposition', i l n'y 
avait que deux critères, dont l'un, c e l u i des pays occidentaux, consistait en une 
enumeration mentionnant d'abord les cinq puissances nucléaires, ensuite les 
35 autres membres du Comité. .D'autre part, j ' a i indiqué aussi que l e Groupe des 21 

avait mentionné l a composition du Comité et placé entre parenthèses l a référence 
à l'annexe I où f i g u r a i t l a l i s t e des membres. 

En présentant mon projet, j ' a i jugé opportun de modifier pour ma part l e 
projet du Groupe des 21 où l a référence à l'annexe I f i g u r a i t dans une deuxième 
phrase disant que l a composition du Comité serai t réexaminée périodiquement. 
I l m'a paru plus juste de placer l a référence à l'annexe I là où se trouvait 
expressément mentionnée l a composition du Comité, et non pas l e réexamen de c e l l e - c i , 

•Quand j ' a i donné cette explication, j'-ai déclaré que, àeza l'annexe I, f i g u r e r a i t 
l a l i s t e complète des membres du Comité. A ce moment, personne n'a présenté 
d'observations ou de commentaires et l'attention du Groupe de t r a v a i l a continué de 
se concentrer - ce qui était logique - sur l a question fondamentale, c e l l e des 
fonctions du Comité. 

Lorsque l a deuxième lecture de cette section, en ce qui concerne les "fonctions", 
a eu l i e u (les autres sections ayant déjà f a i t l'objet d'une deuxième lecture), l e 
Groupe de t r a v a i l s'est trouvé devant une certaine impasse. Mais les observations 
présentées portaient toutes s-̂ or les "fonctions", et non sur l a "composition". 
Un groupe de rédaction r e s t r e i n t s'est réuni et, après quelques négociations, 
certes assez ardues, i l s'est rais d'accord sur l e texte qui apparaît actuellement 
dans l e règlement intérieur et qui comprend l'introduction, puis l a section I, t e l l e 
qu'elle figure dans le règlement avec les a r t i c l e s 1, 2 et 5. 

En présentant de nouveau au Groupe de t r a v a i l l e texte sur lequel s'était mis 
d'accord l e groupe de rédaction r e s t r e i n t , j ' a i indiqué tout à f a i t clairement ce 
que serait l e texte et, à propos de l a "composition", j ' a i indiqué que, dans 
l'annexe I, f i g u r e r a i t l a l i s t e complète des membres du Comité. A ce moment, i l 
n'a a pas eu non plus d'observations. 
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En conséc|U.ence, une f o i s l e texte approuvé par l e Groupe de t r a v a i l en 
troisième lecture, et par l e Comité en séance plénière, j ' a i prié l e secrétariat, 
sous .ma. responsabilité, d'établir l a l i s t e des membres t e l l e qu'.eH-©--figure 
actuellement dans l'annexe I . Je voudrais expliquer, en abusant de l a patienc©. 
des membres du Comité, pourquoi j ' a i procédé de cette manière. 

•En premier l i e u , parce que personne n'a soulevé d'objections quand j ' a i , à 
deux reprises, déclaré que l a l i s t e complète des membres du Comité f i g u r e r a i t à 
cet endroit. En second l i e u , parce que l a l i s t e devait être complète et ne pas 
comprendre, comme c'était l e cas dans le projet du дгоггре des pays d'Europe 
occidentale, d'abord les cinq puissances nucléaires, ensuite les 35 autres Etats.' 

En ce qui concerne ce dernier point, l ' e x p l i c a t i o n est très simple et se 
réfère à l ' a r t i c l e 9 du règlement intérieur, selon lequel l a présidence est 
assurée à tour de rôle par tous les membres du Comité, selon l'ordre alphabétique 
anglais. Sans une l i s t e où figurent tous les membres les uns après les autres, 
comment légalement pourrait-on savoir ce qu'est l a rotation des membres dans l'ordre 
alphabétique anglais ? 

Si nous avions procédé selon l e critère occidental, i l aurait paru un peu 
surprenant de f a i r e f i g u r e r dans l a l i s t e par exemple ; l'Algérie, l'Argentine, 
l ' A u s t r a l i e , l a Belgique, l e Brésil, l a Bulgarie, l a Birmanie, l e Canada, puis de 
mettre des points de suspension avec cette explication s"espace réservé pour гше 
puissance nucléaire", et de reprendre 1'enumeration avec Cuba, l a Tchécoslovaquie, 
etc. Arrivé à l'Ethiopie, i l y aurait eu de nouveau des points de suspension % 
"espace réservé pour une puissance nucléaire", et a i n s i de suite, jusqu'à ce que 
les cinq puissances nucléaires aient leur place réservée dans l a l i s t e . 

I l aurait été franchement un peu r i d i c u l e de procéder a i n s i . C'est pourquoi, 
conformément à ce qu'avait estimé le Groupe, conformément à l a nécessité.qu'imposait 
l ' a r t i c l e 9» j ' a i demandé au secrétariat de dresser l a l i s t e complète des membres, 
étant donné qu'auctme objection n'avait été précédemment soulevée aux réunions du 
Groupe de t r a v a i l . 

Monsieur l e Président, je me suis un peu étendu sur l a question, mais j'aurais 
cru manquer à mon devoir d'ex-Président s i je n'avais donné aux membres du Comité 
ces explications. Je comprends parfaitement, respectueux comme je l e suis des 
points de vue de tous, que certaines délégations, comme c e l l e du distingué 
représentant de l a République démocratique allemande, puissent éprouver quelques 
inquiétudes ou quelques doutes; c'est pourquoi j ' a i exposé l a question comnie je 
l ' a i f a i t . Mais, pour ma part, -je tenais à ce que figure au compte rendu, avec un 
luxe peut-être excessif de détails, l' e x p l i c a t i o n .>récise de l ' i n s e r t i o n de cette 
l i s t e dans l e règlement intérieur. 
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(M. Ortiz do Rozas, Argentine) 
Cela d i t , Monsieur l e Président, .je cuois que, coinme l'c. suggéx-é II. 1 • ..'^itassadoiir 

Herder, i l serait peut-être opportun de procéder aux consultations q u ' i l a suggérées, 

M. ISSRAELYM (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit 
du russe) î Je voudrais tout d'atord appeler l'attention des interprètes sur le f a i t 
que d'aucuns au Comité affirment que certains passages de l'intervention de la, 
délégation soviétique du 28 février n'auraient pas été interprétés en espagnol. 

A ce propos, je voudrais rappeler une f o i s de plus l a déclaration que l a 
délégation soviétique a f a i t e en russe, l e 28 févriox-, à l a quinzième séance 
o f f i c i e l l e du Comité, qui était présidée par l e distingué représentant de 1' JÎrgentine, 
M. l'Ambassadeur Ortiz de Rozas. 

Aussitôt après l'adoption du règlement intérieur, l a délégation soviétique 
a déclaré - et je c i t e г 

"En ce qui concerne l e règlement intérieur qui a été adopté, i l ne reste 
plus au Comité qu'à examiner une question mineure concernant l'annexe I . Nous 
espérons q u ' i l aboutira rapidement à une décision au sujet de cette question 
également." 
Nous n'avons entendu aucune observation au sujet de cette question n i de l a part 

du Président, n i de ce l l e des délégations qui assistaient à cette séance du Comité, 
et cela ne nous a pas surpris. Comme on l e s a i t , nous n'avons pas ou l e temps 
d'examiner l e texti do l'annexe. C'est poi^rquoi, dans mon inLervention, j ' a i f a i t 
observer que l'annexe du règlement intérieur, dans laquelle sont enumeres les pays 
membres du Comité, n'avait pas été examinée en février. Je ne mo propose pas . 
maintenant de me lancer dans une polémique sur l'annexe I; je me borne à rappeler de 
nouveau que cette l i s t e , en tant que t e l l e , n'a pas été examinée au coixrs des consul
tations. La délégation soviétique n'a pas vu cette l i s t e . Par l'intermédiaire du 
Président, je-voudrais poser une question à tous les membres du Comité s est-ce que 
l-'une ou l'autre des délégations avait entre les mains cette l i s t e en tant qu'annexe 
du règlement intérieur que l'on examine actuellement ? Et cela non pas en tant 
qu'annexe du projet des 21 Etats, mais en tant qu'annexe du projet de règlement 
intérieur que nous avons examiné. Je sei-ais très heureuse de savoir quelles délé
gations disposaient de cette l i s t e . Je puis affirmer catégoriquement que l a 
délégation soviétique n'a vu l'annexe sous sa forme actuelle pour l a première f o i s 
qu'après que l e règlement intérieixr eût été distribué; or ce règlement est daté du 
1er mars 1979. Autrement d i t , avant l e 1er mars, nous n'avions tout simplement pas 
l a possibilité matérielle de voir, l a l i s t e en cause, surtout s i l'on tie n t compte 
du temps nécessaire pour distribuer l e document qui, en réalité, nous est parvenu 
beaucoup plus tard. C'est pourquoi i l est tout à f a i t normal que l a délégation de 
l a République démocratique allemande a i t soulevé l a question de l'annexe I l e 6 niars. 



СБ/Р¥.19 
13 

(M. Issraelyan, Union des Eépubliques s o c i a l i s t e s so-viétiq-ues) 
L'annexe I du règlement intérieur n'a été n i examinée, n i approuvée. Ce que nous 
avons demandé et continuons do demander est fo r t simple. N'ayant pas disposé du 
temps nécessaire, nous demandons que l'annexe s o i t examinée en mars. Cette demande 
reste valable. Nous ne devrions pas perdre du temps à des discussions i n u t i l e s au 
sujet d'un membre absent ou présent du Comité, ou du point do savoir quand i l fera 
son apparition et à quel moment viendra son tour d'assumer l a présidence. Laissons 
donc cette question de côté. 

I l n'en reste pas. moins que nous n'avons pas vu cette annexe; en tout cas, l a 
délégation soviétique a formulé officiellement une réserve que nul n'a contestée 
et nous insistons pour que l'annexe fasse l'objet d'une approbation o f f i c i e l l e . 
Nous proposons que le Président procède à des consultations.. Une f o i s que ces 
consultations auront eu l i e u , i l serait possible d'aboutir à tme entente générale 
dès l a séance suivante. I l nous semble q u ' i l serait possible d'approuver o f f i c i e l 
lement cette annexe et, ce faisant, de régler définitivement cette question. 

Permettez-moi de vous remercier, Monsieur l e Président, et de demander aux 
membres du Comité de prendre en considération l'opinion de l a délégation soviétique 
a i n s i que celles des autres délégations qui n'ont pas vu l a l i s t e en question et 
n'en ont eu connaissance qu'au mois de mars, sans avoiï- aucune possibilité de 
donner_-l^ux avis à son sujet. 

M. HERDER (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) s 
Monsieur l e Président,, je voudrais, par votre intermédiaire, remercier mon collègue, 
le distingué représentant de 1'J\rgentine, M. 1 '/mibassade-ur Ortiz de Rozas, des 
explications q u ' i l a données concernant l'annexe. J'aimerais souligner une f o i s de 
plus que l a déclaration q u ' i l vient de f a i r e apporte une nouvelle preuve de son 
approche constructive et de l'objectivité qui caractérise sa manière habituelle 
d'agir et avec laquelle i l a dirigé les travaux du Comité lorsque c e l u i - c i a adopté 
partiellement l e projet de règlement intérietur, l e dernier jour de sa présidence. 
J'estime que le Comité devrait s'abstenir de poursuivre un débat ou une discussion 
en l a matière, mais suivre sa suggestion et l a nôtre en continuant de procéder à des 
consultations. Je suis convaincu que nous serions très rapidement en mesure 
d'aboutir à une entente générale à propos de cette question. 

Le PRESIDENT (Australie) (traduit de l'anglais) t Je remercie l e distingué 
représentant de l a République démocratique allemande. Je prends dûment note des 
t r o i s déclarations qui ont été f a i t e s i c i et puis dire que l a présidence a c e r t a i 
nement l ' i n t e n t i o n de consulter les délégations d'une manière officieuse au sujet 
des points qu'elles ont soulevés. Toutefois, cela f a c i l i t e r a i t l a tâche d.u Président, 
qui a travaillé sous une certaine pression ces jours derniers, s i les délégations 
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(LO Président) 
pouvaient procéder entre e l l e s à quelques oonsultations officieuses pour s'entendre 
au sujet du moment où l e Président pourrait les rencontrer. S ' i l n'y a pas d'autres 
observations sur cette question, j'aimera.is vous informer que je lèverai bientôt 
l a séance, après avoir donné l a parole à M. l'i^bassadeur Summerhayes. Avant 
de f a i r e cela, je voudrais dire qu'à l'issue de l a séance plénière je me propose 
de convoquer une réunion officieuse pour pouvoir vous consulter sur un certain point. 
J'espère q u ' i l n'y a pas d'objection à cette façon de procéder. La prochaine séance 
plénière du Comité aura l i e u mardi matin, à 10 h comme d'habitude; à présent, 
avant de lever l a séance, je donne l a parole à M. l'Ambassadeur Summerhayes. 

M. SUMMERHAYES (Royaume-Uni) (traduit de l'anglais) s Monsieur l e Président, 
avant que vous ne leviez l a séance comme vous l'avez proposé, je voudrais s a i s i r 
cette occasion рогдг vous remercier des très aimables paroles de bienvenue que vous 
m'avez adressées en tant que membre de ce Com.ité. C'est pour moi un p l a i s i r tout 
p a r t i c u l i e r d'être salu.é par im collègue de longue date, dont j ' a i jadis beaucoup 
apprécié l'amitié. Comme vous l'avez rappelé au Comité, Monsieur l e Président, je 
ne suis pas tout à f a i t un nouveau venu dans l e monde du désarmement. I l m'apparaît 
déjà clairement que beaucoup de choses ont changé au cours de mes cinq années 
d'absence, mais un f a i t qui donne matière à réflexion est de vo i r quelques-unes des 
questions proposées à l'heure actuelle pô or i n s c r i p t i o n à l'ordre du join? du Comité 
et de se rendre corn: te qu'un certain nombre de problèmes asse. d i f f i c i l e s à résoudre 
nous confrontent encore. Je pr o f i t e de cette occasion, Monsieur l e Président, pour 
promettre mes efforts personnels et ceux de mon gouvernement en vue de réaliser des 
progrès vers leur solution. 

Ainsi que Lord GoromiO^-Roberts, l e I-Iinistre d'Etat britannique, l ' a d i t à l a 
séance d'ouverture du Comité en janvier, mon gouvernement s'engage à poursuivre les 
objectifs du Comité avec détermination et dans un esprit de collaboration. 

La séance est levée à 11 h 35. 
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M. RÏÏIEK "(Tchëcosldvaquie) (traduit de l'anglais) s Permettez-moi, 
Monsieur l e Président, de vous adresser tout d'abord, au nom de l a délégation 
tchécoslovao^ue, mes félicitations à l'occasion de votre accession à l a présidence 
du Comité du désarriement pour l e mois en cours. 

Les débats du Comité du désarmement qui se sont déroulés jusqu'ici montrent 
clairement que les Etats membres sont résolus à s'attaquer aux tâches importantes 
du Comité dans un esprit constructif. Au début de ce mois, l e Comité a adopté son 
règlement intérieur et ma délégation espère que les négociations sur l'ordre du jour 
et l e programme de t r a v a i l du Comité du désarmement se dérouleront dans l e même 
esp r i t , a f i n de nous mettre en mesure de passer à bref délai à notre tâche p r i n c i 
pale, qui est de procéder à des négociations sur d'importants problèmes i n s c r i t s 
à l'ordre du jour. 

S'agissant de l'ordre du jour du Comité du désarmement, ma délégation est 
convaincue que l e problème de l'arrêt et de l'inversion de l a course aux: armements 
nucléaires et ce l u i du désarmement nucléaire doivent recevoir l a plus haute 
priorité. I l est généralement reconnu aujourd'hui que c'est l a course aux 
armements nucléaires qui crée l e plus grave danger pour 1'humanité, comme l a session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement 
l ' a souligné dans son Document f i n a l . 

Peimettez-moi, Monsieur l e Président, de me référer à l ' a l l o c u t i o n du 
l'Iinistre des affaires étrangères de l a République s o c i a l i s t e tchécoslovaque, 
M. Bohuslav Chnoupek, qui a déclaré, à cette session Î 

"Les armes nucléaires représentent l a force l a plus destructive dans les 
arsenaux nucléaires actuels, qui pourrait aisément transformer notre monde 
en une terre brûlée. Cette tâche revêt un caractère d'autant plus pressant 
qu'au cours des dix dernières années les stocks de ces armes ont plus que 
triplé. C'est pourquoi nous sommes convaincus q u ' i l est urgent d'exiger que 
tous l e s pays nucléaires s'engagent à arrêter l a fabrica t i o n de tous les 
types d'armes nucléaires et à passer à une réduction graduelle de leurs 
stocks jusqu'à leur élimination complète." 

Nous sommes donc convaincus que, dès l e début, notre Comité devrait f a i r e porter 
toute son attention sur des questions de fond, ce qui, sans аисил doute, 
l'amènerait à se concentrer svœ l e problème de l ' i n t e r d i c t i o n de ces armes de 
destruction massive. Je ne pense pas exagérer en disant que l a communauté mondiale 
attend du Comité du désarmement des décisions et des actes concrets conduisant à 
des mesures efficaces dans l e domaine du désarmement nucléaire. 
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(H. Ruiek, Tchécoslovaquie) 

Cette importance que l a République s o c i a l i s t e tchécoslovaque n'a cessé 
d'attacher à l a réalisation de progrès vers l a réduction de l a menace d'une guerre 
nucléaire et vers un désarmement nucléaire e f f e c t i f a conduit ma délégation, 
agissant de concert avec les délégations d'autres Etats s o c i a l i s t e s , à parrainer 
l e docment CD/4 concernant des négociations s-ur l'arrêt de l a f a b r i c a t i o n de tous 
l e s types d'armes nucléaires et sur l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à 
leur élimination complète. L'arrêt de tous nouveaux stockages d'aimes nucléaires 
et l'élimination graduelle de tous les stocks de ces armes amélioreraient consi
dérablement l e climat international et diminueraient l e risque d'une catastrophe 
nucléaire, sans parler de l'influence positive qui en découlerait pour l e renfor
cement de l a paix et de l a sécurité dans l e monde. 

Cela a i d e r a i t en même temps à ouvrir l a voie à des progrès considérables dans 
l'ensemble du vaste domaine du désarmement. 

Les auteurs du document CD/4 sont pleinement conscients du f a i t que le s négo
ciations proposées dans l e d i t document ne seront n i simples n i f a c i l e s , mais i l s 
sont convaincus qu'on ne saurait l e s différer, en raison de l'extrême importance 
qu'elles présentent pour un désarmement véritable et concret. La délégation 
tchécoslovaque est donc absolument convaincue que le s propositions contenues dans 
l e document CD/4 devraient bénéficier d'une priorité dans les négociations du 
Comité du désarmement et ce dès l a présente session, car e l l e s représentent, par 
rapport au concept d'un simple contrôle des armements, une importante innovation 
orientée dans l a direc t i o n d'un désarmement réel. Nous pensons également que 
l'ac t u e l Comité du désarmement est un forum tout à f a i t approprié pour négocier 
au sujet des propositions contenues dans l e document CD/4, puisque quatre des 
cinq Etats dotés d'armes nucléaires y sont représentés à côté d'un nombre consi
dérable d'Etats non dotés d'armes nucléaires. Toutefois, comme on l ' a déjà f a i t 
observer, l a p a r t i c i p a t i o n de l a Chine sera indispensable pour réaliser des 
progrès substantiels. Nous aimerions également souligner que les propositions 
du document CD/4 ne visent pas à remplacer d'autres négociations bilatérales ou 
multilatérales, mais constituent une nouvelle i n i t i a t i v e supplémentaire en vue 
d'entreprendre des efforts de désarmement là où une plus large p a r t i c i p a t i o n est 
souhaitable. 

En tant qu'un des coauteurs du document CD/4, l a délégation de l a République 
s o c i a l i s t e tchécoslovaque a été heureuse d'entendre les commentaires p o s i t i f s de 
plusieurs délégations au sujet des propositions contenues dans ce document et 
e l l e est tout disposée à écouter les observations et suggestions d'autres délé
gations du Comité sur cette très importante question. 
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(M . Rûzëk> Tchécoslovaquie) 

Monsieur" l e ' Président, 

Pour conclure, penaettez-moi de me joindre à d'autres с l legues poux exprimer 

une évaluation p o s i t i v e concernant l e s travaiox du Groupe spécial d'experts sc ient i f iques 

chargé d'examiner des nesiires de coopération internat ionale en vue de l a détection et 

de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques, qpl a récemment présenté au CoDiité du 

désarmement l e rapport intérimaire sur sa septième session. Ce Groupe de t r a v a i l a 

apporté des contriTjutions pos i t ives aux-efforts déployés pour créer un système de 

survei l lance acceptable par tous, en mettant à p r o f i t l e s méthodes sc ient i f iques l e s 

plue modernes. Les travaux du Groupe d'experts sismologues intéressent l a v é r i f i c a t i o n 

d'-une i n t e r d i c t i o n des essais et p3?ésentent par conséquent une importance considérable 

pour l 'ensemble du problème de l ' i n t e r d i c t i o n complète des essa is , 

La délégation de l a République s o c i a l i s t e tchécoslovaq\ie accorde donc toute son 

at tent ion агдх a c t i v i t é s du Groupe spécial d'experts sc ient i f iques p r é c i t é . Les experts 

tchécoslovaques ont activement part ic ipé à ses travaux dès l e début et i l s sont prêts 

à poursuivre cette coopération en vue de l 'établ issement du dexjxiène rapport, dont 

notre Comité devrait être s a i s i avant l a f i n de sa session, cet é t é . La Tchécoslovaquie 

est également prête à contribuer à l ' a p p l i c a t i o n de méthodes sismologiques pour v é r i f i e r 

l e respect d'\me i n t e r d i c t i o n complète des essais e t , comme i l l ' a déjà annoncé, e l l e 

envisage avec faveur тдпе p a r t i c i p a t i o n act ive dans l e cadre du réseau mondial spécial 

de s tat ions sismologiques. 

Le HUDSIBENT (Austra l ie ) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) s Ja remercie l e distingué 

représentant de l a Tchécoslovaquie do sa déclaration ot des aimables paroles q u ' i l m'a 

adressées personnellement. 

Avant de l e v e r l a séance, j ' a i l e très agréable devoir de souhaiter, au nom de 

tous l e s membres du Comité, l a bienvenue au nouveau représentant du S i x r e , 

M, l'Ambassadeur Ifeunanda Va Kananda. 

M. l'Ambassadeur Kananda est un eminent j r i r i s t e , qui a occupé de hautes et 

importantes fonctions à l ' O r g a n i s a t i o n de l 'Unité a f r i c a i n e et dans sa propre adminis

t r a t i o n n a t i o n a l e . Je s u i s cer ta in q u ' i l apportera une contr ibut ion vigoureuse et 

s i g n i f i c a t i v e à nos travaux, 

M. КШШВА ¥A KM̂ IAHDA (Zaïre) : Monsieur l e Président, je voudrais vous 

expriraer ma très sincère gratitude pour vos propos aimables et l a présentation que voue 

venez do f a i r e . Je voudrais s a i s i r cette occasion pour vous exprimer également et vous 

d i r e toutenotre s a t i s f a c t i o n do vous v o i r présider aux travaux: de ce Comité; nous sommes 

persuadés que\Dtro expérience contribuera grandement au succès de nos trava\ax. Mon pays 

à l ' i n s t a r de beaucoup d'autres attaphe, vous l o devinez, \mc t rès grande importance aux 

file:///Dtro
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(il, Kainanáa ¥a Кашалаа, Zaïre) 

travaiox de ce Comité, Nous pensons que l a responsabilité du maintien de l a paix et de 
l a sécTxrité inter::ationales incombe à tour les Etats Membrer de l'Organisation des 
Nations Unies et nous essaierons, dans l a mesure de nos possibilités, de vous apporter 
notre concours, modeste certes mais néanmoins nécessaire, pensons-nous, à l'aboutis
sement des travaux du Comité. Je vous remercie. Monsieur l e Président. 

Le PPuESIDENT (Australie) (traduit de l'anglais) s Avant de lever cette 
séance plénière, je voudrais demander aux délégations de bien vouloir annoncer leur 
intention de prendre l a parole à des séances plénières aussi longtemps à l'avance que 
possible, a f i n de permettre au Président de formuler des recommandations concernant 
nos travaux, en tenant compte, chaque f o i s que cela sera possible, des autres réunions 
qui se tiennent actuellement à Genève dans des domaines connexes à ce l u i du 
dé sarmenent. 

La prochaine séance plénière du Comité aura l i e u l e jeudi 22 mars 1979, à 10 h 30» 

Je me propose de convoquer d ' i c i cinq minutes une réunion du Groupe de t r a v a i l 
spécial chargé d'examiner des questions ayant t r a i t à l'établissement de l'ordre du jour 
et du programme de t r a v a i l du Comité. 

La séance est levée à 11 h 45» 
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Le РНЕЗХБШТ (Australie) (traduit de l'anglais) ; Je n'ai aucun orateur 
i n s c r i t sur ma l i s t e aujourd'hui, Y a - t - i l une délégation qui souhaiterait 
prendre l a parole ? Tel n'étant pas l e cas, je voudrais informer l e Comité que 
l a prochaine séance plénière aura l i e u l e mardi 27 mars 1979, à 10 h 50. 

La séance est levée à 10 h 50. 
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M. 0GI50 (Japon) (traduit de l'anglais) Î Monsieur l e Président, je 
voudrais aujourd'hui exprimer l e s vues de l a délégation japonaise sur l a façon de 
t r a i t e r l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, qui vient immédiatement 
après c e l l e de l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires dans l'ordre des 
priorités. 

J'estime que l a CCD a activement contribué à résoudre les problèmes que pose 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques en s'acquittant de sa fonction d'-organisme de-
négociation. 

Le f a i t que l a CCD a i t déployé des efforts considérables pour accomplir cette 
tâche est attesté par t r o i s projets de traité (CCD/36I, CCD/42O et CGD/512) qui ont 
été proposés, respectivement, par l'URSS et d'autres pays s o c i a l i s t e s , par l e Japon 
et par l e Royaume-Uni, a i n s i que par presque une centaine de documents de t r a v a i l , 
y compris une proposition (CCD/4OO) exprimant l e point de vue commun des Etats non 
alignés sur cette question, qui ont été soumis à l a CCD depuis 1970» 

Cependant, nous devons reconnaître que l a CCD n'a pas pu mener de négociations 
parce qu'elle attendait l'aboutissement des i n i t i a t i v e s communes des Etats-Unis et 
de l'URSS visant à i n t e r d i r e "les moyens los plus dangereux, l e s moyens létaux de 
guerre chimique", comme les deux Etats l'avaient déclaré lo r s de leurs entretiens 
au sommet en j u i l l e t 1974. 

Je suis convaincu que le s espoirs de l a communauté internationale de v o i r l e 
Comité du désarmement nouvellement organisé résoudre à brève échéance l a question 
de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques n'ont f a i t que se renforcer. 

I l est d i t dглs le s paragraphes 45 et 75 '̂U- Document f i n a l de l a session 
extraordinaire consacrée au désarmement, qui a été adopte par consensus, que l a 
question de l ' i n t e r d i c t i o n des axmes chimiques a l a priorité l a plus élevée après 
l e désarmement nucléaire; ces paragraphes comportent en outre une i n v i t a t i o n 
pressante de régler cette question dès que possible au forum des négociations 
multilatérales, c'est-à-dire au Comité du désarmement. En outre, au paragraphe 3 

du d i s p o s i t i f de l a résolution Á/33/59Á que l'Assemblée générale a aussi adoptée 
par consensus à sa trento-troisiàme session, l'Assemblée "prie l e Comité du désar
mement d'entreprendre, au début de sa session de 1979» à t i t r e hautement p r i o r i 
t a i r e , des négociations" sur cette question. Ces documents témoignent des ardents 
espoirs de l a communauté internationalо tout entière de vo i r cette question réglée 
sans retard. 

I l est encoiurageant de constater que le s Etats membres répètent à quel point 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques est importante et demandent instament une 
solution rapide de ce problème. Hais i l est bien plus important que'le Comité du 
désarmement commence des négociations concrètes plutôt que de se borner à échanger 
des vues générales. Nous devons garder particulièrement présente à l ' e s p r i t 
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(M. Ogiso, Japon) 
l'uxgence de cette question en élaborant l'ordre du jour et l e programme de t r a v a i l 
du Comité ponr l a présente session. Ce n'est qu'ainsi que l e Comité du désarmement 
s'acquittera de se. fonction véritable d'crganisme de négoci?,fcion. Nous devrions 
éviter tout retard dans nos négociations, sinon des critiques ou de l a méfiance 
à l'égard du Comité du désarmement pourraient se manifester chez des Etats non 
membres. 

A i n s i que je l ' a i d i t au début de mon intervention, l a CCD a été sai s i e de 
près d'une centaine de documents do t r a v a i l et de t r o i s projets de traité. Une 
étude attentive de l a teneui* de ces documents montre que leurs auteurs se 
préoccupent surtout des problèmes pondants r e l a t i f s à l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n 
et à l a vérification; ces documents contieiment aussi de nombreuses opinions 
d'experts qui suggèrent des solutions techniques possibles à ces problèmes. C'est 
pourquoi je suis d'avis que l e Comité du désarmement devrait, avec l'assistance 
des experts intéressés, commencer son t r a v a i l de fond ot mettre ces documents à 
p r o f i t pour trouver une solution aux problèmes pendants en matière d'interdiction 
des armes chimiques. 

A ce sujet, l a délégation japonaise partage l e s vues exprimées dans les 
docimients de t r a v a i l soumis par les Pays-Bas et l ' I t a l i e à l a présente session du 
Comité du désarmement. 

Par exemple, dans l e docunient de t r a v a i l CD/6, les Pays-Bas proposent que l e 
Comité du désarmement entreprenne à l a présente session des négociations en vue 
d'élaborer un projet de convention pendant que lo s négociations entre l e s 
Etats-Unis et I'UÎLSS sont encore en cours ot q L i ' i l réexamine pour commencer l e 
document de t r a v a i l CCD/40O, de façon à en établir гте nouvelle version. 

En outre, dans l e document de t r a v a i l CD/5, l ' I t a l i e propose qu'au cours de 
l a session actuelle, l e Comité du désarmement coimnence à rédiger un rapport de 
sit u a t i o n et q u ' i l crée en outre un groupe de t r a v a i l spécial qui serait chargé 
d'examiner en profondeur les problèmes encore non résolus et do préparer ensuite 
un projet de convention internationaJe. 

S i l a majorité des Etats membres du Comité du désarmement, y compris les 
parties intéressées aux i n i t i a t i v e s communes, appuient ces propositions, l a délé
gation japonaise serait prête à f a i r e de même. 

Cependant, pour entamer des négociations concrètes selon l e s modalités des 
propositions'formulées par les Pays-Bas et l ' I t a l i e , i l serait très souhaitable, 
comme l a délégation japonaise l ' a d i t à deux reprises, l e 24 mars 1977 е'Ь 
l e 24 a v r i l 1978, que les résultats des négociations entre l e s Etats-Unis et 
l'^URSS, quelque p a r t i e l s qu'ils puissent être, soient présentés au Comité du 
désarmement dès que possible. 
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(к. Ogiso, Japon) 
Л со sujet, i l était très encourageant d'entendre l e distingué représentant 

de l'URSS souligner, à l a dix-septièno séance plénière du 8 mars, qu.e l e Comité du 
désarmement devrait, entanor sans plus tarder des négociations svœ l e fond des 
problèmes du désarmement au l i e u de passer son temps à délibérer ŝ'or des questions 
de procédure. Cela contribuerait beaucoup à accélérer les négociations sur l e fond 
s i l es Etats-Unis et l'URSS décidaient do soumettre au Comité du désarmement, 
pendant l a présente session, l e s accords concrets t e l s qu'ils ont été élaborés 
jusqu ' i c i dans leurs négociations bilatérales ou, s i ce n'était faisable, de 
soumettre toiit au moins un rapport intérimaire aussi détaillé que possible sur 
les négociations. 

C'est pourquoi je voudrais proposer que, à propos du programme de t r a v a i l de 
l a présente session, l e Comité décide de demander aux Etats-Unis et à l'URSS de 
soumettre des rapports inbérimaires au Comité "du désarmement avant l a f i n de l a 
présente partie de sa. session annuelle, a f i n que l e Comité soit en mesure d'exa
miner plus à fond l a question de l ' i n t e r d i c t i o n dos armes chii;iiques l o r s de l a 
seconde partie de l a session. 

Enfin, i l est extrêmement opportun que l e Gouvernem.ent de l a République 
fédérale d'ulemagne et c e l u i du Royaume-Uni aient invité l e s experts intéressés 
des divers Etats à se rendre dans leurs usines chimiques рогзг y inspecter des 
" a t e l i e r s " consacrés à l a vérification. 

Jo tiens à dire quo l e Ckiuvernement japonais apprécie hautement les 
i n i t i a t i v e s de ces deir:< gouvernements, car l e f a i t de mieux f a i r e comprendre une 
inspection sur place accélérera l a conclu:.ion d'un traité sv.c l ' i n t e r d i c t i o n dos 
armes chimiques. 

M. d i BERNARDO ( I t a l i e ) : Monsieur l e Président, l a délégation ital i e n n e 
vient de soumettre au Comité du désarmement un document de t r a v a i l , portant l a 
cote CD/9, qui t r a i t e de l a question des mesures ultérieures à prendre a f i n de 
prévenir l e danger d'une course autx armements dans l'espace, conformément à 
l ' e s p r i t du Traité sur les principes régissant les activités dos Etats en matière 
d'exploration et d ' u t i l i s a t i o n do l'espace extra-atmosphérique, y compris l a Lime 
et l e s autres corps célestes. 

Ce document de t r a v a i l se compose d'un mémorandum e x p l i c a t i f et d'un projet 
de protocole additionnel au Traité susmentionné. Pour l e moment i l n'est dispo
n i b l e que dans l a version anglaise. Nous espérons toutefois que l e Secrétariat 
pourra, dans l e s prochains jours, assurer sa traduction dans toutes les autres 
langues de t r a v a i l . 
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(M. d i Bernardo, I t a l i e ) 
Сошпе vous l e savez, de nouvelles mesures visant à empêcher l a course aux 

armements dans l'espace extra-atmosphérique sont expressément envisagées par l e 
paragraphe 80 du Document f i n a l adopté par consensus l o r s de l a dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement. 

Notre Comité, en tant que foruia niiltilatéral unique de négociations sur l e 
désarmement, sera appelé, a un stade approprié de ses travaux, à se pencher sur ce 
problème a f i n d'entamer l e s négociations que l e Document f i n a l préconise. 

A ce stade, il- n'est pas dans mes intentions de comjîienter et d ' i l l u s t r e r 
en détail l e contenu du document de t r a v a i l et de son annexe. Ma délégation ne 
voudrait pas en effet retarder les travaux dans lesquels l e Comité est actuellement 
engagé a f i n d'élaborer son ordre du jour et son programme de t r a v a i l . Je me 
réserve par a i l l e u r s de revenir sur ce problème à un moment ultérieur de notre 
session. 

Le РНЕЗТРШТ (Australie) (tradiu-t de l'anglais) : La prochaine séance 
du Comité aura l i e u l e jeudi 29 mars 1979? à 10 h 30. 

La séance est levée à 11 h 10. 
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И. JAY (Canada) (traduit de l'anglais) s Depuis des années l e Canada 
maintient fermement que de.ns tout examen des problèmes de contrôle des armements et 
de désarmement, en p a r t i c u l i e r au sein du pr i n c i p a l forum international de négocia
t i o n , une priorité élevée doit être réservée à la question des armes chimiques. 
Compte tenu de l'importance q u ' i l attache à l'élimination du risque d ' u t i l i s a t i o n 
future de cette arme de destruction massive, îé Ca,nada a publiquement renoncé à 
u t i l i s e r l e premier les armes chimiques et a mené à terme l a destruction des stocks 
de gaz moutaxde a.ecumulés pendant la. Seconde guerre mondiale. I l y a deux^ans, l e 
29 mars 1977» lorsque nous avons informé l a CCD de cette p o l i t i q u e , nous avons 
exprimé l e voeu que les pays qui ne l'ont pa,s encore f a i t déclarent officiellement 
quelle est leur politique nationale en matière d'armes•chimiques. Nous renouvelons 
cette suggestion aujourd'hui. Nous continuons à espérer qu'elle suscitera une 
réaction favorable de l a part de tous les membres du Comité et tout particulièrement 
de ses nouveaux membres, dont l a p a r t i c i p a t i o n est une cause d.e grandie s a t i s f a c t i o n . 

On l i t dans l e Document f i n a l de l a session extraordinaire consacrée au 
désarmement que " l ' i n t e r d i c t i o n complète et effective de l a mise au point, de l a 
fabricati o n et du stockage de toutes les armes chimiques et leur destruction 
constituent l'une des mesures de désarmement les plus urgentes. Par conséquent, 
l'une des tâches les plus pressantes des négociations multilatérales est l a conclu
sion d'une convention à cet e f f e t , au sujet de laquelle des négociations sont en 
cours depuis plusieurs années". Cette affirmation n'a pas épuisé l a préoccupation 
de l'Assemblée générale. Dans sa résolution 33/59 A, l'jlssemblée a expressément prié 
l e Comité du désarmement d'entreprendre, au début de sa session de 1979, des négo
ciations en vue de l'élaboration d'un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n et l a destruction 
de toutes les armes chimiques. La priorité qui revient et qui doit revenir à cette 
question urgente ne saurait donc être contestée. 

La délégation canadienne partage l a déception de nombreuses autres délégations 
devant l e f a i t que l'examen de l a ojjestion des armes chimiques dans l e p r i n c i p a l 
forum international de négociation ne marque aucun progrès. Nous sommes en droit' 
d'attendre des Etats-Unis et de l'URSS, avec une impatience croissante, qu'ils 
contribuent à ouvrir l a voie au Comité pour q u ' i l assume ses responsabilités en 
matière d'armes chimiques. C'est pourquoi leurs discussions bilatérales sont impor
tantes et souhaitables. C'est aussi pourquoi nous attendons d'eux qu'ils fassent 
l ' e f f o r t nécessaire pour éliminer les obstacles qui empêchent encore leurs 
discussions d'aboutir. 
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Le Comité devra s'étendre longuement et en détail sur tous les aspects importants 
d'un accord, y compris l a question cruciale de l a vérification, avant de pouvoir 
compter, comme on l e souhaite, sur un large appui de l a communauté internationale. 
A notre avis, i l est grand temps que l e Comité s'attaque à cette tâche af i n 
a) d'améliorer notre compréhension mut\>clle des difficultés et des solutions 
potentiellesI b) de f a i r e ce qui est en son pouvoir pour aider les puissances 
engagées dans des négociations bilatérales à éliminer l e plus rapidement possible 
les divergences qui subsistent, et c) d'accélérer et de f a c i l i t e r l e processus de 
négociation multinationale d'une convention générale. 

Les documents CD/5 et CD/6, récemment soumis par les délégations de l ' I t a l i e 
et des Pays-Bas, sont des contributions constructives à l'examen de l a question 
des aimes chimiques. Nous remercions ces délégations de leurs i n i t i a t i v e s , que 
nous appuyons. Nous partageons leur dé-tcrmination de vo i r l e Comité s'engager en 
priorité et aussi rapidement quo possible dans l a discussion de cette très impor
tante question de fond. 

Nous estimons depuis longtemps qu-'-un groupe spécial sur les armes chimiques 
pourrait utilement accomplir un grand nombre de choses, que les puissances parties 
aux négociations bilatérales .soient ou-non parvenues à un accord complet. Les 
documents CD/5 et Св/б nous confirment dans notre conviction que l e Comité ne 
devrait pas remettre à plus tard l a création d'un t e l groupe spécial. Nous aimerions 
q u ' i l commence ses travaux au plus tard pendant l a session d'été de cette année, 
afi n que, pour l e moins, une scctian appropriée sur les arm.es chimiques pulseo 
figurer dans l e premier rapport annuel du Comité à l'Assemblje générale. 

A notre avis, l e mandat i n i t i a l d'un groupe spécial serait de déterminer où 
nous en sommes actuellement en ce qui concerne les problèmes posés par les armes 
chimiques, à quoi nous devrions essayer de parvenir, et quel est l e meilleur moyen 
de mobiliser nos efforts dans cette d i r e c t i o n . Dans un premier temps, l e groupe 
spécial pourrait utilement se consacrer à l'examen des points de convergence que 
los négociations bilatérales on L" jusqu'ici révélés. Le groupe pourrait ensuite 
f a i r e porter son attention sur les possibilités qui s ' o f f r i r a i e n t d'aider les 
puissances parties aux négociations à c o n c i l i e r leurs dernières divergences de 
vues. 

http://arm.es
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Ce processus ne serait jiae productif sans l a coopération des deux puissances qui 
mènent des négociations bilatérales. Ifous avons toujours pensé que le p r i n c i p a l 
forum internationaJ' de négociation se distinguait des autres organismes connexes 
par un sentiment d'intérêt partagé et que cet intérêt avait permis d'associer-les 
efforts des principales puissances nucléaires et du reste des Etats membres en une 
coopération mutuellement u t i l e . Nous estimons que l'URSS et les Etats-Unis 
devraient p r o f i t e r de l a première occasion pour nous informer, bien plus complète
ment qu'ils ne l'ont f a i t рэ.г l e passé, des points de convergence qu'ils ont 
trouvés entre eux et, dans l a mesure du possible, des difficultés qu'ils peuvent 
rencontrer actuellement. I l serait présomptueux de vouloir indiquer à nos amis 
Bjnéricaiñs et soviétiques sous quelle forme doit se présenter l a mise en courant 
que nous demandons. Toutefois, i l serait particulièrement u t i l e qu'ils nous 
informent de l a situation actuelle en présentant conjointement un ou plusieurs 
documents de t r a v a i l . Dans l'un de ces documents, i l s pourraient peut-être 
examiner les problèmes en i d e n t i f i a n t les armes chimiques qui doivent f a i r e l'objet 
d'un accord i n t e r n a t i o n a l . Dans d'autres, les deux puissances pourraient frayer l a 
voie à une discussion fructueuse sur les avantages respectifs de diverses approches,• 
sur l e champ d'appliceüon d'une convention, etc. 

La compilation établie par l e secrétariat en 1977 pourrait aider l e Groupe 
spécial à passer au c r i b l e les propositions déjà présentées. Cela f a c i l i t e r a i t l a 
••recherche de points de convergence sur un plan multilatéral. Le groupe spécial 
pourrait ensuite s'enquérir des opinions concrètes au sujet des problèmes qui 
pourraient surgir à l a périphérie des points de convergence identifiés lo r s des 
discussions bilatérales. 

Tous les membres auront un rôle à jouer dans l e t r a v a i l détaillé,.ardu et , 
souvent très technique auquel on ne saurait se soustraire s i l'on veut réaliser 
des progrès. La qualité de notre engagement face aux tâches qui s'imposent sera 
décisive pour déterminer l a mesure dans laquelle notre Comité réussira à s'acquitter 
de ses responsabilités dans l e domaine p r i o r i t a i r e des armes chimiques. 

Par exemple, les nombreux problèmes liés à une vérification appropriée exigeront 
de nous tous que nous fournissions toute l a somme de t r a v a i l , d'imagination et de 
compétence technique que nous pourronsi iilDbiliseq;^,!! nous faudra évaluer avec soin 
et objectivité non seulement les modalités de procédure, mais aussi l'efficacité 
de divers d i s p o s i t i f s techniques. Nous constaterons peut-être que l'étude des. 
problèmes de vérification aidera à i d e n t i f i e r les besoins techniques .et à suggérer 
les moyens de développer les ressources techniques a f i n d'y pourvoir. 
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La réunion de t r a v a i l récemment organisée en République fédérale d'/illemagne 

et l a v i s i t e au Royaume-Uni qui a s u i v i nous ont aidés à mieux comprendre nombre de 
problèmes pratiques et de possibilités en matière de vérification. Nous remercions 
les autorités et les entreprises de ces аехш. pays d'avoir donné a un expert canadien, 
parmi d'autres, l a possibilité d'y p a r t i c i p e r . Nous continuerons de s a i s i r toutes 
les occasions de parfaire notre compréhension des problèmes et notre expérience, et 
de renforcer nos capacités pour tout ce qui touche aux armes chimiques, car nous 
sommes maintenant prêts et déterminés à nous mettre au t r a v a i l , au sein d'un groupe 
spécial ou de toute autre manière constructive, pour hâter l a conclusion d'un accord 
int e r n a t i o n a l . 

Chacun s a i t que l e Canada est résolument favorable à un traité international 
sur les armes chimiques de caractère général. Ce traité devrait englober l a recherche 
et l e développement, l a f a b r i c a t i o n et le stockage, l a destruction des armes et des 
i n s t a l l a t i o n s , a f i n de rendre efficace une éventuelle i n t e r d i c t i o n complète de tous 
les agents et mimitions chimiques létaux. I l devra comprendre des procédures de 
vérification susceptibles de convaincre les parties à l a Convention que les intérêts 
de leur sécurité ne seront pas compromis par leur renonciation au droit de posséder, 
d'acquérir ou d'utiliseï- des armes chimiques. I l nous semble que l a meilleure chance 
de progresser rapidement consisterait à rechercher un accord fondé sur l a notion 
d'"activités exclues" plutôt que sur celle d'"ag'ents exclus". Bien que général à tous 
égards, le traité devrait prévoir sa mise en oeuvre progressive par étapes successives, 
dont chacune f e r a i t l'objet d'un contrôle approprié. Cela permettrait de renforcer 
l a confiance et d'ei.jourager une large acceptation de l'ensemble des obligations 
prévues par l'accord. La première étape consisterait à interdire l a f a b r i c a t i o n , 
et l a deuxième à détruire les i n s t a l l a t i o n s de production et les stocks. Corne je 
l ' a i d i t , à chaque étape correspondraient des techniques de vérification soigneu
sement conçues et acceptables. 

Le t r a v a i l ardu et de longue haleine que nous demandons instamment au Comité 
d'entreprendre aussi rapidement que possible a'oxait pour objectif essentiel l'éla
boration d'un instrument efficace de portée mondiale qui s o i t largement acceptable 
pour l'ensemble de l a communauté internationale. Par aille-urs, i l ne faut pas négliger 
le f a i t quo dos accords régionaux pourraient se révéler u t i l e s pour compléter l a 
convention p r i n c i p a l e , En tenant compte des diversités régionales et des préoccupations 
particulières à certains secteurs q u ' i l n'est pas f a c i l e de prendre en considération 
dans un traité mondial, ces instruments complémentaires pourraient renforcer les 
chances d'amener d'une manière ou d'une autre l a communauté internationale à accepter 
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les obligations découlant d'une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Tout accord régional 
de ce genre qui pourrait être réalisé trouverait sans doute son impulsion au sein même 
de l a région concernée et impliquerait l a p a r t i c i p a t i o n des principales puissances 
m i l i t a i r e s de cette région. Les autres Etats seraient invités à prendre l'engagement 
de le respecter. Enfin, dans l e cadre de l'accord régional, comme du traité mondial 
lui-même, i l s e r a i t nécessaire de v e i l l e r à ce que l'accord ne donne aucun avantage 
m i l i t a i r e à quelque Etat que ce s o i t . 

Monsieur le Président, les préoccupations que les armes chimiques suscitent chez 
nous comprennent de s i nombreux aspects q u ' i l est impossible aujourd'hui do f a i r e plus 
que de souligner l'importance et l'urgence de cette question pour le Canada. Permettez-
moi donc de répéter, pour conclure, que ma délégation est convaincue que le Comité ne 
devrait pas tarder à aborder cette question p r i o r i t a i r e . Nous n'aurions aucune excuso 
plausible au Comité du désarmement s i , à l a f i n de.notre année de t r a v a i l , nous 
n'étions pas en mesure d'indiquer à l'Assemblée générale que nous avons tout au moins 
pri s un bon départ dans l'accomplissement des tâches clairement définies dont nous 
sommes investis en matière d'armes chimiques. A cet e f f e t , nous estimons qu'un groupe 
spécial pourvu d'un mandat approprié devrait être au t r a v a i l durant notre session 
d'été au plus tard. Nous souhaiterions que ce groupe s o i t créé à l a première occasion 
qui se présentera à cette f i n . 

M. ENE (Roumanie)jMonsieur le Président, au stade où se trouvent les travaux 
de notre Comité, à savoir l'établissement de son ordre du jour et du programme de 
t r a v a i l , je voudrais, dans mon intervention d'aujourd'hui, me référer à l'une des 
propositions devant nous, ce l l e de commencer des négociations sur l'arrêt de l a f a b r i 
cation de tous les types d'armes nucléaires et sur l a réduction de leurs stocks jusqu'à 
leur élimination complète. 

•Grâce aux ef f o r t s constructifs de l a part de tous les Etats membres dans l ' e s p r i t 
nouveau de l a session extraordinaire des Nations Unies sur le désarmement, au 
dévouement, à l a contribution remarquable et à l a persévérance de ceux que nous avons 
eu l'honneur de v o i r présider à nos travaux - je me réfère à vous, Monsieur le 
Président, et à votre distingué prédécesseur - le Comité a été en meŝ ure d'achever 
avec de bons résultats sa première tâche d'organisation, l'adoption de son règlement 
intérieur. 

Par l a s u i t e , l e Comité s'est penché sur l'élaboration de son ordre du jour. 
Nous formulons l'espoir que cette étape, qui dure depuis un mois, ñe se prolonge pas 
sans raison et que l'élaboration de l'ordre du jour et du programme de t r a v a i l ne 
devienne pas un but en s o i . Cela permettra au Comité de se pencher avec l a vigueur 
nécessaire sur ses tâches do fond pour lesquelles i l a été créé, celles de l a négo
ci a t i o n d'authentiques mesures de désarmement de nature à arrêter et inverser l a course 
aux armements, et avant tout l a course aux armements nucléaires. 
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Quant à e l l e , l a délégation roumaine fera tout dans ce sens. 
La délégation roumaine a eu maintes f o i s l'occasion, tout au long de nos discussions 

de t r a v a i l , de préŝ -nter sa position en ce joi concerne l a nature et l a portée de l'ordre 
du jour et du programme de t r a v a i l du Comité. Nous estimons que tant l'ordre du jour 
que le programme de t r a v a i l doivent mobiliser le Comité vers l' a c t i o n concrète, 
concentrer les efforts de tous a f i n d'aboutir à des résultats, compte tenu des priorités 
existantes sur le plan du désarmement, t e l l e s qu'elles ont été formulées dans le 
Dociiment f i n a l de l a session extraordinaire et les résolutions de l'i'issemblée générale. 

Monsieur l e Président, nous attachons une attention particulière à toute c o n t r i 
bution visant à orienter les travaux de notre Comité vers les questions de fond que 
pose l a course aux armements, au premier chef, aux armements nucléaires. C'est dans 
ce contexte que nous aimerions nous référer à l a proposition contenue dans l e document 
de t r a v a i l CD/4 du 1er février 1979> présenté par I'lIRSS et plusieurs autres Etats 
s o c i a l i s t e s , concernant les négociations sur l'arrêt de l a f a b r i c a t i o n de tous les tjrpes 
d'armes nucléaires et sur l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur élimi
nation complète. 

Ensemble avec les Etats coauteurs et les autres Etats qui l u i ont apporté leur 
soutien, l a Roumanie considère que cette proposition visant à f a i r e démarrer les négo
ciations dans cette d i r e c t i o n est à même d'imprimer un nouveau cours, attendu depuis 
longtemps, алхх négociations de désarmement dans l e domaine hautement p r i o r i t a i r e de 
l'arrêt de l a course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire. Le Document 
f i n a l de l a session extraordinaire souligne que "les armes nucléaires sont celles qui 
menacent le plus gravement l'humanité et l a survie de l a c i v i l i s a t i o n . I l est 
essentiel d'arrêter et d'inverser l a course aux armements nucléaires sous tous ses 
aspects a f i n d'éliminer le risque d'iine guerre mettant en jeu des armes nucléaires. 
L'objectif f i n a l est de ce point de vue l'élimination complète de ces armes" (par. 4 7 ) . 

Certes, l e Comité est également s a i s i d'autres thèmes importants qui relèvent 
du domaine du désarmement nucléaire, à savoir l a cessation de tous les essais d'armes 
nucléaires. La reprise de cette question au sein du Comité sera, sans doute, un f a i t 
p o s i t i f . Nous pensons aussi aux garanties de sécurité pour les pays non dotés d'armes 
nucléaires. Toutefois, l a Roumarie a toujours vu l a s i g n i f i c a t i o n réelle de t e l l e s 
mesures p a r t i e l l e s seulement en l i a i s o n avec d'autres mesures de désarmement nucléaire 
et dans l e cadre d'une v i s i o n de perspective conduisant à l'arrêt de l a fabricat i o n 
des armes nucléaires, à l ' i n t e r d i c t i o n de leur u t i l i s a t i o n et, finalement, à l'élimi
nation des armes nucléaires des arsenaux m i l i t a i r e s . 

À notre avis, l a proposition dont i l est question peut o f f r i r cette perspective 
et compléter le cadre dans lequel le Comité va s'occuper de l'ensemble des problèmes 
du désarmement nucléaire. 
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A cette étape où l e Comité doit prendre une décision sur son ordre du jour, l a 
délégation roumaine tie n t à déclarer son appui à l ' i n c l u s i o n de l a proposition 
contenue dans l e document CD/4 dans l'ordre du jour du Comité pour l'année.1979 et 
dans son programme de t r a v a i l , et e l l e s'associe à cette proposition en tant que 
coauteur. 

Бе l ' a v i s de ma délégation, l e Comité du désarmement, dont les membres sont 
tant l e s Etats dotés d'armes nucléaires que des Etats non dotés de p a r e i l l e s armes, 
s'avère l e cadre l e plus approprié pour l e déroulement des négociations proposées. 

Les difficultés envisagées par certaines délégations ne peuvent constituer, à 
nos yeux, un motif suffisamment puissant pour que nous mettions en doute l'idée 
même de nous engager dans une tâche s i urgente et importante que c e l l e de l'arrêt 
de l a course aux armements nucléaires. En ce qui l a concerne, l a Roumanie a 
toujovirs considéré que tous l e s problèmes internationaux, même les plus d i f f i c i l e s , 
peuvent et doivent être résolus par l a voie des discussions et des négociations et 
c'est notre conviction que dans l'ère nucléaire i l n'y a pas d'autre solution. 

Bon nombre des problèmes dont on devra t e n i r compte dans l'organisation et l e 
déroulement des négociations sont mentionnés dans l e document CD/4. D'autres ont 
été portés à notre attention dans les- interventions prononcées. D'autres encore 
peuvent surgir l o r s de l'examen ultérieur. La Roumanie est intéressée, par exemple, 
à ce que dans l e cadre des négociations, parallèlement aux mesures visant l'arrêt 
de l a fab r i c a t i o n des armes nucléaires et leur réduction graduelle jusqu'à l'élimi
nation complète, on agisse également pour l a réalisation do l ' o b j e c t i f de l ' i n t e r 
d i c t i o n définitive de l'emploi des ames nucléaires et de l a renonciation par tous 
l e s Etats à l ' u t i l i s a t i o n de l a force ou à l a menace de s'en se r v i r dans leurs 
r e l a t i o n s . 

Nous sommes confiants que le& difficultés inhérentes à une p a r e i l l e entreprise 
dont dépendent l'avenir et l a survie même de l'humanité peuvent être surmontées par 
une organisation appropriée des négociations, par leur déroulement d'une manière 
constructive, par l a persévérance dans l ' i d e n t i f i c a t i o n de solutions prenant en 
considération le s problèmes existants et les intérêts de tous l e s Etats et peuples 
qui, durant les dernières décennies, n'ont jamais cessé de proclamer l e désarmement 
nucléaire comme un objectif p r i o r i t a i r e . 

Au stade actuel ce que l'on demande, M. l e Président, c'est de manifester l a 
volonté p o l i t i q u e de négocier. Nous voulons déclarer par conséquent que l a délé
gation roumaine aiirait de grandes difficultés à comprendre toute opposition ou 
même réserve de principe qiiant à l'exploration des voies à même de mener à des 
négociations svœ l'arrêt de l a course aux armements nucléaires et l e passage au 
désarmement nucléaire. 
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Nous voudrions v o i r l e début des consultations pour l'organisation des négo
ciations proposées, à cette partie même de l a session du Comité. Le programme de 
t r a v a i l pourrait prévoir ш nombre limité de séances o f f i c i e l l e s destinées à un 
échange de vues sur ce thème, après lesquelles l e s consultations pourraient se 
dérouler dans un cadre non o f f i c i e l du Comité du désarmement, parallèlement à 
d'autres activités, sans les déranger, bien au contraire, en contribuant à l a 
création d'гзn climat de t r a v a i l bénéfique pour l'activité tout entière du Comité. 
Les consultations devraient aboutir, pensons-nous, à un "schéma de négociations", 
acceptable pour tous l e s Etats, sur a) l e cadre des négociations et de l a p a r t i c i 
pation! b) le s principes directeurs des négociations et c) l a portée des problèmes 
à négocier. 

M. l e Président, l a délégation roumaine aura sans doute l'occasion de se 
pencher plus en détail sur ces questions. Nous avons considéré néanmoins u t i l e de 
nous y référer dans cette étape préliminaire, étant convaincus que l'acceptation 
au sein du Comité de l a proposition d'engager des négociations sur l e thème de 
l'arrêt de l a course aux armements nucléaires constituera une contribution de fond 
propre à stimuler les négociations dans l e domaine p r i o r i t a i r e du désarmement 
nucléaire et à ouvrir de nouvelles perspectives à, notre activité. 

M. PISHEPi (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) s Pour commencer 
je voudrais, M. l e Président, associer l a délégation des Etats-Unis aux sentiments 
d'appréciation exprimés par mon distingué collègue du Canada au sujet du t r a v a i l 
i n f a t i g a b l e et efficace que vous avez accompli en qualité de Président. Nous 
voudrions aussi souhaiter l a bienvenue à nos deux nouveaux collègues, à M. l'Ambas
sadeur Summerhayes, du Royaume-Uni, avec lequel je me réjouis de pouvoir t r a v a i l l e r , 
a i n s i qu'au nouveau représentant du Zaïre, M. l'Ambassadeur Kamanda ¥a Kamanda, au 
collègue duquel je serais reconnaissant de bien vouloir l u i transmettre nos 
sentiments l e s plus cordiaux. 

Au cours de mon intervention de ce matin, je me propose, M. l e Président, 
d'exposer l e s vues des Etats-Unis au sujet de l a proposition présentée par un groupe 
de délégations sous l e t i t r e de "Négociations sur l'arrêt de l a fabrication de tous 
l e s types d'armes nucléaires et sur l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à 
leu r élimination complète", c'est-à-dire de l a proposition qui a été publiée sous 
l a cote CD/4. Le 13 mars, en parlant de cette proposition, l e distingué repré
sentant de l a Bulgarie a f a i t observer qu'aucune délégation n'avait formulé 
d'objection à son encontre. Je voudrais rappeler au Comité que, j u s q u ' i c i , un seul 
Etat doté d'armes nucléaires a parlé en sa faveur. Les Etats-Unis ne saliraient 
accepter cette proposition et je vais donner l e s raisons de cette attitude. 
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M. F i s c h e r E t a t s - U n i s d'Amérique) 

Pour commencer, je reconnais que l a propositicn GD/4 présente quelques a t t r a i t s 
s u p e r f i c i e l s . Chac\m des gouvernements représentés dans cotte çalle s'est déclaré 
en faveur d'une 'limination des armes nu-^éaires. Comme l ' a f a i t observer notre 
collègue bulgare, l e Président des Etats-Unis figure parmi ceux qui sont en faveur 
d'xme réduction massive des armes nucléaires. La résoltition 33/9I-C de l'Assemblée 
générale des Nations Unies reproduit littéralement l a déclaration suivante du 
Président Carter : 

"Les Etats-Unis sont désireuse d'aller aussi l o i n que possible, compte 
tenu des intérêts de notre sécurité, dans l a l i m i t a t i o n et l a réduction des 
armements nucléaires. Nous sommes maintenant prêts à les réduire,,sur une 
base de réciprocité, de 10, de 20, voire de 50 />>. Puis, nous oeuvrerons en 
vue de nouvelles réductions рогпг libérer vraiment l e monde de l'arme nucléaire." 
Ce n'est donc pas l ' o b j e c t i f de l a proposition GD/4 qu.e nous désapprouvons, 

mais bien l a méthode par laquelle on y envisage d'éliminer l e s armes nucléaires. 
E s t - i l réaliste de s'attendre à ce que l'on puisse convenir à l'heure actuelle d'un" 
schéma et créer un forum de négociations en vue de f a i r e disparaître toutes les 
armes nucléaires de l a surface du globe alors que nous ne nous sommes 3pas encore 
entendus sur l a façon de nous débarrasser des vecteurs, dont l a destruction est 
beaucoup plus f a c i l e à vérifier ? En f a i t , l a proposition considérée commence par ' 
l a f i n et non par l e début. Que cela nous pla i s e ou non, l a prévention d'un holo
causte nucléaire a dépendu jusqu'à présent du sentiment des ELats dotés d'armes 
nucléaires à l ' e f f e t que leur propre séciirité et c e l l e de leurs,alliés ne seraient 
pas menacées d'une manière qui serait de na,ture à les contraindre à recourir à ces 
armes t e r r i b l e s pour assurer leur défense. Un équilibre approximatif existe à 
l'heure actuelle et constitue l a base des négociations sur l a l i m i t a t i o n des armes 
stratégiques menées entre les deux principales puissances nucléaires en vue d'iua 
accord SALT I I qui, nous l'espérons ardemment, ne tardera pas à prendre forme. 

L'expérience des négociations SALT I I i l l u s t r e de façon éloquente combien 
d i f f i c i l e et délicat est l e processus de l'élaboration d'accords sur l a l i m i t a t i o n 
des armements qui préserveraient l'équilibre en matière de puissance nucléaire tout 
en maîtrisant l'accroissement des aomements nucléaires. Ce qui est v r a i pour l a 
l i m i t a t i o n des armes nucléaires stratégiques l'e s t aussi pour les ef f o r t s visant à 
l i m i t e r tous autres types d'armements nucléaires. En ef f e t , les arsenaux nucléaires 
ne sauraient être dissociés du système intégré de défense des Etats dotés d'armes 
nucléaires et de ceux qui dépendent d'eux pour leur sécurité. Toute modification 
de l a structixce d'un des éléments de ce système aura des répercussions sur 
l'ensemble de l a structure de l a défense. 
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(M. Fisher, Etats-Unis d'Amérique) 
Or, i l faut t e n i r compte de ces répercussions en examinant l e point de savoir s i 
t e l l e ou t e l l e mesinre de désarmement nucléaire contribuera à édifier une structure 
plus stable en faveur de l a paix ou aura en réalité \m effet déstabilisateur, La 
nécessité de préserver l a sécurité de tous l e s pays l o r s de l'élaboration de mesures 
de désarmement a été expressément reconnue par l a commimauté internationale. A ce 
propos, permettez-moi de c i t e r un passage du Document f i n a l de l a dixième session 
extraordinaire. Le paragraphe 29 de ce Document est a i n s i conçu : 

"L'adoption de mesures de désarmement doit se f a i r e de façon équilibrée 
et équitable, de sorte que l e droit à l a sécurité de chaque Etat s o i t garanti et 
qu'auciin Etat ou groupe d'Etats n'en r e t i r e des avantages par rapport à 
d'autres à quelque stade que ce s o i t . A chaque stade, l ' o b j e c t i f devrait être 
d'assurer l e maintien d'une sécurité non diminuée, tout en ramenant les 
armements et les forces m i l i t a i r e s au niveau l e plus bas possible." 
Un autre élément des accords de désarmement dont l a pertinence a été •univer

sellement reconnue est l a nécessité de progresser par étapes prudentes vers 
l ' o b j e c t i f ultime du désarmement général et complet. 

Un troisième élément est l e f a i t que les mesures de désarmement doivent être 
accompagnées d'arrangements efficaces en matière de vérification. 

Or, l a proposition énoncée dans l e document CD/4 est lacunaire sur chacun de 
ces points. 

E l l e t r a i t e du problème du désarmement nucléaire sans se préoccuper de manière 
apparente de l ' e f f e t que l'élimination de cette seule catégorie d'armes aurait poirr 
l a sécurité des Etats. Un désarmement général et complet exigerait l'élimination de 
toutes sortes d'armes - armes nucléaires, autres armes de destruction massive et 
armes classiques. L'élimination d'une seule catégorie d'armes, comme envisagé 
dans l e document GD/4, ne saurait intervenir sans q u ' i l y a i t des réductions compen
satoires intéressant d'autres catégories; s ' i l en était autrement, cette élimi
nation procurerait un avantage considérable aux Etats qui possèdent d'importants 
arsenaux d'autres catégories d'armes et mettrait de ce f a i t sérieusement en péril 
l a sécurité des Etats qui n'en possèdent pas. 

La proposition CD/4, tout en prévoyant que l a réduction et l a destruction des 
armes nucléaires s'effectueraient par étapes convenues, ne t i e n t aucun compte des 
étapes qui ont déjà été identifiées - SALT I I , SALT I I I , i n t e r d i c t i o n complète des 
essais nucléaires et mesures appropriées subséquentes. En réalité, cette propo
s i t i o n semble envisager l'établissement d'un calendrier pour un désarmement nucléaire 
complet sans f a i r e état des conséquences de mesures prises antérieurement. La 
nécessité de réexaminer l ' a p p l i c a t i o n des mesures ressortissant à des étapes 
précédentes avant de passer aux étapes subséquentes a été clairement énoncée dans l a 
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(M. Fisher, Etatg-ïïnis d'Amérique) 
DéclaratroTi coftmûnè sur l e s principes convenus pour les négociations re l a t i v e s au 
désarmement, qui a été f a i t e par les Etats-Unis et l'URSS à l'Assemblée générale, 
l e 20 septembre I 9 6 I . Je voudrais c i t e r l es passages pertinents de cette déclaration: 

"Le programme de désarmement devra être mis en oeuvre selon un ordre 
progressif fixé par étapes d'un commun accord, jusqu'à son achèvement, chaque 
mesure et étape étant réalisées dans des délais déterminés. Le passage à 
l'étape suivante du désarmement devra avoir l i e u après l'examen de l'exécution 
des mesures comprises dans l'étape précédente et une f o i s q u ' i l aura été décidé 
que toutes ces mesures ont été exécutées et vérifiées et que tous les arran
gements supplémentaires en matière de vérification nécessaires pour l e s 
mesin?es de l'étape suivante sont, l e cas échéant, prêts à fonctionner. 

Toutes les mesures de désarmement général et complet devront être équi
librées a f i n qu'à un stade de l'exécution du traité aucun Etat ou groupe 
d'Etats ne puisse acquérir un avantage m i l i t a i r e et que l a sécurité so i t assurée 
également pour tous." 
Les Etats-Unis estiment que cette déclaration conserve aujourd'hui toute sa 

valeur. Mais les auteurs de l a proposition СБ/4 ne sont manifestement pas de cet 
avis. 

Enfin, i l n'y a guère d'indices qui i n c i t e n t à penser que les auteurs de l a 
proposition CD/4 aient beaucoup réfléchi aux possibilités de vérification dans l e 
cadre de leur proposition. L'arrêt de l a f a b r i c a t i o n et l'élimination de toutes les 
armes nucléaires, mêmes les plus petites, impliquent un mécanisme de vérification 
omniprésent qui dépasserait de l o i n tout ce qui a pu être envisagé jusqu'à présent 
dans des accords de l i m i t a t i o n des armements. L'expérience acquise jusqu'ici ne 
nous permet guère de croire que l a communauté mondiale serait prête à accepter un 
régime de vérification du genre que nécessiterait un désarmement nucléaire t o t a l , 
à moins que l e t e r r a i n n'ait été soigneusement préparé par l a mise en oeuvre d'une 
série d'accords portant sur des réductions échelonnées assorties de régimes de 
vérification appropriés à chaque étape. 

La proposition contenue dans l e document CD/4 présente encore une autre 
f a i l l e majeure. Ses auteurs se sont mis en contradiction avec eux-mêmes à propos 
de l a nécessité d'une p a r t i c i p a t i o n chinoise aux négociations proposées sur l'arrêt 
de l a f a b r i c a t i o n et l'élimination des armes nucléaires. 
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(и. Fischer, Etats-Unis d'Amérique) 

D'une part, i l s affirment qu'un désarmement nucléaire ne saurait se f a i r e sans l a 
coopération de tous les Etats nucléaires. D'autre part, i l s disent que nous 
devrions dès à présent établir des plans pour des négociations sur ce désarmement 
sans l a p a r t i c i p a t i o n de l a Chine. Même s i les autres Etats dotés d'armes 
nucléaires qui participent aux travaux du Comité parvenaient à s'entendre au sujet 
de t e l ou t e l cadre conceptuel pour entreprendre de nouvelles négociations s v x l e 
désarmement nucléaire, i l s ne se lanceraient guère dans \me restruct-uration aussi 
radicale du système de sécurité internationale - et c'est ce qu'implique 
précisément l a proposition soviétique - s i un des Etats dotés d'armes nucléaires 
ne p a r t i c i p a i t pas au plan. I l est c l a i r que pour que l a sécurité de tous les 
Etats soit préservée, l ' a p p l i c a t i o n intégrale d'un t e l plan exigerait l a p a r t i 
cipation de tous les Etats dotés d'armes nucléaires. I l est également manifeste 
que l'établissement d'un scénario en vue d'entreprendre des négociations destinées 
à aboutir à une restructuration aussi radicale sans l a p a r t i c i p a t i o n d'un Etat 
nucléaire ne constituerait pas l e meilleur moyen d'amener cet Etat à p a r t i c i p e r aux 
négociations. 

Le processus consistant à réduire l a dépendance à l'égard des armes nucléaires 
est une tâche longuB, d i f f i c i l e et sérieiise. Un processus échelonné a commencé 
avec SALT I I , qui sera bientôt s u i v i , nous l'espérons, par un traité d'interdiction 
complète des essais, par SALT I I I et ensuite par d'autres mesures appropriées de 
nature à assurer à toutes les étapes un régime stable et v e r i f i a b l e de, l i m i t a t i o n 
des armements nucléaires. Un programme de ce genre a été esquissé dans l e s 
paragraphes 50, 51 et 52 du Doc-ument f i n a l de l a dixième session extraordinaire 
consacrée au désarmement. Pourquoi donc devrions-nous abandonner l e recours à 
cette méthode sérieuse pour arrêter et ensuite inverser l'accroissement des 
arsenaux, d'armes nucléaires, qui figure dans l e Document adopté par consensus à 
l a dixième session extraordinaire, en faveur d'une proposition dont l a conception 
est trop diffuse pour être réalisable dans l a pratique. 

En bref. Monsieur l e Président, les Etats-Unis considèrent que l e 
document CD/4 constitue une proposition peu réaliste dont l ' o b j e c t i f est quelque 
chose d'autre que l a réalisation de progrès e f f e c t i f s dans l e domaine du désar
mement. Le f a i t d'inclure ce point dans l'ordre du jour du Comité transformerait 
cet organe de négociation en un forum de polémique poli t i q u e . Une t o i l e s ituation 
s e r a i t - e l l e compatible avec l a tâche sérieuse que ce Comité est appelé à accomplir ? 
I l est manifeste qu'elle ne l e serait pas, aussi les Etats-Unis s'opposeront-ils 
à toute mesure conduisant dans cette direction. 
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,Le, PEESIDEITT (Australie) (traduit de l'anglais) : Je me propose de 
convoquer, immédiatement après l a séance plénière, une réunion du groupe de t r a v a i l 
créé en vue d'examiner les questions r e l a t i v e s à l'ordre du jour et au programme 
de t r a v a i l provisoires du Comité, a f i n de f a i r e un bref compte rendu au sujet des 
consultations auxquelles procède l a Présidence. Etant donné que ces consultations 
sont encore en cours, je voudrais proposer au Comité que l a prochaine séance 
plénière se tienne l e mardi 3 a v r i l , à 10 h 30? étant entendu que je convoquerai 
une séance plénière demain après-midi, à une heure qui reste à préciser, pour l e 
cas où je serais en mesure de soumettre l o rapport f i n a l du groupe de t r a v a i l qui 
examine des questions r e l a t i v e s à l'ordre du jour et au programme de t r a v a i l 
provisoires du Comité. S i t e l n'était pas l e cas, l e Comité se réunirait alors 
mardi prochain, comme je l ' a i précédemment proposé. 

Y a - t - i l une délégation qui soùliaite prendre l a parole ? 

lî. BERG (Belgique) : Iîonsieur l e Président, pormettez-moi avant tout de 
vous dire que ma délégation se j o i n t aux voix qui so sont déjà élevées dans cette 
enceinte non seulement pour vous féliciter, mais également pour vous remercier de 
l a manière dont vous avez conduit l a présidence australienne. 

A l l i a n t l a patience à l'ai-iabilité, vous n'avez pas hésité à payer de votre 
personne. Vos efforts ont été et sont méritoires et ma délégation est heureuse 
de s a i s i r cette occasion pour vous en rendre hommage. 

Par l e simple jeu de l a marche du temps, mon pays héritera dès dimanche 
prochain de votre succession. I l va de soi quo ma délégation s'efforcera, tout 
comme celles qui -̂ ous ont précédés, de mener nos travaux au mieux, prenant exemple 
entre autres sur l a vôtre. 

L'évocation de l a toute prochaine présidence belge m'amène à informer les 
membres de notre Comité que l e Représentant permanent de l a Belgique à Genève, 
l'/ünbassadexir Paul Noterdaeme, ne pourra, à son corps défendant, pa r t i c i p e r à nos 
travaux du 1 e r au 7 a v r i l . Plusieurs délégations i c i présentes savent en effet 
que l'Ambassadeur IToterdaeme a été nommément invité à assurer l a présidence du 
Caucus occidental au sein do l a Cormnission économique pour l'Euxope qui se réunit 
actuellement depuis une semaine ot pour 7 jours encore. Cette activité, et les 
négociations directes qu'elles impliquent à t i t r e personnel de l a part du président 
du Caucus, ne l u i permettront pas de s'en abstraire. 

Dans ces conditions, l a délégation belge sera placée, pour l a première 
semaine d ' a v r i l , sous l a direc t i o n de l'Ambassadeur Raoul Schoumaker, Directevu? 
général de l a P o l i t i q u e au Ministère dos af f a i r e s étrangères à Bruxelles, qui 
assurera donc l a présidence de notre Comité, à l'ouverture duquel i l a d'ailleurs 
assisté aux côtés de M. Simonet, notre Ministre des af f a i r e s étrangères. 
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(M. Berg, Belgique) 

I l va de soi que l'Ambassadeur lioterdaeme reprendra l a direction de l a 
délégation belge dès l a f i n de sa présidence du Caucus occidental. 

Le secrétariat du Comité a été officiellement informé de ce qui précède. 
Merci, Monsieur l e Président. 

La séance est levée à 11 h 40. 
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Le FRESISCi?! (Belgique) : Je déclare ouverte l a vingt-quatrième séance 
plénière du Comité du désarmement. 

Comme vous"en avez été informés lo r s de l a dernière séance du Comité, je prends 
aujourd'hui l a présidence pour l a première semaine d ' a v r i l jusqu'au moment où 
Monsieur l'Ambassadeur Ifotordaeme sera en mesure d'assurer lui-même cette présidence. 
Comme vous l e savez, l'Ambassadeur IToterdaeme est Président du Caucvis occidental de l a 
Commission économiciuo pour l'Europe cjui se réunit actuellement à Genève. 

Mon pays accorde une importance toute particulière aux travaux de ce Comité. 
C'est potir cette raison que je suis particulièrement heuretix que les circonstances 
m'aient donné l'occasion de venir à Genève a f i n de par t i c i p e r à vos délibérations. 
Pemettez-moi d'abord d'exprimer l a gratitude ot l a reconnaissance du Comité au repré
sentant de l ' A u s t r a l i e , l'Ambassadeur Thomson, qui a assuré l a présidence du Comité 
durant l e mois de mars avec in t e l l i g e n c e , sagesse et une diplomatie remarquable, ce 
qui a permis au Comité de f a i r e des progrès s i g n i f i c a t i f s pour a r r i v e r à l'adoption 
d'un ordre du jour et d'un programme de t r a v a i l . 

Je constate q u ' i l y a un orateur sur ma l i s t e pour l a séance d'aujourd'hui, l e 
distingué représentant do l'Inde, l'Ambassadeur Gharekhan. Je l u i donne l a parole. 

M..GBAREKIiAH (Inde) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, ma 
délégation est très heureuse de prendre l a parole sous votre présidence pour l e mois 
d ' a v r i l et nous tenons à vous féliciter, vous et votre délégation, d'avoir assumé l a 
présidence pour ce mois-ci. La Belgique est -un de ceux qu'on appelle parfois des 
nouveaiix venu.s dans ce forum international pour les négociations sur l e désarmement et 
l'intérêt qu'elle j;orto à ce domaine est t r j p bien connu pour devoir être rappelé i c i . 
Nous sommes convaincus que l a Belgicjue apportera une contribution très_ appréciable 
aux travaux du Comité. Je voudrais également s a i s i r cette occasion. Monsieur l o 
Président, pour adresser nos plus chaleureuses félicitations à П. 1'Ambassa^deur Thomson 
pour l a façon dont i l a exercé l a présidence du Comité au cours du mois de mars. Sa 
tâche n'a pas été f a c i l e , mais i l s'est donné tout entier à l'accomplissement de l a 
mission arduG et d i f f i c i l e qui était l a sienne durant ce mois. Ha délégation voudrait 
l e remercier de tous ses efforts et de l a très grande sagesse avec laquelle i l a 
dirigé nos délibérations tant o f f i c i e l l e s qu'officieuses l e mois dernier. Je voudrais 
aussi p r o f i t e r de cette occasion, Monsieur l e Président, pour souliaiter chaleureu
sement l a bienvenue aux deux nouvea,ux venus au Comité, M. l'Ambassadeur Summerhayes, 
du Royaume-Uni, et M.. l'Ambassadeur Kamanda v/a Kamanda du Zaïre. Nous escomptons 
avec p l a i s i r l e maintien de l a coopération tr a d i t i o n n e l l e que nous avons toujours 
eue avec les délégations du Royatime-Uni et du Zaïre. 
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Monsieur l e Président, au cours de mon intervention du 8 février, j ' a i exprimé 
les vues de -ma délégation au sujet des points à f a i r e figurer dans l'ordre du jour de 
l a présente session. Ce faisant, j ' a i également esquissé l a position de ma'délégation 
à l'égard de quelques-unes des importantes questions de fond dont l e Comité aura à 
s'occuper en 1979» Nous avons invariablement été d'avis que c'est l e désarmement 
nucléaire' qui -de-vrait bénéficier de l a toute première priorité dans les négociations 
sur l e désarmement. J ' a i déjà indiqué les opinions préliminaires de ma délégation, 
l e 8 février, au sujet de l a proposition des Etats s o c i a l i s t e s énoncés dans l e 
document GD/4. Au nom de ma délégation, je voudrais exprimer au distingué Ambassadeirr 
"de l'Union soviétique mes remerciements pour l e s explications q u ' i l a fournies dans sa 
déclaration du 8 mars. Je m.e félicite tout particulièrement de l a précision donnée par 
M, l'Ambassadeur Issraelyan à l ' e f f e t que les négociations proposées engloberaient non 
seulement l e s vecteurs stratégiques d'armes nucléaires nais toute l a gamme des armes 
nucléaires et auraient donc -une portée plus large que le s négociations SALT actuel
lement en Cours. Ma délégation estime que l e Comité devrait examiner l e s propositions 
contenues dans l e document OD/4; pour sa part, e l l e serait prête à étudier l a question 
plus avant et à procéder à des consultations avec d'autres délégations a f i n de déter
miner l a meilleure façon de procéder en l a matière. 

Dans mon intervention du 8 février, j ' a i insisté sur l a nécessité urgent d'entamer 
des négociations sur l a question des armes chimiques. Ma délégation partage avec 
plusieurs membres du Comité un sentiment de déception en raison du f a i t que l e Comité 
n'a pas encore entrepris un examen e f f e c t i f d'ime convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des 
armes chimiques. I l importe absol'ument que, cette année, et même durant l a première 
partie de l a présente session annuelle, nous concentrions nos efforts sur l a question 
de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, Ш délégation appuie l'opinion exprimée par le s 
délégations des Pays-Bas, de l ' I t a l i e , du Canada, du Japon, de l a Prance, de l a Suède 
et d'autres encore selon; laquelle l e Comité devrait aborder sans délai l a question des 
armes chimiques. Nous approuvons l'idée de créer -un groupe de t r a v a i l spécial doté 
d'un mandat approprié, qui se r a i t chargé d'examiner les propositions et le s documents 
de t r a v a i l dont l e Comité est s a i s i et d ' i d e n t i f i e r les points de convergence apparus 
j u s q u ' i c i . Ce groupe spécial pourrait êtro créé dès à présent ou bien au début de l a 
seconde partie de l a session annuelle. Son t r a v a i l ne gênerait en r i e n les négociations 
bilatérales qui sont en cours sur cette question entre l e s Etats-Unis et l'URSS mais 
compléterait c e l l e s - c i en cherchant des moyens qui permettraient à ces puissances de 
surmonter l e s divergences qui subsistent entre e l l e s . Ma délégation approuve l a 
suggestion f a i t e par l a délégation canadienne à l ' e f f e t que les Etats-Unis et l'URSS 
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devraient dès que possible inforner l e Comité au sujet des points de convergence . 
.qu'ils ont trouves entre eux, peut-être en présentant conjointement ou séparü:.ijnt ш: ou 
plusieirtrs documents de t r a v a i l . 

J'aimerais f a i r e quelques observations au sujet des remarques formulées par l e 
distingué Ambassadeur du Pakistan, l e 6 mars 1979? concernant l a création d'une zone 
exempte d'ar¡:ies nucléaires en Asie du Sud. lia délégation a toujours soutenu que l a 
création d'un-e zone exempte d'armes nucléaires ne saurait être légitimement considérée 
conuue étant me mesure de désarmoncnt. Un traité aux: termes duquel l e s Etats de t e l l e 
ou_telle région s'engagent à no pas fabriquer ou acquérir d'armes nucléaires n'entraîne 
aucun démantèlement d'armes nucléaires ou de leurs vecteurs, à moins, évidemment, que 
l a zone ne s o i t créée dans une région où i l y a déjà des armes nucléaires. Par conséquenl 
i l s e r a i t plus approprié de dire qu'un traité portant création d'une zone exempte 
d'armes-nucléaires est гдпе mesiire de non-armenent ou de non-prolifération. Ma délégation 
éprouve de sérieux doutes sur l e point de savoir s ' i l y a même l i e u , pour notre Comité, 
d'examiner l a question des zones exem.ptes d'armes nucléaires.. Un groupe d'experts de 
l a Conférence du Comité du désarmement l ' a déjà étudiée de manière très détaillée 
en 1975 et, l a .Blême année,. l'Assemblée générale a p r i s acte du rapport de ce groupe. 
Quant à l a création de p a r e i l l e s zones dans différentes parties du monde, l a position 
de l'Assemblée générale des Nations Unies a toujours consisté à dire que ce sont les 
Etats des régions concernées qui devaient prendre l ' i n i t i a t i v e de t e l l e s propositions, 
en _tenant compte de leurs caractéristiques particulières et de leur étendue géographique. 
La' p a r t i c i p a t i o n è,. ces zones des Etats de ces régions doit ctre volon-taire et se 
fonder ŝ ur des arrangements librement négociés et conclus entre eux. C'est là l a seiiLe 
méthode q u ' i l convienne d'appliquer. I l n'appartient pas au Comité n i à l'Organisation 
des Nations Unies d'imposer de t e l l e s négociations à -un ou des Etats quels qu ' i l s 
soient. Bien que ma délégation estime que l a création d'une zone exempte d'armes 
nucléaires ne garantit pas aux Etats concernés, une sécurité durable n i une immunité 
contre une attaque ou une menace nucléaire, nous no voudrions pas nous opposer aux 
voeux des Etats appartenant à ime région bien définie, à condition que tous les Etats 
concernés -soient d'accorci pour l a créer. A défaut d'un t e l accord, toute tentative 
de f a i r e intervenir des organismes extérieurs, q u ' i l s'agisse- de l'Assemblée générale 
des Nations Unies ou de tout autre organe, ne pourrait qu'aller à 1'encontre du but 
recherché. En f a i t , une persis^tance à soulever l a question à, l'Organisation des 
Nations Unies ou a i l l e u r s en l'absence d'un accord préalable entre tous l e s Etats de 
l a région intéressée ne pourrait que susciter des- doutes au sujet des motifs qui 
l'inspirent,. Quant à l a proposition visant à créer une zone exempte d'armes nucléaires 
dans l a région dite de l'Asie du Sud, l a position de ma délégation-, qui est ce l l e d'-une 
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inacceptation t o t a l e , a été iTiaintes f o i s exposée à l'Assemblée générale et i l est 
i n u t i l e de l a . réaffirmer i c i . En ce qui concerne l'Inde, nous nous en socimes tenus 
d'ime manière systématique et constante à l a po l i t i q u e de ne pas fabriquer ou acquérir 
d'â rmes nucléaires.. Le Premier M n i s t r e de l'Inde a réaffirmé notre politique à l a 
session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désar
mement, en disant que "Notre pays est l e seul qui a i t p r i s l'engagement de ne pas 
fabriquer ou acquérir d'armes nucléaires, même s i l e reste du monde l e f a i t . Je 
renouvelle solennellement cet engagement devant cette auguste assemblée," Telle a été 
l a p o l i t i q u e systématique du Gouvernement indien depuis que nous avons entrepris notre 
programme d ' u t i l i s a t i o n de l'énergie nucléaire à des f i n s exclusivement pacifiques. 
Nous croyons fermement à l a non-prolifération des armes nucléaires. Liais l a non-
prolifération, a i n s i q u ' i l est d i t dans l e paragraphe 65 du Doctiment f i n a l , implique 
des obligations et des responsabilités, tant de l a part des Etats dotés d'armes 
nucléaires que des Etats qui n'en possèdent pas, l e s premiers s'engageant à arrêter 
l a course aux armements nucléaires et à réaliser l e désarmement nucléaire en appliquant 
d'urgence l e s mesures énoncées dans l e Doc-ument f i n a l et tous les Etats s'engageant 
à empêcher l a dissémination des armes nucléaires. Nous soutiendrons résolument toutes 
l e s mesures de non-prolifération fondées sur cette approche. Jusqu'ici, l e s mesures 
de non-prolifération n'ont tenté de résoudre que l e problème de l a prolifération 
horizontale о Nous aimerions que les Etats dotés d'armes nucléaires qui ne cessent de 
se l i v r e r à une prolifération v e r t i c a l e mettent f i n , mettent immédiatement f i n à leur 
coLirse aux armements nucléaires et commencent à réduire leurs arsenaux nucléaires. 

Pour ce qui est des u t i l i s a t i o n s pacifiques de l'énergie nucléaire, ma délégation 
souscrit pleinement aux principes énoncés dans l e paragrpahe 68 du Document f i n a l , à 
savoir que le s mesures de non-prolifération ne devraient pas entraver l e p l e i n 
exercice du. d r o i t inaliénable qu'ont tous les Etats d'appliquer et de développer leurs 
programLies d ' u t i l i s a t i o n pacifique de l'énergie nucléaire a.ux f i n s du développement 
économique et s o c i a l , conformément à leurs priorités, à leurs intérêts et à leurs 
besoins. Sur l a question des garanties, l e Docuiaent f i n a l précise clairement aussi 
que " l a coopération internationale dans ce domaine devrait être soumise à des garanties 
.internationales convenues et adéquates, appliquées sux une base non discriminatoire, 
par l'intermédiaire de l'Agence internationale de l'énergie atomique, a f i n d'éviter 
effectivement l a prolifération des armes nucléaires". Nous n'accepterions pas un système 
de garanties qui ne s'appliquerait pas d'une manière égale, sur une'base non'discrimi
natoire, aux activités nucléaires de tous les Etats, qu'ils soient dotés ou non dotés 
d^armes nucléaires. La position de l'Inde sur toutes ces questions de garanties, 
d'adhésion au Traité sur l a non-prolifération, etc., est fondée sur des principes et ne 
dépend pas de l ' a t t i t u d e de t e l ou t e l autre pays. 
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Le PEESIPETT (Belgique) г Est-ce q u ' i l y a -une dûlcgation qui désire prendre 
l a parole ? 

Si ce n'est pes l e cas, l a prochaine лэапсе jjlénière du Ooiaité aura l i e u l e 
jeudi 5 a v r i l , à 10 h 50. 

Je propose F^,intenant de convoquer l e Groupe de t r a v a i l ad hoc chargé d'exaniiner 
les questions ayant t r a i t à l'établissement de l'ordre du jour et du prograrme de 
t r a v a i l provisoires du Cotiité inmédiatenent après cette séance, c'est-à-dire dans 
cinq minutes. 

Je déclare donc l a séance levée. 

La séance est levée à 11 h 15. 
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-be-РКЕ-8-1-Ш-№ -(•Belgique)-; Je déclare ouverte l a 25ème séance 
plénière du Comité du désarmement, 

La l i s t e des orateurs pour aujourd'hui comprend les représentants des Etats 
suivants : 

1) Tchécoslovaquie 
2) Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques 
Je constate aujourd'hui l a présence parmi nous du distingué représentant de l a 

Tchécoslovaquie, Son Excellence l e Vice-Mnistre des affaires étrangères, 
M, Milos Vejvoda, 

M, Vejvoda est bien connu de nous tous. I l était représentant de son pays à 
plusieurs conférences du désarmement, particulièrement l a Conférence du Comité du 
désarmement. I l est aussi membre du Conseil consultatif composé de personnalités 
eminentes chargé de conseiller l e Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies sur divers aspects des études concernant l e désarmement. Son expérience sur 
les questions que l e Comité considère actuellement apportera гше contribution 
importante à nos délibérations. 

Je donne maintenant l a parole au Vice-Ministre des aff a i r e s étrangères de l a 
Tchécoslovaquie. 

M. .VEJVOM (Tchécoslovaquie) (traduit de l'anglais) : Je voudrais tout 
d'abord adresser mes salutations à vous-même, Monsieur l e Président, et à tous l e s 
membres du nouveau Comité du désarmement, et vous remercier de l'occasion qui m'est 
offerte de parler devant cet important forum, responsable au premier chef, a i n s i 
que l ' a confirmé l'Assemblée générale des Nations Unies, de l'élaboration de mesirres 
concrètes et efficaces visant à mettre un terme à l a course fébrile aux armements et 
à réaliser d'urgence les progrès qui s'imposent en matière do désarmement. Nous avons 
déjà souligné à de nombreuses reprises que la. Tchécoslovaquie attache un intérêt 
constant aux travaux du Comité du désarmement et souhaite toujours en accroître 
l'efficacité. Permettez-moi de réitérer encore cette affirmation. Deux années se sont 
déjà écoulées depuis ma dernière intervention devant ce forum. I l est nécessaire 
de dire que des changements sont survenus au Comité au cours do cette période. Cette 
année, l e Comité s'est réuni dans des conditions nouvelles et a abordé une nouvelle 
étape de ses travaux. Une étape marquée par les résolutions et recommandations 
positives de l a session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies 
Consacrée au désarmement, auxquelles nous devrions donner effet graduellement, mais 
aussi rapidement que possible. Une étape marquéeaussi par un certain nombre d'approches, 
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de propositions et d'aspects nouveaux qui confirment l a détermination constructive 
de l a plus grande partie de l a communauté internationale de progresser dans l e 
domaine du désarmement, 

Ilalheureusement, c'est aussi une étape marquée par l a poursuite d'une course 
fébrile aux armements et par un redoublement d'efforts pour m.ettre obstacle à 
l'évolution positive dans l e monde. Une étape durant laquelle, en dépit de la, 
détermination des nations de vivre en paix, nous avons été même tém.oins d'aventures 
m i l i t a i r e s nouvelles et irresponsables comme l'invasion de la„ nation Vietnamienne 
éprise do paix par le. Chine, une invasion que l e monde entier a condamnée. 

I l n'est donc pas exagéré de dire que l e monde entier attend du Comité q u ' i l 
prenne a,vissi rapidement quo possible des mesures réelles en vue de l a cessation de 
l a course aux armements, de l a réduction dos stocks d'armes - et en premier l i e u des 
armes de destruction massive - et, d'une manière générale, en vue de l a création de 
conditions permettant de nous rapprocher du désarmement général ot complet, qui est 
encore l o i n t a i n . 

Comme nous l'avons déjà d i t , nous apprécions ha.utemont l o f a i t quo l a délégation 
française soit venue prendre sa, place à l a table des négociations du Comité. Hous 
estimons que cotte décision constitue un_e importante contribution a.u renforcement de 
l'autorité internationale du Comité et à l'heureux aboutissement des travaiix qui l u i 
sont confiés. Pourtant, et surtout dans l e domaine du désarmement nucléaire, l a 
par t i c i p a t i o n de che.cun des cinq Eta,ts dotés d'armes nucléaires 
aux délibéra.tions et à l'application des mesures nécessaires est une condition 
sine qua non do succès. La seule puissance nucléaire qui, s'inspirant do sa. politique 
erronée, continuo de se t e n i r à l'écart dos délibérations concrètes et so borne à 
f a i r e des déclarations qui no veulent rion dire et n|enga„gent à r i e n , devra-it' 
reconnaître sa responsabilité en ce qui concerne l a préservation de l a paix, modifier 
sa position négative à l'égard des questions de désarmement et par t i c i p e r à l ' e f f o r t 
commun. 

Le cours actuel des délibérations du Comité, sa, discussion générale pleine 
d'intérêt qui a permis de dégager un certain nombro d'idées importantes, l o f a i t que 
l e Comité a i t pu résoudre d'une façon satisfaisante.les problèmes essentiels r e l a t i f s 
à l'organisation de ses travaux dans sa, composition nouvelle, prouvent que ses membres 
sont pleinement conscients de cotte responsabilité. La discussion complexo qui a Î 
abouti à;l'élaborai'ion d'un nouveau règlement intérieur témoigne du sérieux dont toutes 
l e s délégations ont f a i t preuve dans leur approche aux problèmes et du grand intérêt 
qu'elles attachent à un résultat généralement acceptable. E l l e i l l u s t r e aussi l a 
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bonne voienté-et i - * e-sprit constructif qui ont caractérisé les prenièros semaines des 
délibérations. Je voudrais exprimer l a conviction que cet esprit constructif et 
p o s i t i f prévaudra dans l'avenir comme i l a prévalu dans l e paisse. Le règlement 
intérieur qui a été adopté constitue un excellent instrument à cette f i n . 

I l importe aujourd'hui à notre avis, quo l o Comité concentre l e p r i n c i p a l de son 
attention sur les questions f i g u r a i t à l'ordre du jour, a f i n de confirmer en pratique 
l'efficacité des modifications qui ont été effectuées. Nous savons tous q u ' i c i l e 
temps t r a v a i l l e non pas pour nous, m.a,is contre l e s objectifs énoncés dans l a 
Béclaration et dans l e Prograiœie d'action adoptés à l'unanimité à l a session extra
ordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement. Selon 
l e s informations que nous recevons jour après jour, l o renforcement planifié des 
armements dans certains pays se poursuit et menace les fondements de l a paix mondiale 
et de l a détonte internationale qui ont été établis. C'est l a raison pour laquelle 
i l est nécessaire, de façon tellement urgente, do trouver grâce à nos eff o r t s 
conjugués des moyens de mettre rapidement et efficacement f i n à ce gaspillage insensé, 
nuisible et extrêmement périlleux de ressources humaines et matérielles. 

Permettez-moi d'exposer brièvement la, position de mon Gouvernement à l'égard de 
plusieurs questions importantes qui, je l'espère sincèrement, figureront à l'ordre 
du jour du Comité. 

Comme l e confirment les conclusions de l a session extraordinaire de l'Assemblée 
générale des Nations Unies consacrée au désarmement et l a discussion qui s'est tenue 
pendant l a trente-troisième session ordinaire, l a priorité, non seulement dans les 
travaux du Comité, mais aussi dans tous lea efforts et débate internationaux consacrés 
au désarmement dans son ensemble, doit indiscutablement être accordéo aux mesures 
visant à r a l e n t i r et arrêter l'accumulation des armem.onts dans l e domaine nucléaire 
et à réaliser l e désarmement nucléaire. Les propositions bien connues des pays 
s o c i a l i s t e s , qui touchent pratiquement tous l o s aspects do cet ensemble de 
problèmes, demeurent d'actualité ot figurent aussi à l'ordre du jour du Comité. 

Je voudrais f a i r e r e s s o r t i r plusieurs aspects qui, à notre avis, sont décisifs 
s i nous voulons réaliser des progrès tangibles dans ce domaine. 

Nous savons tous f o r t bien quelle est l'importance a,ct~uelle des arsenaiix 
nucléaires. C'est pourquoi l a Tchécoslovaquie s'est jointe à d'autres pays so c i a l i s t e s 
comme coauteur de l a proposition soumise a.u Comité concerna.nt les mesures à prendre 
dans l e s négociations sur l'arrêt de l a fabrica t i o n de tous les types d'armes 
nucléaires et sur l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur élimi
nation complète. 
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Nous nous félicitons de l ' a c c u e i l p o s i t i f qu'a rencontré cette proposition auprès 
de plusieurs délégations au Comité. I l s'agit d'une proposition simple et, pour 
autant qu'-existe une bonne volonté pol i t i q u e , en p a r t i c u l i e r de l a part de tous 
le s Etats nucléaires, d'une proposition tout à f a i t réaliste qui indique гше voie 
appropriée vers гше solution efficace de ce problème compliqué et urgent. Ayant 
en vue l ' o b j e c t i f commun, Oĵ ui est d'arrêter l a fabrication des armes nucléaires 
et d'éliminer leurs stocks, e l l e i n v i t e tous l e s Etats concernés à trouver des 
modalités d'application concrète et fournit en même temps des moyens concrets pour 
l a réaliser. Ces moyens nous sont l e plus souvent connus et bénéficient, pour l a 
plupart, d'un appui général. La valexir de cette proposition correspond pleinement 
au f a i t qu'elle est l a première proposition o f f i c i e l l e soumise au nouveau Comité 
du désarmement, et j'espère qu'elle aboutira à des résultats p o s i t i f s . La 
Tchécoslovaquie, bien que n'étant pas un Etat nucléaire, est disposée, en tant que 
coauteur de cette proposition, à examiner avec toute l'attention reqiàse toutes l e s 
autres propositions, suggestions et observations qui seraient formulées dans ce 
domaine. 

L'attitude hautement responsable, constructive et souple adoptée par l'Union 
soviétique a facilité l e progrès dans l a préparation d'tm traité sur l ' i n t e r d i c t i o n 
générale et complète des essais d'armes nucléaires. Les négociations t r i p a r t i t e s 
entre l'URSS, les Etats-Unis et l e Royaume-Uni sur l'élaboration d'un projet commun 
de traité ont at t e i n t , nous en sommes convaincus, un stade avancé. Comme tous les 
membres du Comité, nous souhaitons sincèrement que ce projet soit' soumis pour 
examen au Comité dans les délais l e s plus brefs. C'est pourquoi nous demandons 
instamment à tous les Etats nucléaires sans exception de s'aligner sur l ' a t t i t u d e 
constructive de l'Union soviétique et de contribuer a i n s i d'une manière concrète 
à créer une situation dans laquelle ce traité sera non seulement élaboré et soumis, 
mais' deviendra également universel dans une période convenue, aussi brève que 
possible. 

Comme on l ' a souligné en maintes occasions, les mesures dans l e domaine du 
désarmement nucléaire doivent s'accompagner de mesures politiques a i n s i que de 
mesures de droit international visant à renforcer l a sécurité des Etats." C'est 
pourquoi l'Union soviétique, en coopération avec d'autres pays parmi lesquels 
figure l a République s o c i a l i s t e tchécoslovaque, et en réponse à l'appel formulé 
par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa session extraordinaire, a soumis à 
l'Assemblée, à sa trente-troisième session, une importante proposition sur l e 
renforcement des garanties de l a sécurité des Etats non nucléaires et l e non-
déploiement d'armes nucléaires s'ur l e t e r r i t o i r e d'Etats où i l n'y en a pas 
j u s q u ' i c i . L'appui donné à ces propositions démontre qu'elles concordent avec 
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l ' e f f o r t général visant à réduire et éliminer l e risque d'un c o n f l i t nucléaire. 
Nous croyons fermement que l e Comité du désarmement u t i l i s e r a tout son prestige 
pour créer les conditions nécessaires à l'élaboration de ce traité, par lequel 
toutes les puissances nucléaires accorderaient conjointement des garanties convenues 
pour 1? sécurité à tous les j-ita.ts non nucléaires, stir une hase non discriminatoire. 
Hous espérons aussi que l e Comité u t i l i s e r a , toute son influence pcui^ f a i r e eppliouer 
l a résolution de l'Assemblée générale des Rations Unies interdisant l e déploiement 
d'armes nucléaires dans de nouveaux t e r r i t o i r e s . 

Depuis quelque temps, nous rvons maintes f c i s constaté avec quelle rapidité 
de nouveaux tj^es d'arires étaient mis au p j i n t et en fabrication. FCLIS consi
dérons comme particulièrement dangereuse l a mise au point de l a nouvelle géné
ratio n d' armes nucléaires, c e l l e des armes dites à neutrons. Nul ne peut douter 
que l'introduction de ces armes aggraverait considérablement l e risque de c o n f l i t 
nucléaire. L'une des tâches principales du Comité dans l'avenir immédiat devrait 
consister à examiner d'une manière objective l a proposition соттшае présentée en 
mars 197s par les pays s o c i a l i s t e s et à élaborer un texte concret de traité sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes à neutrons. 

La mise au point d'armes nucléaires à neutrons est гш exemple patent d'une 
sit u a t i o n dans laquelle l e monde est amené à cause des réticences et du manque 
de volonté politique de ceux qui refusent de s'entendre au sujet d'une i n t e r 
d i c t i o n de l a mise au point et de l a fabrication de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et de nouvecux systèmes de t e l l e s armes. I l n'est plus 
possible d'attendre davantage. L'opinion a été exprimée devai:it diverses instances 
- et nous y souscrivons pleinement - que tout nouvel accroissement du potentiel 
m i l i t a i r e , tant q u a l i t a t i f que quantitatif, mènerait à un point au-delà duquel i l 
ser a i t objectivement trop d i f f i c i l e de convenir de mesures de l i m i t a t i o n , de 
réduction et d'élimination, y compris l e s mesures de vérification, qui soient 
acceptables par tous, iiais l ' i n i t i a t i v e des pays s o c i a l i s t e s montre que nous ne 
sommes pas sceptiques. 

Nous pensons que l a question de l ' i n t e r d i c t i o n totale et de l'élimination des 
stocks de tous les types d'armes chimiques a déjà été suffisamment et largement 
discutée. Nous nous occupons de cette question depuis plusieurs années déjà, avec 
l'aide d'experts scientifiques. I l existe toute une gamme de propositions, 
y compris l e s propositions constructivos et détaillées qui ont été soumises par 
les pays s o c i a l i s t e s . J'aimerais exprimer l a conviction qu'après l a présentation 
c'e l a nouvelle proposition commune de traité établie par les délégations de 
l'URSS et des Etats-Unis, l e Comité pourra, sur l a base de son expérience passée, 
étudier cette proposition de façon constiuctive et exprimer une approbation géné
ral e à son égard. 
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A l a dernière réunion du Comité politi q u e consultatif du Traité de Varsovie, 
les L'tats s o c i a l i s t e s ont notamment déclaré qu' i l s étaient prêts à te n i r des négo
ciations sur tovLZ l e s aspects du problem^, de l a cessation de l a course fébrile aux 
armements, y compris de ceujc qui n'ont jusqu'ici f a i t l'objet d'aucune négociation, 
tant à l'échelle européenne que mondiale, que ce soit au sujet de régions particu
lières ou de l'ensemble de l a planète. I l n'existe aucun type d'armement dont les 
pays s o c i a l i s t e s représentés à l a réunion ne soient prêts à envisager l a l i m i t a t i o n 
ou l a réduction sur l a base du s t r i c t respect du principe du maintien de l a sécurité 
de chacim. 

Les pays s o c i a l i s t e s ne relâchent pas leurs e f f o r t s . Après le s réserves 
concernant leur proposition de 1976 - à savoir que les Etats signataires de 
l'Acte f i n a l de l a Conférence d'Helsinki f;'e:v:-.::o-'-t à ne pr,s être los preniers 
à employer l'arme nucléaire l'.im contre l'autre - selon lesquelles cet engagement 
ri s q u a i t d'accroître l a possibilité d'un recoucs aux armes classiques, l'Union 
soviétique, comme l e savent les membres du Comité, a récemment proposé une autre 
i n i t i a t i v e , que l a République s o c i a l i s t e tchécoslovaque appuie sans réserve, et qui 
tie n t compte de ces préoccupations. L'engagement proposé de ne recourir l e s 
premiers n i aux armes nucléaires n i aux armes classiques reviendrait en f a i t à l a 
conclusion d'im pacte paneuropéen de non-agression. Nous espérons fermement que 
cette proposition ne servira pas simplement d ' i n c i t a t i o n à l a recherche de nouvelles 
raisons de refus, mais qu'elle mènera à des résultats concrets et p o s i t i f s . 

Les pays s o c i a l i s t e s , y compris l a République s o c i a l i s t e tchécoslovaque.j ne 
relâcheront jamais leurs efforts pour renforcer l a paix et préserver une sécurité 
égale pour tous grâce à une réduction systématique des armements et des arsenaux 
m i l i t a i r e s qui se sont accumulés et à l a réalisation d'un désarmement général et 
complet sous un contrôle international s t r i c t et efficace. C'est là un obj e c t i f 
qui de jour en jour gagne un appui de plus en plus large et qui peut et doit donc 
être réalisé. Le Comité du désarmement aura sans aucun doute à paroourir une voie 
ardue et pénible. Le climat que j ' a i trouvé i c i me donne l'assurance que tous les 
membres du Comité, et en premier l i e u l e s quatre puissances nucléaires qui p a r t i 
cipent à ses travaux, feront de leur mieux pour atteindre cet ob j e c t i f . Je vous 
souhaite de réussir pleinement dans vos travaux. 
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H. ISSRAELYM (union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du 
russe) . Ibn&icar le ?iC£Í...on1 , voudrais p r o f i t e r uo cette occasion qui m'est 
offerte pour vous adresser tous mes теШеиг- voeux. Bien que l a Belgique soit 
гш nouveau membre Ju Comiié du désarmement, son rôle dans l e domaine du désarmement 
est bien connu. N-̂ us е.зрэгопз que, roue votre présidence, l e Comité réalisera des 
progrès appréciables vers l a solution des problèmes dont nous sommes s a i s i s . 
Permettez-moi de vous souhaiter l e plus grane, succès dans l'exercice de vos 
fonctions de Président. 

Dans l e même lemps, je voudrais remercier l e distingué représentant de 
l ' A u s t r a l i e , M. l'Ambassadeur Thomson, sous l a direction duquel nous avons travaillé 
au cours du dernier mois^ C'est avec beaucoup de sa t i s f a c t i o n que nous avons pris 
note de ses efforts et de l a contribution intéressante q u ' i l a apportée aux travaiîX 
du Comité. 

La délégation soviétique voudrait également s'associer aux paroles de bienvenue 
qui ont été adressées au représentant nouvellement designé du Royaiome-Uni, 
M. l'Ambassadeur Summerhayes, et au représentant du Zaïre, M. l'Ambassadeur 
Kamanda wa Kamanda. Je tiens également à saluer notre excellent ami, l e 
Vice-Ministre des a f f a i r e s étrangères de Tchécoslovaquie, de l a République s o c i a l i s t e 
tchécoslovaque, M. Milos Vejvoda, dont nous venons d'écouter avec grand intérêt 
l a déclaration. 

Monsieur l e Président, aujourd'hui l a délégation de l'URSS voudrait s'arrêter 
de nouveau sur l a proposition des Etats s o c i a l i s t e s r e l a t i v e à des négociations 
sur l'arrêt de l a fabrication de tous les types d'armes nucléaires et sur l a 
réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à levcc élimination complète (document CD/4 
du 1 e r février 1 9 7 9 ) ' И est superflu ae rappeler une f o i s de plus que ce problème 
est l e plus hautement p r i o r i t a i r e dans l e monde actuel. C'est pourquoi nous avons 
été heureux de constater q u ' i l occupe maintenant l e rang qui l u i convient dans 
l'ordre du jour du Comité et nous espérons q u ' i l figurera en bonne place dans l e 
programme de t r a v a i l également. 

Dès à présent, on est pleinement fondé à affirmer que l e Comité a a c c u e i l l i 
avec beaucoup d'intérêt l e document CD/4, qui a été soumis par l a délégation 
soviétique conjointement avec les délégations d'autres Etats s o c i a l i s t e s . 

Toute une série de délégations se sont félicitées de notre proposition, en 
faisant observer à juste t i t r e qu'elle constituait une mise en application pratique 
des décisions prises tant à l a session extraordinaire consacrée au désarmement 
qu'à l a trente-troisième session ordinaire de l'Assemblée générale. 

Nous exprimons notre reconnaissance aux délégations de Cuba, de l a Roumanie, 
de l'Ethiopie, de l'Inde, de l a Suède, du Pakistan et d'autres pays encore qui ont 
soutenu notre proposition. 
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Cependant, malheuxeusement, toutes les délégations n'ont pas réagi d'une manière 
positive à l'égard du document CD/4. A l'xme des dernières séances du Comité, l e 
29 mars, l a délégation des Etats-Unis d'Amérique a f a i t une déclaration, dont l e sens 
revient à n i e r totalement là nécessité des négociations sur l e désarmement nucléaire. 
Cette déclaration contient également, au sujet du document CD/4, une série d'appréciations 
dont i l nous est absolument impossible de reconnaître l e bien-fondé. C'est povirquoi 
je voudrais m'arrêter un peu plus en détail sur cette déclaration. 

Dans son intervention, l e représentant des Etats-Unis, tout en admettant que l a 
proposition des pays s o c i a l i s t e s présentait "quelques a t t r a i t s s u p e r f i c i e l s " , a néanmoins 
affirmé qu'elle ne tenait aucun compte de toute une série d'aspects importants, 
notamment de l a nécessité de sauvegarder les intérêts de l a sécurité des parties aux 
négociations. De l ' a v i s de l a délégation américaine, l e document CD/4 ne se préoccupe 
manifestement pas de " l ' e f f e t que l'élimination de cette seule catégorie d'armes" 
- c'est-à-dire des armes nucléaires - "aurait pour l a sécurité des Etats". 

M. l'Ambassadeur Eisher a souligné, dans son intervention, que l e f a i t de procurer 
grâce à un désarmement nucléaire "un avantage considérable aux Etats qui possèdent 
d'importants arsenaux d'autres catégories d'armes" serait absolument inadmissible. On 
peut certes approuver pleinement cette façon de penser. Nous considérons que l e 
principe de l a non-atteinte aux intérêts de l a sécurité des parties est l'un des 
principes fondamentaux q u ' i l convient d'observer dans les négociations sur l a l i m i t a t i o n 
des armements et l e désarmement et, bien entendu, à propos des questions de désarmement 
nucléaire. Mais que trouve-t-on à cet égard dans l e document CD/4? Permettez-moi, pour 
commencer, de me référer au préambule de ce document, où i l est dit qu'"un accord sxir 
cet important problème ne pourra être réalisé que s i se trouve rigoureusement observé 
l e principe de ne pas porter atteinte à l a sécurité des Etats". 

En outre, dans leur déciment, les pays s o c i a l i s t e s soulignent que "l'élaboration-
et l a mise en oeuvre de mestu?es concernant l e désarmement nucléaire doivent s'appuyer 
sur l e renforcement parallèle des garanties politiques et de droit international 
r e l a t i v e s à l a sécurité des Etats". De quelle façon, au moyen de quelles mesures 
concrètes, avec quelle ampleur? Toutes ces questions ne pourront être réglées, bien 
entendu, qu'au cours des négociations mêmes, en tenant compte des intérêts des 
Etats tant riucléaires que non nucléaires. 
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i l est indiqué -que "le degré do participatioio cios а1л"огз Etats nucleaiz'es a"JX mesures 
de chaque étape doit être dcterniné an tenant comrto do 1'inportanco quantitative et 
qualitative des ars&nauz-existants dos Etats dotes d'araos nucléaires et des autres 
Etats en cause". Je voudr-ais en 1 ' occrirrence aoulignor l o ппт -''.рогоепаих". I l s'agit 
en l'espèce non des seuls ajrsona.ux nucléaires, nvais des y^rsonaux niliua.ii'os globaux 
coiTiprenant égsJenent - les arnes classiques, dont l'importance, off ectivement,, n ' est 
nullement négligeable pour l a gaxantie d;.e l a sécurité, conmo l ' a très jastenont f a i t 
observer la. délégation américaine dans son interventicn. 

iJ-nsi donc, nos propositions s'inspirent pleinement de la. nécessité de tenir 
compte.de l'équilibre des forces qui s'est établi dans l e monde, a i n s i que de l a 
nécessité de ne pas porter atteinte à l a sécurité des paorties. 

Un autre élément dont, selon l a délégâ tion des Etats-Unis, i l serait insuf
fisamment tenu compte dans l a proposition des pays s o c i a l i s t e s , serait l a "nécessité 
de progresser par étapes prudentes vers l ' o b j e c t i f ultime". Cotte affirmation, e l l e 
non plus, ne saurait s'appliquer au document CD/4. En effet , i l est prévu dans ce 
document que "L'arrêt de l a fabrication, l a réduction et l'élimination des armes 
nucléaires doivent s'effectuer 1эгг étapes, sur une base mutuellement acceptable et 
convenue, La teneur des mesures de chaque étape peut f a i r e l'objet d'une entente 
entre l e s participants aux négociations". I l y est donc souligné que Gha„que mesure 
et chaque éta.pe doivent s'accomplir dans des délais déterminés et que l e passage à 
une étape suivante ne doit se f a i r e qu'après l'exécution des mesures de l'étape 
précédente. 

Une troisième observation de la, d.élégation américaine concernant l e s .questions 
de vérification est,'nous somble-t-il, tout o-ussi dénuée â.e fondement. 
M. 1'Ambassadeur Pisher a dit q u ' " i l n'y a guère d'indices qui incitent à penser que 
les auteurs de l a proposition CD/4 aient bea.ucoup réfléchi aux possibilités de véri--
f i c a t i o n dans l e cadre de leur proposition". Les autours du document n'avaient pas 
l'in t e n t i o n de proposer, dès l e stade actuel, t e l s ou t e l s systèmes de vérification 
concrets; i l s se sont bornés à indiquer qu'"un accord devrait aussi être réalisé au 
sujet des mesures de vérification nécessaires". Je tiens à déclarer une f o i s de plus 
q u ' i l est incontestable que l'â rrêt de l-a fe.brication et l'élimination des armes 
nucléaires exigeront un système efficace de vérification. Les questions de vérification 
constituent un élément extrêmement important de tout accord dans l e domaine du 
désarmement. L'expérience acquise au coui-s de ces dernières années dans l e s 
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négociations sur l e désermenent montre que les obstacles liés à l a vérification du 
respect des engagements qui paraissaient auparavant insurmontsibles peuvent être surmontés 
s i les parties aux négociations font preuve de bonne volonté. L'expérience a.cquise à 
cet égard est a^ssez considéra.ble et, en l'occurrence, je ne puis m.anquer de me référer 
aux négociations soviéto-ejaéricainee sur diverses questions de désarmement; cette 
expérience est d'ailleurs certainem.ent appelée à se développer encore. 

A i n s i donc, comme je croxs avoir pu l'établir, 1 'a^firma.tion du représentant 
des Etats-Unis selon laquelle l e s pa.ys s o c i a l i s t e s s'éca-rteraient des principes 
convenus de I96I ne correspond pa.s à la, réalité. 

Ensuite, l e représentant des Etats-Unis a dit que l e document CP/4 "ne tient 
aucun compte des étapes qui ont déjà été identifiées", en p a r t i c u l i e r des négociations 
soviéto-américaines S/iiT, des négociations sur l'arrêt des cssa,is d'armes nucléaires, etc. 
Or, dans l a section intitulée "Autres négociations" du document en question, i l est 
écrit noir sur blanc que "la, préparation et l a conduite des négociations sur l'arrêt., 
de l a fabrication et l'élimination des armes nucléaires ne. doivent pas porter préjudice 
aux négociations bilatérales et multilatérales en cours qui ont t r a i t à divers aspects 
de l a l i m i t a t i o n des armements nucléaires, armements stra.tégiques• y compris." 

Je voudrais dire quelques поъа au sujet d'encore une autre prétendue " f a i l l e " 
que l e représentant des Etats-Unis a découverte dâ ns l a proposition des pays 
s o c i a l i s t e s . I l s'agit de l a p a r t i c i p a t i o n de la. Chine aux négociations proposées. 

M. l'Ambassadeur Pisher a déclaré que les auteurs du document CD/4 "se sont mis 
en contradiction avec eux-mêmes à propos de l a nécessité d'une part i c i p a t i o n chinoise 
a,ux. négociations proposées". I l s diraient, paraît-il, que "nous devrions dès à 
présent établir des plans pour des négociations sur ce désarmement .'- l e désarmement 
nucléaire -' sans l a par t i c i p a t i o n de l a Chine". 

A propos de cette affirma.tion, nous voudrions encore une f o i s préciser notre 
posi t i o n . Nous considérons q u ' i l ne saurait y avoir de désarmement nucléaire sa„ns l a 
pa r t i c i p a t i o n de toutes les puissances nucléaires, y compris, bien entendu, l a Chine. 
Toutes l e s puissances nucléaires sans exception doivent p a r t i c i p e r aux futures 
négociations, sinon c e l l e s - c i perdraient leur sens. I l est souhaitable - et je l o 
souligne - que tous les Etats nucléaires participent égaJement a,ux consultations 
préparatoires, a i n s i qu'un nombre déterminé d'Etats non nucléaires. Mais étant donné 
que l a Chine n'est pas représentée au Comité du désarmement pour l e moment, nous ne 
voyons pas pourquoi i l faudrait différer les consultations uniquement pour ce motif. 
A f i n de créer des conditions plus favorables pour régler les questions d'organisation, 
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nous .àVxJûS'-.iai-t "preuve d'une souplesse" certaine ot décla:re, сошио on l e s a i t , que 
bien que l e Comité du.désarmenent f u t à ¿otro avis l e forum l e plus•approprié pour 
préparer et m.ener dos-négociations-, ncivs sevrions prêts à ехехихюг d'autres méthoc .'S 

susceptibles d'assuror dès l e début l a partiei . p t i t i o n aux oonsulta-tions préliminaires 
également, de toutes les puissezices nucléaires, yjompris Iri, Chine.- Fous sommes 
prêts à en d i s c u t e r A i n s . x donc, -le docuncnt СБ/4 п'ал-ait ai-;-eunornent en лпзе, 
comme l ' a d i t l a déléga.tion américaine, d"'éta'bT,ir des plans pour des négociations ... 
sans l a p a r t i c i p a t i o n de l a Chine." . • 

Et enfin un dernier point. I l s'agit do l'idée qui sous-tendait to\.ite l ' i n t e r 
vention du représentant des Etats-Unis, à sa.voir que l a proposition dos pays' 
s o c i a l i s t e s était "peu réaliste". Qu.e peut-on diro à .ce sujet ? .La proposition des 
pays s o c i a l i s t e s est en parfaite harmonie a„vec les dispositions du Document f i n a l 
de l a session extraordinaire consacrée au désarmement et de l a résolution 55/71 H 
de l'Assemblée, générale des Ifetions Unies. Apparemment, de l ' a v i s de l a délégation • 
américaine, ces documents, eux aussi, pourraient être quiilifiés de "peu réalistes". 

Les auteurs ó.u document CD/4 sont p a r t i s de l'idée q u ' i l est temps de traduire 
en langage de décisions pratiques l e s appels de l'Organisation des Nations Unies, 
f a u t e de quoi ces appels resteraient l e t t r e morte . 

A ce propos, je .voudrais de nouveau appeler l'attention sur l a déclaration 
du Président des Etats-Unis qui est incluso dans-la résolution 35/9I G. Dans'cette 
déclaration, l e Président des Eta/fes-Unis a d i t , en p a r t i c u l i e r , que "nous sommes 
maintenant prêts .à l e s réduire" - l e Président avait en vije les armements nucléaires -, 
"sur une base de réciprocité, de 10, de 20, voire de 50 . J'appelle l'attention 
sur l e mot "maintenant". Une question se pose, dans notre esprit en tout cas : 
comment s e r a i t - i l possible d'atteindre l ' o b j e c t i f dont a parlé l e Président Carter 
autrement qu'en entamant des négocia.tions. ? 

A notre avis, 1 ' in terAœntion du représentant des Etats-Unis témoigne de l a 
nécessité de procéder à un examen a x t i f de l a question du â.ésarmement nucléaire, car 
seul un large échange de vues peut permettre de dissiper les doutes et.les points.-. 
d'interrogation q u i sont apparus, dans l ' e s p r i t de l a délégation des Etats-Unis, 
par exemple, et de c l a r i f i e r Ici, position des Etats à l'égard du désarmement nucléaire, 
et en premier l i e u c e l l e des Etats nucléaires.. 

Nous Î.;inç9ns un a,ppel en fa^vour d'une discussion practique et sérieuse dé l a 
proposition relative.à l'arrêt de l a fabrication des armes'nucléaires et à leur 
élimination, et nous comptons en l'occurrence sur l a coopéra.tion active et bienveillante 
de toutes les délégations a,u Comité du désarmement, sans exception .a»ucune. 
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Dans l'avenir, nous écouterons avec intérêt toutes les dáGlare.tions, toutes 
observations de nature à nous rapprocher de l ' o b j e c t i f proclamé dans l e Document 
f i n a l de l a session extraordinaire de l'As'jomblée gcn'c-'^j, " le nous avons tous 
a c c u e i l l i avec faveur, à l'unanimité. 

Le PEESIDEI'TT (Belgique) : Jo remercie l e а1я+1псие représentant de 
1'.Union soviétique pour sa déclaration. 

Je voudrais également l e remercier des très a.imau.-ej ya-rcles q u ' i l a xcrononcéec 
à l'adresse de mon pays a i n s i que des bons voeux q u ' i l a formulés à l'intention 
de l a délégation belge a l'occasion de son accession à l a présidence du Comité. 
Nous essayons seulement d'a.pporter une modeste con tribu tj-on sxix travaux de c e l u i - c i . 

Est-ce q u ' i l y a une délégation qui désire prendre l a parolo ? 
Si t e l n'est pas l e cas, je propose maintenant do convoquer l e Groupe de 

t r a v a i l ad hoc chargé d'examiner des questions ayant ';.rait à l'établissement de 
l'ordre du jour et du programme de t r a v a i l provisoires du Comité immédiatement 
auprès cette séance. 

Je suggère de suspendre l a séance plénière et de la. repj?endro après la^ séance 
du Groupe de t r a v a i l . 

S ' i l n'y a pas d'objection, je déclare donc l a séance plénière suspendue. 
La séance est suspendue à 11 h 4 ;̂ e l l e est reprise à 12 h 10, 

Le PRESIDENT (Belgique) : Je déclare ouverte l a séance plénière du Comité. 
Je vous informe que l e s décisions suivantes ont ésé recommandées par l e Groupe 

de t r a v a i l en viie do leur adoption par l e C'-̂ mité : 
1) - Lav clôture do la, première partie de l a sos;:.io.'. annuelle du Comité sera 

fixée au 2? a v r i l 1979; 

2) I l est décidé d'annuler l a séance plénière du Comité prévue pour l e 
12 a v r i l 1979. 

S ' i l n'y a pas d'objection je declaro ces décisions adopt&os. 

I l en est a i n s i décidé. 
Comme vous l e sa.voz, jo quitte Genève со week-end. L^'mbassadeur Noterdaeme 

prendra l a relève de la, présidence à p a r t i r de l a sem_aine procha,ine. 
Je tiens à s a i s i r cette occasion pour vous remercier do votre aimable c o l l a 

boration durant mon trop bref séjour à Genève, séjour qui a été particulièrement 
intéressant pour moi car i l m'a permis et do revoir de nombreux collègues et de 
suivre vos délibérations sur une question aussi importante que c e l l o du désarmement. 

La prochaine séance plénière du Comité a,ura l i e u 1G mardi 10 a v r i l , à 10 h 30. 

La séance est levée à 12 h 1¿. 
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Le PRESIDENT (Belgique) i lies chers collègues, avant d'aborder notre 
ordre du jour je voudrais simplement vous dire quelques mots en mon nom personnel. 
Vous savez que l a semaine dernière j ' a i été retenu par d'autres charges, i c i à 
Genève, et je voulais vous dire que je suis très heurevix de me trouver de nouveau 
parmi vous et que dans l a mesure de mes modestes moyens je vais aider à ce que 
les travaux de notre Comité progressent dans t ute l a mesure du possible. Cela 
étant d i t , l a l i s t e des orateurs pour aujourd'hui comprend les représentants des 
Etats suivants i l ) Ilongolie, 2) Brésil et 5) Nigeria. 

Je voudrais donner maintenant l a parole au distingué représentant de l a 
Mongolie, l'Ambassadeur Erdembileg. 

M. ERDEMBILEG (Mongolie) (traduit du russe) : Monsieur l e Président, 
l a délégation mongole vous félicite d'avoir assumé les fonctions de Président 
du Comité pour l e mois d' a v r i l et exprime l'espoir que, sous votre présidence, 
le Comité accomplira, pendant l e temps qui l u i reste au cours de l a première partie 
de l a présente session, un t r a v a i l u t i l e en examinant des questions concrètes 
dont i l est s a i s i . Nous voudrions aussi remercier votre prédécesseur, 
l'Ambassadeur d'Australie, M. Thomson, qui a déployé un maximum d'efforts pour 
aboutir à une entente au sujet de l'ordre du jour du Comité pour cette année. 

Monsieur l e Président, dans mon intervention d'aujourd'hui, je voudrais 
parler encore une f o i s de l a question des négociations sur l'arrêt de l a 
fabrication de tous les types d'armes nucléaires et sur l a réduction graduelle 
de leurs stocks jusqu'à leur élimination complète. 

Comme on l e s a i t , cette question a été proposée pour i n s c r i p t i o n à l'ordre 
du jour du Comité sur l ' i n i t i a t i v e des pays s o c i a l i s t e s , y compris l a République 
populaire mongole; e l l e f a i t l'objet du document CD/4 en date du 1 e r février 1979" 

Dans ma précédente intervention, j ' a i eu l'occasion de souligner brièvement 
les motifs dont s'est inspirée l a République populaire mongole pour présenter ce 
document conjointement avec d'autres pays s o c i a l i s t e s . 

I l est universellement reconnu que, dans tout l'ensemble des problèmes de 
désarmement, une importance primordiale s'attache à l a cessation de l a course aux 
-armements nucléaires et au désarmement nucléaire. Et c'est là chose parfaitement 
naturelle. Les armes nucléaires, en tant qu'armes de destruction massive qui, 
depuis l'époque de leur apparition, se sont considérablement développées des points' 
de vue tant q u a l i t a t i f que quant i t a t i f , représentent à l'heure actuelle l a plus 
grande menace pour l'humanité, en raison de leur capacité de détruire plusieurs 
f o i s toute vie sur l a Torre. 
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Les efforts des peuples en vue d'aboutir à dès mesures réell-e-s-dans l e domaine 

du désarmement se heurtent à l'opposition de ceux qui dressent de sérieux obstacles 
sur l a voie de l a cessation de l a course aux armements nucléaires et du désarmement 
nucléaire. Les négociations sur cette question; n'ont pas encore atteint leur régime 
de croisière et les retards enregistrés en l a matière affectent sérieusement les 
intérêts de tous les peuples. 

C'est précisément en s'inspirant des nobles objectifs du renforcement'de l a paix 
générale que les pays s o c i a l i s t e s ont p r i s une nouvelle i n i t i a t i v e tendant à 
entreprendre des négociations sur l'arrêt de l a fabrication et sur l'élimination des 
armes nucléaires. Nous sommes parfaitement conscients du f a i t q u ' i l ne s'agit pas là 
d'un processus réalisable en im seul temps et qui pourrait être enfermé dans un 
calendrier r i g i d e ; i l doit s'effectuer par étapes avec un examen, aux divers stades 
des négociations, des différents aspects liés aux li m i t a t i o n s qualitatives et 
quantitatives a l l a n t jusqu'à l'élimination de tous les types d'armes nucléaires, a i n s i 
que de leurs vecteurs. 

Les auteurs du dociiment CD/4 précité tiennent très sérieusement compte de cet 
élément important. Dans vne section spéciale intitulée "Etapes des négociations",' 
i l est d i t très clairement que l'arrêt de l a fa b r i c a t i o n , l a réduction et l'élimination 
des armes nucléaires doivent s'effectuer par étapes, sur une base mutuellement 
acceptable et convenue. Quant à l'ampleur des réductions, e l l e devra résulter d'izne 
entente entre l e s participants aux négociations. 

Les pays s o c i a l i s t e s n'ont cessé et continuent de préconiser l a prise de mesures 
convenues et mutuellement acceptables dans l e domaine du désarmement. I l s n'ont 
jamais cherché et ne cherchent pas à obtenir des avantages -unilatéraux. Effectivement, 
presque tous les traités et accords déjà conclus dans l e domaine du désarmement a i n s i 
que les propositions constructives présentées en leur temps et qui font à l'heure 
actuelle l'objet de négociations bilatérales et multilatérales représentent dans 
l'ensemble des i n i t i a t i v e s des pays de l a fraternité s o c i a l i s t e . 

Nous avons toujours soutenu que l e principe fondamental des négociations à tous 
les stades doit être l e principe de l a non-atteinte à l a sécurité de quelque partie 
que ce s o i t . Seul un s t r i c t respect de ce principe, étayé par -une volonté politiq u e , 
peut f a c i l i t e r un examen pratique et sérieux du problème et assurer l e succès des 
négociations dans un secteur du désarmement aussi complexe et d i f f i c i l e que l ' e s t 
l e désarmement nucléaire. 
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А со propos, je voudrais exprimer très directement et franchement notre 
désaccord avec l'argument du représentant des Etats-Unis qui, jn prenant récemment 
l a parole au Comité, a d i t que l a proposition énoncée dans l o document Cp/4 

aborderait l e problème du désarmement nucléaire sans t e n i r aucun compte des effets 
que l'élimination du seul type d'armement considéré aura,it pour l a sécurité des 
Etats. 

En tant que l'un des auteui-s du document CD/4, l a déléga,tion mongole voudrait 
souligner que c e l u i - c i n'exclut aucunement d'autres négociations bilatérales ou 
multila/cérales ayant t r a i t à différents aspects d.o l a l i m i t a t i o n des armements 
nucléaires, armements stratégiques y compris, pa.s plus q u ' i l n'entrave l a réali
sation d'ententes bilatérales ou multilatérales sur l a l i m i t a t i o n ou l'élimination 
de t e l l e s ou t e l l e s armes nucléaires sur une base mutuellement convenue. Uotre 
document n'exclut pas da^vantage l a conduite de négociations portant sur d'autres 
tjrpes d'armes. 

Lo document CD/4 t i e n t aussi dûment compte des mesures de vérification i n d i s 
pensables, dont i l doit être convenu à une étape concrète dos négociations. 

Un autre élément important incorporé dans l e d.ocument CD/4 est- l a nécessité 
absolue d'une participation aux négociations de tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires, sans exception aucune. 

En admettant l a possibilité de commencer au Comité des échanges de vues sur 
l a question considérée sans l a pai-ticipation de l a Chine, l e s auteurs du document 
CD/4 n'abandonnent nullement leur position solidement affirmée et ne se mettent 
pas en contradiction avec eux-mêmes, comjne d'aucuns au Comité voudra,ient l e f a i r e 
c r o i r e . ITous déclar-ons sans ambiguïté aucune que tous les Etats nucléaires, 
y compris l a Chine, d-oivont p a r t i c i p e r dès l e début aux négociations sur l e désar
mement nucléaire. 

A ce quo nous comprenons, l'échange de vues sur l a question faisant l'objet 
du document CD/< a en f a i t déjà commencé au Comité du désarmement, où l a Chine 
est toujours absente bien qu'une place do t r a v a i l y a i t été réservée à ses repré
sentants d.epuis l e début de l a session actuelle du Comité. 

La délégation mongole se déclare favorable à ce que l'on continue do procéder 
de façon efficace à des consultrtiens prépara/coiros, a f i n de contribuer à l a mise 
en route de négocia,tions pratiques sur cette question urgente. 

En même temps, nous soimnes ume f o i s de plus contraints d'exprimer notre 
préoccupation au sujet de nouvelles actions entreprises par les adversaires du 
désarmement. Les milieux dixlgeants de l a Chine, qui ont provoqué nâ guère une 
guerre d'agression contre l e v o i s i n du sud de c e l l e - c i , l e Yiet Najn s o c i a l i s t e . 



CD/PV.26 
8 

(и. Erdembileg, Mongolie) 

ont r é c e D i m e n t accompli un acte inamical à l'égard de son v o i s i n 6.u nord, l'Union 
soviétique, en décidant de dénoncer unilatéralement l e Traité d'smitié, d'alliance 
et d'aide mutuelle entre l a République populaire de Chine t l'Union des Républiques 
s o c i a l i s t e s soviétiques. 

L'attitude du Gouvernement de l a République populaire mongole concernant cette 
décision de Pékin est très clairement définie dans l a déclaration du Ministère des 
af f a i r e s étrangères de l a République populaire mongole en dote du 5 a v r i l 1979• 
La République populaire mongole, en sa qualité d'Eta,t s o c i a l i s t e asiatique et de 
vo i s i n immédiot de l a Chino, dont l e Gouvernement m.ène à l'égard de notre paye une 
po l i t i a u e cha,uviniste qui est bien connue de I P communauté mondiale, estime que 
l'abrogation du TL-aité soviéto-chinois sur l ' i n i t i a t i v e de l a Chine est tout à 
f a i t contraire aux intérêts du renforcement de l a paix et de l a sécurité en Asie 
et en Extrême-Orient. Les dirigeants actuels ds l a Chine supporteront tout l e 
poids des conséquences de cet acte et en seront entièrement responsables devant 
leur propre peuple, 

L notre avis, l ' a t t i t u d e négative des uns non pas tellement à l'égard de l a 
par t i c i p a t i o n aux travaux du Comité du désarmement qu'à 1'égaxd des problèmes du 
désarmement en général et les tentatives des autres de bloquer l e s e f f o r t s exercés 
au Comité pour parvenir à une entente générale quant à l'opportunité d'entreprendre 
des négociations su.r l'arrêt de le, f a b r i c a t i o n de tous les types d'armes nucléaires 
et sur leur élimination complote ne peuvent aucunement contribuer à promouvoir l a 
cause du désarmement. 

îîonsieur l e Président, les auteurs du document CD/4, benant dûment compte du 
niveau inégal des arsenaur de certaines puissances nucléaires, prévoient un degré 
de par t i c i p a t i o n différent des puissances nucléaires aux mesures de chaque étape, 
qui sera déterminé en tenant compte de 1'importance quantitative et qualitative 
des arsenaux existants des Etats dotés d'armes nucléaires et des autres Etats en 
cause. Lien entendu, i l est très important qu'à tous les stades l'équilibre 
existant dans l e domaine de l a puissance nucléaire demeure intact, alors que l e 
niveau de cette puissance diminuera constamment. 

Pour conclure, Monsieur l e Président, je voudrais f a i r e obsoi^ver une f o i s de 
plus que l e Comité du désarmement est l e forum l e plus approprié pour mener de 
t e l l e s négociations. I l dispose aussi bien de l a compétence quo d'une expérience 
suffisante dans ce domaine d'importance v i t a l e . 

T j l l e s sont. Monsieur l o Président, les quelques considérations de l a délé
gation mongole au sujet de 1'examen par l o Comité du document commun du groupe 
des pays s o c i a l i s t e s . 
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Nous no-us associons pleinement à l a déclaration de l'Ambassadeur de l'URSS, 
M. V. Issraelyan, dans laquelle i l э. adressé au Comité un appel pour l u i demander 
d'examiner sérieusement l a proposition r e l a t i v e à l'arrêt ae l a fabrication de tous 
le s tjrpes d'armes nucléaires et à l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à 
leur élimination complète. 

Le PRESIIEM (Belgique) : Je remercie l e distingué représentant de l a 
Mongolie pour l e s aimables paroles q u ' i l vient de prononcer. 

Je donne maintenant l a parole au distingué représentant du Brésil, 
M. de Ouro Preto. 

M. de OURO PRETO (Brésil) : Je désire tout d'abord. Monsieur l e 
Président, vous féliciter pour votre présidence. Nous connaissons tous l'intérêt 
que l a Belgique porte aux a f f a i r e s du désarmement et sommes certains que sous 
votre mandat notre Comité pourra de nouveau f a i r e de sensibles progrès dans 
l'accomplissement de son programme de t r a v a i l . Je voudrais aussi, 'à travers vous, 
m'adresser à M. l'Ambassadeur d'Australie. Son dévouement à l a tâche qui l u i 
avait été confiée, l'habileté et l e sens'diplomatique dont i l a f a i t preuve au 
cours des délicates négociations qui ae sont déroulées lo r s de son mandat, ont été 
l'objet de notre profonde admiration. 

Monsieur l e Président, l e groupe des pays non alignés et neutres connu sous 
l e nom de Groupe des 21 a toujotrrs été conscient de l a haute priorité dont l a 
question.des aimes chimiques doit f a i r e l'objet de l a part du Comité du désar
mement. Trois projets de convention ont déjà été présentés à ce sujet à 
l'ancienne CCD. Depuis 1976, des négociations bilatérales entre les Etats-Unis 
et l'Union soviétique se sont engagées sur ce"t;te question. L'Assemblée générale 
des Nations Unios a, à plusieurs rejorises, insisté sur l'importance du problème 
des armes chimiques. Le Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire et 
les résolutations 53/59 e't ЗЗАД? pour ne c i t e r que les dernières, sont très 
c l a i r e s . Toutefois, nous constatons que des négociations multilatérales sur l a 
question des armes chimiques ne se sont pas encore engagées. C'est pourquoi j ' a i 
l'honneur de présenter, au nom. du Groupe des 21, une proposition de créer un 
groupe de t r a v a i l ad ,hoc ouvert à l a pa r t i c i p a t i o n de tous l e s Etats membres du 
Comité ayant pour objectif d'élaborer une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
mise au point, de l a fabrication et du stockage des armes chimiques et sur leur 
destruction. Le Groupe des 21 c r o i t que des négociations au sein du CD peuvent 
se dérouler "jparallelement aux contacts bilatéraux qui ont déjà l i e u sur l a question 
des armes chimiques. 
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Les dernières résolutions adoptées à l'Assemblée générale a f i i i n e n t en ef f e t que l e 
Comité ne doit pas attendre l a conclusion de ces contacts bilatéraux avant d'engager 
lui-même des négociations. Le Groupe ad hoc proposé aurait comme documents de base 
les projets de convention et documents de t r a v a i l déjà présentés tant à l a CCD qu'au 
Comité. Un texte contenant l a proposition du Groupe des 21 a été distribué. Le 
Groupe des 21 est prêt à maintenir des consultations avec les autres -délégations a f i n 
de mettre sur pied l e plus tot possible le Groupe de t r a v a i l ad hoc, dont l a création 
démontrera concrètement l a volonté du Comité d'engager les négociations sur l e 
désarmement que l a communauté internationale attend de l u i . I l e r c i , Ilonsieur l e Président 

Le PBjJSipniTO (Belgique) ; Je remercie l e distingué représentant du Brésil pour 
les aimables paroles adressées à l a présidence. 

Je voudrais maintenant donner l a parole au distingué représentant du Nigeria, 
ilonsieur l'Ambassadeur A d e n i j i . 

M. АРЕЮЛ (Nigeria) (traduit de l'anglais) г Monsieur l e Président, avant 
d'exposer les premières réactions de ma délégution à l'importante proposition figurant 
dans l e document CD/4, je voudrais présenter toutes mes félicitations à vous-même et 
à votre pays, xmisque c'est l a première f o i s que je prends l a parole sous votre prési
dence. Nous sormnes conscients de l'importante contribution que l a Belgique peut 
apporter à nos négociations, et nous demeurons convaincus que, soutí votre direction, 
le Comité du désarmement pourra réaliser des progrès substantiels. 

Ma délégation considère l a proposition contenue dans l e document de t r a v a i l CD/4 

comme une proposition p o s i t i v e . L'importance et l a nécessité urgente du désarmement 
nucléaire sont universellement reconnues, et le paragraphe 45 du Programme d'action du 
Dociment f i n a l de l a dixième session extraordinaire attribue clairement l a priorité l a 
plus élevée au désarmement nucléaire. Ce paragraphe et ceux qui l e suivent immédia
tement, font r e s s o r t i r les vues de l a communauté mondiale en ce qui concerne l'urgence 
du désarmement nucléaire. Ce n'est d'ailleurs pas là une vue nouvelle inspirée par l a 
solennité de l a première session extraordinaire consacrée ем désarmement., 

Tous i c i , y compris ceux qui n'étaient pas alors membres de l'Organisation des 
Nations Unies peuvent se rappeler que l a première résolution unanime de l'Assemblée 
générale des Nations Unies demandait que les armes atomiques - c'ost-à-dire nucléaires-
soient éliminées des arsenaux nationaux^ et ce qui est plus important au stade actuel, 
c'est que les raisons qui avaient motivé cette première résolution unanime demeurent 
valables et même encore plus pressantes aujourd'hui. A i n s i , trente-quatre ans durant. 
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l'opinion internationale n'a pas cessé de réclamer que des mesures soient prises à 
bref délai en vue du désarmement nucléaire. D'autre part, nous estimons que l a 
possession d'arsenaux nucléaires, quoi qu'elle a i t pu apporter à ceux qui les 
détiennent, a sans cesse entretenu un sentiment d'insécurité,, non seulement chez les 
puissances nucléaires elles-mê.mes, en tant qu'objectifs directs éventuels d'une attaque 
nucléaire, mais pour l'existence de l'humanité dans son ensemble. 

S i on l'examine dans un contexte approprié, l a proposition contenue dans l e 
document CD/4 peut fournir une base opportune pour entrepi-endre des négociations. Cette 
proposition ne f a i t pas abstraction de l a nécessité d'assurer de façon crédible l a 
sécurité de tous les Etats au cours du processus échelonné d'arrêt de l a fabrication 
et d'élimination graduelle des armes nucléaires.• En outre, de. l ' a v i s de ma délégation, 
l a proposition ne doit pas empêcher l'examen approprié, au cours de négociations 
détaillées, de mesures ou accords connexes de désarmement qui pourraient se révéler, 
nécessaires pour l a réalisation de t e l l e ou t e l l e étape du désarmement nucléaire 
proposé. En f a i t , cet examen pourrait être effectué soit au Comité, so i t au sein d'un 
autre.forum, sur un plan bilatéral ou multilatéral. 

Je voudrais souligner que nous reconnaissons pleinement comme v i t a l e et essentielle 
l a nécessité de préserver l a sécurité de tous les pays à toutes les étapes. Compte teru 
du f a i t que l'on reconnaît le caractère d'assez extrême urgence du désarmement 
nucléaire aux f i n s de l a survie de l'humanité, et étant donné l'importance que présente 
l a volonté politi q u e de négocier, la.question de l a sécurité non diminuée des pays 
devient un point très important dans les négociations à venir. Dans ce contexte, nous 
comprenons les préoccupations des délégations qui ont souligné l'importance du 
paragraphe 29 du Document.final de l a dixième session extraordinaire. De f a i t , i l est 
essentiel, s i l'on veut que les moyens n ' a i l l e n t pas à l'encontre de l ' o b j e c t i f 
recherché, que les mesures de désarmement ne confèrent aucun avantage à un 2-bat ou 
groupe d'Etats quel q u ' i l s o i t . I l se peut que l'équilibre de l a terreur s o i t précaire, 
mais tout déséquilibre de l a terreur pourrait stimuler des appétits de domination 
mondiale, 



CD/PV.26 
. 12 

(и. Aáeni,]!, Nigeria) 

Les négociations sur l e désarmement nucléaire devraient avoir pour but l'élimi
nation- totale et complète des armes nucléaires, af i n que la. sécurité de tous les 
pa.ys, dotés ou non dotés d'armes nucléaires, tout en demeurant non diminuée, ne 
dépende plus de ces armes t e r r i b l e s . Les étapes de ces négociations sont indiquées 
comme suit dans l e Document f i n a l de l a session extraordinaire г 

Mettre un terme au perfectionnement q u a l i t a t i f et à l a mise au point de 
systèmes d'armes nucléaires; 

Mettre un terme à la, production de tous les types d'armes nucléaires et de 
leurs vecteurs, a i n s i qu'à la, production de matières f i s s i l e s à des f i n s 
d'armement; 

E t a b l i r un programme global et graduel reposant sur un calendrier convenu 
pour réduire de fa,çon progressive et équilibrée l e s stocks d'armes nucléaires et 
leurs vecteurs, conduisant en,fin de compte à leur élimination complète dans les 
plus courts délais possibles. 

Ma délégation souhaiterait donc que l e début des négociations sur cette 
importante question ne soit pas trop retardé par des discussions prolongées sur 
ce q u ' i l convient de négocier. E l l e est d'avis q u ' i l serait u t i l e de commencer 
par i d e n t i f i e r les points soulevés à la, session extraordinaire. En outre, nous 
allons commencer sous peu l'élaboration du Programme détaillé de désarmement qui, 
de l ' a v i s du Nigeria, devrait être suffisamment détaillé pour fournir aux négo
ciateurs, quel, que soit l e forum, une base pour letirs négocÍ3,tions, ce qui présen
t e r a i t aussi l'avantage d'éta„blir une corrélation entre tous l e s éléments du 
processus. En d'autres termes, l'intérêt universel pour l e désarmement nucléaire 
doit trouver son expression dans l e Programme détaillé, tout comme i l a été, dans 
une certaine mesure, exprimé dans l e Document f i n a l de l a session extraordinaire, 
alors que les intérêts p a r t i c u l i e r s et les responsabilités des Etats dotés d'armes 
nucléaires se dégageront 8,u coiirs des négociations. 

Si les armes nucléaires présentent l e plus grand danger pour l'humanité et 
pour la. survie de l a c i v i l i s a t i o n , i l est évident que des négociations réalistes 
en vue de l'adoption de mesures efficaces nécessitent l a p a r t i c i p a t i o n de tous l e s 
Etats dotés à'8,rmes nucléaires. Nous estimons que rien ne doit être négligé et 
que toutes les occasions doivent être saisies pour encourager et f a c i l i t e r l a 
par t i c i p a t i o n de l a Chine aux négociations. Un moyen consisterait à définir l a 
base des négociations dans un document universellement accepté; un autre serait 
de reconnaître à juste t i t r e , comm.e cela a été fa,it dans l e document CD/4J que 
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le s niveaux des arsenaux, des diverses puissances nucléaires ne sont pas identiques 
et que l e degré de pa r t i c i p a t i o n des 6.ivers Etats nucléaires à chaque étape doit 
être déterminé on conséquence. C'est là reconnaître de façon réaliste l a respon
sabilité particulière des superpuissances en matière de désarmement nucléaire. 

Ilonsieur l e Président, notro Comité ne doit pas et ne peut pas.se permettre 
d'ignorer un document de t r a v a i l important pour les négociations sur l e désarmement 
nucléa.ire simplement -psxce q u ' i l y a d'au.ti-es dimensions au problème. I l y aura, 
toujours plusieurs dimensions dajis des négociations. ITous avons reçu l e rapport 
intérimaire du groupe d'experts sismologues concernant des domaines de coopération 
pour l a détection et l ' i d e n t i f i c a t i o n des événements sismiques. Ce rapport 
contribue utilement à régler un aspect technique du traité d'interdiction complète 
des essais. De môme, l e Comité, s ' i l l e juge indispensable, peut prendre, et 
prendra probablement, des mesures pour c l a r i f i e r des questions intéressant l e 
désarmement nucléaire, soit en faisant appel à des experts, soit en menant des 
négocia-tions parallèles spéciales. Le Comité devrait, au stade approprié de ses 
travaux, prendre en considération l a proposition formulée dans l e document CD/4, 
étant donné qu'elle correspond au mandat qui l u i a été confié. 

Le PRESIDEITT (Belgique) : Js vous remercie, M. l'Ambassadeur Adeniji, 
pour les aimables paroles que vous avez prononcées à mon égard. Je tiens également 
à remercier tout particulièrement les t r o i s orateurs qui viennent de parler pour 
los mots d'appréciation qu'ils ont adressés à mon prédécesseur, M. l'iimbas-
sadour Thomson, appréciation que je partage personnellement entièrement. 

Y a - t - i l encore une délégation qui désire prendre l a parole ? 
Si ce n'est pas l e cas, je voudrais a t t i r e r l'attention des distingués 

délégués sur un document qui est devant nous, l e document CD/8. I l s'agit d'un 
projet d'annexé I au règlement intérieur proposé par l e groupe des pays s o c i a l i s t e s . 

Est-ce q u ' i l y a des délégations qui voudraient f a i r e des commentaires sur ce 
document ? 

Erit-ce que toutes l e s délégations ont eu suffisamment de temps pour prendre 
connaissaâice de ce document ? 

Dans ces conditions, je voudrais proposer агт Comité d'adopter maintenant ce 
projet d'annexé I au règlement intérieur proposé par l e groupe des pays s o c i a l i s t e s . 
Je crois donc qvie le Comité peut adopter ce projet d'annexé I. 

I l en est a i n s i décidé. 

http://pas.se
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Je voudrais maintenant proposer de convoquer dans quelques instants, immédiatement 
après cette séance, le Groupe de t r a v a i l ad hoc chargé d'examiner des questions ayant 
t r a i t à l'établissement de l'ordre du jour et du programme de t r a v a i l provisoires du 
Comité, 

S i vous êtes d'accord, je suggère de suspendre l a séance plénière et de l a 
reprendre après l a séance du Groupe de t r a v a i l . 

Je déclare donc cette séance plénière suspendue. 
l a séance est suspendue à 11 h 30; e l l e est reprise à 1? h 40. 

Le PEBSIPSIIT (Belgique) : Je vous propose maintenant de reprendre l a 
26ème séance plénière du Comité, 

Je voudrais informer l e Comité que plusieurs propositions de décision ont été 
recommandées par le Groupe de t r a v a i l en vue de leur adoption par le Comité, 

En application de l ' a r t i c l e 29 du règlement intérieur, je soumets au Comité le 
document CD/L.2/Rev,l sur l'ordre du jour et le programme de t r a v a i l provisoires du 
Comité, 

A cette occasion je voudrais également vous l i r e le texte de l'arrangement suivant 
- je l e l i s en anglais parce que cet arrangement a été jusqu'à présent libellé seulement 
en langue anglaise. 

Je c i t e : 
"In submitting the provisional agenda of the Committe on Disarmament, i t i s 

the THiderstanding of a l l members of the Committee that heading IX, dealing int e r 
a l i a with " c o l l a t e r a l measures", includes the following questions, to be 
considered by the Committeat appropriate stages of i t s work : 
1) Stirther prohibition of m i l i t a r y or any other host i l e use of environmental 

modification techniques; 
2) Further measures i n the f i e l d of disarmament to prevent an arms race on the 

sea-bed and the ocean f l o o r and i n the sub-oil thereof; 
3) 5\irther measures to prevent an arms race i n outer space," 

[Traduction : 
"En soumettant l'ordre du jour provisoire du Comité du désarmement, i l est 

entendu par tous les membres du Comité que l a rubrique IX qui a t r a i t , entre 
autres, aux "mesures collatérales", englobe les questions suivantes que l e Comité 
examinera à des stades appropriés de ses travaux : 
l ) Nouvelles interdictions d ' u t i l i s e r des techniques de modification de •• 

l'environnement à des f i n s m i l i t a i r e s ou toutes autres f i n s h o s t i l e s ; 
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2) Nouvelles mesures dans l e domaine du désarmement visant à prévenir une course 
aux armements sur l e fond des mers et des océans a i n s i que dans leur 
sous-sol; 

3) Nouvelles mesures visant à prévenir гше course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique".] 

y a - t - i l des délégations qui désirent maintenant prendre l a parole ? 

M. GAIIGIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Je voudrais pour 
commencer, Monsieur le Président, vous adresser les sincères félicitations de ma délé
gation d'avoir été appelé à occuper l a présidence du Comité du désarmement. Nous 
sommes certains que, sous votre d i r e c t i o n éclairée, nous pourrons mener à honne f i n 
nos travaux dans cette dernière étape de l a première partie de l a session du Comité. 

Je voudrais également adresser notre reconnaissance à votre prédécesseur, l e 
distingué représentant de l ' A u s t r a l i e , Monsieur l'Ambassadeur Thomson, pour l a manière 
dont i l a présidé nos travaux. Sa modestie, sa patience, sa persévérance, sa compétence 
et son objectivité, en un mot sa sagesse peu commune, ont permis à nos délibérations 
d'être fécondes. 

En ce qui concerne l e projet d'ordre du jour du Comité reproduit dans l e 
'document CD/L.2/Rev.l, ma délégation estime que l e t i t r e de l a section IX que nous 
avons l'habitude d'appeler l e "decalogue" est inutilement chargé. Nous aurions préféré 
une rédaction plus concise et plus en harmonie avec les t i t r e s des autres sections. 
Nous formulons cette observation en passant puisque l a raison principale pour laquelle 
ma délégation a demandé l a parole est q u ' i l s o i t consigné que nous interprétons l a 
clause "acceptables pour toutes les parties intéressées" comme s'appliquant non 
seulement aux "méthodes de vérification efficaces", mais également aux "mesures de 
désarmement appropriées" dont i l y est question. Notre approbation du t i t r e de cette 
section IX - dont l e libellé, comme nous l'avons déjà d i t , nous semble l a i s s e r beaucoup 
à désirer - est subordonnée à cette interprétation, l a seule que nous estimions être 
compatible avec les dispositions du paragraphe 120 du Document f i n a l de l a première 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 

Le PRESIDENT (Belgique) s Je vous remercie Monsieur l'Ambassadeur et je 
tiens à vous dire que j ' a i été très sensible aux aimables paroles que vous avez 
prononcées à mon égard. 
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'Ж:- de l a GORCE (France) s Monsienr l e Président, je tiens à vous redire 
cette f o i s en séance publique les félicitations et les voeux que ma délégation forme 
pour vous-même et pour l'accomplissement de l a tâche s i importante qui vous échoit 
pendant l e mois de votre présidence. Je me réjouis tout particulièrement de v o i r au 
siège présidentiel un représentant d'un pays qui, je l ' a i déjà d i t , est particuliè
rement proche du mien et avec lequel nous entretenons des relations véritablement 
fr a t e r n e l l e s . Je voudrais. Monsieur le Président, s a i s i r cette occasion pour 
exprimer aussi mes félicitations et mes voeux à nos nouveaux collègues les 
distingués représentants du Royaume-Uni et du Zaïre. 

Monsieur l e Président, l'adoption de notre ordre du jour a exigé des , 
discussions et des consultations approfondies. Les commencements sont toujours 
d i f f i c i l e s et sans doute était-il inévitable que notre nouveau Comité prît l e temps 
nécessaire pour dégager une voie propre par rapport агях instances qui l'avaient 
précédé. I l l ' a f a i t avec sérieux, dans une atmosphère de coopération et de 
courtoisie et avec un souci des préoccupations de chacun qui augurent bien de 
l'avenir de nos travaux. Je voudrais rappeler à cet égard toute l a part qui revient 
dans ce résultat à notre Président pour l e mois de mars, l'Ambassadeur Thomson. Sa 
sagesse, sa patience, ses talents de conciliateur l u i ont valu l a gratitude de tous 
et je vetix l u i rendre à mon tour aujourd'hui l'hommage q u ' i l a s i amplement mérité. 

Monsieur l e Président, l a délégation française s'est efforcée pour sa part de 
contribuer à l ' e f f o r t général dans l a recherche du consensus nécessaire. C'est dans 
cet esprit qu'elle s'est abstenue d'exprimer des .objections ou des réserves à 
l ' i n s c r i p t i o n à l'ordre du jour de l a question d'un traité sur l'arrêt des essais 
nucléaires. Ceci ne s i g n i f i e pas, je tiens à l e préciser, que l a position bien 
connue de mon Gouvernement à l'égard de cette question et de l a négociation qui s'y 
rapporte a i t été modifiée en quelque manière. Mais cette position, bien entendu, 
n'affecte pas l a résolution de l a délégation française d'apporter aux travaux du 
Comité son plus entier concours en vue de f a i r e progresser l a grande tâche du 
désarmement. Je vous remercie. Monsieur l e Président. 

Le PRESIDENT (Belgique) : Je tiens à vous remercier. Monsieur l'Ambassadeur, 
pour les mots d'amitié que vous avez prononcés à mon égard et je dois vous dire que 
je suis également personnellement sensible aux éloges que vous avez formulés à 
l'adresse de mon prédécesseur Monsieur l'Ambassadeur Thomson. 



CD/FV",26 
17 

(Le Président) 

Après ces deux déclarations, qui seront évidenment consignées dans l e compte 
rendu de cette séance, je voudrais savoir s ' i l y a encore d'autres orateurs qui 
désirent prendre l a parole ? • . 

Si ce n'est pas l e cas, je voudrais maintenant proposer officiellement l e 
document CD/L.2/Piev.l à l'adoption de notre Comité. 

I l en est a i n s i décidé. 
Je voudrais maintenant vous soumettre d'autres propositions de décision 

formulées par l e Groupe de t r a v a i l . 
La première est que l'ouverture de l a deuxième partie de l a session annuelle 

du Comité soit fixée au 12 j u i n 1979-

Est-ce q u ' i l y a des observations, des commentaires au sujet de cette 
proposition ? 

M. PLCMEBHEE (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) ; Monsieur 
l e Président, l a question de l a date de l a réimion du Comité préparatoire de l a 
Conférence d'examen sur les armes biologiques a été so-ulevée au cours de nos 
réimions of f i c i e u s e s . I l semble q u ' i l y a i t quelque incertitude au sujet de cette 
date, tout au moins dans l ' e s p r i t du secrétariat, mais i l n'y en a pas dans l ' e s p r i t 
de ceux qui ont participé à l a session de l'Assemblée générale en automne dernier, 
n i dans c e l u i des dépositaires, qui. sont sur l e point d'envoyer des in v i t a t i o n s 
pour cette réunion qui doit commencer l e 12 j u i n . Cette date d'ouverture de l a 
Conférence d'examen sur l e s armes biologiques présente un aspect pratique qui, je 
pense, est analogue à c e l u i auquel nous serons confrontés mardi prochain à propos 
du Comité préparatoire de l a Conférence d'examen du Traité sur l a non-prolifération. 
I l me semble que l'ouverture de deux réunions majeures l e même jour imposerait un eff o r t 
trop considérable à certaines délégations. Des déclarations importantes sont 
généralement f a i t e s au début des réunions de cette nature et i l me semble que l'on 
pourrait peut-être envisager sérieusement l a possibilité de décaler d'un jour ou 
deux, par exemple, l a date d'ouverture de l a session du Comité du désarmement, qui 
pourrait être fixée au jeudi suivant, c'est-à-dire l e 14 j u i n , ou encore de 
modifier l a date d'ouverture pour l e Comité préparatoire de l a Conférence d'examen 
sur les armes biologiques. En tout cas, je pense que nous devrions examiner cette 
question, tout particulièrement dans l'intérêt de plusieurs délégations, et q u ' i l 
importe de ne pas prendre de décision définitive dès à présent. Nous n'avons aucune 
objection, pour ce qui est des Etats-Unis, à l a date d'ouverture qui a été suggérée. 
Pour notre part, nous pouvons f a i r e face aux deux réunions en même temps, mais je 
pense qu'en principe cela n'est pas une bonne idée; je préférerais que nous nous 
abstenions de couler en bronze une décision quant à l a date et que nous nous bornions 
pour l e moment à nous mettre provisoirement d'accord, sous réserve d'un examen de l a 
sit u a t i o n par l e secrétariat et de tous autres f a i t s nouveaux qui pourraient survenir 
dans les jours prochains ou avant l a f i n de l a présente session. Je vous remercie, 
Monsieur l e Président. 
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Le PRESIDENT (Belgique) ; Est-ce que je peux vous proposer de prendre 
simplement note de cette suggestion sans plus, c'est-à-dire sans'prendre de décision 
o f f i c i e l l e I nous allons revenir sur l a question à l a lumière des données qui nous 
seront sans doute fournies par l e secrétariat et je pense q u ' i l serait bon que d ' i c i 
l a f i n du mois d ' a v r i l nous revenions sur cette question. Je voudrais juste que nous 
prenions note de cette suggestion avec l'éventualité de réexaminer- la-que-stion. d ' i c i 
l a f i n du mois, quand nous serons fixés sur cette question de coïncidence ou de non-
coïncidence. Je voudrais simplement demander aux distingués délégués de bien vouloir 
noter que l a date du 12 juin a été suggérée durant l a séance du Groupe de t r a v a i l , 
mais que cette suggestion fera l'objet d'un réexamen. 

Dans ces conditions, je voudrais maintenant passeï" à une deuxième proposition 
de décision qui avait été suggérée par notre Groupe de t r a v a i l , c'est de dire que l a 
séance plénière du-Comité.-prévue..pour l e I7 a v r i l ' soit annulée et q u ' i l y a i t une 
séance plénière du Comité l e mercredi 25 a v r i l en plus de celle s prévues pour l e 
mardi 24 et l e jeudi 26 a v r i l . Dès à présent, nous prévoyons donc l a possibilité 
d'intercaler entre l a séance plénière du mardi 24 et ce l l e du jeudi 26 une autre 
séance plénière, soit l e mercredi 25 a v r i l 1979. 

Est-ce que l e Comité pout adopter cette proposition de décision ? 
S ' i l en est a i n s i , cette proposition de décision est considérée comme adoptée • 

par l e Comité. 
I l 'en est a i n s i décidé. 
Je voudrais également rappeler au Comité que, durant cette séance, l e document 

CD/11 soumis par l e Groupe des 21 sur l a question des armes chimiques a été distribué 
et présenté au Comàté par l e distingué représentant du Brésil. 

Je donne maintenant l a pa.role au distingué représentant du Brésil. 

l'I. de OURO PRETO (Brésil) ; Ilonsieur l e Président, un projet de décision 
a été distribué i l y a quelques minutes aux membres du Comité. Ce projet de décision 
appartient au Groupe des 21. I l s'agit de leur projet concret de création d'un 
comité ad hoc sur les armes chimiques. Ce projet' de décision a été distribué 
informellement. Le Groupe dos 21 espère que ce projet pourra s e r v i r de base aux 
négociations futures sur l a création de ce comité. 

Le PRESIDEIIT (Belgique) ; Je voudrais maintenant vous dire qu'au sein do 
notre Qroupe de t r a v a i l nous avons commencé l'étude du programme de t r a v a i l de notre 
Comité d ' i c i l a f i n de ce mois. Je compte, avec votre a.ccord, convoquer une' nouvelle 
réunion du Groupe de t r a v a i l demain, pour l a poursuite de cette étude'. IIous pourrions 
nous réunir demain à I5 heures. S i le Groupe de t r a v a i l arrive à des propositions 
fermes, à des conclusions fermes sur le programme de t r a v a i l , je me réserve l e droit 
de convoquer après l e Groupe de t r a v a i l une nouvelle séance plértière pour f a i r e part 
des propositions du Groupe de t r a v a i l a f i n de les entériner. 
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и. THOnsON (Australie) (traduit de l'anglais) : Je vous remercie. 
Monsieur l e Président. J ' a i été profondément touché par l e s paroles aimables qui 
ont été prononcées à mon égard concernant l a façon dont j ' a i exercé l a présidence 
l e mois dernier, mais je suis certain que nul ne comprendra mieux que vous, étant 
donné votre vaste expérience, pourquoi j'estime que ces paroles étaient beaucoup 
trop bienveillantes. Un président n'est que l'instrument du Comité q u ' i l sert. 
S ' i l doit y avoir des louanges, je pense qu'elles doivent s'adresser aux membres 
du Comité pour leur bon sens, leur cordialité, leur capacité d'imagination et 
leur volonté constante de parvenir à un consensus, même s i cela impliquait toujours 
l a nécessité de renoncer à t e l s ou t e l s aspects de leurs propres positions nationales. 
Hous avons pu v o i r cette volonté de consensus activement à l'oeuvre ce matin même 
au groupe de rédaction. J'a i pensé que cette constatation était très encourageante 
pour nos travaux futurs. 

Monsieur l e Président j'espère que vous me permettrez maintenant, en cet avant-
dernier moment qui marque pour a i n s i dire l a f i n du début de nos travaux et où nous 
éprouvons to^is, je pense, un p e t i t sentiment de satisfaction^ d ' exprimer ma gratitude 
aux distingués représentants dont j ' a i eu l'honneur de présider les travaux pendant 
l e mois de mars. J'ajouterai à cela ma profonde reconnaissance personnelle au 
secrétariat qui a contribué à me guider pendant une période qui n'a pas été 
entièrement exempte de perplexité. Je vous remercie, Monsieur l e Président. 

Le PRESIDEM' (Belgique) ; Je vous remercie. Monsieur l'Ambassadeur. 
I l est s i x heures et je crois que nous pourrions donc terminer nos travaux pour 

aujourd'hui. Demain i l n'y a pas de séance plénière prévue - i l y a néanmoins une 
possibilité que nous ayons une séance plénière, et je l'espère vivement - pour 
teiminer notre t r a v a i l sur l e programme de t r a v a i l . 

La prochaine séance aura l i e u l e jeudi 19 a v r i l 1979, à 10 h 30. 

La séance est levée à 18 h 3. 
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Le PRESIDEIIT (Belgique) : Je déclare ouverte l a 27ème séance plénière du 
Comité du désarmement. 

Vous savez tous que nous devons encore compléter notre programme de t r a v a i l . Je 
voudrais maintenant soumettre à notre Comité l a proposition de décision formulée 
par 1e Groupe de t r a v a i l . 

Je vous prie de bien votiloir prendre l e document CD/L.2/Rev.l. Le Groupe de 
t r a v a i l propose do compléter ce document, dans l a section intittilée "Programme de 
t r a v a i l " , en remplaçant les p e t i t s points par les montions stàvantes s 

19-20 et éventuellement 23 a v r i l : Cessation de l a course aux armements 
nucléaires et désarmement nucléaire. 

24-27 a v r i l : Armes chim.iques. 
La section concernant l e programme de t r a v a i l se terminerait comme suit ; 

"En adoptant son ordre du jour et son programme de t r a v a i l , l e Comité a 
gardé présentes à l ' e s p r i t les dispositions des a r t i c l e s 30 et 31 de son 
règlement intérieur". 
Avant d'adopter formellement cette proposition, je voudrais vous rappeler q u ' i l 

était entendu entre tous les membres 6.u Groupe de t r a v a i l , et également entre tous 
les membres du Comité, que sous les deux sujets mentionnés dans l e 
document CD/L.2/Rev.l complété, les â.élégations peuvent aborder toiites l e s propo
si t i o n s se référant à ces sujets respectifs qui ont déjà été f a i t e s ou qui seront 
éventuellement f a i t e s à l'avenir. 

И. ISSFJffiLYAlT (Union des Républ iques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du 
russe) ! Pour autant que je m'en souvienne, Ilonsieur le Président, lo r s de l'examen 
du programme de t r a v a i l du Comité, dans l a partie qui a t r a i t à l a cessation de l a 
course aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire, vous n'aviez pas employé 
l e mot "éventuellement" à propos de l a date àv. 23 a v r i l . Or à présent, s i j ' a i bien 
compris l'interprétation, vous semblez avoir d i t : 19-20 et éventuellement 23 a v r i l . 
A l a réunion du Groupe de t r a v a i l on n'a pas non plus parlé d'"éventuellement". I l y 
a l i e u de penser que ce mot n'est guère indispensable; en e f f e t , l e Comité ne siégera 
peut-être pas l e 20 a v r i l , n i peut-être même l e 27 a v r i l . Dans ces conditions, l a 
délégation de l'URSS propose de supprimer l e mot "éventuellement" dans l e texte du 
progranmie de t r a v a i l du Comité que nous sommes en t r a i n d'adopter. 

Le PRESIDEtTT (Belgique) : Je crois que j'avais bien prononcé l e mot 
"éventuellement" dans le Groupe de t r a v a i l , mais je conviens volontiers avec 
Monsieur l'Ambassadeur Issraelyan que ce mot n'est peut-être pas indispensable. Si 
c'est l ' a v i s du Comité je vetix bien supprimer ce mot du texte. Dans ces conditions 
les dates que nous retiendrions pour l e premier sujet seraient les 19 au 23 a v r i l . 
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(Le Président) 
Vous êtes d'accord avec cette proposition ? 
E l l e s'articule autour de deux séquencos : 
"I9-23 a v r i l ; Cessation de l a course aux armements nucléaires 

et désarmement nucléaire 
24-27 a v r i l : Armes chimiques". 

S ' i l n'y a plus do commentaires, je voudrais maintenant vous proposer formel
lement d'adopter ce libellé. 

I l en est a i n s i décidé. 
Me permottrez-vous do f a i r e encore un p e t i t commentaire au sujet d'une question 

que nous avons examinée à notre dernière séance plénière ? 
llous avons envisagé l a possibilité d'ouvrir l a deuxième partie de cette session 

l o 12 j u i n mais nous n'avons pas piris une décision définitive n'étant pas très au 
c l a i r quant à l a date de commencement de l a réunion du Comité préparatoire pour l a 
Conférence d'examen de l a Convention sur les armes biologiques. Le secrétariat vient 
de m'informer que, pour des raisons techniques, l e s datos prévues initialement n'ont 
pas été retenues. La nouvelle date envisagée maintenant pour l e commencement de 
oette réunion serait l e 9 j u i l l e t . Dès lo r s i l n'y aurait pas concomitance avec l a 
dato du 12 juin 1979. 

Est-ce que, dans cos conditions, l e Comité désire prendre une décision quant à l a 
date d'ouverture de l a deuxième partie de l a session annuelle du Comité ? 

M. de l a GOPLCE (France) г Monsieur l e Président, j ' a i p r i s connaissance 
avec beaucouT) d'intérêt de cos considérations do calendrier, mais i l me semble quo 
nous pourrions dane une large mesure nous dispenser do l e s examiner, d'abord parce que, 
comme vous venez de nous l e dire, l e problème, sur un plan pratique, ne se pose pas 
ou no se pose plus, mais surtout pour uno raison de caj?a-ctère politique et qui me 
paraît tout à f a i t primordiale. 

Nous sommes i c i l a principale instance do négociations multilatérales en matière 
de désarmement. J'éprouve im certain malaise lorsque l'on évoque des considérations 
do calendrier dans lesquollos ou à propos dosquellos i l est toujours question de 
modifier l'ordre do nos travaux on fonction d'autres réunions. Jo crois que ceci 
n'est pas tout à f a i t compatible avec l e niveau de l a mission qui nous ost confiée, 
n i - jo d i r a i s presque - avec l a dignité do ce Comité. Je suis heureux que l e 
problème qui certainement se posait à certaines délégations a i t été résolu et nous 
avons beaucoup de respect pour ces préoccupations liées à l a disponibilité des experts 
ou des spécialistes qui doivent p a r t i c i p e r à t e l l e ou t o i l e rencontre. Mais je tenais 
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(Ы. de l a _ Gorce, Franco) 

à marquer d'une façon tout à f a i t c l a i r e que l a mission qui nous est confiée par 
nos gouvernements, on accord avec l e Document f i n a l de l a session extraordinaire do 
l'Assemblée générale, doit nous amener à considérer notre tâcho comme ayant un 
caractère tout à f a i t fondamental, et nous n'avons pas, à mon avis, à céder l e pa.s 
dans t e l l e ou t e l l e circonstance, aux convenances do t e l l e ou t o i l e autre réunion 
touchant l e désarmement. Bien entendu, i l faut respecter les nécessités pratiques, 
i l faut s'efforcer de trouver les solutions les plus appropriées, mais i l serait 
pour ma délégation d i f f i c i l e d'admettre qu'en toute circonstance l e calendrier des 
travaux du Comité du désarmement doit être défini à p r i o r i en fonction des autres 
réunions ot en considérant que cos autres réunions ont, d'une certaine manière 
uno priorité. 

Je vous remercie. Monsieur l e Président. 

Lo PHESIDEM (Belgique) : Je vous remercie. Monsieur l'iimbassadeur. 
Est-ce que l e Comité serait maintenant disposé à prondro une décision quant 

à l a date de reprise de ses travaux pour l a deuxième partie de l a session ? 
Est-ce que je peux considérer que nous sommes prêts à prendre l a décision 

de reprendre nos travaux pour l a deuxième partie do l a session l e 12 j u i n 1979 ? 
Je no vois pas d'objection. 
I l en est a i n s i décidé. 
Dans ces conditions, i l mo reste à vous remercier et, avec votre permission, 

je compte lever l a séance. 

La séance est lovée à 17 h 15 
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Le PRESIDEbn* (Belgique) : J'ai l'honneur de déclarer ouverte l a 28ème séance 
plénière du Comité du désarmement. 

Distingués délégués et chers collègues, je voudrai^^ avant^^^que nous, .entamions 
notre ordre du jour, adresser quelques mots au nom de tous les délégués réunis i c i 
et également en mon nom personnel au distingué délégué de l a Suède, Je suis sûr que 
M. l'Ambassadeur Lidgard voudra bien se f a i r e l'interprète de nous tous auprès de 
Ш е l e M n i s t r e Thorsson pour l u i transmettre nos condoléances les plus sincères 
pour l e deuil qu'elle vient d'éprouver et qui est l a raison pour laquelle e l l e n'est 
pas parmi nous aujourd'hui. Nous regrettons son absence et nous voudrions l u i 
exprimer notre plus profonde sympathie. 

M. LIBGARB (Suède) (traduit de l'anglais) : J'aimerais vous exprimer, 
Monsieur l e Président, ma profonde reconnaissance pour vos paroles chaleureuses, 
que je ne manquerai pas de transmettre à Ш е Thorsson. 

Le PRESIDENT (Belgique) s Je voudrais maintenant vous proposer de passer à 
notre ordre du jour. Est-ce que je peux vous rappeler tout d'abord que nous allons 
considérer aujourd'hui l e deuxième thème de l'ordre du jour du Comité, qui est 
libellé comme suit : "Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement 
nucléaire". 

Je me permets de vous rappeler q u ' i l était entendu entre tous les membres du 
Comité que les délégations peuvent aborder toutes les propositions qui ont déjà été 
f a i t e s ou qui seront f a i t e s concernant ce thème. 

I l était également entendu qu'en adoptant l e programme de t r a v a i l du Comité, nous 
gardions à l ' e s p r i t les dispositions des a r t i c l e s 30 et 3I du règlement intérieur. 

Je voudrais maintenant ouvrir l a l i s t e des orateurs en donnant l a parole au 
distingué représentant du Mexique, 

M, l'Ambassadeur Garcia Robles, vous avez l a parole. 

M. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Je vous remercie 
Monsieur l e Président. Ma délégation comme moi-même, à t i t r e personnel, partageons, 
Monsieur l e Président, les sentiments de profonde sympathie que vous avez exprimés 
dans l e deuil qui frappe Ш е Thorsson, 

Dans l a déclaration que j ' a i eu l'occasion de f a i r e l e 24 janvier dernier, 
c'est-à-dire l e jour où le Comité du désarmement a commencé ses travaux, j ' a i 
souligné l'importance que nous attachions au f a i t que cet organe multilatéral de 
négociation puisse disposer d'un règlement intérieur et d'un ordre du jour appropriés 
pour réaliser l a tâche capitale qui l u i est confiée. 
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Conme c'est l a première f o i s que ma délégation prend l a parole depuis l'heureux 

aboutissement des délibérations et négociations prolongées - menées au cours de 
réunions officieuses dont i l n'est pas f a i t état dans nos comptes rendus - qui ont 
permis l'élaboration des deux instruments auxquels je viens de me référer, i l nous 
a paru opportun de commercer l a présente intervention par quelques observations à 
leur sujet. 

Ma délégation a relevé avec s a t i s f a c t i o n l a mention expresse figurant dans 
l'introduction du règlement intérieur à savoir que ce document "a été adopté en tenant 
compte des dispositions pertinentes' du Document f i n a l de l a première session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement". Notre s a t i s f a c t i o n à 
ce sujet n'est nullement affectée par l e f a i t que certaines délégations aient estimé 
nécessaire de se référer également à "l'accord réalisé à l a suite de consultations 
appropriées entre les Etats membres qui ont eu l i e u pendant cette session", puisque 
nous avons toujours soutenu que l a composition et le fonctionnement d'un organe de 
négociation comme c e l u i au sein duquel nous sommes réunis, a i n s i que l ' a souligné 
dès 1961 l'Assemblée générale des Mations Unies dans sa résolution I66O (XVl), 
doivent être de nature à s a t i s f a i r e aussi bien les Etats dotés d'armes nucléaires que 
l e reste du monde. 

Une autre des dispositions que nous estimons mériter une mention particulière 
est c e l l e qui concerne l ' a t t r i b u t i o n de l a présidence à tour 'de rôle à tous l e s 
membres. Bien qu'elle remonte à moins de t r o i s mois, son application a eu pour 
résultat tangible de donner effet à l a disposition de l ' a r t i c l e 5 selon laquelle 
"tous les Etats membres du Comité prennent part à ses travaux dans des conditions 
de complète égalité en tant qu'Etats indépendants". 

A notre avis, les dispositions des a r t i c l e s 21 et 25, s i e l l e s sont correctement 
interprétées, poin?raient empêcher que l e Comité du désarmement se voie paralysé 
chaque f o i s que les puissances dotées d'armes nucléaires se révèlent incapables de 
l u i soiimettre un avant-projet de traité ou de convention établi d'un соттгш accord. 
Comme prévu au premier de ces deux a r t i c l e s , " s i l e Comité n'est pas en mesure de 
prendre une décision sur l e fond d'une question faisant l'objet de négociations, i l 
étudiera l a possibilité d'en reprendre ultérieurement l'examen"; par ai l l e u i r s , aux 
termes de l ' a r t i c l e 23, l e Comité pourra non seulement créer des organes subsidiaires 
ouverts à l a pa r t i c i p a t i o n de tous les Etats membres du Comité, mais aussi f a i r e 
exception à cette règle générale en créant des sous-comités ou groupes de t r a v a i l 
ad hoc de composition r e s t r e i n t e . La création de ces sous-coiïàtés ou groupes de 
t r a v a i l permettrait l e cas échéant aux puissances nucléaires de mener ensemble des 
négociations préliminaires, comme e l l e s l'nnt déjà f a i t depuis plus de deux ans dans 
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l e cadre des conversations t r i p a r t i t e s r e l a t i v e s à l ' i n t e r d i c t i o n des essais d'crmoo 
nucléaires. La forme des négociations demeurerait l a m̂ me, à cette différence près, 
que" nous estimons fondamental l e f a i t que les négociations seraient menées агхи 1з 

cadre d'un organe relevant du Comité du désarínetóent, lequel serait habilité à 
établir, entre autres choses, des procédures appropriées pour qu'on l e tienne 
dûment informé du déroulement des négociations. 

A ce propos, je voudrais rappeler notre conviction, exprim.ée à de nombreuses 
reprises et au sein de très nombreuses instances, q u ' i l n'est absolument pas indj.s--
pensable, pour que les puissances nucléaires transmettent à l'organe multilatéral 
de négociation un avant-projet dé traité ou de convention négocié entre eux, que ce 
document soit totalement au point, l ' a p p l i c a t i o n judicieuse des dispositions du 
règlement intérieur auquel je viens de me référer pourrait apporter à ce problème 
une solution acceptable pour tous. 

A propos de l a section du règlement intitulée "Ordre du jour et programme do 
t r a v a i l " , i l conviendrait de mettre l'accent sur l a souplesse qu'introduisent f o r t 
opportunément, sans préjudice de l a précision qu'exige cette question, les dispo
s i t i o n s des a r t i c l e s 51 et 50. Aux'termes de l ' a r t i c l e 3 I , les Etats membres 
pourront, l o r s des travaux du Comité, demander l ' i n s c r i p t i o n à l'oroore du jour d'une 
question additionnelle. Aux termes de l ' a r t i c l e 30, et bien que l'objet des décl.->. 
rations f a i t e s en séance plénière doive normalement correspondre aux thèmes on 
discussion conformément au programme de t r a v a i l convenu, tout Etat mem.bre алгга l e 
droit - comme l e f a i t précisément ma délégation en ce moment ¿'"ex̂ poser ses vusj 
sur toute question qui, à son avis, mérite de retenir l'attcr.tion", ' et de SOU.'.G-ci? 
en séance plénière toute question ayant t r a i t aux travaux du Comité; mémo s i e l l e 
n'est pas spécifiquement i n s c r i t e au programme. 

Tel que nous les entendons, les a r t i c l e s y¿ à % permettent d'établir une 
procédure garantissant l'exercice des droits qui ont été reconnus aux Etats non 
membres du Comité par l a session extraordinaire de l'Assemblée générale consacréo au 
désarmement dans l e paragraphe 120 de son Document f i n a l en ce qui concerne le^xr 
p a r t i c i p a t i o n éventuelle aux travaux de l'organe de négociation. 

Le f a i t que les séances plénières seront accessibles au public, comme prévu h 
l ' a r t i c l e 20, l a mise à sa disposition des comptes rendus i n extenso et des 
documents o f f i c i e l s du Comité avix termes de l ' a r t i c l e 40 , et l a contribution que les 
organisations non gouvernementales seront en mesure d'apporter aux termes de 
l ' a r t i c l e 42 ne manqueront pas de provoquer une symbiose bénéfique aussi bien роъгг • 
l'opinion publique mondiale que pour ce que l'Assemblée a appelé " l e foinavi 
multilatéral unique de négociation sur l e désarmement". 
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Enfin, l ' a r t i c l e 47, intitulé "Amendements"., qui termine l e règlement intérieur, 
rappelle utilement l a nécessité de garder à l ' e s p r i t que, puisque n i les l o i s , n i 
même le s constitutions ne sont intangibles, les dispositions réglementaires l e sont 
encore moins et, lorsque les circonstances l'exigent, doivent être ajustées aux 
exigences d'une réalité en perpétuelle évolution. 

Eîn ce qui concerne l'ordre du jour et l e рго§га2шле de t r a v a i l du Comité, à 
l'élaboration desquels ont été consacrées une bonne part de nos activités du mois de 
mars et du début d ' a v r i l , ma délégation trouve гяп premier motif de satisfaction dans 
l e f a i t que l e document pertinent commence par l'affirmation très nette que "le Comité 
du désarmement, en tant que forum multilatéral de négociation, s'emploiera à promouvoir 
l a réalisation d'un désarmement général et complet sous un contrôle international 
efficace". Cela nous porte à espérer que l e Comité s'efforcera de relancer les 
activités visant à l a réalisation de ce noble objectif, qui depuis l e début des 
années 60 n'a été évoqué qu'à des f i n s purement rhétoriques. 

Nous trouvons un deuxième motif de sa t i s f a c t i o n dans l e f a i t que, selon l e s 
alinéas i n t r o d u c t i f s , l o r s q u ' i l examinera l a question de l a cessation de l a course 
aux armements, l e Comité tiendra compte, i n t e r a l i a , "des dispositions pertinentes 
du Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement". 

De même, nous avons constaté avec une sa t i s f a c t i o n particulière qu'une f o i s 
dissipée les doutes qu'aurait pu provoquer initialement une réaction négative, l e 
Comité avait accept: l a suggestion f a i t e dèe l e début par l a délégation mexicaine, 
à savoir que, pour éviter des discussions superflues, son mandat soit défini en 
termes très généraux, comme cela a été f a i t en définitive, puis q u ' i l dispose a i n s i 
d'un "decalogue" offrant un cadre pratiquement inépuisable où pourront s'inscrire 
tous l e s principes, o b j e c t i f s , m.sures et procédures envisagés dans l e Document f i n a l 
de l'Assemblée. 

Par contre, notre attitude est sensiblement différente en ce qui concerne l'ordre 
du jour adopté pour 1979. Ногге aurions souhaité que cet ordre du jour, contrairement 
à ce qui a été f a i t pour les dix points précédemment adoptés, concerne des thèmes 
tout à f a i t concrets et spécifiques, puisqu'il s'agit avant tout d'éviter l a répé
t i t i o n des errements de l a Conférence du Comité du désarmement. I l faudra s'efforcer 
de parvenir à ce que l'on a désigné tant de f o i s dans nos réunions officieuses comme 
"un ordre du jour orienté vers l ' a c t i o n " . Bien que nous ayons participé au processus 
qui a permis l'adoption do l'ordre du jour pour l'année en cours, nous ne perdons pas 
l'espoir que dans les années à venir l e s ordres du jour et programmes de t r a v a i l annuels 
pour chacune des deux parties do nos sessions puissent s'ajuster au système que je 
viens d'esquisser. 
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J'en viens maintenant à l a de-uxième partie de mon intervention, dans laquelle, 
à propos du premier thème i n s c r i t à notre programme de t r a v a i l , c e l u i intitulé 
"Cessation de l a course aux armements nuclécires et désarmement nucléaire", je 
désirerai formuler quelques considérations générales de caractère préliminaire à propos 
d'une question tout à f a i t concrète, à savoir l a proposition soumise au Comité par sept 
pays s o c i a l i s t e s , reproduite dans l e doctiment CD/4 du 1er février 1979> qui nous a été 
présentée officiellement au nom de tous les auteurs l e 6 du même mois par l e distingué 
représentant do l'Union soviétique, M. l'Ambassadeur Issraelyan. Comme à notre avis 
l a présentation de ce document a été plus e x p l i c i t e et plus détaillée que l a propo
s i t i o n elle-même, nos observations se fonderont principalement sur cette déclaration 
expli c a t i v e . 

Je voudrais aussi ajouter, à t i t r e l i m i n a i r e , que l e Mexique attache une grande 
importance aux instruments multilatéraux auxquels i l donne son approbation dans l e s 
forums internationaux, même lorsque ces instruments ont uniquement l e caractère de 
résolutions et non d'instruments dit s solennels, comme un traité, une convention 
ou un protocole. Pour interpréter correctement notre position sur l e problème dont 
je vais parler, i l faut donc t e n i r compte du f a i t que non seulement nous avons donné 
notre approbation aux textes figurant dans l e préambule de l a résolution S-lo/2 de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement, aux paragraphes 11 et 18 - qui appar
tiennent à l a "Déclaration" - ot aux paragraphes 47 et; 48 - qui font partie du 
"Programme d'action" - du Document f i n a l de l a d i t e session, mais aussi que nous avons 
participé à leur élaboration. 

Dans l a résolution que j ' a i citée, l'oigane l e plus représentatif de. l a communauté 
internationale s'est très clairement déclaré alarmé "par l a menace que représentent 
l'existence d'armes nucléaires et l a poursuite de l a course aux armements pour l a 
sxirvie même de l'humanité". 

Dans l e s paragraphes de l a Déclaration que je viens de mentionner, i l est d i t 
qu'"aujourd'hui plus que jamais l'humanité est menacée d'autodestruction, du f a i t de 
l'accumulation massive, dans un esprit de compétition, des armes les plus destructrices 
que l'homme a i t jamais fabriquées" et que "les arsenaux existants d'armes nucléaires 
sont à eux seuls plus que suffisants pour détruire toute vie sur l a terre, et, on guise 
de conclusion, qu'"éliminer l a menace d'une guerre mondiale - d'une guerre nucléaire -
t e l l e est l a tâche l a plus pressante et l a plus urgente à l'heure actuelle. L'homme se 
trouvé placé devant l ' a l t e r n a t i v e suivante s mettre f i n à l a course aux armements et 
progresser vers l e désarmement, ou périr". 
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Dans lé Programme d'action, l'Assemblée générale proclame d'une façon aussi 
c l a i r e sinon plus e x p l i c i t e encore : 

"Les armes nucléaires sont cel l o s qui menacent l e plus gravom.ent l'humanité 
et l a survie de l a c i v i l i s a t i o n . I l est essentiel d'arrêter et d'inverser l a 
course aux armements nucléaires sous tous ses aspects a f i n d'éliminer l e risque 
d'une guerre mettant en jeu des armes nucléaires. L'objectif f i n a l est de ce 
point de vus l'élimination complète de ces armes", 
et 

"s'agissant d'atteindre les o b j e c t i f s du désarmement nucléaire, tous les 
Etats dotés d'arm.es nucléaires, en p a r t i c u l i e r ceux d'entre eux qui possèdent les 
arsenaux nucléaires le s plus importants, ont une responsabilité spéciale à 
cet égard." 
Par a i l l e u r s , nous gardons présentes à l'esprit l e s éloquentes déclarations 

f a i t e s par les chefs d'Etat des deux principales puissances dotées d'armes nucléaires, 
dont l'importajnce est attestée par l o f a i t que l'Assemblée générale a i t jugé souhai
table do les reproduire textuellement dans deux résolutions successives, à savoir les 
résolutions 32/87 G du 12 décembre 1977 et 33/91 G 1б décembre 1978. 

Dans l a déclaration qui est citée en-premier dans ces deux résolutions de 
l'Assemblée, figure l'affirmation prononcée solennellement l e 4 octobre 1977 Par lo 
Président des Etats-Unis d'Amérique г 

"Les Etats-Unis sont désireux d'aller aussi l o i n quo possible, compte tenu 
des intérêts de notre sécurité, dans l a l i m i t a t i o n et l a réduction des armements 
nucléaires. Nous sommes maintenant prêts à l a réduire, sur une base de récipro
cité, de 10, de 20, voire do 50 Puis, nous oeuvrerons en vue de nouvelles 
réductions pour libérer vraiment l o monde de l'arme nucléaire." 
L'autre déclaration reproduite dans les résolutions susmentionnées est c e l l e 

f a i t e l e 2 novembre 1977 par l e Président du Soviet suprême de l'Union des Républiques 
s o c i a l i s t e s soviétiques ; 

"Nous proposons aujourd'hui un pas décisif : s'entendre sur l a cessation 
simultanée de l a production d'armes nucléaires par tous l e s Etats, q u ' i l s'agisse 
des bombes ou des missiles atomiques, thermo-nucléaires ou aux neutrons. En 
même temps, l e s puissances nucléaires pourraient s'engager à commencer de réduire 
progressivement l e s stocks existants de ces armes et à s'acheminer vers leur 
destruction complète et to t a l e . " 
Compte tenu de ce qui précède, on admettra, nous l'ospérons, qu'à notre avis les 

propositions présentées dans l e document do t r a v a i l CD/4 devraient f a i r e l'objet, 
au Comité, d'une étude sereine, à l ' a b r i des passions, qui permette de parvenir à des 

http://arm.es
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conclusions constructives et nous aide à i d e n t i f i e r les éléments p o s i t i f s qu'elles 
contiennent incontestablement, et à f a i r e r e s s o r t i r les lacunes qu'elles présentent. 

A t i t r e purement i l l u s t r a t i f , et sans prétendre aucunement épuiser l e sujet, 
je me bornerai à signaler, comme exemple de facteurs p o s i t i f s , les cinq éléments 
сi-après î 

1 ) Nous partageons pleinement l'opinion des coauteurs du document de 
t r a v a i l CD/4 que l e Comité du désarmement est 1'órgano l e plus approprié pour 
mener à bien des négociations sur l e désarmement nucléaire, D'une part, l e 
Comité est ouvert à la„ participât ion do toutes les puissances dotées d'armes 
nucléaires г quatre d'entre e l l e s participent déjà à ses travaux et i l faut 
Gspérer que l a cinquième, l a Chine, viendra bientôt occuper l e siège qui l u i 
est i c i expressément et nommément réservé. D'autre part, i l compte une p a r t i 
cipation importante - 35 membres - que l'on pout considérer comme suffisajnment 
représentative de tous los Etats non dotés d'armes nucléaires. I l convient 
d'ajouter, a i n s i que je l ' a i déjà d i t , mais i l n'y a i l me semble aucun incon
vénient à l e répéter, que l'Assemblée générale do l'Organisation dos Nations 
Unies elle-même a solennellement désigné l e Comité comme "forirni multilatéral 
unique de négociation sur l e désarmement". I l serart donc, de toute évidence, 
d i f f i c i l e de trouver un organisme plus approprié pour t r a i t e r d'une question qui, 
a i n s i que l'ont maintes f o i s souligné do multiples documents internationaux, 
revêt un intérêt v i t a l pour tous les peuples. 

2) Un autre point sur lequel nous partageons l a même opinion que los Etats 
qui ont présenté le document de t r a v a i l on question, est que l'on ne peut mettre 
sur l e même plan tous les Etats dotés d'armes nucléaires, n i leur réserver l e 
môme traitement, Comm.e l ' a d i t f o r t bien l e porte-parole des coauteurs s 
"les arsenaux des différentes puissances nucléaires no se trouvent pas au 
même niveau et i l no serait pas approprié de fermer les yeux sur cette 
circonstance." 

3) Nous sonmies aussi entièrement d'accord avec l'orateur que je viens de 
mentionner, sur l o f a i t que tant dans les négociations que dans l a réalisation 
de mesures concrètes, i l est absolument indispensable do respecter strictement 
l e principe de l a non-atteinte à l a sécurité des Etats. 

4) Nous estimons également que les négociations multilatérales sur l e 
désarmement nucléaire qui se déroulent au sein de ce Comité ne doivent pas 
exclure d'autres négociations bilatérales éventuelles, à condition, ajouterons-
nous, que l e Comité soit dûment informé dos progrès et des résultats de ces 
négociations. 
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5) Nous trouvons extrêmement prudente l'optique préconisée, à ce que 
nous comprenons, par les Etats s o c i a l i s t e s , qui consiste à éviter toute préci
p i t a t i o n en appliquant l e sage proverbe l a t i n qui conseille de se hâter 
lentement - fe s t i n a lente - et donc, pour reprendre les termes du porte-parole, 
à "procéder [à t i t r e préparatoire] dans l e cadre de notre Comité à des consul
tations et y déterminer l'ensemble des questions devant être examinées et 
réglées et convenir des aspects organisationnels des négociations". 
Л l a lumière des divers commentaires que nous avons entendus à ce Comité sur 

le s propositions s o c i a l i s t e s , i l me semble que l e s principales critiques dont el l e s 
ont f a i t l'objet sont s 

1) qu'elles ne tiennent pas suffisamment compte des dispositions du 
paragraphe 29 du Document f i n a l , à savoir que l'adoption de mesures de désar
mement doit se f a i r e ... de sorte "qu'aucim Etat ou groupe d'jltats n'en r e t i r e 
des avantages par rapport à d'autres à quelque stade que ce s o i t " et 

2) qu'elles ne reconnaissent pas l e rôle primordial que doivent avoir 
les mesures de vérification et de contrôle, et n'envisagent pas l e s po s s i b i 
lités pratiques d'application de ces mesures. 
I l ne me semble pas que l e moment so i t opportun pour tenter d'élucider s i ces 

critiques sont ou non fondées. Nous nous permettrons de suggérer qu'au début de l a 
deuxième partie de notre session, en j u i n prochain, nous adoptions comme point de 
départ les dispositions des paragraphes 49 et 50 du Document f i n a l qui, vous vous 
en souviendrez, sont a i n s i libellés : 

"Le processus du désarmement nucléaire devrait être réalisé de t e l l e 
manière et exige des mesiures t e l l e s que l a sécurité de tous l e s Etats s o i t 
garantie à des niveaux d'armements nucléaires de plus en plus bas, compte tenu 
de l'importance q u a l i t a t i v e et quantitative r e l a t i v e des arsenaux existants 
des Etats dotés d'armes nucléaires et des autres Etats intéressés." 

et 
"La réalisation du désarmement nucléaire nécessitera l a négociation 

urgente d'accords, à des stades appropriés et avec des mesures de vérification 
adéquates jugées satisfaisantes par les Etats concernés, en vue de : 

a) Mettre un terme au perfectionnement q u a l i t a t i f et à l a mise au point 
de systèmes d'armes nucléaires; 

b) Mettre un terme à l a production de tous les types d'armes nucléaires 
et de leurs vecteurs, a i n s i qu'à l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s 
d'armement ; 

c) E t a b l i r un programme global et graduel reposant s\ir tm calendrier 
convenu, dans l a mesure du possible, pour réduire de façon progressive et 
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équilibrée le s stocks d'armes nucléaires et leurs vecteurs, conduisant en f i n 
de compte à leur élimination complète dans les plus courts délais possibles. 

Au cours des négociations, on pourrait examiner la, question de l a l i m i 
t a t i o n ou de l ' i n t e r d i c t i o n sur.ime base mutuelle et convenue, sens préjudice 
de l a sécurité d'aucun Etat, de tous types d'armements nucléaires." 
Les dispositions contenues dcns l e s paragraphes que je viens de c i t e r et qui, 

nous l e savons tous, ont été approuvées par consensus, pourraient fournir une base 
solide pour des consultations et négociations constructives. On poixrrait comparer 
les propositions des Etats s o c i a l i s t e s aux paragraphes en question pour vérifier 
sur quels points e l l e s sont en accord complet avec ces dispositions et où et dans 
qiielle mesizre e l l e s s'en écartent. 

Nous croyons que ce pourrait être une bonne procédure s i , comme nous osons l e 
croire , on désire vraiment que l e Comité du désarmement fasse son devoir en ce qiii 
concerne l e désai?mement qui, a i n s i qu'on l ' a d i t et répété jusqu'à satiété, doit 
recevoir l a plus grande priorité, c'est-à-dire l e désarmement nucléaire. 

Peut-être y a - t - i l bien d'autres façons d'étudier les propositions contenues 
dans l e document CI)/4, et on pourrait dire l a même chose en ce qui concerne les 
propositions que l'Assemblée générale a recommandées dans l a résolution 33/91 H 
en vue d'interdire l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s d'armement, mais 
ce qui serait inconcevable aux yeux de ma délégation, ce serait que l'on prétende 
simplement les écartei", surtout s i l'on t i e n t compte du f a i t que nous devrons 
aborder l'année qui vient l'élaboration d'un programme détaillé de désamement 
aboutissant, conrnae l e d i t l e point X du "decalogue" que nous avons adopté, à un 
désarmement général et complet sous un contrôle international efficace, dans 
lequel, sans aucun doute, l e désarmement nucléaire devra occuper une place 
primordiale. 

Nous estimons, en effet, que ce ne peut être en vain que l a session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement a i t approuvé à l'unani
mité des affirmations aussi catégoriques que c e l l e figurant au paragraphe 42 du 
Document f i n a l , où les Etats Membres déclarent qu'ils respecteront les o b j e c t i f s 
et principes mentionnés dans l a Déclaration et "qu'ils ne négligeront aucun effort 
pour exécuter loyalement l e Programme d'action", et c e l l e qui figure à l a f i n du 
paragraphe 17 de ce même Document, et qui est a i n s i libellée : 

"Le plus urgent est maintenant de traduire dans les f a i t s les dispositions 
du présent Document f i n a l et de progresser vers l a conclusion d'accords 
internationaux effice^ces et d'application obligatoire dans l e domaine du 
désarmement." 
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Ma délégation se refuse à penser qu'après avoir proclamé urbi et orbi des 
affirmations comme celles-là nous refusions de nous occuper des armes nucléaires, 
de ces armes dont l a seule existence met en danger, comme l ' a d i t l'Assemblée 
générale, " l a survie même de l'humanité" et dont l'accumulation, nous l e disons 
aussi, en reprenant l e s termes du Document f i n a l , "de nos jours ... constitue plus 
une menace qu'une protection pour l'avenir de l'humanité". 

M. THOMSQH (Australie) (traduit de l'anglais) : J'aimerais également 
vous remercier. Monsieur l e Président, d'avoir transmis à l a délégation suédoise 
le s sincères condoléances que ma délégation, avec l e s autres membres du Comité, 
adresse à Mne Thorsson en ces heures doiiloureuses. 

En 1979? dans sa résolution 55/91 H, l'Assemblée générale des Nations Unies 
a prié l e Comité du désarmement "d'examiner d'urgence l a question de l a cessation 
et de l ' i n t e r d i c t i o n adéquatement vérifiées de l a production de matières f i s s i l e s 
pour des armes nucléaires et d'autres d i s p o s i t i f s nucléaires explosifs". 

La délégation australienne est d'avis que l e Comité du désarmement ne saurait 
prétendre avoir réellement commencé d'examiner l a question de l a cessation de l a 
course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire sans appeler en même 
temps l'a t t e n t i o n sur l a nécessité, à t i t r e de mesure préliminaire indispensable 
et inévitable, de conclure гше convention internationale adéquatement vérifiée 
sur l a cessation de l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s d'armement. 

Dans sa déclaration à l a session extraordinaire consacrée au désarmement, 
l e 5 j u i n 19785 l e Premier Ministre australien a souligné l a nécessité d'un accord 
international en vue de mettre f i n à l a production de matières f i s s i l e s jpovx des 
armes nucléaires 5 i l a estimé aussi que cet accord devrait f a i r e à brève échéance 
l'objet de discussions entre les Etats dotés d'armes nucléaires et être mentionné 
dans l e Programme d'action du Doc-'oment f i n a l . Cette question a bien été incluse 
dans l e Programme d'action. Dans l e paragraphe 50 du Docxunent f i n a l i l est d i t que : 

"La réalisation du désarmement nucléaire nécessitera l a négociation 
urgente d'accords, à des stades appropriés et avec des mesures de vérification 
adéquates jugées satisfaisantes par l e s Etats concernés, en vue de : 

a ) Mettre un terme au perfectionnement q u a l i t a t i f et à l a mise au 
point de systèmes d'armes nucléaires1 

b) Mettre ^m terme à l a production de tous l e s types d'armes nucléaires 
et de leurs vecteurs, a i n s i qu'à l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s 
d'armement; 
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G) Î-Jtablir un programme global et graduel reposant sur im calendrier 
convenu, dans l a тезгдге du possible, pour réduire de façon progressive et 
équilibrée les stocks d'armes nucléaires et leurs vecteurs, conduisant en f i n 
de compte à leur élimination complète dans l e s plus courts délais possibles." 
Plus récemment, cette même question a été abordée au Comité du désarmement 

par l e îlinistre australien des af f a i r e s étrangères, M. Peacock, qui, dans son 
alloc u t i o n d'ouverture du 24 janvier 1979, s'est exprimé comme suit : 

"... l e Comité pourrait avec p r o f i t , dans l e cadre des efforts accomplis en 
vue de renforcer encore les r e s t r i c t i o n s à l a prolifération v e r t i c a l e et à l a 
prolifération horizontale des armes nucléaires, f i x e r son attention sur l a 
proposition d'accord visant à mettre f i n à l a production de matières f i s s i l e s 
destinées aux armes nucléaires. Un empêchant l a mise au point d'armes 
nucléaires, qui n'apuraient pas été essayées, ce genre d'accord constituerait 
un nouvel obstacle à l a dissémination des a^es nucléaires vers d'autres pays. 
I l l i m i t e r a i t également l a quantité de matières f i s s i l e s dont disposeraient 
pour produire des armes les Stats pourvus d'armes nucléaires et i l consti
tuerait donc une mesure efficace pour r a l e n t i r l a course a.ux armements 
nucléaires. 

L'Australie ne sous-estime pas les difficultés que présentent l ' a p p l i 
cation et l e contrôle d'un accord international de ce genre. Nous recon
naissons q u ' i l supposerait l'élaboration d'un bon système de garanties 
complètes accepté par les Etats dotés d'armés nucléaires et par ceux qui en 
sont dépourvus." 
Monsieur l e Président, l a délégation australienne ne pense pas qxie l e Comité 

du désarmement puisse entreprendre un examen sérieux du point 2 de l'ordre du jour 
de 1979 - "Cessation de l a coui'se aux armements nucléaires et désarmement nucléaire" -
sans étudier l a possibilité de conclure une convention internationale pour mettre 
f i n à l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s d'armement nucléaire. A son 
avis, l a cessation de l a course aux armements nucléaires et l e désarmement 
nucléaire ne pourront être que l e résultat d'un procesBus. graduel de négociation. 
I l ne serai t guère réaliste d'aborder l ' o b j e c t i f f i n a l - des travaux du Comité du 
désarmement - l a cessation de la, course aux armements micléaires et l e désarmement 
nucléaire - sans examiner d'aliord les moyens qui perinettriiient d'atteindre cet 
objectif. Un processus graduel do ce genre comprendrait plusieurs éléments f o r t 
importants î 

- un schéma continu de l i m i t a t i o n et de réduction bilatérales des arsenaux 
nucléaires de l a part des superpuissances, sous un parapluie SALT 

- un traité d'interdiction complète des essais 
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l e renforcement du Traité BVX l a non-prolifération des armes nucléaires, et 
à t i t r e d'aspect intrinsèque des moyens de maîtriser l a prolifération tant 
horizontale que v e r t i c a l e , un traité international sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
production de matières f i s s i l e s à des f i n s d'armement nucléaire. 
La délégation australienne n'entretient aucune i l l u s i o n au sujet du caractère 

délicat et complexe des questions que pose une convention internationale destinée à 
mettre f i n à l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s d'armement nucléaire. 
Une t e l l e convention impliquerait manifestement 1'élahoration d'un système détaillé 
de garanties' complètes à gérer par l'AIEA et l'ap p l i c a t i o n de ce système de garanties 
à toutes les i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques se trouvant aussi bien dans des 
Etats non dotés que dans des Etats dotés d'armes nucléaires. Cela nécessiterait 
également l a conversion à des fijis pacifiques ou l a fermeture de toutes les usines 
m i l i t a i r e s d'enrichissement .et de retraitement implantées dans des Etats dotés 
d'armes nucléaires, associée à des mestires adéquates de vérification. 

Les procédures de vérification feraient partie intégrante d'une convention 
internationale de ce genre. A l a séance d'ouverturs du Comité du désarmement, l e 
chef de l a délégation du Royaume-Uni., Lord Goromvy-Roberts, a appelé l'attention du 
Comité sur cet aspect en indiquant qu.'-ur. accord interdisant l a production de matières 
f i s s i l e s à des f i n s d'armement exigerait dos contrôles rigoureux permettant de 
vérifier que les Etats ne produisent p.as de matières f i s s i l e s dest.inées à des armes 
nucléaires ou q u ' i l s n'en détoum^ni pas à cette f i n . Dans cet ordre d'idées,la 
délégation australienne se félicitf̂  tout particulièrement de l'i n t e n t i o n du Canada, 
annoncée par M. Pearson au cours des séances inaugurales du Comité du désarmement, 
d'étudier divers aspects et méthodes de vérification; nous attendons avec beaucoup 
d'intérêt l e s documents r e l a t i f s à ces questions que l e Canada compte soumettre i c i 
à un stade approprié. 

Monsieur l e Président, 
Ma délégation ne recommande pas au Comité du désarmement d'entreprendre immédia

tement, au t i t r e du point 2 de l'ordre du jour de 1979? l a négociation d'iuie 
convention internationale tendant à in t e r d i r e l a production de matières f i s s i l e s à des 
f i n s d'armement nucléaire. Sous' reconnaissons q u ' i l serait prématuré de se l i v r e r à 
une t e l l e tentative avant l a conclusion d'un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des 
essais et l a réalisation de nouveaux progrès dans l e processus SAIff. Ce que nous 
pensons, c'est que- s i l e Comité veut «examiner d'une manière appropriée l e point 2 de 
l'ordre, du jour, i l doit étudier les mesures grâce a-uxquelles on pourra aboutir à l a 
cessation de l a course aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire. Une 
convention interdisant l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s d'armement repré
senterait une importante mesure d'ordre pratique a l l a n t dans ce sens. 
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Pour conclure, îfonsieur l e Président, je voudrais p r o f i t e r de ma première i n t e r 

vention en séance plénière du Comité après avoir quitté l a présidence pour vous 
adresser mes plus sincères félicitations d'avoir assumé ce que je sais personel-
lement être les lourdes responsabilités de cette fonction. Nous connaissons tous 
les importantes contributions que l a Belgique a apportées dans l e domaine du 
désarmement et de l a l i m i t a t i o n des armements et je trouve q u ' i l est très approprié 
que ce soit un représentant belge qui a i t présidé les travaux du Comité lors de 
l'adoption de son premier ordre du jour et de son premier programme de t r a v a i l . 

Le PRESIBEM' (Belgique) : Je remercie l e distinguo représentant de 
l' A u s t r a l i e pour sa déclaration. 

Je voudrais dire également à M. l'Ambassadeur Thomson que j ' a i été sensible 
aux paroles aimables q u ' i l a adressées à ma personne et à mon pays. 

M. de l a GORCE (France) : Monsietir l e Président, je voudrais tout d'abord 
m'associer aux précédents orateurs qui ont exprimé leur sympathie et leurs condo
léances à Mine Thorsson à l'occasion du deuil qui vient de l a frapper. 

Monsieur l e Président, notre Comité aborde aujourd'hui son programme de t r a v a i l ; • 
c'est là pour nous une date importante, qui nous, offre l'occasion d'évaluer les 
tâches déjà accomplies et de réfléchir à l a contribution que nous pouvons fournir 
au cours des quelques jours qui nous restent avant l a clôture de oette première partie 
de notre session annuelle. 

Nous avons consacré près de t r o i s mois à l'élaboration de notre règlement et à 
l'adoption de notre ordre du jour et de notre programme de t r a v a i l . Ces discussions 
ont paru longues et nous avons souvent été tentés de penser q u ' i l eût été préférable 
d'aborder plus tôt les questions de fond. Cependant les semaines que nous avons 
consacrées à cette phase préparatoire n'ont pas été perdues. Le sérieux de nos 
débats, leur sérénité, leur caractère approfondi, leurs difficultés même parfois, ont 
manifesté l a volonté de tous les participants d'établir solidement les conditions et 
l e cadre de nos futurs travaux en tenant pleinement compte de l a vocation essentielle 
du Comité en tant qu'instance de négociation. 

Pou?: des raisons pratiques et qui tiennent aux exigences du calendrier, nous avons 
retenu рогяг notre programme de t r a v a i l deux points de l'ordre du jour - les armes 
chimiques, l a cessation de l a course aux armements nucléaires et l e désarmement 
nucléaire - en pleine connaissance de cause quant aux li m i t e s qui nous sont imparties. 

Tout d'abord, l e temps et les cinponstances ne nous permettent d'aborder les deux 
questions retenues que d'une façon p a r t i e l l e , préliminaire, РП quelque sorte explo
r a t o i r e . Be plus, ces questions ne se situent pas sur l e même plan en ce qui concerne 
l a contribution que notre Comité est en mesure d'apporter. 
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Les armes chimiques ont f a i t l'objet de nombreux travaux et de propositions très 

élaborées, notamment au sein de l'instance précédente. Des propositions concrètes 
ont été présentées au cours de l a présente session du Comité. En bref, i l s'agit 
d'ime question mûre dont l'Assemblée générale a demandé au Comité de se s a i s i r dès sa 
première session. 

La question se pose donc, nous en sommes tous conscients i c i , de savoir s i une 
t e l l e négociation considérée comme souhaitable et p r i o r i t a i r e du point de vue de l a 
mission de ce Comité doit être différée plus longtemps et en quelque sorte mise entre 
parenthèses en attendant qu'aboutisse l ' i n i t i a t i v e commune annoncée depuis 1974 par 
deux des Etats membres. 

Nous ne mettons naturellement pas en doute l a ferme volonté de progresser et l e 
très grand sérieux avec lequel ces deux pays amis ont poursuivi leurs efforts a f i n 
de remplir l e mandat qu'ils se ebnt donné à eux-mêmes. 

Toutefois, les deux parties en négociation doivent également prendre conscience 
du f a i t que cet engagement bilatéral ne sairrait indéfiniment préempter toutes 
discussions multilatérales à ce sujet et,par voie de conséquence, suspendre l a 
compétence du Comité à cet égard. 

C'est l a raison pour laquelle l a délégation française a a c c u e i l l i avec intérêt 
les diverses contributions présentées au cours de cette session par plusieurs des 
membres de ce Comité et tendant à organiser l e débat en vue de négociations concrètes, 

Dans cette perspective, e l l e s'est également félicitée des récentes i n i t i a t i v e s 
prises par l a République fédérale d'Allemagne et l e Royaume-Uni en vue d'organiser des 
séminaires sur certains aspects des problèmes de vérification liés à une t e l l e 
négociation. Ces exercices ont été en eux-mêmes riches d'enseignements et donc u t i l e s 
à des débats futurs portant sur l e fond d'une convention. L'échange de vues auquel 
nous allons procéder l a semaine prochaine sur les conclusions qui peuvent être tirées 
de ces v i s i t e s doit donc être considéré comme l a préface du débat plus approfondi que 
nous devrons avoir sur l a négociation d'une convention r e l a t i v e aux armes chimiques 
l o r s de l a reprise de nos travaux, en j u i n . 

La question nucléaire se présente dans dps conditions bien différentes, et l a 
proposition particulière qui nous est présentée рас l e s délégations de plusieurs pays 
s o c i a l i s t e s exprime par elle-même cette différence, puisqu'elle ne vise pas l e fond 
du problème mais les modalités d'une négociation ou "une négociation s'ur une 
négociation". La question qui se pose est de savoir dans quelles conditions cette 
négociation pourrait s'ou-vrir et s i ces conditions sont ré-unies. 

Ceci nous conduit à examiner rapidement les caractères que présente, au stade 
actuel, l e problème nucléaire. 
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Le Président de l a République française, parlant devant l'Assemblée générale, 
lors de l a session extraordinaire, notre M n i s t r o des. Affaires. étrangères l o r s de 
son intervention de rant notre Comité, ont présenté à ce sujet les vues de mon pays. 
Les rem-arques que je formule ci-après s'inspirent principalement de leurs déclarations. 

Le premier de ces caractères, que reconnaissant pleinement les auteurs du 
document. CD/4,, est l'immensité et l a complexité du problème. 

Ce l u i - c i se pose depuis un tiers, do siècle. L'accumulation des armés et leur 
sophistication: croissante, l a diversité des situations stratégiques on ont considé
rablement accru les difficultés. I l en résulte dos a,pproches différentes que nous 
avons constatées une fois, de plus l o r s des débats de l a session- extraordinaire. 
A cet égard, l a rédaction: du Document f i n a l f a i t r e s s o r t i r l a com.plexité et l a 
diversité des éléments à prendre on considération. 

... En-.meme temps, chacun sait que dans l a vaste zono qui s'étend sur la-plus grande 
Partie de l'hémisphère..Nord, l'arme пис1еа,1го est devenue partie" intégrante de 
l'équilibre m i l i t a i r e d'ensemble. L'entreprise généreuse, mais irréaliste,' qui 
pré'i;endrait assurer l a sécurité par l ' a b o l i t i o n de l a seule arme nucléaire indépen-
daîament du contexte politique e t - m i l i t a i r e d'ensemble, compromettrait cet équilibre 
Л x'cmettrait donc en cause l a sécurité. 

Dans ces conditions, l e volu.mo ot-lo perfectionnement technique incessant des 
j,"'nenaux dont disposent los deux : p r i n c i p a l es puissances nucléaires constituent l'aspect 
M s j e n t i e l du pî oblème. C'est parce q u'elles ont-reconnu ce f a i t fondamental et les 
x-j.Bquüs q u ^ i l implique, que ces deux-.puissances ont dégagé, au pri x d'efforts que nous 
£,\'ons salués, une. approche spécifique. Mon pays s'on est félicité tout on sachant 
quo l o s résultats en tormos de réductions effectives dos armomonts nucléaires ne 
seront obtenus que par étapes et à l'issue de négociations longues ot complexes. 

Dans une t e l l e perspective, q u o l l o pourrait ô t r e l a contribution éventuelle de 
x&. ^franco ? Nous nous sonmies exprimés clairomont à со sujet. Si à l a suite do 
réductions substantielles de cos arsenaux, l a disproportion ontre les forces nucléaires, 
ae ces puissances ot c e l l e que nous entendons maintenir pour assurer l a sécurité, 
a-ingi que l a crédibilité de notre dissuasion, . devaient fondamentalement changer de 
rature, nous pourrions e.nvi3c.ger d'en t i r e r l e s conséquences. 

Enfin nous savons que, dans los conditions présentes, l e f a i t nucléaire-ne peut 
ètr-a isolé de l'entreprise genéralo du désarmement qui doit t e n i r compte de , 
l'ensemble des moyens m i l i t a i r e s , do l a diversité dos situations régionales et du 
dtoi'r de chacun à l a sécurité. 

L'Assemblée générale, lorsqu'elle a procédé l'an dernier à l'examen des recom-
:.'.i>:iàations adoptées par l a session oxtra.ordinairo, a, tiré do cotte constatation l a 
conclusion l a plus pertinente on recomraandant que figurent à l'ordre du jour do l a 
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Gomiis-srbri- dw--déssirineinent, outre l'oxamen p r i o r i t a i r e des éléments d'un programme global 
de désarmement, c e l u i des aspects divers de l a course aux armements ot notamment l e 
désarmement nucléaire. 

Dans ces conditions, e s t - i l souhaitable que notre Comité, dont l a négociation ost 
l a vocation propre, poursuive un débat qui trouvera normalement sa placo devrait l a 
Commission du désarmement, dont l'Assemblée a consacré l a vocation deliberative ? 
C'est à l a lumière de ce débat devant l a Commission que pourrait apparaître, pour ce 
Comité, l'opportunité de se saisir,ш moment et dans: les conditions appropriées, do 
t e l ou t e l aspect du problème dont nous discutons. 

M. БШЗМ/Л (i'vlgérie) : Monsieur l e Président, étant donné que c'est l a 
première f o i s que jo prends l a parole sous votre présidence, je voudrais tout d'abord 
vous exprimer ma satis f a c t i o n de vous v o i r assurer cette haute fonction à une étape 
cruciale des travaux do notre Comité et de votis souhaiter un plein succès dans votre 
tâche. • Je voudrais également s a i s i r cette occasion pour renouveler à votre 
prédécesseur, l'Mbassadeur Thomson d'Australie, mon appréciation pour l a patience et 
l a persévérance dont i l a f a i t preuve tout au long dos laborieuses et intenses négo
ciations qui ont a.bouti à l'adoption do l'ordre du jour du Comité du désarmement. 

Porme.ttez-moi, Monsieur l e Président, do dire également à l a délégation 
yougoslave notre profonde t r i s t e s s e et l u i exprimer notre sympathie à l a suite de 
l a tragédie que vient de connaître l a Yougoslavie. 

Je voudrais aussi demand^jr à l a délégation, suédoise do transmettre à 
Ш о Thorsson nos sincères condoléances à l a duite du deuil qui vient do 1?„ frapper. 

Monsieur l e Président, l o Comité du désarmement aura consacré pratiquement toute 
l a première partie de sa session annuelle à l'examen et à l'adoption de son règlement 
intérieur et do son ordre du jour. C o s t diro l'importance accordée par tous les 
Etats mombros à l'élaboration d'un ensemble de i-ègles devant régir les travaux dv. 
Comité, et à l'adoption d'un cadre général pour sos activités a i n s i que d'un ordre 
du jour comprenant des questions destinées à être examinées au cours de cotte année. 
C'-ost dire aussi l'intérô't général manifesté par tous les Etats membres de notre 
Comité à ses travaux à l a suite de l a démocratisation qui caractérise tous les organes 
t r a i t a n t du désarmement depuis l a tenue de l a dixième .session extraordinaire do 
l'Assemblée générale dos Nations Unies consacrée au désarmement. 

Le Comité de désarmement a décidé de consacrer les quelques jours qui l u i 
restent avant l a f i n de l a première partie de sa session à l'examen de doux questions 
importantes, à savoir les armes chimiques et l o désarmement nucléaire. 
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lIous nous félicitons de ce que l e Comité a i t retenu comme thème de réflexion l a 
question de l a cessation de l a course aux armements nucléaires et du désarmement 
nucléaire. I l s'agit là d'une question dont l e caractère p r i o r i t a i r e a été dûment 
reconnu dans l e Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire, et nous nous 
devons d'exprimer notre reconnaissance aux délégations des Etats d'Eiurope orientale 
pour avoir p r i s l ' i n i t i a t i v e de proposer à l'examen de notre Comité im document 
concernant l e s négociations sur l'arrêt de l a fabricat i o n de tous l e s types d'armes 
nucléaires et sur l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur élimination 
complète. En e f f e t , l'accroissement et l e perfectionnement constants des arsenaux 
nucléaires confèrent à ce problème un caractère de plus en plus pressant',""car comme l ' a 
souligné l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement dans l e 
Document f i n a l de sa session extraordinaire, les stocks existants d'armes nucléaires 
sont plus que suffisants pour anéantir toute vie sur l a Terre. Aussi e s t - i l plus que 
jamais nécessaire d'écarter définitivement l e danger d'ime guerre comportant l ' u t i l i 
sation d'armes nucléaires, de mettre un terme à l a course aux armements nucléaires et 
de passer à l a réalisation de mesures concrètes de désarmement nucléaire. Certes, 
l ' o b j e c t i f que constitue l'arrêt de l a fabrication de tous les types d'armes nucléaires 
et l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à le u r élimination complète sera d i f f i 
c i l e à atteindre en une seule f o i s . C'est pourquoi i l conviendrait de procéder par 
étapes à l a réalisation de mesures appropriées, t e l l e s que l a cessation du perfection
nement q u a l i t a t i f des armes nucléaires, l'arrêt de l a i k b r i c a t i o n de matières f i s s i l e s 
à des f i n s d'armement et l a réduction graduelle des stocks d'armes nucléaires et de 
leurs vecteurs. I l va de soi que toutes ces mesures nécessiteront l'élaboration de 
mesures de vérifications mutuellement acceptables. L ' i n i t i a t i v e proposée par un groupe 
d'Etats s o c i a l i s t e s mérite donc une attention particulière des membres de notre Comité, 
qui devrait être à même de jouer pleinement son rôle d'organe multilatéral de négo
ci a t i o n de mesures de désarmement. 

Parmi l e s autres points inclus à, l'ordre du jour de nos travaux роггс cette année 
figure une question à laquelle mon Gouvernement attache une importance particulière. 

I l s'agit de l'élaboration d'une convention internationale sur l e s garanties à 
donner aux Etats non nucléaires. Nous tenons à réaffirmer à cet égard que le s Etats non 
dotés d'armes nucléaires, notamment les pays non alignés qui se tiennent volontairement 
à l'écart du jeu des all i a n c e s m i l i t a i r e s constituées autour des principales puissances 
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nucléaires, sont en droit., pour avoir renoncé d'eux-mêmes à l ' a c q u i s i t i o n de l'arme 
nucléaire, de formuler des exigences en ce qui concerne l a mise sur pied d'un système de 
garanties de sécurité adéqu3,t. 

Lors de l a session extraordinaire, l'Assemblée générale des Nations Unies a reconnu 
que les puissances nucléaires devraient prendre des mesures pour garantir les Etats non 
nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. En outre, 
tout en prenant note des déclarations unilatérales qu'ont f a i t e s à ce sujet certaines 
puissances nucléaires lo r s de l a d i t e session extraordinaire, l'Assemblée générale leur 
a instamment demandé de "conclure, selon q u ' i l sera approprié, des arrangements e f f i 
caces pour donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre l e recours 
ou l a menace du recours aux armes nucléaires". L'Algérie a toujours soutenu que ces 
garanties devraient être fournies dans un contexte multilatéral et avoir force légale. 
Par a i l l e u r s , à sa 33ème session ordinaire, l'Assemblée générale a adopté le s deiix 
résolutions présentées par l'URSS et l e Pakistan. Bien que différentes à certains égards, 
ces deux résolutions visent l e même o b j e c t i f , qui est d'obtenir,.à 1'échelle'inter
nationale, que des garanties efficaces et ayant force légale soient données aux Etats 
non nucléaires. Aux termes de ces deux résolutions, notre Comté est appelé à examiner 
le s projets de convention présentés par l e Pakistan et l'URSS et à f a i r e rapport à 
l'Assemblée générale à sa 34ème session. Ma délégation est reconnaissante à-la délé
gation du Pakistan d'avoir présenté l e document CD/10, qui constitue un base solide 
pour entamer l e s discussions sur cette question, et proposera ses commentaires l o r s q u ' o n 

sera examinée au sein de notre Comité au ccœe de l a seconde i^artie de-la session. 
Monsie-ur l e Président, a i n s i q u ' i l ressort du programme de t r a v a i l que nous avons 

adopté, nous aurons à nous pencher sur l a question des armes chimiques, dont l e 
caractère p r i o r i t a i r e est admis par tous. En e f f e t , dans l e Document f i n a l adopté par 
l a dixième session extraordinaire, l'Assemblée générale a affirmé que " l ' i n t e r d i c t i o n 
complète et effective de l a mise au point, de l a fabricat i o n et du stockage de toutes 
les armes chimiques et leur destruction constituent l'une des mesures de désarmement l e s 
plus Torgentes. Par conséquent, l'une dès tâches le s plus pressantes des négociations 
multilatérales est l a conclusion d'une convention à cet e f f e t , au sujet de laquelle des 
négociations sont en cours depuis plusieurs années". Cette affirmation n'a pas épuisé 
l a préoccupation de l'Assemblée générale puisque, dans sa résolution 33/59, A adoptée 
par consensus à sa 33ème session, e l l e a expressément prié l e Comité du désarmement 
d'entreprendre,, au début de l a session de 1979, des négociations en vue de 1'.élaboration 
d'un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n et l a destruction de toutes l e s armes chimiques. A i n s i 
donc, l a priorité qui doit revenir à cette question ne satrrait être contestée. 



CD/PV.28 
24 

(M. Bensmail, Algérie) 
Ma délégation partage l a déception de nombreuses autres délégations- devant 

l'absence de progrès dans l'examen de l a question des armes chimiques au sein du 
p r i n c i p a l forum international de négociation. Pourtant, depuis 1972, ce ne sont pas 
le s i n i t i a t i v e s qui ont manqué puisque t r o i s projets de convention sur les armes 
chimiques ont été présentés à l a CCD par les pays s o c i a l i s t e s , l e Japon et l e 
Royaume-Uni. En outre, en 1974» l e s Etats-Unis et l'URSS ont annoncé leur intention 
de présenter à l a CCD une i n i t i a t i v e commune en l a matière, et depuis 1976, ces deux 
Etats procèdent à des entretiens bilatéraux à cette f i n . Enfin, au sein de l a CCD, 
un t r a v a i l considérable á été accompli concernant l a question des armes chimiques, et 
un groupe de pays non alignés et neutres membres de l a CCD ont énoncé leur position 
à ce sujet dans l e document de tr a v a i l - CCD/4OO. 

Le Groupe des 21 vient de f a i r e un pas supplémentaire dans l a voie recherchée 
en présentant au Comité du désarmement l e document C D / I I du 9 a v r i l 197-9* Cette 
i n i t i a t i v e a pour but de f a i r e démarrer l e processus des négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n 
de l a mise au point,' de l a fab r i c a t i o n et du stockage des armes chimiques et sur le^ur 
destruction par l a mise sur pied d'un groupe de t r a v a i l spécial ouvert à l a p a r t i c i 
pation de tous les Etats membres du Comité, en vue d'élaborer un projet de convention 
sur cette question. Dans l'accomplissement de sa tâche, l e Groupe de t r a v a i l spécial 
disposerait notamment, à t i t r e de dociiments de base pour ses tra-vaux, des propositions 
et documents de t r a v a i l r e l a t i f s à une convention sur l e s armes chimiques présentés 
au Comité du désarmement et à son prédécesseur. S'agissant des entretiens bilatéraux 
entre les Etats-Unis et l'Union soviétique, i l importe que l e Groupe de t r a v a i l spécial 
soit tenu pleinement au courant de leur état d'avancement, et qu'un rapport indiquant 
l e s secteurs dans lesquels un accord a été réalisé a i n s i que l e s points q̂ ui demeurent 
encore pendants soit présenté dans les meilleurs délais au Comité. Ma délégation est 
d'avis que l e s négociations au soin du Comité n'ont pas à être précédées de l a 
conclusion des entretiens bilatéraux; e l l e estime au contraire qu'elles peuvent se 
dérouler parallèlement aux négociations entre les Etats-Unis et l'Union soviétique. 
La tâche principale du Groupe de t r a v a i l spécial dont nous proposons l a création sera 
d ' i d e n t i f i e r l es zones d'accord et, l e cas échéant, de nouveaux éléments susceptibles 
d'aider à déterminer l a portée et l a vérification d'une convention sur l e s armes 
chimiques. Nous espérons donc que l e Comité accordera toute l'attention voulue à l a 
proposition présentée par l e Groupe des 21 et que l e Groupe de t r a v a i l spécial se 
verra confier l a tâche d'élaborer un'projet de convention sur l e s armes chimiques, 
démontrant a i n s i l'importance à accorder aux recommandations de l'Assemblée générale. 
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Monsieur le-. Président, l a lenteur que nous avons constatée dans nos travaux jusqu'à 

présent était peut-être nécessaire puisq u ' i l s'agissait de reprendre les efforts en vue 
du désarmement dans une structure nouvelle-, plus démocratique, plus représentative et 
dans l ' e s p r i t nouveau insufflé par l a dixième session extraordinaire. t'Iaintenant que 
le cadre général de nos activités a été défini avec tout le soin nécessaire, i l importe 
de nous a t t e l e r , avec le même soin, au véritable t r a v a i l de négociation de mesures de 
désarmement. L'esprit de dialogue et de compréhension que nous avons constaté jusqu'ici 
au sein de notre Comité nous i n c i t e à penser que l a tâche qui nous a été confiée 
n'est pas impossible et que nous parviendrons à répondre à l'attente de l a conmunauté 
internationale. 

Le PHESIDENT (Belgique) : Je remercie le distingué représentant de l'Algérie 
pour sa déclaration, a i n s i que pour les paroles d'appréciation q u ' i l a adressées à 
moi-même et à mon prédécessuer, M. l'Ambassadeur Thomson. 

M. MARKER (Pakistan) (traduit de l'anglais) : Ha délégation également 
aimerait vous remercier. Monsieur le Président, de nous avoir associés aux condoléances 
que vous avez s i éloquemment adressées à Ш е Thorsson pour sa perte c r u e l l e . 

Permettez-moi aussi, Monsieur le Président, de joindre ma délégati.jn à celles qui 
vous ont déjà exprimé leurs félicitations pour votre accession à l a présidence du Comité. 
Les progrès importants que nous avons accomplis sous votre direction témoignent 
de votre compétence et s~,nt un gage de succès pour les séances restantes du Comité. 
En même temps, je voudrais souligner l a profonde admiration de ma délégation devant 
l'habileté et l a patience dont votre distingué prédécessur, M, l'Ambassadeur Thomson, 
a f a i t preuve pour mener à bien l a tâche complexe et importante à laquelle l e Comité 
s'est attaqué le mois dernier. Les membres du Comité ne savent peut-être pas que, 
pendant l a présidence de M. l'Ambassadeur Thomson, le Pakistan et l'Australie se 
l i v r a i e n t à de farouches combats sur les terrains de cricket de Melbourne et de Perth, 
et je ne saurais mieux rendre hommage à l'impartialité et à l'équanimité de 
M. l'Ambassadeur Thomson dans l'exercice de ses fonctions qu'en disant q u ' i l n'a 
jamais montré d'humeur vis-à-vis de m.a délégation lorsque l e Pakistan a gagné le 
premier match, n i d'indulgence lorsque nous avons perdu l e second. 

La délégation pakistanaise se réjouit de v o i r que le Comité du désarmement a enfin 
terminé l'examen des questions d'organisation et a abordé aujourd'hui l'examen quant 
au fond du point de l'ordre du jour intitulé "Cessation de l a course aux armements 
nucléaires et désarmement nucléaire". Pour l ' i n s t a n t , je ne p a r l e r a i pas directement 
de ce point, puisque j ' a i déjà eu l'occasion d'exprimer au Comité les vues de mon pays 
sur l a question du désarmement nucléaire et sur l a proposition des pays s o c i a l i s t e s 
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reprrduite dans le document CD/4. La délégation pakistanaise voudrait aujourd'hui 
présenter le document qu'elle a soumis concernant l a question des garanties de sécurité 
à donner aux pays non nucléaires contre la_^menace nucléaire et qui a été publié sous 
la cote CD/10, et formuler quelques observations sur des problèmes connexes. 

Monsieur l e Président, l a question des'garanties de sécurité à donner aux Etats 
non dotés d'armes nucléaires figure à l'ordre du jour du désarmement depuis plus d'une 
décennie. Malgré cela, et malgré les nombreuses propositions présentées par les Etats 
non dotés d'armes nucléaires dans diverses instances, aucune solution efficace et 
concrète n'a encre été trouvée pour donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires des 
garanties crédibles contre l a possibilité de f a i r e l'objet d'une u t i l i s a t i o n ou d'une 
menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires.. 

Toutefois, i l y a eu quelq^ues f a i t s encourageants. La résolution С de 
l'Assemblée générale, qui a été votée par une majorité écrasante des Etats membres et 
réaffirmée un an plus tard à l a trente-deux:!ème session de l'Assemblée, a approuvé une 
formule spécifique concernant le tjrpe. .de. garanties de sécurité que les puissances 
nucléaires doivent donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires. En outre, à la 
dixième session extraordinaire, les déclarations unilatérales de quelques-unes des 
puissances nucléaires s'inspiraient manifestement du souci de répondre aux préoccu
pations des Etats non nucléaires. Cependant, à une exception près, ces déclarations 
n'ont pas été jugées suffisamment crédibles par les Etats non dotés d'airaes nucléaires. 
C'est pourquoi, au paragraphe 59 du Docum-ent f i n a l de l a session extraordinaire, les 
puissances nucléaires sont priées de conclure - et 'insiste là-dessus - de conclure des 
arrangements efficaces, selon q u ' i l serait approprié, pour assurer les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires. 

Monsieur l e Président, le Pakistan estime que la meilleure façon de réaliser ces 
"arrangements efficaces" permettant de donner des garanties-aux Etats non dotés 
d'armes nucléaires est de les incorporer dans un instrum.ent international juridiquement 
contraignant. Par sa portée et ses ef f e t s , l a question des garanties de sécurité n'a 
pas un caractère bilatéral; e l l e a des incidences' mondiales qui intéressent .la sécurité 
de tous les Etats. En second l i e u , pour qu'elles soient tant soit peu crédibles, ces 
garanties doivent revêtir une forme juridiquement obligatoire. Toute autre modalité ne 
résisterait pas à l'épreuve de l a crédibilité. Des déclarations unilatérales, s i 
positives qu'elles puissent sembler, .•*--tn--ü des déclarations de politi q u e gouvernementale 
et comme je l ' a i déjà d i t précédemment, les politiques, comme les gouvernements, sont 
sujets à changer. Ces déclarations sont encore moins satisfaisantes lorsqu'elles 
s'accompagnent de réserves ou de r e s t r i c t i o n s diverses. 
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Nous sommes heureirc, îîonsieur le Président, de vo i r que cette opinion 
est approuvée par l'Union soviétique, qui с déjà p r i s , à l a dernière session 
de l'Assemblée générale, uno i n i t i a t i v e concrète en vue de l'adoption d'une 
convention internationale sur l a question des garanties de sécurité. Les deux 
résolutions que l'Assemblée générale a adoptées en l a matière, à savoir l a 
résolution 35/72 A et l a résolution 33/72 Б, tout en confirment l a décision 
de l a session extraordinaire, prient le Comité d'examiiier les projets de 
convention présentes à l'Assemblée générale par lo Pakistan et l'Union sovié
tique, a i n s i que les autres propositions et suggestions visant à atteindre 
le même o b j e c t i f , qui est de fournir агос ¿¡tats non dotés d'armes nucléaires 
des garanties efficaces contre le recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires. 

Monsieur l e Président, le document loublié sous l a cote CD/IO reflète 
l a position actuelle du Pakistan sur l a question des garanties de sécurité à 
donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires. Le projet de convention annexé 
à ce document est identique à c e l u i que le Pakistan avait présenté à l a 
dernière session de l'Assemblée générale. Les principaux éléments de son 
préambule et de ses sejit a r t i c l e s sont les suivants : premièrement, le projet 
part du principe que les garanties de sécurité les plus efficaces contre 
l a menace nucléaire sont l ' i n t e r d i c t i o n totale de l ' u t i l i s a t i o n des armes 
nucléaires et l a réalisation du désarmement nucléaire; deuicièmement, l ' o c t r o i 
de garanties juridiq,ues et intemstionoles axa: Etats non dotés d'armes 
nucléaires est, pour les puissances nucléaires, une obligation qui découle de 
leur prétention de conserver des armes nucléaires, tout au moins pour l ' i n s t a n t , 
et, troisièmement, l'existence de systèmes opposés d'alliances mondiales qui 
lai s s e l a possibilité d ' u t i l i s e r des armes nucléaires contre des Etats non 
dotés de ces armes, ne doit pas constituer un obstacle insurmontable à l ' o c t r o i 
de garanties de sécurité aux Etats non nucléaires qui ne sont pas parties à 
ces alliances. La délégation pakistanaise estime que ce projet de convention., 
outre q u ' i l reflète les aspirations des Etats non dotés d'armes nucléaires à vo i r 
renforcée leur sécurité contre l a menace nucléaire-, règle de façon équilibrée et 
réaliste le problème qui consiste à c o n c i l i e r l'existence d'armements nucléaires 
et l a nécessité de f a i r e Ш1 premier pas vers l ' i n t e r d i c t i o n de leur u t i l i s a t i o n . 
En conséquence, i l constitue une bonne base de départ pour entreprendre des 
négociations sur l a question des garanties de sécurité en faveur des Etats non 
dotés d'armes nucléaires. 

Iîonsieur le Président, l a délégation palcistanaise juge très encourageant 
le f a i t qu'un point intitulé "Arrangements internationaux efficaces pour 
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garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a 
menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires" a i t été i n s c r i t à l'unanimité dans 
l'ordre du jour du Comité pour 1979' Le libellé même de ce point confirme 
l'opinion, partagée par l a grande majorité des membres de ce Comité et de 
l'Assemblée générale des Hâtions Unies, selon laquelle i l convient de négocier 
sur cette question Un instrument international ayant force obligatoire. En 
conséquence, ma délégation est prête à examiner toutes les idées'et toutes les 
propositions en l a matière, et à procéder au sein du Comité du désarmement à 
des négociations avec d'autres délégations, en p a r t i c u l i e r avec celles de 
l'Union soviétique. 

Ilonsieur le Président, nous pensons que, pour commencer, l'examen de cette 
question au Comité devrait être fondé sur l'entente réalisée à l a dixième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale, t e l l e qu'elle ressort du 
paragraphe 59 du Document f i n a l , complété par les deux résolutions adoptées à -
l a trente-troisième session de l'Assemblée générale. I l s'ensuit q u ' i l y aurait 
intérêt à concentrer nos délibérations et nos négociations ultérieures sur deux 
points : premièrement, l a portée et l a nature des assurances à donner aux Etats 
non dotés d'-armes nucléaires et, deuxièmement, l a forme précise qu'elles 
pourraient revêtir pour être "efficaces" et présenter un caractère "international". 
De l' a v i s de ma délégation, lë Comité du désarmement devrait commencer par 
examiner ces points dans le cadre d'xm débat général, pendant une semaine ou 
deux, l o r s q u ' i l se réunira à nouveau en j u i n . Un groupe de t r a v a i l spécial 
ou tout autre mécanisme of f i c i e u x pourrait être suite pour commencer 
à étudier les approches particulières et les textes concrets proposés dans ce 
domaine. 

Ilonsieur le Président, je voudrais maintenant, avec votre permission, formuler 
quelques observations sur l a question connexe de l a non-prolifération nucléaire, 
lia délégation a écouté avec le plus grand intérêt l a déclaration -faite le 
5 a v r i l 1979 par l'honorable Ambassadeur de l'Inde. Je tiens d'emblée à souligner, 
Ilonsieur l e Président, que l a réponse de ma délégation aux observations de 
îl. l'Ambassadeur Garelchan ne vise nullement à engager une polémique, mais s ' i n s c r i t 
au contraire dans le prolongement d'tin débat qui devient déjà un dialogue- sérievuc 
et pondéré, à l a mesure de l a dignité de ce Comité et de l'importance de l a tâche 
pour laquelle i l a été créé. Ha délégation espère donc que le débat continuera de 
s'inspirer de ces objec t i f s et q u ' i l suscitera l'intérêt et l a pa r t i c i p a t i o n des 
autres délégations. 

Ilonsieur le Président, sur de nombreux points je puis approtiver l a déclaration 
f a i t e par II. l'/mbassadeur Garelchan. Le Pakistan est d'accoi-d pour penser que 
l a non-prolifération des armes nucléaires implique à l a f o i s que l'on inverse 
l a course a-ux armements nucléaires et que l'on empêche l a dissémination des 
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armes nucléaires. Hais noue nous abstiendrons de t i r e r l a conclusion assez radièsle 
sinon i n u t i l e , qu'à défaut de l a réalisation instantanée et universelle d'un 
désarmement nucléaire, rie n ne pourrait l i ne devrait être f a i t pour empêcher 
l a dissémination des armes nucléaires. En e f f e t , continuer à défendre une t e l l e 
thèse pourrait frapper de stérilité pratiquement tout l e t r a v a i l de notre Comité. 
Deuxièmement, le Pakistan approuve aussi et continuera de soutenir fermement les 
principes énoncés dans le Document f i n a l à propos de l'exercice du dr o i t inalié
nable de tous les pays de mettre au point et d'acquérir librement des technologies 
nucléaires à des f i n s pacifiques. Comme les distingués membres du Comité le savent 
peut-être, le Pakistan a été le premier à proposer l'adoption de ces principes à 
l a trente-deuxième session de l'Assemblée générale. O?roisièmement, nous partageons 
également l'idée, énoncée dans le Document f i n a l , selon laquelle les garanties 
internationales pour des activités nucléaires pacifiques devraient être appliquées 
sur une base non discriminatoire par l'intermédiaire de l'AIEA. Le p r i n c i p a l 
danger de prolifération réside aujourd'h-ui dans l'application ou l a non-application 
sélective des garanties. 

Iîonsieur le Président, ma délégation a noté avec s a t i s f a c t i o n que dans sa 
déclaration, II. l'Mbassadeur Gareld:ian a réaffirmé l'engagement du distingué 
Premier Ministre de l'Inde de ne pas fabriquer d'armes nucléaires, lion Gouvernement 
s'est déjà félicité de cette déclaration, mais des déclarations unilatérales, s i 
solennelles s o i e n t - e l l e s , ne peuvent constituer mie base crédible ротдг une p o l i 
tique de non-prolifération, que ce s o i t au niveau international ou régional. 
'Des engagements de ce genre doivent être p r i s sous ш е forme juridiquement contrai
gnante et v e r i f i a b l e . Le Pakistan est prêt à prendre de t e l s engagements simul
tanément avec l'Inde, A cet e f f e t , i l a suggéré que l'Inde et le Pakistan acceptent 
une inspection internationale ou bilatérale de leurs i n s t a l l a t i o n s nucléaires sur 
une base réciproque, ou que tous deux acceptent simultanément l'application de 
garanties complètes pour toutes leurs activités nucléaires, ou que tous deux 
r a t i f i e n t conjointement le Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires. 
Nous serions très heureuse s i l'Inde répondait positivement à l'une ou l'autre de 
ces i n i t i a t i v e s et suggestions. 

Monsieur l e Président, ma délégation ne c r o i t pas devoir s'excuser d'appeler 
une f o i s de plus l'attention du Comité en général et celle de l a délégation de 
l'Inde en p a r t i c u l i e r sur l a demande visant à ce que l a proposition de créer xme 
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud fasse l'objet d'un examen sérieux. 
A notre sens, l a création de zones exemptes d'armes nucléaires constitue à l'heure 
actuelle l e meilleur moyen d'empêcher une prolifération nucléaire. L'aspect 
régional dont i l est question en l'espèce ne présente aucvtne d e s caractéristiques 
discriminatoires des efforts internationaux en matière de non-prolifération et 
t r a i t e chaque Etat participant sur un plan d'égalité et sans d i s t i n c t i o n . 
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Je n'ignore pas que, dans sa déclaration, M. l'Ambassadeur Garekhan a exprimé 
des doutes sur le point de savoir s i l a création de zones exemptes d'armes nucléaires 
était une mesure dt. désarmement, puisqu'elle n'implique aucun démantèlement e f f e c t i f 
d'armes nucléaires quelles qu'elles soient. Je f e r a i respectueusement observer que s i 
cet argument est d'une valeur douteuse même du point de vue sémantique, i l peut aussi 
avoir pour notre Comité des graves conséquences, car i l tend à soustraire à notre 
examen l'un des instruments, l'une des méthodes les plus efficaces de désarmement 
nucléaire. En outre, d'après ce que nous croyons savoir, l'accord SALT I I pourrait 
aussi ne pas entraîner do démantèlements e f f e c t i f s d'armes nucléaires; et pourtant, 
i l est certain que personne ne met en doute l'importance que cet accord présente 
pour l ' o b j e c t i f du désarmement. Nous ne pouvons pas non plus exclure l'examen, au 
Comité, de l a questions des zones exemptes d'armes nucléaires uniquement parce qu'elle 
a déjà f a i t l'objet d'une étude par l e precedent organe de négociation. Les armes 
chimiques, e l l e s aussi, ont f a i t l'objet de nombreuses études. Personne ne peut 
sérieusement en t i r e r argument pour prétendre que notre Comité ne devrait pas examiner 
l a question des armes chimiques. 

Monsieur l e Président, i l est évident que pour que l a création de zones exemptes 
d'armes nucléaires soit efficace et a i t une valeur juridique, i l faut l e consentement 
et l a par t i c i p a t i o n volontaires de tous les Etats importants de l a région. Nous 
estimons cependant que l'absence d'une unanimité préalable parmi tous les Etats d'une 
région ne doit pas empêcher l a communauté internationale d'examiner et d'encourager 
l ' o b j e c t i f de l a création d'une zone exempte d'armes nucléaires. En e f f e t , i l nous 
appartient de prendre note de l a réalité des dangers de l a prolifération t e l s qu'ils 
existent aujourd'hui, en p a r t i c u l i e r dans des régions comme l'Afrique, l e Moyen-Orient 
et l'Asie du Sud. Les pays a f r i c a i n s devraient-ils abandonner les efforts qu'ils 
déploient pour que leur continent reste exempt d'armes nucléaires simplement parce que 
l'Afrique du Sud nourrit des ambitions nucléaires ? Ou bien l'intransigeance d'Israël 
constitue-t-elle un veto pour les efforts de créer une zone exempte d'armes nucléaires 
au Moyen-Orient ? 

En Asie du Sud, le danger est peut-être même encore plus grand, en p a r t i c u l i e r 
du f a i t que l a région a déjà été le théâtre d'une explosion nucléaire et en a ressenti 
les e f fets. Je d i r a i donc que ce n'est pas l a "persistance" à vouloir créer une zone 
exempte d-̂ armes nucléaires en Asie du Sud qui devrait f a i r e naître des doutes, mais 
que c'est plutôt l'opposition persistante à l a nécessité impérieuse universellement 
reconnue d'empêcher l a dissémination des armes nucléaires qui peut susciter de 
sérieuses préoccupations. 
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lía délégation a été surprise d'entendre l a réflexion de M. l'Ainbassadeur Garekhan 
scion laquelle i l n'appartiendrait pas au Comité n i à l'Organisation des Nations Unies 
d'imposer des négociations en vue de l a création d'une zone exempte d'armes nucléaires. 
Je voudrais signaler en passant que dans le cas de zones exemptes d'armes nucléaires 
en Afrique et au Moyen-Orient, i l a été envisagé de donner un rôle au Conseil de sécu
rité de l'Organisation des Nations Unies. Mais dans l e cas de l'Asie du Sud, i l 
n'est pas question, à notre avis, d'imposer quoi que ce s o i t , car une zone exempte 
d'armes nucléaires correspondra exactement aux intentions exprimées unilatéralement 
par tous les Etats de l a région. Comme vous l e savez. Monsieur l e Président, les chefs 
de tous les Etats de l a région ont proclamé sans ambiguïté leur intention de ne pas 
fabriquer d'armes nucléaires. La zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud 
constituerait donc un instrument régional ayant force obligatoire qui serait une 
expression c o l l e c t i v e de ces politiques. 

C'est pourquoi nous continuons d'espérer, Monsieur l e Président, que l e Gouver
nement indien réexaminera sa position au sujet de l a proposition de créer une zone 
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud. Tout au moins, nous espérons que l'Inde 
réagira de façon positive à l a proposition f a i t e récemment par le Président du 
Pakistan au Premier Ministre de l'Inde pour que les pays d'Asie du Sud adoptent une 
déclaration commune, de portée internationale et ayant force obligatoire, aux termes 
de laquelle i l s renonceraient à fabriquer des armes nucléaires. 

Monsieur l e Président, l ' o b j e c t i f de l a non-prolifération nucléaire peut être 
attein t grâce à une réaction à l'échelle mo-idiale, encouragée par l'Organisation 
des Nations Unies sur l a base do l'universalité, de l a non-discrimination et de 
l'égalité souveraine des Etats. Tenter d'aborder l e problème sur une base subjective 
ou sélective et appliquer des normes différentes à différents Etats, procéder par 
expédients plutôt que de s'appuyer sur des principes, entraînerait des déséquilibres 
régionaux, mettrait en danger l a paix et l a sécurité dans de nombreuses régions du 
monde et empêcherait par conséquent d'atteindre l ' o b j e c t i f de l a non-prolifération 
et du désarmement nucléaire. Dans ce contexte, ma délégation juge extrêmement grave 
l a pratique discriminatoire de certaines grandes puissances à l'égard de divers Etats 
non dotés d'armes nucléaires. I l nous paraît incompréhensible qu''un pays qui a f a i t 
exploser un d i s p o s i t i f nucléaire, qui possède manifestement l a capacité de fabriquer 
des armes nucléaires et a rejeté l' a p p l i c a t i o n de garanties internationales à ses 
i n s t a l l a t i o n s assurant l e cycle du combustible nucléaire, y compris ses usines de 
retraitement du plutonium et d'enrichissement de l'uranium, continue de recevoir une 
assistance nucléaire de même que d'autrps formes d'assistance, alors que, de son côté, 
un pa,ys qui a accepté de soumettre ses i n s t a l l a t i o n s nucléaires à une inspection 
internationale et a exprimé sa volonté de prendre des engagements mutuels concrets 
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-en matière de non-prolifération se vo i t refuser même une assistance pour son déve
loppement économique. Mais i l est réconfortant de noter quelques signes rassurants 
indiquant que l'opinion publique ne méconnaît pas cet aspect v i t a l , n i l a nécessité 
impérieuse d'adopter une approche non-discriminatoire à l a question de l a non-
prolifération en Asie du Sud. Le Pakistan, pour sa part, a offert plusieurs moyens 
de f a i r e échec à l a dissémination des armes nucléaires en Asie du Sud, et nous serions 
heureux de recevoir une réponse positive à nos i n i t i a t i v e s dans ce domaine. 

Le PRESIDENO? (Belgique) ; Je remercie l e distingué représentant du Pakistan 
pour sa déclaration, a i n s i que pour les paroles aimables q u ' i l a prononcées à mon 
égard et à l'égard de mon prédécesseur. Monsieur l'Ambassadeur Thomson. 

M. FISHEK (Etats-Unis d'Amérique) (traduit, de l'anglais) i Monsieur l e 
ü-ésident, je voudrais tout d'abord vous exprimer les remerciements de l a délégation 
des Etats-Unis pour avoir adressé, à notre nom à tous, vos condoléances à Mne Thorsson 
dans l e deuil récent et douloureux qui l a frappe. Nous voulons naturellement l e 
f a i r e aussi en notre nom propre, car nous en ressentons tous l e poids. 

Monsieur l e Président, aujourd'hui,pour l a première f o i s , l e Comité abordera 
officiellement l a question de l a cessation de l a course aux armements nucléaires et 
du désarmement nucléaire. I l ne s'agit pas là d'une préoccupation nouvelle pour les 
nations du monde. En e f f e t , notre distingué collège du Nigeria nous a rappelé, le 
10 a-vril, que l a premiière résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
acoptée par consensus, demandait instamment que les armes atomiques soient éliminées 
des arsenaux nationaux. Cet objectif a été réénoncé et réaffirmé par les chefs de 
tous les Etats dans de nombreux forums, et les Etats-Unis d'Amérique, pour leur part, 
sont bien conscients de l a responsabilité particulière qui incombe en matière de 
désarmement nucléaire aux principaux Etats dotés d'armes nucléaires. Toutefois, 
l'expérience acquise au cours de l a dernière décennie montre q u ' i l est beaucoup plus 
f a c i l e de s'entendre sur des objectifs ultimes que de négocier les accords qui, en 
f a i t , permettront de nous rapprocher de ces ob j e c t i f s . 

Trop souvent, nos déclarations sur les objectifs ultimes, sur lesquels nous nous 
accordons tous, ont été interprétées comme des prévisions selon lesquelles ces 
object i f s pourraient être atteints dans un avenir immédiat. Quand cela ne se produit 
pas, nous éprouvons tous un sentiment de déception. Pour certains,cette déception 
est peut-être teintée de soupçons quant à l a motivation des parties aux négociations. 

C'est dans ce contexte que l a délégation des Etats-Unis voudrait se référer au 
processus qui, i l y a l i e u de l'espérer, conduira bientôt au deuxième accord généra
lement désigné sous l e nom de SALT I I , un accord détaillé sur l a l i m i t a t i o n des armes 
nucléaires stratégiques offensives. 
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SALT I I a foiimi u n excellent exemple des difficultés que présente l a limitation 
des armements nucléaires et montré qu'un travail patient et ardu permet de les 
scirmonter. Aux Etats-Unis et ailleta-s, i l a été en butte aux attaques de certains en 
raison des limites qu'il imposera. D'autres ont critiqué SALT I I parce que les 
limites et les contraintes qu'il imposera sont jugées insuffisantes et ne correspondam; 
pax aux efforts qui ont été déployés pour aboutir aux résultats obtenus jusqu'ici. 
,̂ „„':rcr encore ont minimisé l a portée de l'accord, faisant valoir que ses dispositions 
avaient déjà perdu leur valeur en raison des progrès techniques. On pourrait faire 
observer qu'un accord de ce genre, vu l a variété des critiques distinguées qu'il a 
suscitées, ne peut être entièrement mauvais. Je tiens à répondre à chactine de ces 
critiques et, ce faisant, à donner tin aperçu de l a manière dont les Etats-Unis 
conçoivent l a question de l a limitation des armements nucléaires et des objectifs 
qu'ils se fixent à cet égard. 

Les négociations SALT symbolisent l a reconnaissance par les Etats-Unis et 
l'Union soviétique du f a i t qu'une course effrénée aux armements nucléaires présente 
l e danger d'accroître l e risque d'un holocauste nucléaire. Elles traduisent également 
l a reconnaissance de l a révolution technique due aux азстее nucléaires. A l'époque 
prénucléaire, les forces militaires d'xm pays, qu'elles fussent considérées comie 
offensives ou défernives, servaient non se- .ement à assurer Зд dissuasion mais^ au 
— -̂ù c e l l e - c i échouerait, à défendre l a patrie. Aujourd'hui, i l est d i f f i c i l e 
d'imaginer quels seraient les résiiltats d'un échange d'armes nucléaires. Nous savons 
que ce serait tme catastrophe sans précédent poiir l'himianité, et nombreta sont ceux 
qui se sont posé l a question de savoir s i les survivants, n'envieraient pas les morts. 
La dissuasion de l a guerre nucléaire est ainsi devenu l'objectif prioritaire de 
sécurité nationale des Etats-Unis. 

Pour que notre dissuasion soit crédible, et pour s'assurer que d'autres ne tirent 
pas d'avantages politiques des parités perçues entre les forces militaires, les 
Etats-Unis ont établi comme deuxième objectif l'équivalence essentielle des forces 
stratégiques. Hous parlons d'équivalence.essentielle parce que nous nous rendons 
compte que les forces stratégiques de notre pays et celles de l'Union soviétique ne 
seront jamais absolument identiques. Chacune des parties a constitué ses propres 
forces dans un cadre géographique, politique, historique et technique différent. 
Chacune d'elles possède des avantages dans certains domaines, qui sont compensés par 
des avantages de l'autre dans des domaines différents. Si donc l'on n'utilise qu'un 
seul type de critère statique, l a disparité entre les deux forces pourra apparaître 
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sensiblement différente que lorsqu'on regarde l'ensemble du tableau. Néanmoins, les 
préoccupations de ceux qui s'inquiètent des déséquilibres éventuels entre les deux 
forces sont réelles et constituent indiscutablement un facteur dont i l faut t e n i r 
compte dans l a recherche d'un accord SALT. 

Je voudrais maintenant répondre aux critiques de ceux qui pensent que les 
l i m i t e s fixées dans SALT I I sont insuffisantes. Nombreux sont ceux qui nous ont 
rappelé l e s observations f a i t e s par l e Président Carter l e 7 octobre 1977» à 
l'Organisation des Nations Unies t 

"Les Etats-Unis sont désireux d'alle r aussi l o i n que possible, compte tenu des 
intérêts de notre sécurité, dans l a l i m i t a t i o n et l a réduction des armements 
nucléaires. Nous sommes maintenant prêts à l e s réduire, sur une base de 
réciprocité, de 10, de 20, voire de 50 fo. Puis, nous oeuvrerons en vue de 
nouvelles réductions pour libérer vraiment l e monde de l'arme nucléaire.". 

Je voudrais rappeler que les Etats-Unis ont exprimé en mars 1977 leur volonté 
d'accepter des réductions plus importantes que celles qui figureront vraisemblablement 
dans l'accord SALT I I . 

Plus précisément, nous avions proposé à l'époque, entre autres choses, ce 
qui suit : 

- réduction de 2 400 à 1 800- 2 ООО du nombre autorisé de vecteurs stratégiques 
(bombardiers lourds, d i s p o s i t i f s de lancement de missiles balistiques intercontinentaux 
et de missiles balistiques lancés par mer); 

- réduction de 1 320 à 1 100 - 1 200 du nombre de vecteurs à têtes multiples 
indépendamment guidées (îCRV) ; 

- l i m i t a t i o n à 550 au plus du nombre autorisé de d i s p o s i t i f s d.e lancement de 
vecteurs balistiques intercontinentaux à têtes mtiltiples indépendamment guidées, 
lesquels n'avaient pas f a i t l'objet de l i m i t a t i o n s dans les accords de Vladivostok; 

- i n t e r d i c t i o n de modifier les missiles balistiques intercontinentavix existants 
et d'en introduire de nouveaux. 

Si nous comparons ces propositions précises des Etats-Unis агхх l i m i t e s 
proposées .à Vladivostok et au contenu de l'imminent accord SALT I I , nous constatons 
que s i les progrès ne sont pas aussi importants que nous l'avions souhaité, i l s n'en 
sont pas . moins réels, pour, autant. L'ampleur de ces progrès s u f f i t - e l l e pour 
j u s t i f i e r l es efforts déployés? Je crois que l a réponse est nettement affirmative, 
et s i nous considérons SALT comme un processus qui ne prendra pas f i n avec l'accord 
SALT I I , e l l e l ' e s t certainement. 



CB/PV .28 
55 

(M. Fisher, Etats-Unis d'Amérique) 

Enfin, je tiens à répondre aux préoccupations de ceux qui craignent que les 
progrès techniques ôtent tout leur sens aux limi t e s quantitatives imposées par 
l'accord SAiT I I . Je commencerai par fair-- remarquer que les progrès techniques 
peuvent présenter un grave danger pour un régime de l i m i t a t i o n des armements. Ceux 
d'entre nous qui se souviennent des li m i t a t i o n s navales des années 1920 se souviendront 
aussi que l e porte-avions a été plus efficace contre l e cuirassé que n'aurait pu l'être 
tout accord de l i m i t a t i o n des armements. Sur terre et dans l ' a i r , l e moteur à 
combustion interne combiné avec les commimications sans f i l a entraîné une révolution 
de l a stratégie et de l a tactique m i l i t a i r e s en l'espace de deux décennies. Les 
Etats-Unis sont conscients des dangers que présentent les progrès techniques. L'an 
dernier, par exemple, nous avons proposé que l'accord SALT I I interdise de modifier 
les missiles balistiques intercontinentaux existants et d'introduire de nouveaux 
missiles de ce genre. S i cet aspect-là de l a position des Etats-Unis ne s'est pas 
révélé être négociable dans son intégralité, l'accord SALT I I n'en contiendra pas moins 
de très importantes contraintes q u a l i t a t i v e s . I l établira des r e s t r i c t i o n s sur l a 
mesure dans laquelle l e s deux parties seront autorisées à exploiter des progrès 
techniques pour équiper de têtes supplémentaires un type donné de missiles, q u ' i l 
s'agisse de missiles balistiques intercontinentaux ou de missiles balistiques lancés 
par mer. En outre, i l n'autorisera les deux parties à mettre au point chacune qu'un 
seul type nouveau de missile balistique intercontinental. Chacune de ces contraintes 
est appréciable en elle-même. Ensemble, e l l e s représentent ime contribution importante 
à l a stabilité stratégique et au ralentissement de l a course r - i a l i t a t i v e aux armements. 
De plus, l e s Etats-Unis espèrent que ces cci t r a i n t e s qualitatives renforceront 
l'importance des lim i t a t i o n s quantitatives des SALT. 

Monsieur l e Président, mes observations d'aujourd'hui ont été limitées, et je l e 
crois,raisonnablement brèves. Je n'ai pas présenté de nouvelles propositions radicales. 
Je n'ai abordé que quelques aspects des négociations SALT. J'a i laissé pour une date 
ultérieure des observations concernant d'autres étapes indispensables sur l a voie 
du désarmement nucléaire, t e l l e s que l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais et un ' 
accord SALT I I I . Et s i j ' a i déçu certains d'entre vous, je crois n'avoir induit 
personne en erreur. Le processus du désarmement nucléaire est et restera d i f f i c i l e . 
I l est peut-être par trop aisé de sous-estimer les difficultés dans ce domaine. Je 
conclurai donc aujourd'hui en adressant une requête à chaque représentant i c i présent. 

Avant de porter un jugement quel q u ' i l soit sur l a manière de procéder vers l e 
désarmement nucléaire, avant de s'engager à appliquer de vastes programmes visant à 
atteindre des objec t i f s louables sans t e n i r compte des problèmes pratiques ardus 
axixquels i l faut f a i r e face, je vous demande de réfléchir sur les considérations que 
je viens d'exposer. 
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Je voudrais aussi vous demander de reconnaître qu'un processus est en cours et que, 
quelque imparfait q u ' i l puisse être, en conduisant à un accord SALT I I et à d'autres 
accords ultérieurs, i l peut aboutir à des résultats extrêmement intéressants et, 
ce qui est même encore plus important, constituer l a base de progrès pratiques et 
rationnels vers l ' o b j e c t i f qvii nous t i e n t tous à coe-ur, c e l u i du désarmement nucléaire 
complet. 

Lo FRESrPEÎTT (Belgique) г Avant de donner l a parole à l'oratetjr suivant, 
je voudrais vous dire que j ' a i encore cinq orateurs i n s c r i t s sur ma l i s t e et je crois 
q u ' i l ne sera évidemment pas possible d'entendre tous ces orateurs avant I3 heures. 

Je voudrais donc proposer que nous écoutions l'orateur suivant. Monsieur 
l'Ambassadeur Pein, et que nous interrompions à ce moment-là nos travaux' pour les 
reprendre cet après-midi. 

M. FEIN (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) : Nous vous sommes reconnaissants. 
Monsieur l e Président, d'avoir transmis, par l'intermédiaire de M. l'Ambassadeur 
Lidgard, les condoléances du Comité à Mme Thorsson, auxquelles nous nous associons 
très sincèrement. PirLsque c'est l a première f o i s que je prends l a parole dans une 
séance o f f i c i e l l e de notre Comité ce mois-ci, puis-je vous exprimer. Monsieur 
l'Ambassadeur, l a très grande s a t i s f a c t i o n que j'éprouve à t i t r e personnel^t^dfficiél 
de vous v o i r , en tant que digne représentant de votre pays, avec lequel l e mien a 
des l i e n s étroits à de nombre-ux égards, occuper l a présidence de ce Comité. Nous vous 
adressons nos voe-ux les plus chaleureux de succès dans l a tâche d i f f i c i l e inhérente 
à cette fonction. Nous avons également une dette de gratitude à l'égard de 
M. l'Ambassadeur Thomson, d'Australie, pour l ' e f f o r t extraordinaire q u ' i l a déployé 
avec succès en tant que votre prédécesseur. Je suis également heureux de souhaiter 
l a bienvenue parmi nous au nouveau représentant du Royaume-Uni, M. 1'Ambassadеги: 
Summerhayes, et au représentant du Zaïre, M. l'Ambassadeur Kamanda -vira Kamanda. 

Monsieur l e Président, je voudrais, aujourd'hui, f a i r e quelques remarques 
préliminaires au sujet du désarmement nucléaire sur lequel nous avons décidé de 
concentrer notre attention pendant cette partie de l a session. 

Naturellement, ces remarques ne sont pas préliminaires en ce sens que mon 
Gouvernement n'aurait pas déjà f a i t connaître ses •vues concernant l e désarmement 
nucléaire en de précédentes occasions. Mais e l l e s sont préliminaires en ce sens que 
notre Comité commence maintenant à t r a i t e r de cette question au t i t r e du point 2 
de l'ordre du jour. 
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Je voudrais examiner très trièvement l e document de t r a v a i l CD/4 présenté par 
plusieurs membres de ce Comité et aussi ajouter quelques commentaires. I l va sans 
dire q u ' i l est impossible de t K i i t o r en détail tous les aspects de cette question 
extrêmement complexe, étant donné l e temps malheureusement trop court dont nous 
disposons pour préparer cette partie de l a session du Comité du désarmement. 

Tout d'abord, na délégation ne considère pas q u ' i l sorte du mandat du Comité 
de discuter des questions concernant l a cessation de l a course aux armements 
nucléaires ou do t r a v a i l l e r en vue du désarmement nucléaire. En f a i t , l a Conférence 
du Comité du désarmement a, élaboré plusieurs traités portant sur divers aspects de 
l a coirrse aux armements nucléaires, et nous espérons conclure dans un proche avenir 
ĵm traité interdisant tous les essais d'armes nucléaires. Mais, comme je l ' a i d i t 
dans ma première intervention de cette année (CD/PV .6) , nous devons sélectionner 
avec soin les thèmes qui se prêtent le mieux à des discussions bilatérales, régionales 
ou internationales. Certa.ines questions importantes d'ordre nucléaire sont examinées 
dans d'autres instances, aux négociations SALT par exemple. I l semblerait inopportun 
de notre part de perturber ces négociations par des discussions parallèles et 
redondantes; ÏTous devons donc soigneusement cho i s i r nos thèmes. L'un d'e-ux, naturel
lement, est c e l u i de l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais, à propos de laquelle nous 
attendons - avec une certaine impatience, je dois l e dire - l a conclusion des 
pourparlers trilatéraux. 

J'aimerais f a i r e observer que les questions de désarmement nucléaire ne peuvent 
être séparées des autres questions de désarmement. En f a i t , i l faut te n i r compte à 
cet égard des considérations de séciu:ité pour les différentes régions. J ' a i noté 
que l e 5 a v r i l , l e distingué délégué de l'Union soviétique a souligné q u ' i l f a l l a i t 
tenir compte des arsenauix m i l i t a i r e s globaux camprenant également les armes classiques. 

C'est en p a r t i c u l i e r à propos de la. sélection que ma délégation éprouve quelque 
perplexité devant l a proposition contenue dans l e document CP/4 et les explications 
données par ses auteurs. Cette proposition semble assez générale et imprécise, ce 
qui pose certaines questions quant à son utilité. Le document CD/4 mentionne l'arrêt 
de l a f a b r i c a t i o n de tous les tj'pes d'armes nucléaires et leur élimination sans 
indiquer quel devrait en être l'échelonnement, qui p a r t i c i p e r a i t à leurs différentes 
étapes, l a façon dont on pourrait f a i r e concorder ce processus avec les négociations 
SALT et, enfin et surtout, quel serait l e mode de vérification. 
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Or, i l semble possible que les coauteiirs du docment CD/4 aient l ' e s p r i t ouvert 
BUT l a façon de régler ces questions et ne sotihaitent que stimuler l a discussion au 
sein de ce Comité sur l a façon d'aborder l e problème.du désarmement nucléaire. 
Dans cet esp r i t , ma délégation est prête à apporter une modeste contribution. 

Monsieur l e Président, рош: ce qui est, en p a r t i c u l i e r , de l a question importante 
de l a vérification, i l est peut-être intéressant, même à ce stade i n i t i a l , d'examiner 
l e s Incidences d'une vérification d'un arrêt de l a fabrica t i o n des ogives nucléaires 
et de l a destruction des stocks d'armes nucléaires. I l est de toute façon nécessaire 
de disposer d'un système complet de garanties pour assurer qu'aucune matière nucléaire 
ne s o i t détournée des u t i l i s a t i o n s pacifiques. Mais cela ne s u f f i r a i t pas. La 
question est nat-urellement d'une importance t e l l e q u ' i l faudrait absolument s'assurer 
qu'aucune arme nucléaire n'est plus fabriquée et que toutes les armes nucléaires 
existantes sont détruites. Cela s i g n i f i e r a i t , entre autres, q u ' i l faudrait connaître 
l'emplacement de toutes les i n s t a l l a t i o n s de fab r i c a t i o n d'armes nucléaires et s8,voir 
qu'elles sont démantelées ou en tout cas qu'elles ont arrêté leur fabrication. Cela 
voudrait dire aussi q u ' i l faudrait assvirer l a possibilité de détecter tous les stocks 
d'armes nucléaires, ce qui exigerait un type de vérification assez indiscret. S i 
nous songeons aux débats que nous avons eus jusq u ' i c i sur l a question de l a vérifi
cation, je n'ai guère d'espoir de v o i r tous les pays en. cause accepter ce type 
de vérification. 

Une ..façon-plus indirecte, mais en f i n de compte probablement efficace, d'arrêter 
l a ..fabrication des armes nucléaires serait d'arrêter l a production des matières 
f i s s i l e s à des f i n s d'armement. Cette proposition f a i t e i l y a longtemps a toujours 
reçu l'appui de mon Gouvernement. Le Canada a récemment repris cette idée. Le grand 
avantage de cette proposition est q u ' i l existe déjà un système internationalement 
reconnu de vérification : l e système de garanties en matière nucléaire de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique. En réalité, l'ap p l i c a t i o n de ce système à 
l'ensemble du cycle du combustible nucléaire à des f i n s pacifiques dans les Etats 
dotés d'armes nucléaires et l e recyclage en vue d'activités pacifiques de toutes les 
usines d'enrichissement et de retraitement à des f i n s m i l i t a i r e s peinettmient de vérifier 
l'arrêt de l a production des matières f i s s i l e s à des f i n s d'armement, tout au moins 
en théorie. 

I l existe un certain nombre de problèmes pratiques comme c e l u i des réacteurs 
m i l i t a i r e s de propulsion, mais ces problèmes pourront être vraisemblablement résolus 
pour autant que l a volonté pol i t i q u e existe. Un avantage important de cette proposition 
est que tous l e s Etats dotés ou non dotés d'armes nucléaires accepteraient l e même'type 
de vérification, ce qui éliminerait un aspect discriminatoire du système actuel de 
l'a p p l i c a t i o n des garanties. 
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I-Jalheureusement, l e document СР/4 ne f a i t aucune suggestion quant à l a façon 
d'aborder l e problème fondamental de l a vérification. Le p r i n c i p a l auteur n'a donné 
aucune indication pratique que son pays s o i t disposé à accepter des garanties nucléaires 
pour ses i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques, garanties qui sont appliquées partout 
dans le monde. Puis-je rappeler qu'à l a première Conférence d'examen du Traité sur l a 
non-prolifération des armes nucléaires on.avait eu quelque espoii" qué l'Union soviétique 
modifiait son attitude, en acceptant que figure dans l e Document f i n a l de l a Conférence 
l a phrase ci-après ; "La Conférence souligne l a nécessité, pour les Etats parties au 
Traité qui ne l'ont pas encore f a i t , de conclure, dès que possible, des accords de 
garantie avec l'AIEA." A''ous noterez que cette phrase ne f a i t aucune d i s t i n c t i o n entre 
les Etats dotés et les Etats non dotés d'armes nucléaires. Pourtant, nos espoirs à 
•ce sujet n'ont pas été réalisés, bien qu'entre-temps t r o i s autres Etats dotés d'armes 
nucléaires aient accepté les garanties de l'AIEA. Or, s i l'on n'est même pas disposé 
à étudier l'ap p l i c a t i o n de mesures de vérification bien définies à des activités 
nucléaires pacifiques, comment pourrions-nous entreprendre des négociations sur des 
mesures de désarmement qui exigeraient une vérification encore plus indiscrète ? 
J'espère vivement que l'on pourra trouver une solution, mais i l nous faudrait un peu 
plus d'informations de l a part des auteurs du document CD/4 pour que s'établisse l a 
confiance nécessaire dans l a possibilité d'un succès f i n a l . 

Je ne m'étendrai pas sur l a question de l a p a r t i c i p a t i o n de tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires à d' ел'-entuelles discussions sur le désarmement nucléaire ; c'est à 
eux q u ' i l appartient d'en décider. I l semblerait néanmoins étrange de préparer des . 
négociations entre, tous les Etats dotés d'armes nucléaires sans leur'participation à 
tous. 

Nous sommes heureux de constater que le document CD/4 reconnaît clairement que les 
Etats dotés d'armes nucléaires doivent p a r t i c i p e r de diverses façons aux différentes 
étapes du processus du désarmement nucléaire. De f a i t , l a p a r t i c i p a t i o n de tous les 
Etats dotés d'armes nucléaires aux discussions sur le désarmement nucléaire - qui est 
certes un objectif digne d'être recherché - ne doit pas impliquer une diminution des 
responsabilités des deux principales puissances en ce qui concerne l'application de 
mesures efficaces dans l e domaine du désarmement nucléaire. 

Le PHESIDEUT (Belgique) : Je remercie l e distingué représentant des Pays-Bas 
pour sa déclaration et je voudrais l u i dire que, j ' a i été particulièrement sensible aux 
mots d'amitié q u ' i l a prononcés à mon égard, à l'égard de.la Belgique. Je voudrais 
également l u i dire que j ' a i été sensible à l'hommage q u ' i l a rendu à mon prédécesseur, 
M. l'Ambassadeur Thomson. 
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Dans l'intérêt de nos travaux, i l me semble indiqué de les interrompre et je 
voudrais vous proposer de les reprendre cet après-midi à l'heure qui vous conviendra. 

Est-ce que vous seriez prêts à reprendre les travaux cet après-midi vers 3 heures 
ou 3 h 30 ? Je f a i s une proposition à votre convenance. 

Je suis évidemment à l a d i s p o s i t i o n des membres du Comité. 

Ы. LIDGi'lFJ) (Suède) (traduit de 1 'anfclsis) : licnsieur l e Président, nous 
venons d'être informés q u ' i l y аитэ, des consultations da^is notx-e groupe à 3 heures. 
S e r a i t - i l possible de te n i r cette réunion à 3 h 45 ? 

Le PPESIDENT (Belgique) ; Est-ce que nous pourrions recommencer cet après-midi 
à 15 h 45 ? 

ilonsieur Sim^ard nous propose l 6 heures I Dans ces conditions je voudrais vous 
proposer, pour donner amplement le temps aux délégations qui voudraient se consulter, 
de reprendre nos travaux à 16 lieures. 

S ' i l n'y a pas d'autres observations, je voudrais à présent suspendre nos travaux 
et reprendre l a séance cet après-midi, comme convenu, à 4 heures. 

Je déclare l a séance plénière suspendue. 
l a séance est suspendue à 15 heures; e l l e est reprise à 16 heures. 

Le PFüJSIDEÎ I (Belgique) s Je voudrais maintenant proposer aux distingués 
délégués de reprendre les travaux de notre 28ème séance plénière. 

i l . SÏÏJIQ (Pologne) (traduit de l'anglais) : Je voudrais, au début de mon 
intervention, m'associer aux condoléances que vous-même, Ilonsieur l e Président, et 
d'autres orateurs, avez adressées au chef de l a délégation suédoise. 

ilonsieur l e Président, je suis très heureux de prendi-e l a parole sous l a présidence 
d'un distingué représentant de l a Belgique, pâ ys avec lequel l a Pologne entretient 
traditionnellement une coopération fructueuse, notamment dans le domaine de l a sécurité 
et du désarmement en Europe. Je voudrais aussi p r o f i t e r de cette occasion pour 
remercier, au nom de ma délégation, notre Président pour l e mois de mars, 
¥L, l'Ambassadeur Thomson, d'Australie, pour l a sagesse, l a coïApétence et l a courtoisie 
avec lesquelles i l s'est acquitté des tâches d i f f i c i l e s auxquelles i l a dû f a i r e face 
le mois dernier. 

Je voudrais aussi s a i s i r cette occasion pour souhaiter chaleureusement l a 
bienvenue à i l . l'Ambassadeur Summerhayes, du Royaume-Uni et à II. l'ambassadeur 
Kamanda wa ICamanda, du Zaïre. Nous envisageons avec p l a i s i r l a perspective d'une 
coopération fructueuse avec l'un et l'autre en vue de l a réalisation de nos objectifs 
communs. 
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Dans rna brève intervention d'aujourd'hui, je voudrais évoquer certains problèmes 
concernant l e point 2 de l'ordre du jour du Comité pour 1979> r e l a t i f à l a cessation 
de l a course aux armements nucléaires ci au désarmement nucléaire. Un tant que 
coauteur du document GD/4, j ' a i déjà eu l'occasion de présenter des observations sur 
divers aspects du désarmement nucléaire et sur des questions particulières soulevées 
dans l a proposition des pays s o c i a l i s t e s . 

Toutefois, j'estime qu'étant donné le large intérêt qu'ont suscité dans de 
nombreuses délégations les idées présentées dans ce document et l'appui très net que 
ces délégations leur ont apporté, d'autres observations seraient tout à f a i t appropriées. 
Ces observations nous semblent tout à f a i t opportunes, compte tenu également de 
cex-baines opinions où poin t a i t davantage de scepticisme. 

La communauté internationale a depuis longtemps reconnu l a prépondérance des 
mesures de désarmement nucléaire en accordant l a plus haute priorité aux efforts 
déployés dans ce domaine. Gomme on pouvait s'y attendre, c'est à l a session extra
ordinaire de l'jlssemblée générale consacrée au désarmement que les déclarations les plus 
j,utorisées ont été formulées à cet égard. On se souviendra que le paragraphe 20 du 
Document f i n a l dispose notamment que 

"... des mesures efficaces de désarmement nucléaire et l a prévention de l a guerre 
nucléaire ont l a plus haute priorité. A cette f i n , i l est indispensable 
d'éliminer l a menace de l'emploi d'armes nucléaires, d'arrêter et d'inverser l a 
course aux armements nucléaires jusqu'à l'élimination totale des armes nucléaires 
et de leurs vecteurs, et d'empêcher l a jrolifération de t l i e s armes.". 
L'avis bien considéré de l a délégation polonaise est que l ' i n i t i a t i v e concernant 

les négociations sur l'arrêt de l a f a b r i c a t i o n de tous les types d'armes nucléaires 
et l a réduction graduelle des stocks de ces armes jusqu'à leur élimination complète 
répond entièrement aux recommandations f a i t e s par l'Assemblée générale des Nations Unies 
à sa session extraordinaire et à sa treate<-troisième session ordinaire. I l s e r a i t 
absolument injustifié de ne pas examiner l a proposition formulée dans ce sens, 
le Comité du désarmement ne pourrait pas expliquer ou j u s t i f i e r devant l'Organisation 
des Nations Unies ou l'opinion publiqie en général son inaction face à une proposition 
de cette envergure. Nous ne devons donc pas accepter les arguments selon lesquels i l 
ne s e r a i t pas'nécessaire d'examiner l a proposition des pays s o c i a l i s t e s , laquelle, en 
f a i t ; pourrait être écartée en tant que concept n'ayant que des " a t t r a i t s s u p e r f i c i e l s " . 
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De l ' a v i s des coauteurs du document CD/4, l e Comité doit absolument s'efforcer 
d'étudier honnêtement et de manière constructive tous les a.spects de l a proposition. 
Cela s i g n i f i e tout d'abord q u ' i l fa,ut a l l e r au-delà des jugeuients s u p e r f i c i e l s ou 
hâtifs. A moins d'agir de la, sorte, nous ne seront pas en mesure de dire s i l a ligne 
de conduite proposée est réaliste ou non. La. chaise vide de l'autre côté de cette 
table de négociation ne rappelle à ce propos l e dicton selon lequel l a marche même l a 
plus longue doit commencer.par un premier pas. 

Le premier pas, selon nous, consisterait à engager un processus de consultations 
entre, d'une part, les coauteurs de l a proposition et, d'autre part, les Etats ou 
groupes d'Etats intéressés membres du Comité. Dans son intéressante déclaration de 
ce matin, l e distingué représentant des Pays-Bas, M. l'Ambassadeur Pein, a formulé 
précisément l e type de question qui pourrait et devrait f a c i l i t e r l e genre de consul
tations que nous avons à l ' e s p r i t , llanifestement. Monsieur le Président, i l s e r a i t 
bien d i f f i c i l e de fournir des précisions .et des réponses sans connaître d'abord les 
doutes que peuvent nourrir nos interlocuteurs et les questions qu'ils peuvent souhaiter 
poser. En conséquence, nous suggérons de penser au mandat que nous devrions adopter 
pour nos consultations et à l a façon d'y procéder le plus effica,cement possible. I l 
se r a i t u t i l e de nous demander, par exemple, quelles devraient être l a forme et l a 
portée de ces négociations futures et qui, outre les puissances dotées d'armes 
nucléaires, devrait y p a r t i c i p e r en premier l i e u , et à quel sta,de. Manifestement i l 
existe d'importants d'Etats dont le potentiel m i l i t a i r e devra être pr i s en considération 
lors des négociatic-is s i l'on veut respecte.^ l e principe d'une sécurité non diminuée 
et c e l u i de l'équilibre des forces. . 

L'argument selon lequel l'absence des représentants de l a Puépublique populaire de 
Chine ,au Comité réduit quelque.peu l a valeur pratique des mesures proposées, dans le 
document CD/4 n'est pas très solide. En ef f e t , à sa session extraordinaire, l'Assemblée 
générale a reconnu l e droit de l a Chine de p a r t i c i p e r aux travaux du Comité. La Chine 
a p r i s acte de ce droit puisqu'elle a f a i t réserver son siège à l a table de conférence. 
La présence sur cette table de l a plaque portant son.nom et le f a i t que l a pLépublique 
populaire de Chine a demandé à figurer sur l a l i s t e des membres du Comité semblent 
indiquer que ses représentants ne sont pas très l o i n , q u ' i l est f a c i l e de prendre 
contact avec eux et que l a position de ce pays au sujet .de toute question, y compris 
l e problème du désarmement nucléaire, peut aisément être établie. 
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Au cours de l a présente session du Comité, où nalheureusement l'on s'est 

surtout occupé de questions de procédure, de nombreuses délégations, dont celles 
de l'Algérie, du Mexique et de l a Suède, ont insisté sur l'importance qui 
s'attache à l'adoption de m.esures efficaces de désarmement nticléaire. Partageant 
pleinement les préoccupations de ces pays au sujet de l a course aux armements 
nucléaires et des perspectives de désarmement nucléaire, les pays s o c i a l i s t e s ont 
présenté un document dans lequel i l s s'efforcent de traduire ces préoccupations en 
propositions pratiques et applica^bles. La délégation polonaise nourrit l'espoir que 
l a session d'été du Comité o f f r i r a un meilleur climat et davantage de possibilités 
de transformer l e débat que nous venons d'entreprendre en consultations ooncrètes 
et constructives sur l a manière de promouvoir l a réalisation des objectifs du 
docment CD/4. Ife. délégation est d'avis que l a mesure dans laquelle nous réussirons 
dans cette tâche permettra de juger de l'efficacité de notre Comité. 

Le PRESIDMCT (Belgique) s Je remercie l e distingué représentant de l a 
Pologne pouir sa, déclaration. Je voudrais également l e remercier pour les propos 
aimables q u ' i l a eus à l'égard de ma personne et de mon pays a i n s i qu'à l'égard 
de mon prédécesseur. Monsieur l'Ambassadeur Thomson. 

M. ENE (Roumanie) ; Monsieur l e Président, je voudrais m'associer tout 
d'abord атлх sentiments de profonde sympathie et aux condoléances que vous-même 
et d'autres orateurs ont exprimés pendant la, matinée à Mne Thorsson, l a distinguée 
représentante de l a Suède, qu'en ce jour de deuil nous ressentons tous. 

Monsieur le Président, avant de commencer mon intervention, permettez-moi 
de vous f a i r e part de l a s a t i s f a c t i o n particulière de l a délégation roimaine â.e 
pa r t i c i p e r aux tra,vaux de ce Comité sous votre présidence, on tant que diplomate 
réputé et distingué représentant d'un pays ami. 

Je voudrais s a i s i r cette occasion pour exprimer a,ussi à M. l'Ambassadeur Thomson, 
de l ' A u s t r a l i e , notre profonde appréciation pour l a manière dont i l a mené jusqu'à 
l a conclusion f i n a l e l'établissement de l'ordre du jour de notre Comité, une 
opération qui va f a c i l i t e r grandement notre activité dans les années à venir. 
Nous tenons à le remercier tout spécialement pour l ' e s p r i t démocratique dont i l 
a f a i t preuve dans l a conduite des travaux. 

Sur cette base, l e Comité peut maintenant passer à l'examen des problèmes 
de fond q u ' i l a à résoudre. 
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Monsie-or l e Président, dans non intervention d'aujourd'hui, je voudrais 

présenter quelques considérations l i n i n a i r e s sur l e point de notre ordre du jour 
intitulé "Cessation do l a covoosc aux armenents nucléaires et désarr.iement nucléaire". 

L'inclusion de cette question dans l'ordre du jour de la, présente session 
constitue, de l'avis do l a délégation roumaine, un pas encourageant pour 
l'or i e n t a t i o n de 1'a.ctivité de notre Comité, Nous voudrions v o i r dans cette 
acceptation l a décision du Comité de s'attaquer d'une nanièrc ferme à ce domaine 
c r u c i a l du désarraenent qu'est l e â.ésamement nucléaire, 

La Roumanie a toujours préconisé, avec esprit do su i t e , l a mise h o r s - l a - l o i 
des armes nucléaires, l'arrêt de leur fa.brÍGa»tion et le passage à leur l i q u i d a t i o n 
en tant qu'exigence fondamentale de l a v i e internationa„le, et soutenu que les 
négociations sur l e désarmement devaient réserver la, plus haute priorité au 
désarmement nucléaire. 

L'urgence de p a r e i l l e s mesures a été mise en évidence par l a récente session 
extraordinaire des Nations Unies sur l e désa,rmement, Le Docunent -final de cette 
session déclare que "les a x m e s nucléaires sont celles' qiii menacent l e plus gravement 
l'humanité et l a survie de l a c i v i l i s a t i o n " (par, 47) et que "s'agissant d'atteindre 
les objectifs d u désarmement nucléaire, tous les Etats dotés d'armes nucléaires, en 
p a r t i c u l i e r ceux d'entre e-ux qui possèdent les arsenaux nucléairos les .plus 
importants, ont une responsabilité spéciale à cet égard" (par, 4 8 ) , 

Par conséquent, l a , délégation rounatne, d e concert avec bea,UGoup, d'autres 
délégations, я salué l a proposition de l'Union soviétique .et d'autres pays 
s o c i a l i s t e s cont-"nue dans l e docmient CD/4 Goncernaait l'opportunité d'entreprendre 
des négociations sur l'arrêt de l a fabrication de tous les types d'armes,nucléaires 
e t sur l a réduction graduelle d e leurs stocks jusqu'à leur élimina.t i on complète, 
e t e l l e s'y est associée, , - • 

Nous estimons,. Monsieu.r l e Président, que le f a i t de coimnencer sans plus 
tarder de p a r e i l l e s négociations constituerait une preuve du sons des responsabi
lités avec lequel l e Comité entend réaliser son mandat o t , on nêmc temps, гше 
manifestation d e l a volonté p o l i t i q u e de tous les Et3,ts nembi-es de respecter .et de 
transposer dans les f a i t s les engagements moraux e t politiques qu'ils ont assumés 
aux termes du Document f i n a l de l a session extraordinaire. Dans l e paragraphe 42 

de c e l u i - c i , les Etats nenbres c m t déclaré "qu'ils respecteront les objectifs e t 

principes [du Document fina,l] et qu'ils ne négligeront a ,upun effort pour exécuter . 
loyalement l e Programme d'action". 

I l faut souligner encore que l e désarmement nucléaire représente une 
obligation juridique pour l e s Etats parties au Traité sur l a non-prolifération. 
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qui se sont engagés à potirsuivre de bonne f o i des négociations sur des mesures 
efficaces r e l a t i v e s à l a cessation de l a course aux armements nucléaires à une 
date rapprochée et au désamement nucléaire. Sur cet aspect du problème va se 
pencher en détail l a deuxième Conférence d'examen du Traité sur l a non-prolifération 
des armes nucléaires, en 1980, dont l a préparation a déjà coim;iencé dans ce 
bâtiment même dans .une afutre s a l l e . 

Certes, nous n'ignorons pas et ne simplifions ai au-cune manière l a com.plexité 
de l a réalisation de cet o b j e c t i f , l i a i s i l ne peut y avoir non plus, à notre avis, 
aucune j u s t i f i c a t i o n pour l a si t u a t i o n existante dans l e domaine du désarmement 
nucléaire. Eln e f f e t , depuis l a première décision de l'Organisation des Nations Unies 
à laquelle s'est référé i l y a quelques jours l e distingué représentant du 
Nigeria - l a résolution 1 ( l ) du 24 janvier 1946 - qui envisageait l'élimination 
de l'arme atomique des arsenaux des I t at s, suivie par d'autres, au moins 100 réso
lutions contenant toutes sortes d'appels à l'arrêt de l a course aux armements 
nucléaires, et jusqu'à présent, on n'a assisté à aucune négociation authentique 
sur l e désarmement nucléaire. Comme nous l'avons déjà sou.ligné, et bien que nous 
en reconnaissions toute l'importance, n i l'arrêt des essais nucléaires, n i les 
garanties de sécurité pour les Etats non dotés d'armes nucléaires, n i d'autres 
mesures en t r a i n d'être négociées dans d'autres forums, y compris les accords SALT 
- auxquels l a Roumanie attache une s i g n i f i c a t i o n particulière - ne constituent des 
mesures de désarmement nucléaire. 

Tout ceci nous amène, l-bnsieur l e Président, à considérer que notre Comité 
se trouve en face d'une tâche d'une importance toute particulière. S ' i l veut 
l'accomplir, i l ne pourra pas se l i m i t e r à des discussions formelles, mais i l devra 
passer, sans plus tarder, à l'acti o n concrète. 

Dans, notre conception, une t e l l e action visant l'arrêt de l a fabrication des 
armes nucléaires et leur l i q u i d a t i o n complète devrait se dérouler d'une manière 
graduelle, en passant du simple au complexe et en prenant on considération à chaque 
étape les points de vue de toutes les parties, sans porter atteinte à l a sécurité 
d'un Etat quel qxi'il s o i t . Les doutes quant à l a complexité du. domaine ne devraient 
pas nous conduire à l'immobilisme. Affirmer l a volonté de négocier dans l e domaine 
du désarmement et agir dans ce sens n'affecte en аисгдпе manière l'équilibre 
m i l i t a i r e . Bien au contraire, ceci serait de nature à contribuer à l'accroissement 
de l a confiance p o l i t i q u e et m i l i t a i r e réciproque. 

La délégation roumaine f a i t sienne l a proposition selon laquelle, dans oette 
première étape, l e Comité devrait organiser un large échange de vues et des 
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consultations sur los moyens de f a i r e démarrer les négociations. A cette f i n , 
i l faudrait, à notre a,vis, envisager au moins quatre étapes. 

D'abord dresser l'inventaire des .problèmes et dos préoccupations qui 
pourraient surgir pour les divers Etats en oe qui concerne l e commencem.ent d'une 
action concrète visant à arrêter et à inverser l a co-'orse aux a,rnencnts nucléaires. 
Cet inventaire pourrait r e s s o r t i r des discussions officieuses à organiser, au 
cours desquelles chr.que Etat аигз, la, possibilité de présenter ses vues, à condition 
q u ' i l s o i t animé par l e désir sincère d'id.entifier les obstacles n u ' i l considère 
réels dans l a voie de t e l l e s négociations. 

Deuxiènenont i l faudrait systématiser les problè.mes a i n s i identifiés a f i n 
qu'on puisse les t r a i t e r dans un .ordre logique,, graduel. Cette opération pourrait 
être réalisée ро,г un effort constructif, visant à nettre on oevivre sur le plan 
de l ' a c t i o n des conclusions résultant d'un l i b r e échange de vu-es. Certains de 
ces problèmes pourraient s'avérer être des domaines collatéraux propres à 
f a c i l i t e r l e processus de négociation. Ces propositions pourraient être confiées, 
en vue de leur réalisation, à l'Organisation des Nations Unios ou à d'autres 
forums internationaux. Nous pensons en l'occurrence à dos préoccupations comme 
ce l l e mentionnée par na loropre délégation, à savoir l a nécessité de f a i r e en sorte 
que, parallèlenent aux négociations sur l'arrêt de l a fa^brication d.es armes 
nucléaires, on agisse en vue d'ijne i n t e r d i c t i o n définitive de l ' u t i l i s a t i o n des 
armes micléatres et de l a renonciation par tous les Etats à la, nenaoe ou à 
l ' u t i l i s a t i o n de la, force. I l j a, d'autres mesures encore dont la, réalisation 
pourrait être farilitée par uno approche dans un cadre intc":ne,tional plus large. 

Troisièmement, i l faudra, établir los modalités et l e cadre des négociations. 
Enfin, dans l'étape suivante, on devrai с d.éf inir' u n prograjime de négociation. 
Toutes COS idees, Monsieur l e Président, ont un caractère l i m i n a i r e . La 

délégation roumaine est prête r, oxaniner toute afutre modalité de tra,vail à même 
de mobiliser des efforts constructifs au soin de notre Ccnité. 

I l est néanmoins évident quo ce que nous pourrons réa,liser pendant cotte 
partie de l a session a,u cours d.es quelques jours qui nous restent ne peut représenter, 
tout au plus, que l e connencenent d'un échange de vues. Par conséquent, nous 
sommes d'avis que nos discussions et nos consultations d.ovraient se poursuivre 
dans l e cadx-e o f f i c i e l ou o f f i c i e u x du Comité pendant l a douxiènc partie de l a 
session. 

Lo PRESIDENT (Belgique) ; Je voudrais renorcior l e distingué représentant 
de l a Roumanie pour sa déclaration et les aimables paroles огг'И a eues à mon égard, 
a i n s i que pour 1'hommage q u ' i l a rendu à non prédécesseur, Monsieur 
l'Ambassadeur Thomson. 
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-Mme--BOReBOWSKY (Cuba) (traduit de l'esipagnol) s Je vous remercie, Monsieur 
l e Président, d'avoir exprimé au nom du Comité nos condoléances à Mme Thorsson. Au 
nom de ma délégation, je voudrais demander au distingué Ambassade\rc de Suède de 
transmettre à Ш е Thorsson toute notre sympathie. 

Monsieur l e Président, 
Permettez-moi de vous féliciter au nom de ma délégation pc^ur l a tâche importante 

qye vous avez assumée en présidant les travaux du Comité pendant l e mois d ' a v r i l . 
Votre pays et l e mien .comptant parmi les nouveaux membres de cet organe de 

négociation sur l e désarmement, acquièrent dans ses travaux une i n i t i a t i o n et une 
expérience dont i l s recueilleront certainement les f r u i t s dans l'avenir. Par 
a i l l e u r s , nous profitons de l'occasion pour exprimer notre gratitude à 
M. l'Ambassadeur Thomson l e distingué représentant de l ' A u s t r a l i e , pays qui compte 
également parmi l e s nouveaux membres du Conité| grâce à l a diligence q u ' i l a déployée 
pendant l e mois de mars, nous disposons aujourd'hui d'un ordre du jour qui nous 
permettra de mener à bien l a tâche complexe et délicate dont nous sommes chargés. 

D'autre part, nous voudrions p r i e r l a délégation du pays frère qu'est l a 
Yougoslavie de f a i r e part à son peuple et à son gouvernement de l'émotion de notre 
pays devant les tragiques événements naturels qui ont causé d'irréparables pertes 
humaines et matérielles sur son t e r r i t o i r e . Ces événements doivent nous i n c i t e r à 
réfléchir sur les travaux que hous devons accomplir a,u Comité. La communauté i n t e r 
nationale attend de nous l'adoption de mesures permettant d'éviter des catastrophes 
qui, e l l e s , peuvent et doivent être contrôlées par l a main de l'homme - des mesures 
de désarmement, '̂ eux points importants figurent déjà au programme de t r a v a i l de cette 
première session s l e s questions r e l a t i v e s au désarmement nucléaire et celles 
r e l a t i v e s aux armes chimiques. 

En ce qui concerne l e premier point, notre Vice-Ministre des relations extérieures 
M. Pelegrin Torras, dans sa déclaration du 6 février dernier, a déjà exî>osé l a 
position de Cuba, en appuyant l a proposition des pays s o c i a l i s t e s contenue dans l e 
document CD/4 et en soulignant l'importance de ce document soumis au Comité. 

'Etant donné que l a présente session est consacrée à l a question nucléaire, l a 
délégation cubaine voudrait i n s i s t e r sur l e caractère urgent et p r i o r i t a i r e de ce 
point dans les négociations sur l e désarmement. 

Le Document f i n a l de l a session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement indique déjà clairement que l e désarmement nucléaire doit avoir l a plus 
haute priorité dans les négociations sur l e désarmement. 
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Les paragraphes 47, 48, 49 et"'30'de''ce''Do'cumëht énoncent les règles à suivre 

pour parvenir au désarmement nucléaire, règles qui ne sa-uraient être interprétées 
selon les convenances particulières, mais en fonction de l'intérêt \miversel. 

La proposition CD/4 pourrait constituer une base appropriée pour l'étude du 
problème nucléaire par l e Comité. Nous ne croyons pas que cet examen transforme l e 
Comité en une arène p o l i t i q u e , comme on l ' a prétendu; d ' a i l l e u r s , i l est d i f f i c i l e 
et peu réaliste de distinguer l e domaine des négociations de celui des débats p o l i 
tiques, p u i s q u ' i l arrive parfois que ces deux éléments se recouvrent ou se fondent 
en une seule et même chose. Nous estimons, comme d'autres délégations, que l a 
proposition en question contient des éléments p o s i t i f s pour entreprendre des négo- . 
da t i o n s de fond sur l e désarmement dans ce domaine. En analysant de façon plus 
détaillée l e document CD/4, ma délégation estime que son objet essentiel, à savoir 
l a question liée au problème nucléaire, s'explique par lui-même s "Négociations sur 
l'arrêt de l a f a b r i c a t i o n de tous les types d'armes nucléaires et sur l a réduction 
graduelle des stocks de ces armes jusqu'à leur élimination complète". 

Nous nous associons aux déclarations f a i t e s par l e distingué représentant de 
l'Union soviétique, M. Issraelyan, à savoir que l'ensemble des questions r e l a t i v e s au 
désarmement nucléaire ne peut être résolu rapidement, mais q u ' i l est essentiel de 
s'y attaquer. S i nous laissons cette question de côté, s i nous nous abstenons 
de l'examiner parce qu'elle est ardue, complexe, etc., nous n'arriverons jamais à 
r i e n . Nous l e répétons, i l s'agit de se mettre à l a tâche, et quel meilleur cadre l e 
Comité p o u r r a i t - i l trouver à cette f i n que l e point 2 de l'ordre du jour intitulé 
"Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire", puisque 
l e programme de t r a v a i l pour l a premièEO partie de l a session de cette année a été 
approuvé et que nous disposons déjà d'un document précis et concret. 

Cette proposition porte sur divers aspects des questionés liées à l ' o b j e c t i f 
central, qui ont tous été évoqués d'une façon ou d'une autre au cours des négociations 
sur l'ordre du jour du Comité, t e l s que l e perfectionnement q u a l i t a t i f des armes 
nucléaires, l'arrêt de l a fabricat i o n des matières f i s s i l e s à des f i n s m i l i t a i r e s , etc.; 
par conséquent,elle t i e n t compte des préoccupations exprimées au Comité par les délé
gations en ce qui concerne certains points liés à l a question nucléaire. 
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L'intérêt de ce document réside dans l e f a i t qu'il ne consiste pas en une proposition 

limitée, pui s q u ' i l prend en considération dans les étapes des négociations un problème 
aussi important nue ce l u i de l a sécurité de tous les Eta,ts. Telle qu'elle est 
rédigée, cette partie do l a proposition définit les mesures appropriées à prendre à 
chaque étape des négociations et i n s i s t e particulièrement sur l'importance quanti
ta t i v e et qualitative des arsenaux existants des Etats dotés d'armes nucléaires et 
sur leur degré de paxticipation. 

Quant à l a nécessité que tous les Etats nucléaires participent a.u processus 
de désarmement nucléaire, c'est là une réa.lité évidente, me.is l'on no peut attendre 
jusqu'aux calendes grecques que l a Chine v e u i l l e bien s'associer à ce processus. 
La p o l i t i q u e négative de ce pays, qui consiste à ne pas p a r t i c i p e r aux négociations 
sur l e désarmement, ne saurait entraver l'acti o n des pays qui répondent positivement 
aux exigences de l a communauté internationale en oeuvrant pour un désarmement général 
et complet. 

La délégation cubaine est disposée à contribuer à l a réalisation de cet obj e c t i f , 
comme à l'étude des autres questions qui seront abordées par l e Comité, car e l l e 
considère toutes ces activités comme importantes et nécessaires pour écarter l e grave 
sujet de préoccupation que constitue actuellement l ' i n t e n s i f i c a t i o n de l a course aux 
armements! à ce propos e l l e ne perd pas de vue que l e paragraphe 18 du Document f i n a l 
de l a session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement souligne 
qu'en matière de désarmement, l a tâche l a plus pressante est d'éliminer l a menace 
d'une guerre nucléaire. 

Le PEESIDENT (Belgique) s Je remercie l a distinguée représentante de Cuba 
pour sa déclaration et je voudrais l u i dire que j ' a i été particulièrement sensible aux 
sentiments de sympathie qu'elle a témoignés à l'égard de ma personne et à l'hommage 
qu'elle a rendu à mon prédécesseur, M. l'Ambassadeur Thomson. 

M. ISSRAELYAN (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit 
du russe) s Monsieur l e Président, l a délégation soviétique a déjà eu l'occasion de 
féliciter l a Belgique du f a i t que son représentant exerce l a présidence du Comité 
pendant ce mois-ci. Je renouvelle ces paroles de bienvenue à votre intention 
personnelle. Monsieur l'Ambassadeur. Nous avons déjà eu l'occasion de remercier 
M. 1'Ambassadeur Thomson de l a façon habile dont i l a exercé l a présidence pendant 
l e mois de mars. Pour commencer, permettez-moi d'exprimer ma profonde sympathie au 
peuple de Yougoslavie à l'occasion des événements tragiques, du tremblement de terre, 
dont son pays a été l e théâtre. Nous voudrions aussi vous remercier, Monsieur l e 
Président, d'avoir exprimé, au nom de nous tous, nos condoléances à Mme Thorsson 
à l'occasion du deuil f a m i l i a l cruel qui l ' a frappée. 
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Monsieur l e Président, aujourd'hui, l e Comité du désamement a abordé l'examen 
du point intitulé "Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement 
nucléaire", conformément au programme de t r a v a i l q u ' i l a adopté. A ce propos, l a 
délégation de l'URSS a l ' i n t e n t i o n de dire de nouveau quelques mots au sujet de l a 
proposition du groupe des pays s o c i a l i s t e s concernant les négociations sur l'arrêt de 
l a f a b r i c a t i o n de tous les types d'armes nucléaires et sur l a réduction graduelle de 
leurs stocks jusqu'à leur élimination complète (docimient CD/4 du 1er février 1979)' 

Tout d'abord, nous sommes heureux que les membres du Comité aient jugé devoir 
inclure cette question dans l e programme do t r a v a i l pour l a partie en cours de l a 
session du Comité et l'examiner en tant ou? première question de fond importante dans 
le courant de cette année. A notre avis, c'est à très juste t i t r e qu'ils l'ont f a i t . 
Effectivement, l e problème de l a cessation de l a course aux armements nucléaires et du 
désarmement nucléaire est as s o r t i de l a priorité l a plus élevée, a i n s i que l'admettent 
en réalité tous les membres du Comité. Ce n'est pas par hasard que les questions 
nucléaires figurent à l a première place de l'ordre du jour du Comité du désarmement. 

Nous avons déjà eu l'occasion d'exprimer notre s a t i s f a c t i o n du f a i t que de 
nombreuses délégations, en p a r t i c u l i e r celles de l'Inde, de l'Ethiopie, de l a Suède, 
du Pakistan, de l a Roumanie, du Nigeria et d'autres encore ont évalué l e document 
CD/4 d'xme manière p o s i t i v e . Aujoinrd'hui même, nous avons entendu les très intéres
santes interventions des délégations du Mexique, de l'Algérie, de Cuba, des Pays-Bas 
et de quelques autres. Nous nous félicitons de ce que le nombre des auteurs du 
document CD/4 se soit accru. 

I l convient d'appeler particulièrement l'attention sur l e f a i t que plusieurs 
délégations ne se sont pas contentées de constater l'importance que l e docioment CD/4 

et l e s problèmes du désarmement nucléaire en général présentent dans l e cadre de 
l'ordre du jour du Comité,, mais ont également formulé des idées constructives. 
D'autres se sont ju s q u ' i c i bornées à poser des questions. Une ou deux délégations 
ont exprimé, aujourd'hui en p a r t i c u l i e r , des objections et des doutes concernant 
plusieurs dispositions des propositions dos pays s o c i a l i s t e s . La délégation sovié
tique, tout comme le s autres auteurs du document CD/4, a eu l a possibilité de 
présenter des observations au sujet de t e l l e s ou t e l l e s interventions de membres du 
Comité et de répondre à un certain nombre de questions. 

Aujourd'hui, je voudrais m'arrêter brièvement sur les plus récentes interventions 
au Comité. 
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(Ы. Is.ayaél.yan, Union des Rg.publique.s^..socialistes soviétiqiiea) 

Dans son intervention du 29 mars dernier, l e représentant de l a Ro-umanie, M. 
l'Ambassadeur Ene, a proposé d'entreprendre des consultations officieuses dans l e cadre 
du Comité, a f i n d'organiser des négociations sur des questions de désarmement nucléaire. 
Ces consultations auraient pour but d'établir un "schéma de négociations" approprié. 
Cela, a - t - i l d i t , contribuerait "à l a création d'un climat de t r a v a i l bénéfique pour 
l'activité tout entière du Comité". A mon avis, ce sont là des idées rationnelles. 
Nous approuvons également sa proposition de prendre, parallèlement aux mesures visant à 
l'arrêt de l a f a b r i c a t i o n des armes nucléaires et à leur élimination, des mesures 
tendant à l a réalisation de l ' o b j e c t i f d'une i n t e r d i c t i o n définitive de l'emploi des 
armes nucléaires et do l a renonciation à l ' u t i l i s a t i o n de l a force. Cette manière 
d'envisager los choses correspond pleinement au paragraphe 54 du Document f i n a l de l a 
session extraordinaire do l'Assemblée générale dos Nations Unies consacrée au désar
mement, où i l est d i t que l a réalisation de progrès importants en matière de désar
mement nucléaire sera i t facilitée par des mesures politiques parallèles ou des mesures 
juridiques internationales visant à renforcer l a sécurité des Etats. 

Nous avons écouté avec intérêt l'analyse que l e représentant du Nigeria, 
M. l'Ambassadeur A d e n i j i , a f a i t e concernant certaines dispositions du document CD/4 

dans son intervention du 10 a v r i l et sommes heureux de constater que cette analyse 
va dans l e sens que les auteurs du docimient se sont efforcés de l u i donner. Nous 
espérons que de nombreuses délégations partagent l'opinion de l'Ambassadeur du Nigeria., 
selon lequel l e document CD/4 représente "une base opportime pour entreprendre des 
négociations". 

Nous avons 1 'intention d'étudier attentivement l a proposition de M. l'Ambassadeur 
Aden i j i tendant à ce que les dispositions du Document f i n a l de l a session extra
ordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies relatives aux étapes des négo
ciations sur l e désarmement nucléaire soient utilisées en tant que base de départ 
pour l e s négociations proposées, a f i n de déterminer les questions à examiner au cours 
de ces négociations. Nous serions heureux de connaître davantage de détails au sujet 
de cette proposition. 

Dans son intervention d'aujourd'hui, l e représentant du Mexique, M. l'Ambassadeur 
Garcia Robles, a évalué d'ime manière positive l ' i n i t i a t i v e des pays s o c i a l i s t e s et 
a formulé une série de considérations et de propositions ayant t r a i t à cette i n i t i a t i v e . 
I l a proposé en particu i l i e r qu'au cours de l'examen futur de cette question, l e 
Comité du désarmement compare l e document CD/4 aux dispositions correspondantes du 
Document f i n a l de l a session extraordinaire des Nations Unies consacrée au 
désarmement, 
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(M. Issraelyan, Union des Eápubliq-ues so c i a l i s t e s soviétiques) 
Je voudrais souligner une f o i s de plus qu'en élaborant leur texte, les pays 
s o c i a l i s t e s se sont inspirés des dispositions du Document f i n a l . Bien entendu, 
nous sommes prêts à examiner de façon constructive ces propositions ai n s i que toutes 
l e s autres propositions de l a délégation du Mexique. 

Aujo\rcd'hui, on a exprimé des doutes quant à l a possibilité et à l a nécessité 
des négociations sur l e désarmement nucléaire. La délégation soviétique se 
réserve l e droit de revenir en temps opportun sur ces déclarations, mais e l l e 
voudrait dès à présent répondre à l'une de ces observations. Tout l e monde 
reconnaît que l e désarmement nucléaire constitue un problème extrêmement compliqué, 
et c'est précisément l a raison pour laquelle l a majorité estime q u ' i l conviendrait 
d'entreprendre des négociations sans délai. Mais on a aussi entendu formuler гше 
autre suggestion : puisque l e problème est compliqué, i n u t i l e de s'y attaquer. 
Bien entendu, nous ne saггrions aucimement approuver un argument de ce genre. 

Nous espérons que les autres délégations qui ne se sont pas encore prononcées 
au sujet de l a proposition des pays s o c i a l i s t e s apporteront une contribution 
po s i t i v e à l'examen de l a proposition tendant à entreprendre des négociations sur 
l e désarmement nucléaire. 

Dans l'ensemble, s ' i l faut dresser l e bilan des discussions qui se sont 
déroulées ce printemps, on peut dire qu'elles ont étéiiiles. Dans l a pratique, 
l'examen du document CD/4 a commencé dès avant l'adoption de l'ordre du jour. 
A présent, maintenant que cet ordre du joirc a été adopté, l a discussion prendra 
vraisemblablement xm caractère plus ample. A notre avis, au cours des délibé
rations qui se déroulent actuellement, notre tâche consiste à préparer l e terrain 
pour гш examen plus concret du document CD/4 au cours de l'été prochain. Je pense 
en l'occurrence à l a question de savoir comment i l conviendrait d'organiser les 
négociations dans l a pratique, comment i l conviendrait d'entamer des consultations 
dans l e cadre du Comité du désarmement. 

La délégation soviétique étudiera attentivement toutes l e s idées qui ont été 
exprimées i c i ce printemps. E l l e p a r t i r a du principe qu'au coixrs de l a session 
d'été du Comité l e document CD/4 f e r a l'objet á'un examen approfondi et que des 
idées u t i l e s seront formulées tant en ce qui concerne les modalités d'organi
sation de l a préparation des négociations qu'au sujet du fond des questions 
évoquées dans l e dociiment. 

Le problème du désarmement nucléaire est complexe et i l ne sera pas f a c i l e 
à résoudre. Nous sommes conscients du f a i t que cela exigera pas mal de temps. 
Néanmoins, nous exprimons l'espoir que les discussions sur l e dociiment CD/4 
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(M. Issraályan, Union des Républiques so c i a l i s t e s soviétiques) 

aboutiront à des résultats concrets, c'est-à-dire à хш démarrage à brève échéance 
de consultations ayant pour objet de préparer des négociations sur l'arrêt de l a 
fabrication de tous l e s types d'armes nucléaires et sur l a réduction graduelle de 
leurs stocks jusqu'à leur élimination complète. 

Le PRESIDENT (Belgique) ; Je remercie l e distingué représentant de 
l'Union soviétique pour sa déclaration et pour l'hommage q u ' i l г. i-endu à mon 
prédécesseur, Monsieur l'Ambassadeur Thomson. 

Je vois que l e distingué délégué de l a Yougoslavie désire prendre la- parole. 

M. DJOKIC (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) г Je vous remercie, 
Monsieur l e Président. Puis-je, au nom de ma délégation, exprimer nos remer
ciements et notre gratitude l e s plus sincères агях distingués représentants de 
l'Algérie, de Cuba et de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, a i n s i 
qu'aux autres membres du Comité, pour l e s condoléances sincères et chaleureuses 
qu' i l s ont adressées à ma délégation pour les très lourdes pertes humaines et 
matérielles que mon pays a subies au cours de ces derniers jours à l a suite d'un 
tremblement de terre extrêmement dévastateur. Je voudrais assurer tous les 
représentants au Comité que ma délégation est très sensible à l'expression de 
leur sympathie et de leur solidarité dans ces heures douloureuses que mon pays 
v i t actuellement. Je vous remercie. Monsieur l e Président. 

Le PRESIDENT (Belgique) : Distingu.és délégués, je crois que nous avons 
a i n s i terminé l a l i s t e des orateurs qui s'étaient i n s c r i t s pour l e débat en 
séance plénière de ce jour. Je voudrais demander s ' i l y a encore d'autres délé
gations qui désireraient prendre la, parole? 

S i t e l n'est pas l e cas, je vous i n v i t e à tourner votre attention, sur l a 
question de savoir comment nous allons organiser la^, continuation de ces débats. 

A cet égard, je voudrais vous rappeler q u ' i l avait été entendu, quand nous 
f i x i o n s notre ordre du jour et programme de t r a v a i l , que plusieurs jours seraient 
impartis à l'examen de ce premier point du programme de t r a v a i l , c'est-à-dire l e 
thème du désarmement nucléaire. Nous avions prévu l a possibilité, s i t e l est 
évidemment l o voeu du Comité, d'organiser des réunions offic i e u s e s . Je voudrais 
maintenant demander aux membres du Comité s i t e l l e est leur intention, s i nous 
devons envisager l a possibilité d'organiser dans les jouirs qui viennent, c'est 
dire pratiquement parlant, demain et lundi , des réunions officieuses рогдг continuer 
l'examen entamé en séance plénière. 
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(be Président) 
Est-ce que je pourrais avoir l ' a v i s des membres du Comité sur cette question? 
Comme je ne vois pas de réaction, je voudrais vous f a i r e l a proposition 

suivante. Je pense q u ' i l est d i f f i c i l e de demander aux délégués de trancher 
maintenant l a question s i oui ou non nous allons encore t e n i r des réunions 
off i c i e u s e s . 

Ne pourrions-ïious pas, avec votre accord, suivre l a méthode suivante : l a i s s e r 
à l a consultation informelle entre l e s délégations du Comité et éventuellement 
entre c e l l e s qui assument certaines responsabilités dans des groupes, l e soin 
d'examiner s i nous devons encore t e n i r une ou plusieurs réunions officieuses. 
Dès qu'un consensus se sera dessiné entre l e s membres du Comité, je reste à votre 
entière disposition pour t e n i r d'autres réunions officieuses. Ces réunions 
auraient évidemment l'agrément de tous les membres du Comité. 

Est-ce que vous êtes d'accord avec cette manière de procéder? 
Je reste naturellement à votre disposition pour prendre l e s arrangements 

nécessaires en vue de l a tenue d'une t e l l e réunion. 
En l'absence d'objections à cette proposition, j'estime pouvoir vous l a 

recommander. S ' i l apparaît ultérieurement, à l a suite de consultations, que 
les délégués désirent unanimement t e n i r des réunions officieuses, je reste à l a 
disposition du Comité. 

Dans ces conditions i l ne me reste plus qu'à vous rappeler que notre prochaine 
séance plénière du Comité aura l i e u l e mardi 24 a v r i l , à 10 h 50? et qu'à, cette 
occasion nous com."iencerons l'examen du qu'̂ trième thème de l'ordre du jour annuel 
intitulé "Armes chimiques". 

Je vous rappelle également que le s arrangements mentionnés ce matin au 
début de notre discussion sur l e deuxième thème de l'ordre du jour sont également 
applicables à nos délibérations de l a semaine prochaine. 

Je voudrais aussi vous rappeler que l e distingué représentant du Pakistan 
a présenté l e document CD/10 intitulé comme suit : "Conclusion d'une convention 
internationale sur les garanties aux Etats non nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n 
ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires". Ce document a été distribué à 
tous l e s membres du Comité. 
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(Le Présideo^^ 
Le secrétsiriat me demande encore de vous signaler que les documents CD/B -

"Règlement intérieur du Comité du désarmement" et CD/12 "Ordre du jour et 
programme de t r a v a i l du Comité du désarmement" ont été distribués maintenant 
dans les langues de t r a v a i l o f f i c i e l l e s utilisées actuellement par l e Comité. 

S ' i l n'y a plus de délégations qui désirent prendre l a parole, j'aurais 
l'honneur de déclarer cette séance plénière levée. 

La séance est levée à 17 h 50. 
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Le PRESIDEIHT (Belgique) ? J ' a i l'honneur de déclarer ouverte 1 'avant-
dernière séance plénière du Comité du désarmement. Conrnie nous en avions convenu 
l a semaine dernière, nous allons examiner aujourd'hui l e quatrième thème de 
l'ordre du jour du Comité, libellé "Armes chimiques". 

Je tiens à vous rappeler q u ' i l était entendu entre tous l e s membres du Comité 
que les délégations aborderont toutes les propositions qui ont déjà été fa i t e s 
ou qui seront f a i t e s concernant ce thème. I l était également entendu entre nous 
qu'en adoptant l e programme de t r a v a i l du Comité, nous gardions à l ' e s p r i t les 
dispositions des a r t i c l e s 50 et 51 du règlement intérieur. 

Je voudrais aborder maintenant l a l i s t e des orateurs pour aujourd'hui en 
donnant l a parole au distingué représentant du Venezuela, 
Monsieur l'Ambassadeur Taylhardat. 

M. TAYLHARDAT (Venezuela) (traduit de l'espagnol) % Comme i l ne nous 
reste plus que quelques jours avant de terminer cette première partie de notre 
session de 1979» je crains q u ' i l ne so i t bien tard pour vous féliciter pour votre 
accession à l a présidence du Comité du désarmement en ce mois d ' a v r i l . 

Toutefois, je voudrais exprimer l a reconnaissance de ma délégation pour 
l ' i n t e l l i g e n c e , l a patience et l a sagesse avec lesquelles vous avez dirigé nos 
délibérations pendant cette période. J'aimerais ajouter, Monsieur l e Président, 
une note d'ordre personnel et vous assurer que je considère comme xm. honnevx 

d'avoir travaillé sous l a haute direction des éminents diplomates d'un pays pour 
lequel j'éprouve une profonde affection et une grande admiration. 

Le f a i t que mes fonctions m'amènent à résider habituellement en Belgique et 
à partager l a vie des habitants de votre pays, p e t i t par sa dimension mais qui 
est néanmoins un grand pays, m'a permis d'apprécier personnellement l'intérêt 
constant qu'attachent l e peuple et les autorités belges aux problèmes internationaux. 
Cet intérêt concerne non seulement les efforts r e l a t i f s à l a construction de 
l'Europe intégrée, mais également les problèmes qui affectent l a commimauté 
internationale, particulièrement ceux qui se rapportent aux deux importants 
domaines de compétence du Comité du désarmement, dont votre pays et l e mien 
comptent parmi l e s nouveaux membres. 

J'aimerais aussi, Monsieiir l e Président, p r o f i t e r de cette occasion pour 
exprimer aussi notre admiration et notre estime à v^tre prédécesseur, l'Ambassadeur 
de l ' A u s t r a l i e , M. Thomson, pour l'habileté avec laquelle i l a dirigé nos travaux 
pendant l e mois de mars et pour les excellentes qualités d'homme d'Etat dont i l 
a f a i t preuve dans les négociations délicates q u ' i l a dû mener à bien au cours 
de son mandat de Président. 
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^ (M. Taylhardat, Venezuela) 
Depuis 1971> date de l'achèvement des travaux r e l a t i f s à l a Convention sur 

les ames hactériologiques, l a question de l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, 
de l a fa b r i c a t i o n et du stockage des armes chimiques et de l a destruction de ces 
armes a f a i t l'objet d'une attention particulière dans les divers organes des . 
Nations Unies qui s'occupent de désarmement. 

I l est permis de dire que l a question a été suffisamment débattue pendant 
cette période, tant à l a Conférence du Comité du désarmement, où ont été examinés ' 
pratiquement tous les aspects politiques et techniques qu'elle englobe, qu'à 
l'Assemblée générale elle-même, où e l l e a reçu une attention particulière et 
f a i t l'objet de nombreuses résolutions. 

Si nous tentions de résumer l a sit u a t i o n actuelle en ce qui concerne l'examen 
de l a question des armes chimiques, nous pourrions affirmer que ce thème a été 
pratiquement épuisé au niveau des instances deliberativos. 

Les débats de fond qui ont eu l i e u au sein des instances politiques et 
techniques ont permis d'éclaircir presque tous les aspects fondamentaux et ont 
ouvert l a voie à l a recherche d'accords concrets. La preuve en est dans l e f a i t 
même q u ' i l existe déjà t r o i s projets de convention, dont chacun témoigne des 
efforts déployés par ses auteiurs pour concentrer l'arirterriLion sur l a matérialisation 
en un texte codifié des dispositions concrètes qui a-vaient pu être généralement 
acceptées. 

D'autre part, un processus de négociation a été entrepris par les Etats-Unis 
ot l'Union soviétique en vue d'élaborer une i n i t i a t i v e commune. 

L'Assemblée générale a préconisé à de nombreuses reprises que soient conclus 
les accords nécessaires pour permettre l'élaboration d'xmo convention r e l a t i v e 
aux armes chimiques. L'Assemblée générale, tant au cours de ses sessions 
ordinaires qu'à sa session extraordinaire consacrée au désarmement, a assigné 
l a priorité l a plus élevée, à cette question, qu'elle t i e n t pour l'une des plus 
urgentes en matière de désarmement. 

Tous ces éléments démontrent que l'étude de l a question des armes chimiques 
est suffisamment avancée et que cette question est suffisamment mûre pour faire 
l'objet de négociations concrètes en vue de l a rédaction d'un instrument 
international de caractère obligatoire. 

Cinq années se sont écoulées depuis que les Etats-Unis et l'Union soviétique 
ont annoncé à l a Conférence du Comité du désarmement qu ' i l s s'étaient mis d'accord 
pour entreprendre des négociations bilatérales en vue de préparer une i n i t i a t i v e 
соттгше. Depuis l o r s , l es travaux r e l a t i f s aux armes chimiques, bien q u ' i l s 
aient continué à progresser dans l e cadre des Nations Unies, sont restés 
marqués par l'attente des résultats de ces négociations. 
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(M. Taylhardat, Venezuela) 
Le. Venezuela, aiirihue. jionс une importance indéniable à ces négociations. 

Cependant, i l considère aussi, avec beaucoup d'autres pays mem.bres du Comité, 
q.ui ont exprimé une opinion s i m i l a i r e , que l a réalisation de l ' o b j e c t i f do 
l'élimination contrôlée et totale des armes chimiques no peut rester indéfiniment 
conditionnée par l'attente des résultats que les deux puissances pourront obtenir 
dans-leurs négociations. Par a i l l e u r s , bien que l'Assemblée générale a i t reconnu 
l'utilité et les avantages de ce processus bilatéral, avant de l e considérer comme 
-une condition nécessaire ou un préalable à un accord, e l l e l e conçoit comme un 
élément susceptible de contribuer à l a découverte d'ime solution au sein du Comité 
du désarmement. 

Ma délégation espère fermement que d ' i c i peu les deux puissances négociatrices 
informeront l e Comité de l'état dans lequel se trouvent ces négociations. 

Convaincu quo l e moment et le s circonstances sont propices au lancement du 
processus de négociations multilatérales qui doit aboutir, à bref délai à l a 
préparation d'-un avant-projet de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, 
de l a fabricat i o n et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction, l e 
Venezuela, en tant que pays m.embre du Groupe des 21, compte parmi les auteurs du 
document publié sous l a cote C D / I I , qui a précisément pour o b j e c t i f d'orienter l e 
Comité du désarmement dans l a dire c t i o n q u ' i l l u i incombe de sui-vre on tant 
qu'organe de négociation et de l ' a i g u i l l e r sur ime voie qui doit nécessairement 
aboutir a l'élaboration du projet de convention que nous attendons tous. 

A propos do l a convention, ou plus exactement, des éléments que devrait 
comprendre un i n trument sur ce thème, ] -s pays qui étaien-'.. membres de l a 
Conférence du Comité du désarmement ont eu l'occasion d'expliquer amplement leurs 
opinions et do déterminer leur position sur les problèmes politiques et 
techniques qui se posent à propos de l ' i n t e r d i c t i o n dos armes chimiques. 

Le Venezuela, qui est venu récemment prendre sa place au sein de cet organe . 
de négociation, désirait p r o f i t e r de l'occasion pour présenter ses vues sur 
certaines des questions essentielles que pose l a convention envisagée sur les 
armes chimiques, même s ' i l risque de s'engager dans l a répétition de concepts 
qui ont été exposés précédemment. 

En premier l i e u , l a délégation vénézuélienne s'associe aux considérations 
re l a t i v e s à quatre des aspects d'un traité d'interdiction des armes chimiques 
présentées en 1975 par un groupe de 10 pays neutres et non alignés membres de 
l a CCD. Ces considérations, exposées dans l o document CCD/4OO, conservent, pour 
l ' e s s e n t i e l , toute leur valeur. 
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De façon plus spécifique, et compte tenu du f a i t que l'emploi ou l ' u t i l i s a t i o n 
des armes chimiques demeurent i n t e r d i t s par l e Protocole de Genève du I7 j u i n 1925> 

ma délégation estime que l'objet d'une convention sur l e s armes chimiques devrait être 
l ' i n t e r d i c t i o n de toutes l e s activités autres que l'emploi proprement d i t , en 
commençant par l a mise au point de nouveaux agents ou de nouvelles armes, l a f a b r i 
cation de nouvelles quantités de ces armes destinées à grossir les stocks existants, 
a i n s i que l e stockage de ces armes, mais aussi l a destruction des arsenaux existants 
et des i n s t a l l a t i o n s vouées à l'une quelconque des activités in t e r d i t e s . 

Dans cet ordre d'idées, ma délégation estime en outre que l a convention ne devra 
en aucune façon a f f a i b l i r , l i m i t e r ou affecter l e s obligations qui ont été établies 
par l e Protocole de 1925. 

En ce qui concerne l e champ d'application de l a convention, ma délégation est en 
faveur de l'établissement d'une i n t e r d i c t i o n générale et globale couvrant tous l e s 
moyens de guerre chimique, c'est-à-dire non seulement l e s armes proprement dites, 
mais aussi l e s substances ou agents servant à l e s produire, a i n s i que les munitions, 
vecteurs et autres moyens employés pour les mettre en oeuvre, les transporter ou l e s 
lancer. Gomme i l a déjà été indiqué, l ' i n t e r d i c t i o n devrait s'étendre, en plus de 
l'emploi, à toutes l e s activités susceptibles de permettre aux Etats de se doter d'une 
capacité m i l i t a i r e chimique. 

La délégation vénézuélienne n'écarte cependant pas l'éventualité que l'on puisse 
i n t e r d i r e , outre les activités déjà signalées, d'autres activités connexes ou analogues 
ayant pour but de f a c i l i t e r ou de permettre l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques. G'est 
pourquoi e l l e attache une grande importance à ce que l e groupe spécial de t r a v a i l 
proposé par l e Groupe des 21, comme i l est dit dans l e document C D / I I , puisse évaluer 
les nouveaux éléments présentant de l'importance qui devraient être inclus dans l e 
domaine d'application de l a convention. 

Le Venezuela n'exclut pas que cette i n t e r d i c t i o n totale puisse être appliquée 
ou mise en oeuvre de façon progressive, par étapes ou phases successives, à condition 
que c e l l e s - c i fassent partie d'un processus i n d i v i s i b l e et se déroulent selon un 
calendrier précédemment adopté. 

Pour ce qui est des substances ou agents chimiques qui devraient être i n t e r d i t s , 
ma délégation estime que l a convention ne peut se l i m i t e r à un seul critère d'identi
f i c a t i o n ou de délimitation étant donné que cela pourrait mener à l ' i n c l u s i o n de 
certains agents de guerre chimique et à l'exclusion d'autres. La convention devrait 
r e t e n i r une combinaison des différents critères applicables : destination, quantité, 
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intention, propriétés toxiques, structure chimique et tout autre critère approprié, 
pour que l ' i n t e r d i c t i o n englobe toute l a gamme existente ou prévisible de matières 
susceptibles d'être utilisées coiame armes chimiques ou employées dans l a fabrication 
de t e l l e s armes. 

La question do l a vérifica,tion est sans aucun douto l a plus complexe et l a plus 
délicate que pose l ' i n t e r d i c t i o n des a,rmes chimiques. A cet égard, ma délégation 
estime que l a convention devrait r e t e n i r une combinaison de différentes possibilités. 
Les moyens nationaux de contrôle ne sont pas suffisants à eux seuls puisqu'ils 
n'offrent pas l a sécurité voulue pour garantir l e respect des interdictions ou 
empêcher une i n f r a c t i o n . A i n s i q u ' i l est d i t dans l e document CD/4OO, auquel j ' a i 
f a i t a l l u s i o n , l e but d'un système de vérification est de donner à chaque partie des 
assurances quant au respect do l ' i n t e r d i c t i o n ; ces assurances ne pourraient être 
fournies que par une combinaison denijsures de caractère national et international, 
propres à se compléter mutuellement. Ma délégation est d'accord avec ce document en 
ce sens que' l e système de vérification devrait comprendre au moins les éléments 
fondamentaux suivants : un autocontrôle des Etats; des moyens nationaux de vérifi
cation, et des mesures internationales pour assurer et constater l'exécution des 
engagements contractuels. 

Dans l e cadre du problème de l a vérification, l a question l a plus épineuse est 
c e l l e qui concerne l e s inspections sur place. Le Venezuela ne méconnaît pas l'impor
tance de ce type d'inspection ot souhaitorait que l'on parvienne à concevoir dès que 
possible un système d'inspection sur place qui tout en étant suffisamment efficace 
ne portera pas atteinte a,ux droits souverains dos .parties n i ne conduise à des 
ingérences indues ou i n u t i l e s dans les a f f a i r e s intérieures des pays. Ma délégation 
estime néanmoins que l e s travaux concernant l a mise au point d'un système de contrôle 
sur place ne de/raimt n i retarder, n i gêner les négociations multilatérales sur les 
autres aspects d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Peut-être 
cette même convention poxirrait-elle indiquer s ' i l est souhaitable, opportun, nécessaire 
ou obligatoire, de créer un t e l système et de donner à l'organe international de 
contrôle q u ' i l faudra créer, l a tâche de mettre au point un système de vérification 
sur place, a f i n d'assurer l e respect des in t e r d i c t i o n s établies et d'éviter toute 
v i o l a t i o n de l a convention, en tenant dûment compte des intérêts économiques légitimes 
des Etats et des besoins de .la recherche sc i e n t i f i q u e . Ce mécanisme pourrait f a i r e 
l'objet d'un protocole additionnel à l a convention. 
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Ma délégation est également d'accord avec- le- critère exposé dans l e 
document CD/4OO, en ce sens que la. convention devrait admettre comme principe qu'une 
proportion substantielle des économies réalisées par suite de mesures prises dans l e 
domaine du désarmement devrait ôtre consacrée à l a promotion du progrès économique 
et s o c i a l , en p a r t i c u l i e r dans les pays en développement. 

Pour ce qui est de l a s i g n i f i c a t i o n d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des ' 
armes oh.imiques, l e Venezuela estime.que l ' a b o l i t i o n de ces moyens de guerre par l e s 
pays qui en possèdent constituerait l a première mesure réelle et effective de 
désarmement adoptée depuis que le s Nations Unies ont commencé à déployer leurs efforts 
dans ce domaine. Ce serait l e premier " s a c r i f i c e " que feraient l e s puissances 
m i l i t a i r e s en se défaisant de l'un des moyens de guerre les plus horribles et les 
plus barbares que l'on a i t jusqu'ici conçu et qui^ .avec les armes nucléaires, entrent 
dans l a catégorie dite des armes de destruction massive. Pour l a première f o i s en 
outre, l e s puissances m i l i t a i r e s se démuniraient d'une arme qu'elles possèdent en 
quantité alarmante dans leurs arsenaux. Cette convention constituerait, d'autre part, 
comme l ' a déclaré l'Assemblée générale des Nations Unies, une contribution importante 
aux e f f o r t s déployés pour arrêter l a course aux armements et parvenir à l ' o b j e c t i f 
d'un désarmement général et complet. 

Ma délégation attache d'autre part une grande importance aux négociations 
concernant une convention sur les armes chimiques, du fa;it qu'elles donneraient 
l'occasion aux principales puissances m i l i t a i r e s de montrer leur volonté politique et 
de prouver qu'elles sont effectivement de bonne f o i et disposées à f a i r e un pas 
important sur l a voie du désarmement. 

Le Venezuela estime très s i g n i f i c a t i f qu'en plus des t r o i s projets de convention 
déjà présentés à l a CCD par l e Japon, l e Royaume-Uni et l'Union soviétique, respec
tivement, l e s Pays-Bas et l ' I t a l i e aient soumis à l'examen du Comité du désarmement 
divers documents, contenant des propositions intéressantes et qui constituent ' 
d'importantes contributions tendant à ce que débutent dès que possible l e s travaux 
de fond sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 

I l faut ajouter à ces i n i t i a t i v e s c e l l e du Groupe des 21, qui a le grand mérite 
de placer l e problème dans l e cadre de l a compétence du Comité du désarmement, qui 
est un organe de négociation et non de délibération. 

Ce document propose un mécanisme permettant au Comité, sans attendre les négo
cia t i o n s bilatérales, d'entamer immédiatement les négociations multilatérales que 
l'Assemblée générale l u i a demandé d'entreprendre à t i t r e p r i o r i t a i r e . Ces négociations. 
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comme lë' piécise l e document, pourraient se dérouler parallèlement aux entretiens 
bilatéraux entre les Etats-Unis et l'Union soviétique puisque, selon notre critère, 
le s deux processus de négociation no doivent n i s'exclure n i ce goner, mais se 
compléter réciproquement. Commo l e d i t l e Groupe dos 21 dans son document, los 
négociations au Comité n'entraveraient n i ne gêneraient aucunement les entretiens 
bilatéraux. Au contraire, l e s négociations pa.ra.llèlGs s'étaleraient-réciproquement, 

Le mécanisme proposé est très simple. I l s'agit simplomont de créer un groupe de 
t r a v a i l spécial qui, tenant compte dos projets de convention existants a i n s i que des 
propositions et docum.ents de t r a v a i l qui ont été ou seront présentés à l'avenir, 
s'attaquerait immédiatement à l a tâche d ' i d e n t i f i e r l e s questions sur lesquelles i l 
existe -un accord et de réunir, dans un avant-projet de convention, tous les éléments 
qui devraient 'être incorporés à l a Convention visant à in t e r d i r e l e s armes chimiques. 

Telle est l a seule façon d'aborder cette question, étant donné l e degré d'avan
cement des choses et l a soulo façon pour l e Comité de s'acquitter du mandat qui l u i 
a été confié par l a résolution 53/59 A dans laquelle l'Assemblée générale l e prie 
d'entreprendre, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , dès l e début de sa session do 1979» 

des négociations en -vue de l'élaboration d'un accord sur des mesures efficaces pour 
l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrica t i o n et du stockage de toutes l e s 
armes chimiques et pour leur destruction. 

Ma délégation espère que ce point de vue sera partagé par tous les autres membres 
du Comité et que l'on procédera, avant l a f i n de cette première partie de l a session, 
à l a création du groupe de t r a v a i l spécial proposé par l e Groupe des 21. 

Je vous remercie, Monsieur l e Président, a i n s i queles délégations des pays 
membres du Comité, de l ' a t t e n t i o n que vous a.vez bien voulu accorder à notre intervention. 

Le РЕЕЗРРБЖГ (Belgique) ! Je remercie l e distingué représentant du Venezuela 
pour sa déclaration. Permettez-moi de vous dire, Monsieur l'Ambassadeur, que j ' a i été 
particulièrement sensible aux paroles aimables que vous avez eues à mon égard, a i n s i 
qu'à l'éloge que vous avez adressé à l a Belgique et au peuple belge que vous connaissez 
s i bien, et auquel, je l e sais, vous êtes profondément attaché. 

Je dois vous dire également qu'en tant que Président, j'apprécie particulièrement 
l'hommage rendu à mon prédécesseur. Monsieur l'Ambassadeur Thomson. 

M. SUJKA (Pologne) (traduit do l'anglais) : Monsieur l e Président, ma 
délégation attendait avec intérêt cette occasion de parler du problème du désarmement 
chimique. En réalité, nous aurions préféré prondro beaucoup plus tôt l a parolo sur 
ce thème important s i l o s préoccupations du Comité concernant l e s questions de 
procédure avaient absorbé un peu moins de son temps s i précieux. 
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Puisque j ' a i l a possibilité de t r a i t e r de l a question de l a cessation de l a 

согдгве aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire en prenant l a parole 
l a semaine dernière au sujet du point 2 de l'ordre du jour, je vais maintenant 
essayer d'être très bref dans mes observations concernant l e point 4 de 
c e l u i - c i , c'est-à-dire l e désarmement chimique. Je voudrais souligner en passant 
q u ' i l s'agit en l'occurrence d'un problème à l a solxition duquel mon pays s'est 
activement intéressé au cours des années passées, en n'épargnant aucun e f f o r t , 
aussi bien à l a CCD qu'à l'Assemblée générale des Hâtions Unies, pour promouvoir 
гте réalisation rapide de cet ob j e c t i f . 

Le Comité du désarmement a i n s c r i t l a question des "armes chimiques" à son 
ordre du joxir pour 1979 i l y a quelques jours seulement. Toutefois, l e problème 
de l'élimination totale des armes chimiques n'est aucunement nouveau. I l a en 
réalité une longue h i s t o i r e . I l f a i t l'objet d'un examen a c t i f dans un contexte 
multilatéral depuis sensiblement plus d'une décennie. Pendant l a majeure partie 
de ce temps, i l a été considéré à juste t i t r e comme représentant l'xine des 
questions les plus pressantes dont i l y a l i e u de discuter dans des négociations 
sur l e désarmement. 

Les années de délibérations et de négociations sur l e désarmement chimique 
aussi bien i c i qu'à l'Organisation des Mations Unies, qui ont souvent bénéficié 
d'avis d'experts, ont aidé à i d e n t i f i e r sinon tous, du moins l a plupart des 
importants problèmes q u ' i l convient de t r a i t e r et de résoudre à l a s a t i s f a c t i o n 
de toutes l e s parties s i l'on veut que ces armes soient effectivement i n t e r d i t e s . 
Au cours de ce processus, les positions des Etats ont été exposées dans plus de 
100 documents de t r a v a i l . En outre, des approches concrètes à l a mise hors l a l o i 
des armes chimiques ont été proposées dans t r o i s projets de convention sur les 
armes chimiques qui ont été officiellement présentés, l e premier d'entre eux par 
les pays s o c i a l i s t e s , dont l a Pologne. Grâce au secrétariat, les positions des 
Etats ont été récapitulées dans un document officieux très u t i l e , en mars 1978. 

Monsieur l e Président, 
Comme nous ne l e savons que trop bien, i l y avait et i l y a d'excellentes 

raisons qui expliquent l'importance que l a communauté dos nations attache à l a 
réalisation de progrès rapides et s i g n i f i c a t i f s dans l e domaine du désarmement 
chimique. D'une part, i l y a l a menace sans cesse présente à l a paix et à l a 
sécurité internationales que constituent l e s arsenaux de plus en plus sophistiqués 
d'armes chimiques. Ce n'est un secret pour personne qu'xme percée technologique 
est à tout moment possible dans ce domaine, ce qui conduirait à aggraver l a 
menace qui pèse sur l'homme et sur son environnement. D'autre part, l e s armes 
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chimiques sont des armes de destruction massive frappant sans discrimination qui, 
s i jamais e l l e s venaient à être utilisées, causeraient de t e r r i b l e s ravages, en 
tout premier l i e u dans les rangs des populations c i v i l e s innocentes et 
totalement impréparées à cela. 

I l n'est donc nullement exagéré de dire que l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au 
point, de l a fabrica t i o n et du stockage de toutes l e s armes chimiques et leur 
destruction ne sauraient attendre davantage. 

Les Etats s o c i a l i s t e s , y compris l a Pologne, ont persévéré durant des 
années, aussi bien à l'Organisation des Nations Unies qu'au Comité du désarmement 
- qui d'ailleurs était connu à l'époque sous l e nom de CCD -, pour rendre plus 
proche un accord dans ce domaine. L'opinion publique de mon pays a partagé l e 
sentiment de s a t i s f a c t i o n générale au sujet du démarrage et de l a poursuite 
des ef f o r t s bilatéraux sovieto-américains en vue d'interdire cette catégorie 
d'armes. A l'époque nous étions et nous continuons d'être convaincus que 
l ' o b j e c t i f proclamé de ces négociations bilatérales, à savoir une i n i t i a t i v e 
commune sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques a-ux f i n s de sa présentation 
subséquente à une enceinte multilatérale et de son parachèvement au sein de 
c e l l e - c i , présente -une importance v i t a l e et constitue -une approche réaliste à 
vxie i n t e r d i c t i o n effective des armes chimiques. 

Nous avons cru alors, et nous continuons de croi r e , qu'à long terme un 
accord en l'espèce de-vrait r e c u e i l l i r xme acceptation et un appui universels 
pour pouvoir durer en tant que mesure s i g n i f i c a t i v e de désarmement. De f a i t , 
l a convention s-ur les armes chimiques que nous recherchons tous doit, à notre 
avis m-ûrement réfléchi, devenir un instrument universellement respecté, ne 
f-ût-ce que parce que les armes de destruction massive de cette catégorie, 
contrairement axa armes nucléaires, se trouvent dans les arsena-ux de douzaines 
d'Etats et peuvent être acquises par un nombre encore plus considérable de 
ceux-ci. 

Monsieur l e Président, 
Nous avons a c c u e i l l i avec beaucoup de s a t i s f a c t i o n l'annonce f a i t e l'année 

dernière par l e s deux parties aux négociations, selon laquelle e l l e s étaient 
parvenues à un accord sur un nombre considérable de points, mais que plusieurs 
autres problèmes importants restaient encore à résoudre. Dans le même temps, 
nous ne doutions aucunement que des efforts multilatératix parallèles, et plus 
précisément des ef f o r t s entrepris au sein de notre .Comité, devraient se 
poursuivre en vue de f a c i l i t e r et d'accélérer l a réalisation de l ' o b j e c t i f 
recherché. 
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La justesse fondamentale de notre opinion à cet égard a été établie et 

" confirmée par le s dispositions pertinentes du Document f i n a l de l a session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désar
mement. E l l e a également été confirmée dans les paragraphes 2 et 5 du dispo
s i t i f de l a résolution 33/5S A de l'Assemblée générale, un texte que l a 
délégation polonaise - comme on l e sa i t - a. aidé à rédiger avec l a coopération 
de nombreuses autres délégations qui participaient aux travaux de l a Première 
Commission l o r s de l a dernière session. 

A notre avis, Iîonsieur l e Président, l e problème essentiel à l'heure 
actuelle co.isiste à trouver l a meilleure manière de procéder pour c o n c i l i e r 
judicieusement l a nécessité de poursuivre les négociations bilatérales entre 
l e s Etats-Unis et l'URSS, d'une part, et les préoccupations des membres du 
Comité du désarmement, d'autre part. Ces préoccupations reviennent, bien 
entendu, à vouloir apporter une contribution constructivo à l a réalisation rapide 
de notre objectif commun, à savoir une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise' 
au point, de l a fabricat i o n et du stockage de toutes les armes chimiques et sur 
leixr destruction, 

La considération primordiale que nous partageons tous, je pense, est 
d'adopter une approche qui, l o i n d'entraver de quelque manière que ce so i t les 
délicates négociations bilatérales, f a c i l i t e r a i t d'une manière efficace l e 
processus de négociation et accélérerait l a conclusion d'un instrument i n t e r 
national largement acceptable. A ce propos, je tiens à f a i r o observer que nous 
avons étudié avec beaucoup d'intérêt les très u t i l e s documents de t r a v a i l publiés 
sous les cotes CD/5, CD/6 et C D / I I . NOUS partageons pleinement -le désir et l a 
volonté de leurs auteurs de réactiver les travaux du Comité dans l e domaine du 
désarmement chimique, d'une manière qui n'entraverait n i ne gênerait les 
négociations bilatérales mais qui, au contraire, f a c i l i t e r a i t l a réalisation 
de leircs o b j e c t i f s . 

Dans cet ordre d'idées, l a délégation polonaise, pour sa part, c r o i t 
pouvoir suggérer que l e s efforts multilatéraux de négociation au Comité du 
désarmement devraient s'appuyer principalement sur les t r o i s projets d'accord 
officiellement présentés, sur les documents de t r a v a i l et sur les propositions 
quant au fond qui pourraient être soumises ultérieurement. 

Compte tenu des diverses propositions concernant l a poursuite des 
discussions sur l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques dans l e 
cadre du Comité du désarmement a i n s i que de l'existence de quelques diver
gences quant au fond que reflètent les t r o i s projets de convention et d'autres 
documents soumis au Comité, l a délégation polonaise juge vi t i l e do proposer l a 
création d'un groupe de contact o f f i c i e u x . Aux termes du mandat de ce groupe, 
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les membres de c e l u i - c i devraient définir plus avant les méthodes et modalités 
de t r a v a i l du Comité, en vue d'aboutir rapidement à une entente au sujet de 
questions liées à xme convention sur les armes chimiques, ^i. cette f i n , ce groupe 
pourrait procéder à des consultations avec les auteurs des documents existants, 
a i n s i qu'avec les représentants des Etats T)arties aux négociations bilatérales. 

Le groupe devrait ensuite soumettre ses suggestions de manière qu'elles 
puissent être examinées l e plus tôt possible à l a seconde partie de l a présente 
session du Comité du désarmement. 

I l est i n u t i l e de préciser que ma délégation est prête à participer aux 
travaux d'un t e l groupe de contact o f f i c i e u x . 

M. PFEIFPER (République fédérale d'Allemagne) (traduit de l'anglais) ': 
Monsieur l e Président, puisque c'est ma première intervention ce mois-ci, 
j'aimerais vous féliciter de votre accession à l a présidence. Nous sommes 
d'autant plus heureux de v o i r l e distingué représentant de l a Belgique assumer 
cette fonction, que son pays entretient avec l e nôtre des relations particuliè
rement amicales. J'aimerais par l a même occasion exprimer notre reconnaissance 
à M. l'Ambassadeur Thomson, qui exerçait les fonctions de Président l e mois 
dernier, pour son action patiente et persévérante qui a permis au Comité de 
mener bien l a tâche d i f f i c i l e qu'est l'élaboration de l'ordre du jour. Je 
s a i s i s également cette occasion pour soiAaiter chaleureusement l a bienvenue à 
M. l'Ambassadeur Summerhayes du Royaume-Uni et M. l'Ambassadeur Kamanda 
wa Kamanda du Zaïre. Nous nous félicitons de pouvoir compter sur leur u t i l e 
et féconde coopération au Comité. 

C'est d'autre part avec une peine profonde que nous avons appris l e deuil 
qui frappe Mme Thorsson. Vous avez déjà exprimé les condoléances de toutes 
les délégations; permettez-moi, au nom de l a mienne, de l'assurer à nouveau 
de notre très sincère sympathie. Nous aimerions également exprimer au 
distingué délégué de l a Yougoslavie notre profonde sympathie pour les pertes 
tragiques que l e s tremblements de terre de l a semaine dernière ont provoquées 
dans son pays. 

Monsieur l e Président, vous avez d i t ce matin, au début de notre séance, 
que l e s dernières séances plénières que l e Comité du désarmement doit encore 
t e n i r seraient consacrées aux armes chimiques. Je me concentrerai maintenant 
sur ce point de notre programme de t r a v a i l . 

Nous sommes tous préoccupés par les dangers que font courir les armes 
chimiques et nous estimons tous que l a question d'une convention sur une i n t e r 
d i c t i o n v e r i f i a b l e , efficace et complète des armes chimiques présente un carac
tère d'urgence, étant donné tout particulièrement que ces armes constituent l'un 
des moyens les plus insidieux de destruction qui existent actuellement. 

La République fédérale d'Allemagne est partie contractante au Protocole de 
Genève de 1925 concernant l a prohibition d'emploi à l a guerre d'armes bacté
riologiques et chimiques. 
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Toutefois, on s'acoorde généralement à penser que le Protocole de Genève 
n'empêche que l'emploi en premier d'armes chimiques. Si des armes de ce genre sont 
utilisées -.en dépit des accords, i l ne peut être exclu que des î eprésailles soient 
exercées avec les mêmes types d'armes. 
. 'La République fédérale d'Allemagne estime donc que l a conclusion d'une 

convention r e l a t i v e à une i n t e r d i c t i o n efficace et complète des armes chimiques 
est •une question urgente et p r i o r i t a i r e . E l l e se félicite des efforts déployés 
par les Etats-Unis d'Amérique et l'Union soviétique dans l e cadre d'entretiens 
bilatéraux en vue d'aboutir à une i n i t i a t i v e commune dans ce domaine. 

Une convention interdisant l a mise au point, l a fabrication et le stockage 
d'armes chimiques et prévoyant l a destruction des stocks existan^ts exige avant tout 
un arrangement en matière de vérification qui corresponde à l'importance m i l i t a i r e 
de ces armes. C'est s.uj? l a vérification que doit se fonder l a confiance dans l e 
respect d'une t e l l e interdiction.-

La République fédérale d'Allemagne s'est engagée, aux termes du Traité de • 
Bruxelles révisé du 23 octobre 1954» à ne pas fabriquer certains typés d'armes, 
notamment d'armes chimiques, et à autoriser xme agence spécialement créée dans .le 
cadre du Traité à vérifier l e respect de cet engagement. Des contrôles sont 
effectués cha-que année dans, des usines. chimiques de notre pays-, sous l a forme 
d'inspections sur place destinées à vérifier que ces usines ne fabriquent pas de 
substances classées comme armés chimiques-. 

Les sociétés' qui doivent f a i r e l'objot des contrôles sont choisies et avisées 
si x semaines à l'avance par l'Agence pour l e contrôle des armements de l'Union de 
l'Eur-ó-pe occidentale. L'expérience acquise en plus de vingt ans montre q u ' i l est 
réellement' possible de vérifier de manière satisfaisante le respect d'.une i n t e r -
d i c t i o n de fabriquer des armes chimiques et que l a procédure de vérification est 
techniquement applicable sans q u ' i l soit nécessaire de dévoiler certaines techniques 
de f a b r i c a t i o n ou d'autres techniques particulières à, t e l l e ou t e l l e société. 

Ces dernières années, plusieurs pays ont présenté des documents, de t r a v a i l dans 
lesquels i l s ont indiqué leur position sur-divers aspects de' l a vérification. 
La nécessité de mesures de. vérification est en principe généralement-acceptée, mais 
le s opinions diffèrent principalement sur l a question de savoir s i ces mesiH?es 
doivent être appliquées par des organismes nationaux ou internationaux. En outre, 
dans l e cadre de l'a recherche de méthodes de vérification appropriées, différen'ts 
moyens techniques ont été proposés. D'utiles contributions scientifiques, fondées 
en p a r t i c u l i e r sur l'emploi de techniques modernes d'analyse ins-trumen-tale, ont 
été f a i t e s . 
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Les efforts dans ce domaine demeurent entravés par le f a i t qu'aucun accord 
n'a encore été conclu au sujet de l a définition des agents qui tomberaient sous 
l e coup de l ' i n t e r d i c t i o n . Certes, l a nature et le champ d'application de mesures 
de vérification appropriées dépendent également du type et du nombre d'agents 
i n t e r d i t s . I l est évident que les incidences techniques des mesTires de vérification 
seraient simplifiées s i l'on réduisait le nombre des agents dont on doit s'assurer 
qu' i l s ne sont pas fabriqués. 

Dans son document de t r a v a i l du 22 j u i l l e t 1975 (CCD/458), l a République 
fédérale d'Allemagne a donc établi une définition des agents de guerre chimique 
selon laquelle l ' i n t e r d i c t i o n ne porterait que stir сеггх qui, en raison de leur 
nature, doivent être considérés comme susceptibles de servir d'agents de guerre. 
La République fédérale d'Allemagne, de même qu'un certain nombre d'autres pays, 
estime qu'une définition objective de ce genre f a c i l i t e r a i t grandement les 
inspections sur place. 

Certaines objections ont été f a i t e s à l'égard des inspections sur place en tant 
que moyen de vérification, en ce sens qu'elles impliquent un risque d'empiétement 
s-ur des droi t s de propriété i n t e l l e c t u e l l e concernant l'application de processus 
chimiques qui doivent rester secrets. La République fédérale d'Allemagne, qui 
attache une grande importance à l a protection de l a propriété i n t e l l e c t u e l l e en tant 
que principe fondamental du d r o i t , a donc étudié en profondeur l a question de savoir 
s ' i l est possible de vérifier, sans v i o l e r les droits en question, que les 
entreprises ne fabriquent pas d'agents de guerre chimique. 

Comme cette question soulève des problèmes intéressant au premier chef les 
détenteurs de droits de propriété i n t e l l e c t u e l l e , l a République fédérale a entrepris 
dans un certain nombre de sociétés représentatives de l'i n d u s t r i e chimique un 
sondage d'opinion, dont les résultats seront communiqués en temps voulu. Dès les 
premiers stades de l'enquête, i l est apparu que, pourvu qu'elles soient convena
blement appliquées, des mesures de contrôle peuvent certainement être mises en 
oeuvre dans les i n s t a l l a t i o n s de production pour vérifier, sans provoquer l a 
divulgation de secrets de fabrication et avec un degré de certit-ude impossible à 
obtenir par d'autres moyens, que l'entreprise ne fabrique pas d'agents de guerre. 

A notre avis, l a vérification effective du respect d'une i n t e r d i c t i o n des 
armes chimiques ne peut être réalisée que par l'application de mestrces internatio
nales de contrôle. Les représentants de l a République fédérale d'Allemagne auprès 
de l'Organisation des Nations Unies et du Comité du désarmement de Genève ont 
réaffirmé cette conviction à de nombreuses reprises. Naturellement, les mesures 
internationales peuvent être complétées par des mesures nationales. 
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A l a suite de discussions avec des experts nationaux et internationaux, nous 
avons acquis l a conviction que des inspections régulières sur place organisées par 
une agence internationale de contrôle devraient constituer un élém.ent indispensable 
de mesures internationales de contrôle visant à garantir que, conformément aux 
engagements p r i s , l e pays en question ne fabrique pas d'armes chimiques. 

'D'autres mesures internationales de contrôle, comme les inspections à 
proximité de l'usine (analyses d'émissions), l'observation par s a t e l l i t e s , les 
contrôles statistiques des ch i f f r e s de production et de l a consommation de matières 
premières et de produits chimiques de base no suffisent pas par elles-mêmes à 
remplacer les inspections sizr place. Les inspections hors des lieux (contrôle 
environnemental à distance) et l'emploi de systèmes de scellement optico-électro-
nique dans les usines fermées sont également incapables par eux-mêmes de remplacer 
les inspections sur place. 

Tout en reconnaissant pleinement l a nécessité de protéger les secrets de 
fab r i c a t i o n , l a République fédérale d'Allemagne estime que l a vérification de l a 
non-fabrication d'agents de guerre chimiique peut être réalisée par des inspections 
sur place sans divulgation des procédés de fabrication et des données qui doivent 
être protégées. 

Ce type de vérification est fondé sur des aspects technologiques liés aux 
propriétés spécifiques des agents de guerre ; en raison de leur toxicité, qui est 
plus élevée de plusieurs ordres de grandeur, les agents de guerre chimique 
diffèrent des composés utilisés à des f i n s pacifiques. 

La f a b r i c a t i o n d'agents de guerre exige donc des mesures de sécurité, qui se 
reflètent dans l a conception des i n s t a l l a t i o n s de fabrication. L'absence do ces 
mesures de sécurité, qui est facilement détectable au cours d'une v i s i t e de l'usine, 
peut fournir l a preuve que l'on n'y fabrique pas de composés hautement toxiques. 
Cette procédure de vérification n'implique donc pas l a divulgation de secrets de 
fab r i c a t i o n qui doivent être protégés. 

Cependant, i l existe un petit nombro de composés chimiques qui, malgré leur 
toxicité relativement f a i b l e , exigent d'importants d i s p o s i t i f s de sécurité. C'est 
notamment le cas des substances qui, même à de très fai b l e s concentration^ peuvent 
causer des dommages chroniques au personnel d'exploitation s ' i l y est exposé d'une 
façon permanente. 

Pour fonctionner efficacement, les usines qui fabriquent ces substances 
doivent prendre des mesuros structurelles a f i n de s'adapter aux caractéristiques 
toxicologiques et chimiques du produit fabriqué, a i n s i qu'aux: méthodes de fabrication 
utilisées. Les i n s t a l l a t i o n s hautement spécialisées de ce type ne peuvent pas être 
converties à l a fabr i c a t i o n d'iiutres substances ou séries de substances ou, ne 
peuvent l'être qu'au prix de délais et de dépenses considérables. 
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Là encore, l e fabricant aura généralement l a possibilite.de prouver de façon 
convaincante que l ' i n s t a l l a t i o n ne se prête pas à la. fabrication d'agents de 
guerre. 

Etant donné l a multiplicité des agents fabriqués et des processus utilisés, 
l a discussion théorique ne saurait résoudre tous les aspects du problème consistant 
à effectuer des inspections sur place par des méthodes qui ne s.oient p8,s. 
indiscrètes. L'examen d'exemples concrets par des groupes d'experts est un moyen 
plus convaincant. La République fédérale d'Allemagne a donc invité tous les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies à envoyer des experts pour 
inspecter des- usines fabriquant des composés organophosphorés a f i n de démontrer 
comment on peut exercer un contrôle non indisc r e t sur ces agents supertoxiques. 
Le p r i n c i p a l objet de ces v i s i t e s d ' i nstallations était démontrer q u ' i l s u f f i s a i t 
d'un simple tour d'inspection pour vérifier s i un établissement disposait ou non 
des i n s t a l l a t i o n s nécessaires pour fabriquer des agents supertoxiques. 

En réponse à l ' i n v i t a t i o n adressée aux pays d'envoyer des experts pour 
v i s i t e r des usines chimiques, les représentants de 25 pays ont p r i s part à.une 
réunion de t r a v a i l organisée.dans mon pays du 12 au 14 mars 1979* Les experts^ ont 
visité des usines de t r o i s grandes entreprises chimiques allemandes, les 
sociétés BAYER AG, HOECHST AG et BASF AG. Lors des v i s i t e s , les experts ont pu 
discuter des possibilités de vérification avec des représentants de haut niveau 
de l ' i n d u s t r i e chimique. 

Nous n'ignorons pas q u ' i l n'a pas été possible, l o r s de cette première 
réunion de , t r a v a i l , d'examiner tous les aspects de l a vérification de la., 
non-fabrication d'armes chimiques dans des usines c i v i l e s . Nous n'avons pas 
l' i n t e n t i o n , tant s'en faut, de suggérer que ces v i s i t e s aux usines soient consi
dérées comme un modèle pour de futures inspections sur place. A notre avis, 
cependant, cette expérience pemet d'espérer que l'on pourra trouver un système 
d'inspections sur place correspondant aux nécessités de l a sécurité des pays qui 
effectuent les contrôles sans porter atteinte aux intérêts légitimes de 
l'entreprise soumise au contrôle. 

Nous estimons particulièrement u t i l e que l a réunion de t r a v a i l organisée en 
République fédérale d'Allemagne a i t été immédiatement suivie d'une réunion 
d'experts au Royaume-Uni, comportant des démonstrations analogues. Le Gouvernement 
de l a République fédérale d'Allemagne espère que ces activités, a i n s i que d'autres 
qui pourront avoir l i e u dans l'avenir, auront un effet p o s i t i f et aideront les 
autres pays à réexaminer leur position sur l e problème d'une vérification adéquate 
du respect d'une i n t e r d i c t i o n de fabriquer. 

http://possibilite.de
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Le PRESIDENT (Belgique) : Je remercie l e distingué représentant de l a 
République fédérale d'Allemagne роги? sa déclaration, et je voudrais l u i dire 
également que j ' a i pai'ticulièrement apprécié les mots chaleureux q u ' i l a prononcés 
à mon égard et à l'égard de mon pays. 

J' a i également apprécié l'hommage q u ' i l a rendu à mon prédécesseur à l a 
présidence, Ы. l'Ambassadeur Thomson. 

Ы. SDIlîEffilgES (Royaiime-Uni) (traduit de l'anglais) : Puisque c'est l a 
première f o i s que je prends l a parole à une séance plénière du Comité du 
désarmement, j'aimerais en premier l i e u remercier les éminents délégués et 
collègues qui m'ont s i clialcureusement soulitùté l a bienvenue à Genève. Je serai 
heureux de continuer à p a r t i c i p e r pleinement et activement aux travaux du Comité. 
Je voudrais à mon tour adresser mes chaleureux voeux de bienvenue au distingué 
représentant du Zaïre, ïi. l'Ambassadeur Kamanda wa Kamanda. 

Je voudrais dire quelques mots, ce matin, au sujet de l a v i s i t e que des 
experts en matière d'armes chimiques ont effectuée en Grande-Bretagne, 
du 14 au 16 mars. 

A t i t r e d'introduction, je tiens à souligner que l e Royaume-Uni ne possède 
pas d'armes chimiques et soiihaite depuis longtemps que l'on aboutisse à une 
convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication et du 
stockage des armes chimiques et sur leur destruction. En août 1976» nous avons 
présenté à l a CCD un projet de convention sur les armes chimiques (CCD/512), qui 
a largement alimenté les discussions qui ont eu. l i e u par l a suite sur l a question. 

C'est parce que nous accordons un rang de priorité élevé à l'élaboration 
d'une convention sur les armes chimiques -j.ue nous appuyons résolument les efforts 
déployés par les Etats-Unis et l'Union soviétique pour parvenir à un accord sur 
une i n i t i a t i v e commune dans ce domaine, qui s e r a i t présentée au Comité du 
désarmement. Nous souîiaitons à ces deux pays que leurs efforts soient rapidement 
couronnés de succès et nous attendons avec intérêt que des négociations soient 
entreprises à ce sujet au sein du Comité. 

En attendant, nous avons examiné au Royaume-Uni des moyens par lesquels des 
mesures propres à renforcer l a confiance pourraient nous aider à accomplir des 
progrès en vue d'une convention sur les armes chimiques, et en p a r t i c u l i e r à mieux 
comprendre l a question de l a vérification. Une procédure de vérification doit 
v i s e r essentiellement à donner l'assurance adéquate que l a fabrication d'armes 
chimiques a cessé, que les stocks existants ont été détruits et q u ' i l n'y a pas 
de nouvelle fabric a t i o n clandestine. 

C'est en s'inspirant des considérations qui précèdent que mon Gouvernement a 
invité des experts en matière d'armes chimiques des Etats membres du Comité du 
désarmement et d'autres Etats intéressés à se rendre en Grande-Bretagne en mars de 



CD/PV.29 
21 

(M. Summerhayes. Royaume-Uni) 

cette année. Dix-neuf gouvernements ont envoyé.des représentants, dont quatre 
venaient d'Etats qui ne sont pas membres du Comité. Les v i s i t e u r s venaient d'un 
large éventail géographique et politi q u e de pays. La v i s i t e était' conçue pour 
compléter l a réunion de t r a v a i l sur l a vérification qui avait eu l i e u auparavant 
en République fédérale d'Allemagne et au sujet de laquelle notre distingué 
collègue, M. l'Ambassadeur P f e i f f e r , vient de f a i r e un compte rendu intéressant. 

Le premier.jour de l a v i s i t e en Grande-Bretagne, les participants se sont 
rendus sur l'emplacement d'une ancienne usine p i l o t e de fabrication d'agents 
neurotoxiques dépendant du Ministère de la.défense et située à ïïancekuke, en 
Cornouailles, sur l a côte sud-ouest de l'Angleterre. Cette v i s i t e avait pour but 
d'étudier l e recours à l'inspection sur place pour vérifier l a démolition 
d'in s t a l l a t i o n s précédemment utilisées pour fabriquer des armes chimiques et 
obtenir des informations de première main sur certains des problèmes qui risquent 
de se poser dans l e démantèlement d'une i n s t a l l a t i o n de ce genre, les participants 
ont tout d'abord entendu un exposé sur l a f a b r i c a t i o n à petite échelle, à ÎTancekoke, 
entre 1951 et 1955» l e l'agent neurotoxique Sarin, a i n s i qu'une description de 
l'opération de décontamination et de démolition des i n s t a l l a t i o n s de fabrication 
de cet agent. Le démantèlement matériel a commencé en 1976 et i l est aujourd'hui 
achevé aux deux t i e r s . Ma délégation a f a i t distribuer un document (CD/15) donnant 
quelques information sur l a v i s i t e , y compris une description détaillée des 
prescriptions techniques à observer l o r s du démantèlement d'une usine ayant servi 
à l a f a b r i c a t i o n d'une substance hautement toxique. Les participants ont ensuite 
f a i t un tour des l i e u x pour v o i r par eux-mêmes ce qui se passait. 

Ensuite, les participants ont assisté à une démonstration du matériel de 
défense chimique présentement disponible ou en fabrication au Royaume-Uni, 
y compris des vêtements de protection et du matériel de prophylaxie et de 
détection. 

La dernière étape de l a v i s i t e à Nancekuke a p r i s l a forme d'un débat au 
sujet de l'inspection sur place, pour l a vérification de toute i n t e r d i c t i o n future 
des armes chimiques. Un docxjment de recherche du Foreign Office sur l a question 
de l a vérification a été distribué aux participants. Comme i l ne s'agit pas d'un 
document o f f i c i e l , i l s e r a i t inopportun de l e présenter comme document du Comité 
du désarmement. Mais s i , parmi les délégations qui n'ont pas pr i s connaissance 
de ce document, i l y en a qui voudraient l e f a i r e , nous serons heureux de mettre 
des exemplaires à leur disposition à t i t r e o f f i c i e u x , 

La deuxième journée de l a v i s i t e en Grande-Bretagne, les experts se sont 
rendus à l'usine d'une société chimique c i v i l e , Messrs Albright and Wilson Ltd, 
à Oldbury, près de Birmingham, dans l a région i n d u s t r i e l l e du centre de 
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l'Angleterre. Après avoir entendu une description complète des i n s t a l l a t i o n s , les 
participants se sont séparés en plusieurs grou^pes qui, à eux tous, ont visité 
l'ensemble de l'usine et ont pu v o i r différents aspects de l a manutention du 
phosphore et des produits chimiques phosphores. On trouvera de plus amples détails 
suu? l a v i s i t e de cette usine dans l e document de t r a v a i l CD/15. 

On n'a pas tenté de t i r e r de conclusions formelles de l a v i s i t e de deux jours, 
mais, à l a f i n de l a deuxième journée, une table ronde a été organisée, et je 
voudrais mentionner i c i quelques-uns des aspects qui s'y sont dégagés. On a 
estimé d'une manière générale, semble-t-il, que des i n i t i a t i v e s de ce genre 
pourraient largement contribuer à f a c i l i t e r l a compréhension des problèmes que 
pose l a vérification d'une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Des v i s i t e s de ce 
genre pourraient aussi être perçues comme représentant par elles-mêmes une 
f o r t u t i l e mesure propre à renforcer l a confiance. On a estimé que l a v i s i t e au 
Royaume-Uni complétait c e l l e qui avait eu l i e u en République fédérale d'Allemagne, 
car e l l e avait présenté un caractère quelque peu différent et permis de v i s i t e r 
une ancienne usine de fabricat i o n d'agents neurotoxiques a i n s i qu'une usine 
chimique c i v i l e . 

Parmi les idées concrètes qui se sont f a i t jour au cours de l a discussion 
entre les participants, on peut relever les suivantes : 
i ) D'autres v i s i t e s de ce genre, de préférence avec l a pa r t i c i p a t i o n de 

diplomates et d'experts techniques, pourraient donner l i e u à d'utiles 
échanges d'idées et permettre à des représentants o f f i c i e l s non spécialistes 
de se f a m i l i a r i s e r avec les réalités de l a question. Quelques délégations ont 
admis que les discussions officieuses qui avaient eu l i e u au cours de l a 
v i s i t e les avaient amenés à réexaminer certaines de leurs propres hypothèses. 

i i ) Une formation particulière sur les armes chimiques devrait être donnée à ceux 
qui participent à des négociations au Comité du désarmement hors du contexte 
de ces v i s i t e s . On a mentionné l a possibilité, pour des représentants au 
Comité, de bénéficier à cet égard de bourses d'études des Nations Unies sur 
l e désarmement. 

i i i ) Un certain nombre de participants ont f a i t observer que l a v i s i t e au 
Royaume-Uni avait démontré qu'une inspection d'usines chimiques c i v i l e s 
pouvait s'effectuer sans aucun risque pour l a sécurité commerciale. 

i v ) La présentation du matériel britannique de défense chimique était, sauf 
erreur, l a première du genre et a suscité beaucoup d'intérêt. 

v) I l y aurait l i e u d'envisager, dans l e domaine des armes chimiques, d'autres 
types de mesures propres à renforcer l a confiance. 
Monsieur l e Président, voilà tout ce que j'avais à dire pour l e moment sur 

les impressions tirées de l a v i s i t e d'experts en matière d'armes chimiques par 
mon Gouvernement, qui avait organisé cette v i s i t e . 
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J'espère tout d'abord que ces quelques indications auront intéresse les délégations, 
qui n'étaient pas toutes représentées à cette v i s i t e . J'espère également que d'autres 
délégations, qu'elles aient ou non envoyé des représentants à cette v i s i t e , seront 
en mesure de formuler des observations sur c e l l e - c i et sur ses incidences. Ma délé
gation attend avec intérêt l a poursuite de l a discussion sur l a question. 

M. Ш ШШШйО ( I t a l i e ) (traduit de l'anglais) ; Monsieur le Président, 
En prenant l a parole à cette séance o f f i c i e l l e , j'aimerais m'associer tout d'abord 
aux autres délégations qui vous ont déjà félicité de votre accession à l a présidence 
de ce Comité. La présence dans ce f a u t e u i l d'un diplomate ayant votre expérience, 
votre d i s t i n c t i o n et votre capacité nous est à tous extrêmement agréable; par a i l l e u r s , 
nous apprécions hautement l e rôle important que votre pays a toujours joué dans le 
domaine du désarmement. Je voudrais en même temps rendre hommage à votre distingué 
prédécesseur. M, 1'iimbassadour Thomson, de l' A u s t r a l i e , pour l'importante contribution 
q u ' i l a apportée le mois dernier au succès de nos délibérations sur l a question de 
l'ordre du jour. Hous admirons sincèrement M, l'Ambassadeur Thomson pour l'énergie et 
l a confiance avec lesquelles i l a traité cette question d i f f i c i l e . 

Enfin, j'aimerais adresser mes souhaits personnels de bienvenue à 
M. l'Ambassadeur Summerhayes, du Royaume-Uni, et à M. 1'iimbassadeur Kamanda va Kamanda, 
du Zaïre. Je leur souhaite un ple i n succès dans leur nouvelle mission ot je me réjouis 
à l a perspective de pouvoir t r a v a i l l e r avec eux dans lo même esprit de coopération 
qu'avec leurs prédécesseurs. 

Monsieur le Président, le Comité du désarmement sous sa forme renouvelée approche 
rapidement de l a f i n de l a première partie de sa session annuelle. 

Malheureusement, nous ne sommes pas en mesure d'enregistrer et de présenter 
dos réalisations s i g n i f i c a t i v e s ou dos progrès majeurs dans nos efforts de négocier 
des mesures de désarmement e f f e c t i f . La plus grande partie de notre temps a, en f a i t , 
été consacrée à l'élaboration et à 1'ad.option du règlement intérieur ot de l'ordre 
du jour. 

Néanmoins, nos séances n'ont pas été infructueuses. Le t r a v a i l auquel nous nous 
sommes livrés au cours des semaines passées n',a pas été une simple formalité de 
procédure. Les consultations et discussions intensives et constructives consacrées 
aux clauses de procédure et à l'ordre du jour, loJ,n d'être de creux exercices de 
rhétorique, ont apporté une contribution u t i l e et substantielle en c l a r i f i a n t les 
positions et les approches à l'égard do plusieurs problèmes importants et ont abouti 
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à l a création d'nn cadre équilibré pour nos futurs travaux. Le Comité dispose à 
présent d'un ordre du jour bien défini, qui délimite les différentes questions qui 
pourraient être ex:.̂ minées ou f a i r e l'objet de négociations à des étapes appropriées 
du processus du désarmement. 

L'ordre du jour à propos duquel l'entente s'est établie tout récemment ne tien t 
bien entendu pas compte de tous les voeux émis et de toutes les propositions formulées 
par des membres du Comité. Néanmoins," i l représenté гш compromis équitable entre 
des options et des points de vue différents et i l donne au Comité l a souplesse 
nécessaire pour t r a i t e r des questions aussi nombreuses que complexes qui relèvent 
de son mandat. De plus, i l convient de se rappeler que le règlement intérieur 
reconnaît formellement à tout Etat membre du Comité le droit de soulever en séance 
plénière une question ayant t r a i t aux travaux du Comité et l u i donne l'entière possi
bilité d'exposer ses vues sur toute question qui, à son avis, mérite de retenir 
l'attention. 

A ce propos, je voudrais noter qu'en dehors de l'élaboration de son ordre du 
jour et de son règlement intérieur, le Comité a entendu au cours de cette première 
partie de l a session un certain nombre de déclarations importantes - y compris celles 
f a i t e s par des pays qui se sont joints pour l a première f o i s à notre forum - qui 
témoignent d'un nouvel et authentique engagement en faveur de l a réalisation de 
nos e f f o r t s . 

En outre, le Comité a été s a i s i pour examen de plusieurs documents de t r a v a i l 
t r a i t a n t aussi bien de questions de fond que de l a procédure de nos travaux, qui 
méritent d'être étudiés et examinés de façon attentive. 

La pa r t i c i p a t i o n active à nos travaux préliminaires d'un aussi grand nombre 
de délégations et le clim.at sérieux et pratique qui a prévalu au Comité nous encou
ragent à espérer dans l'avenir immédiat une évolution positive dans l a poursuite de 
négociations fructueuses sur des questions p r i o r i t a i r e s . 

Ilonsieur le Président, puisque l a séance d'aujourd'hui est principalement 
consacrée à l'examen du problème de l ' i n t e r d i c t i o n dos armes chimiques, je voudrais, 
pour commencer, me référer à cette question. 

L'intérêt considérable que le Gouvernement i t a l i e n porte au désarmement chimique 
est bien connu; i l a été exprimé à maintes reprises i c i même a i n s i qu'à l'Assemblée 
générale des Hâtions Unies. Je n'ai donc pas besoin de réexposer en détail notre 
position et notre approche. 

Je voudrais toutefois parler de quelques aspects p a r t i c u l i e r s du problème qui, 
à notre avis, présentent une importance particulière s i l'on veut réaliser des 
progrès s i g n i f i c a t i f s . 



CD/PV.29 
25 

j l . сИ Bernardo, I t a l i e ) 

I l s'agit, pour commencer, de l'objet des négociations. 
Aux termes de l a résolution 33/59 A qu'elle a adoptée à sa 

trente-troisième session, l'Assemblée générale des Hâtions Unies г 
"Prie le Comité du désarmement d'entreprendre, au début de sa session 

de 1979? à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , des négociations en vue de l'élaboration 
d'un accord sur des mesures efficaces pour l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, 
de l a fabricat i o n et du stockage de toutes les armes chimiques et pour leur 
destruction, compte tenu de toutes les propositions existantes et i n i t i a t i v e s 
ultérieures". 
Dans ces conditions, notre tâcho consiste manifestement à oeuvrer - avec un 

sentiment d'extrême urgence - en faveur d'une in t e r d i c t i o n générale, qui engloberait 
toute l a gamme des agents do guerre chimique et prévoirait l'élimination totale des 
stocks existants d'armes chimiques. 

Un autre aspect c a p i t a l commun à tous les accords sur le désarmement puisqu'il 
touche"de près aux intérêts vitaux de l a sécurité nationale, est cel u i de la 
vérification. 

Le problème de l a vérification n'est pas simplement un problème technique. 
I l présente une dimension politique évidente et exige d'être parfaitement compris. 

A cet égard, j'aimerais souligner que, s i dans notre "decalogue" les méthodes 
de vérification apparaissent sous l a même rubrique que les mesuros collatérales et 
les mesures propres à renforcer l a confiance, le concept de l a vérification va au-delà 
des notions de confiance ou de renforcement de l a confiance, f'elles-ci sont en f a i t 
des concepts différents, a u ' i l importe de maintenir séparés. 

Certes, l a vérification peut aussi renforcer l a confiance dans l a mesure où 
e l l e rassure les Ctats parties à un traité sur les intentions générales et la bonne 
f o i des autres parties quant à l'exécution des engagements réciproques. Mais e l l e 
n'est cependant pas l a fonction l a plus importante et fondamentale de l a vérification 
dans le domaine de l a li m i t a t i o n des armements et du désarmement. Le but essentiel 
d'un système de vérification est de dissuader et de détecter les vi o l a t i o n s en 
instituant un ensemble approprié de garanties techniques, juridiques et politiques 
dans le cadre desquelles lo traité peut fonctionner, et de donner aux parties des 
assurances crédibles à l ' e f f e t que le traité est pleinement et correctement appliqué 
par toutes les parties. 

Cela étant, i l est évident n u ' i l existe une étroite corrélation entre l a portée 
de chaque accord et le type de vérification. 

En envisageant un système de vérification pour uno convention interdisant toutes 
les armes chimiaues et prescrivant leur élimination des arsenaux m i l i t a i r e s , i l faut 
v e i l l e r à ce que les conditions ci-après soient remplies : 
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a) I l faut s'assurer que des agents i n t e r d i t s no sont pas fabriqués dans 
d'anciennes i n s t a l l a t i o n s de production n i dans de nouvelles usinesi 

b) I l faut apporter l a preuve que des agents i n t e r d i t s ne soat pas obtenus de 
source extérieure! 

c) I l faut s'assurer que les stocks existants d'agents i n t e r d i t s sont éliminés| 
d) I l faut détecter et s u r v e i l l e r les activités suspectes. 
Compte tenu do ces conditions, l a délégation italienne estime qu'une certaine 

internationalisation est indispensable pour tout système efficace de vérification 
d'une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Nous devrions, en d'autres termes, adopter 
uno solution mixte fondée sur une combinaison de moyens nationaux de vérification et 
de procédures internationales de contrôle, y compris t e l l e s ou t e l l e s modalités 
d'accès physique au t e r r i t o i r e de l'Etat faisant l'objet de l a vérification lorsque 
les circonstances l'exigent. 

La délégation italienne connaît f o r t bien les objections d'un groupe de membres 
de notre Comité à l'égai-d d'un système de vérification de caractère "in d i s c r e t " . 
On a souvent allégu.é que ces modalités de contrôle entraîneraient une ingérence dans 
les a f f a i r e s d'un Etat et porteraient préjudice à l a protection des secrets industriels 
et commerciaux nationaux. 

Nous sonmies cependant persuadés que ces préoccupations pourraient être écartées 
par une évaluation soigneuse et une meilleure connaissance des incidences des 
différents types de vérification, dans un esprit de coopération et de bonne volonté 
mu t u e l l e s . 

C'est pourquoi mon Gouvernement a hautement apprécié l ' i n i t i a t i v e prise par 
la République fédérale d'Allemagne et le Royaume-Uni, qui ont organisé deux réunions 
de t r a v a i l pour démontrer aue des inspections 'feur placé' ayant pour objet de vérifier 
l'absence d'une fabrication d'armes chimiques, peuvent s'effectuer sans divulgation 
des données et dos techniques do fabrication q u ' i l y a l i e u de protéger. Des experts 
i t a l i e n s ont été heureux de part i c i p e r à cet exercice important dont les résultats 
méritent d'être examinés avec l a plus grande attention par tous les membres du Comité, 
y compris par ceux qui, рогхг diverses raisons, n'ont pas été en mesure de répondre 
affirmativement à l ' i n v i t a t i o n . 

Nous avons écouté ce matin avec un intérêt sincère les déclarations des distingués 
représentants du Royaume-Uni et de l a République fédérale d'Allemagne. Nous espérons 
que les travaux u t i l e s entrepris dans ces deux pays pourront être élargis et que 
dos experts d'autres pays seront disposés, dans un proche avenir, à prendre part 
à des enquêtes techniques analogues, a f i n de parvenir à une compréhension commune 
des différents aspects du problème de l a vérification d'une in t e r d i c t i o n des armes 
chimiques. 
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Monsieur le Président, J'aimerais maintenant aborder brièvement l a question 
des procédures et des méthodes pour la conduite des négociations que notre Comité 
a été prié d'entreprendre, au niveau multilatéral, sur l'interdiction des armes 
chimiques. 

Ma délégation a exprimé ses vues à ce sujet dès le б février, dans un document 
de travail qui demande l a création, avant le début de la prochaine partie de l a 
session, d'un groupe de travail spécial ouvert à la participation de tous les 
Etats membres et, sur invitation, à celle d'autres Etats intéressés, en vue d'un 
examen en profondeur des problèmes non encore résolus qui font obstacle à un accord. 

La délégation néerlandaise a- également émis des suggestions judicieuses sur 
cette même question. Les contributions néerlandaise et italienne ont été favorablement 
accueillies et ont f a i t l'objet de commentaires positifs de l a part d'un certain 
nombre de délégations au cours des dernières séances. 

Le Groupe des 21, de son côté, dans un doôument officiellement présenté 
le 9 a v r i l 1979» a partagé l'opinion qu'il était nécessaire de créer un groupe de 
travail spécial pour élaborer un projet de convention sur l'interdiction de la mise 
au point, de l a fabrication et du stockage des armes chimiques et sur leur 
destruction." 

Dans ces conditions, i l semble à ma délégation que le moment est venu de 
rechercher une approche plus efficace à ce problème crucial et de créer un groupe 
de travail spécial opérant sur une base moins formelle et avec le concours nécessaire 
d'experts pour traiter de cette question. 

Monsieur le Président, Puis-je avec votre permission, passer à un autre sujet 
sur lequel l a délégation italienne a récemment soumis au Comité un document de 
travail : i l s'agit du problème de la cessation complète de l a course aux 
armements dans l'espace extra-atmosphérique. 

Yous vous souviendrez que, le 26 mars, en présentant au Comité le 
document CD/9, je me suis abstenu d'en parler en détail pour ne pas .retarder nos 
délibérations sur l'ordre du jour. Or, avant l a clôture de cette partie de notre 
session, j'aimerais sai s i r cette'occasion pour le commenter brièvement à 
l'intention des membres du Comité. 

Monsieur le Président, Le paragraphe 80 du Programme d'action contenu dans 
le Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale des 
Nations Unies consacrée au désarmement dispose que : 
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"Pour empêcher l a course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, 

de nouvelles mesures devraient^^ être prises et des négociations internationales 
a,ppropriées devraient être engagées, -eonformément à l'esprit du Traité sur les 
principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration et 
d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris l a Lune et les autres 
corps célestes," 
La délégation italienne a été particulièrement heureuse de contribuer à la' 

rédaction de ce paragraphe, qui reprend une proposition énoncée dans un document de 
travail intitulé "Suggestions pour un programme de désarmement" présenté à la CCD 
(CCD/548) et au Comité préparatoire de l a session extraordinaire ( A / A C . 1 8 7 / 9 7 ) • 

De l'avis de mon Gouvernement, bien que les progrès rapides qu'ont récemment 
connus les technologies spatiales militaires aient rendu plue perceptible le danger 
d'une extension de l a course aux armements à l'espace extra-atmosphérique, ce 
problème n'a pas été suffisamment examiné dans le contexte des débats internationaux 
sur la limitation deô airaements et le désarmement. 

Je rappellerai à cet égard que l ' a r t i c l e IV du Traité sur les principes régissant 
les activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris l a Lune et les autres corps célestes, stipule que t 

"Les Etats parties au Traité s'e-igagent à ne mettra sur orbite autour de 
la Terre aucun objet porteur d'armes nucléaires ou de tout autre type d'aimée 
de destruction massive, à ne pas installer de telles armes sur des corps 
célestes et à ne pas placer de telles armes, de toute autre manière, dans 
1'espace extra-atmosphérique. 

Tous les Etats parties au Traité utiliseront l a Lune et les autres corps 
célestes exclusivement à des fins pacifiques. Sont interdits sur les corps 
célestes l'aménagement de bases et installations militaires et de fortifications, 
les essais d'armes de tous types et l'exécution de manoeuvres militaires. N'est 
pas interdite l ' u t i l i s a t i o n de personnel militaire à des fins de recherche 
scientifique ou à toute autre, f i n pacifique. N'est pas interdite non plus 
l ' u t i l i s a t i o n de tout équipement ou installation nécessaire à l'exploration 
pacifique de l a Lune et des autres corps célestes," 
Il convient de reconnaître que le Traité sur l'espace extra-atmosphérique a, 

depuis plus d'une décennie, apporté une contribution importante en limitant la 
compétition militaire dans l'espace extra-atmosphérique. 
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Toutefois} i l semble qu'après 12 ans i l pourrait être opportun de réexaminer les 
divers aspects des activités üpatialec à ^a lumière г1з l'évolution actuelle des 
sciences et des techniques.. 

Malgré le degré élevé de secret derrière lequel s'abritent les programmes 
spatiaux des puissances engagées dans des activités de ce genre, l'on a généralement 
conscience du f a i t que les progrès accomplis dans les techniques spatiales sont 
d'une t e l l e nature q u ' i l y aurait l i e u d'envisager de prendre en temps u t i l e des 
m.esures propres à prévenir toute évolution préjudiciable à l ' u t i l i s a t i o n de l'espace 
extra-atmosphérique à des- f i n s exclusivement pacifiqu.es. 

Fous pensons que personne n'a de difficulté à admettre l'opportunité de renforcer 
l a coopération pacifique dans l'espace, et d'éviter que c e l u i - c i puisse être trans
formé en un nouveau champ d'hostilités m i l i t a i r e s . Les s a t e l l i t e s jouent aujourd'hui 
un rôle essentiel•dans différents domaines, notamment dans les communications, l a 
météorologie, l a navigation, l a cartographie ,et d'autres applications c i v i l e s . Toutes 
ces u t i l i s a t i o n s pacifiques.de I'espace,sont d'une importance capitale et devraient 
être préservées et protégées dans l'intérêt de l'ensemble de l'humanité. 

" I l existe aussi des u t i l i s a t i o n s du même genre qui, bien qu.'étant,, au sens 
littéral, de nature • m i l i t a i r e , devraient continuer d'être reconnues comme non seulement 
l i c i t e s , mais égale.ment souhaitables. Je veux parler de l ' u t i l i s a t i o n des s a t e l l i t e s 
de reconnaissance et d'observation, qui ont.un rôle particulièrement important à 
jouer, parmi d'autres, dans l a vérification du respect d'accords en.matière de 
désarmement et de l i m i t a t i o n des. armements. 

Toutefois, nous savons tous que peuvent apparaître d'autres catégories de 
s a t e l l i t e s et de d i s p o s i t i f s dont l a fonction paraît être principalement ho s t i l e et 
qui peuvent avoir un impact énorme sur.la sécurité et l a stabilité. La possibilité 
signalée de l a mise au point d'engins t e l s que- des s a t e l l i t e s interoepteurs-
destructeurs ou des s a t e l l i t e s "tueurs" conçus pour endommager ou détruire d'autres 
s a t e l l i t e s dans l'espace représente une menace inquiétante q u ' i l nous faut 
soigneusement prendre en considération,, a f i n d'empêcher que l a course aux 
armements prenne une nouvelle dimension. 

Compte tenu de ce qui précède, nous estimons que les mesures relatives au 
contrôle des activités spatiales devraient être réexaminées de temps à autre en 
fonction de nouveaux progrès des techniques susceptibles d'avoir des effets négatifs 
sur l e processus du désarmement. A cet égard, i l y aurait l i e u d'examiner l'oppor- . 
tunité d'étendre l ' i n t e r d i c t i o n actuellement acceptée sur le plan international de 
placer des armes de destruction massive sur orbite, sur des corps célestes ou a i l l e u r s 
dans l'espace de manière qu'elle englobe toutes les armes ou tous autres d i s p o s i t i f s 
destinés à des f i n s h o s t i l e s , grâce à un Protocole additionnel au Traité de I967 sur 
1'espace extra-atmosphérique. 

http://pacifiqu.es
http://pacifiques.de
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A cet effet , ma délégation a distribué, comme annexe au document de t r a v a i l 
présenté l e 26 mars, un projet de protocole additionnel contenant un certain nombre 
de dispositions éventuelles destinées à oompléter les règles du Traité sur l'espace 
extra-atmosphérique. 

Ma délégation sait bien que l a question à laquelle je me réfère n'est pas 
i n s c r i t e à l'ordre du jour de l a présente session, qui est déjà très chargé avec 
d'autres tâches p r i o r i t a i r e s . 

Je voudrais toutefois s a i s i r cette occasion pour f a i r e observer que l e problème 
de l a cessation de l a course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique relève 
clairement des attributions de notre Comité, au t i t r e de l a rubrique IX du document 
adopte l e 10 a v r i l , à notre 26ème séance plénière. Comme l ' a d i t l e Président ce 
jour-là, i l a été entendu que les "mesures collatérales" englobent les "nouvelles 
mesures visant à prévenir une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique." 

Etant donné l a complexité du problème, ma délégation, en at t i r a n t l'attention 
du Comité sur le document de t r a v a i l СВ/9, attend avec intérêt que d'autres déléga
tions formulent des observations et des suggestions susceptibles de conduire, l e 
moment venu, à l'ouverture de négociations efficaces sur de nouvelles mesures visant 
à l i m i t e r l a course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. 

Le РРЕЗГРЕИТ (Belgique) % Je remercie l e distingué représentant de l ' I t a l i e 
pour sa déclaration. 

Je voudrais vous dire, Monsieur l'Ambassadeur, que j ' a i très sincèrement appré
cié les paroles d'appréciation et d'amitié que vous avez prononcées à mon égard. 
J' a i été également sensible, en tant que Président, à l'honmage que vous avez adressé 
à mon prédécesseur, M. l'Ambassadeur Thomson. 

M. LIBGAPJ) (Suède) (traduit de l'anglais) s Monsieur l e Président, je 
voudrais dire tout d'abord que Mme Thorsson regrette beaucoup de ne pas pouvoir 
p a r t i c i p e r à notre séance d'aujourd'hui, comme e l l e l ' avait envisagé. E l l e m'a prié 
de vous remettre, tant à vous-même, M. l e Président, qu'aux" autres membres du Comité, 
ses remerciements sincères pour les aimables paroles de sympathie qui ont été pro
noncées à notre dernière réunion, le 20 a v r i l , à l'occasion du décès de son mari. 

Comme c'est l a première f o i s que je prends l a parole ce mois-ci dans l a partie 
o f f i c i e l l e de nos travaux, du moins pour f a i r e une déclaration de fond, je tiens à 
exprimer notre s a t i s f a c t i o n de vous v o i r placé à notre tête, M. l e Président, dans 
nos négociations. Je tiens à vous féliciter pour l a façon eminente et impartiale 
dont vous avez dirigé nos débats et je vous souhaite beaucoup de succès pour les 
quelques jours qui restent à courir au cours de l a présente partie de l a session. 
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Laissez-moi vous dire aussi que nous sommes heureux de l'occasion çui est maintenant 
offerte _à votre pays le ccatrihuer £ct-'.v-iment ot directcmonc à nos -̂ f 'orts au sein du 
Comité, Nous savons tous que votre Gouvernement a étudié en profondeur les aspects 
régionaux du aésarmement, et nous espérons bien avoir l'occasion de recevoir de vous 
davantage d'informations sur cette questioi , qae non.c estimons fort ii,iportanteé 

Je voudrais aussi rendre hommage à votre prédécesseur, li.. 1'.u.-.iassadeur Thomson, 
pour l a patience jaaaiu dém.entie et l a persévérauea dont i l a f a i t preuve dans l'accom
plissement de l a tâche d i f f i c i l e con3i-;;tant à négocier un ordre du jour pour notre 
Comité. Nous espércns que l a sagesse que nous avons acquise durant les longues d i s 
cussions sur cette quescion nous sera bénéfique et que les débats sur nos ordres du 
jour annuels futurs s'en trouveront abrégés. 

Par a i l l e u r s , je suis heureux de souhaiter l a bienvenue au Comité à nos nouveaux 
collègues, M. l'Ambassadeur Kamanda Wa Kamanda, du Zaïre, et M. 1'iimbassadeur Summerhaye 
du Royaume-Uni, avec lesquels nous comptons bien.établir une coopération fructueuse 
et amicale. 

Monsieur l e Président, nous avons décidé de consacrer cette semaine à l a question 
d'une conventi..-n sur les armes chimiques. Ma délégation considère cette question 
comme l'une des plus_importantes de l'ordre du jour. J'en parlerai aujourd'hui à l a 
lumière de certains f a i t s et événements récents q u ' i l convient de prendre en considé
ration dans l'examen de cette grave question. 

Le premier de ces f a i t s est lourd de menace. On craint de plus en plus que 
certains pays se soient dotés d'une importante capacité de guerre chimique, risquant 
ainsi'de •pro\''oq\̂„r -une dangereuse série d'actions et de réactions, en p a r t i c u l i e r en 
Europe. L'emploi des armes chimiques est i n t e r d i t par l e Protocole de Genève du 
17 j u i n 1925' Cependant, les techniques et l a p l a n i f i c a t i o n m i l i t a i r e s ont changé 
d'une façon révolutionnaire au cours des cinq dernières décennies. Les doctrines, 
les forces et- les armes modernes impliquent un processus beaucoup plus rapide dans les 
situations prévisibles de c o n f l i t m i l i t a i r e . On peut soutenir que le déploiement 
d'armes chimiques est incompatible avec l ' e s p r i t du Protocole de Genève, car un t e l 
déploiement accroît fortement, dans l a pratique, l e risque de v o i r u t i l i s e r e f f e c t i 
vement ces armes dans des situations de crise ou de guerre. 

Cette préoccupation est particulièrement fondée, s i l'on tient compte de l a ra p i 
dité des processus de crise que je viens d'évoquer. I l ne s u f f i t donc pas, a i n s i 
qu'on l e reconnaît depuis longtemps, de proscrire l'emploi de ces armes. Leur mise 
au point, leur -fabrication et leur stockage doivent aussi être i n t e r d i t s . 
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Deuxièmement, les Etats-Unis et l'Union soviétique ont mené depuis I976 des 
entretiens bilatéraux en vue de présenter à l a CCD une i n i t i a t i v e commune sur les 
armes chimiques. Cette i n i t i a t i v e ne s'est pas encore concrétisée, ce qui est profon
dément regrettable et constitue même un grave sujet de préoccupation. 

Troisièmement, l a question des armes chimiques intéresse tous les. pays, non 
seulement parce que ces armes peuvent être utilisées contre eux en cas de guerre, 
mais aussi parce que l a fabrica t i o n de ces armes est à l a portée d'un grand nombre 
de pays. 

Quatrièmement, l'Assemblée générale, à sa trente-troisième session, a prié 
instamment l e Comité du désarmement d'entreprendre des négociations véritables 
concernant une convention r e l a t i v e aux armes chimiques, sans attendre l'issue des 
entretiens bilatéraux sur cette question entre les Etats-Unis et l'URSS. 

Le Gouvernement suédois est convaincu que nous sommes parvenus à un, stade où 
ces négociations devraient être entreprises de façon concrète au Comité. Nous ne 
voyons pas pourquoi les négociations menées au. Comité du désarmement entraveraient 
les négociations bilatérales en cours. Au contraire, ces efforts parallèles pourraient 
se renforcer mutuellement. I l va de soi que-les deux séries de négociations devraient 
être liées, pour permettre une'conduite plus efficace des travaux. Les deux p r i n c i 
pales puissances m i l i t a i r e s peuvent soutenir q u ' i l leur serait plus d i f f i c i l e 
d'obtenir des résultats s ' i l s procédaient aux négociations au sein d'un organe i n t e r 
national t e l que le Comité du désarmement. Cependant, par principe, nous ne pouvons 
pas accepter cet argument. En ef f e t , i l reviendrait à l a i s s e r алхх deux superpuis
sances l e soin décider s i et à quel m.cmeht les questions qui intéressent légiti
mement l e monde entier devraient être soumises aux organes internationaux compétents. 
Dans l e monde d'aujourd'hui, ce principe ne peut être admis. En outre, dans ce cas 
p a r t i c u l i e r , l e mandat du Groupe de t r a v a i l spécial, a i n s i que les procédures propo
sées par l e Groupe des 21, visent expressément à f a c i l i t e r des négociations paral
lèles au Comité et entre les deux principales puissances m i l i t a i r e s . A cet effet, 
les deux Etats participant aux négociations bilatérales devraient t e n i r l e Groupe de 
t r a v a i l spécial au courant de l'état des négociations et indiquer lès zones d'accord 
a i n s i que les points qui demeurent encore pendants. Pour commencer, l e Groupe de 
t r a v a i l spécial pourrait alors concentrer son attention sur les questions à propos 
desquelles une entente a été réalisée. Cependant, i l devrait aussi examiner dans un 
esprit d'ouverture les nouveaux éléments qui peuvent présenter de l'importance pour 
cette convention, en se fondant sur les propositions et suggestions qui ont été 
présentées au Comité et aux organes qui l'ont précédé, ou qui pourront l u i être 
présentées au cours de ses travaux par ses membres ou par d'autres pays. 
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Le ffloment est donc venu de prendre un nouveau départ compte tenu des msíjures qui ont 
été prises précédemment dans ce domaine, t e l l e s que le projet de convention présenté 
par neuf pays s o c i a l i s t e s en 1972 et les projets de convention japonais et britannique 
datés respectivement de 1974 et de 1 9 7 6 . Un gi-oupe 'de pays neutres et non alignés 
miembros de l a CCD ont indiqué leur position dans un document de t r a v a i l (CCD/4oo). 

I l convient aussi de prendre en considération tous les autres docuiîients de t r a v a i l 
et les déclarations fa i t e s à l a CCD sur les armes chimiques, a i n s i que l a documen
tation des réunions officieuses tenues avec l a participation d'experts. On peut c i t e r 
comme exemple l e document du 11 m.ars 1977, intitulé : Compilation of Ila t o r i a l on 
Chemical Weapons from. CCD Vorking Papers and Statements, 1972-1976 (Recueil des 
éléments d'information sur les armes chimiques contenus dans les documents de t r a v a i l 
et les comptes rendus de l a CCD, 1972-1976) qui semble particulièrement propre à 
f a c i l i t e r les travaux futurs. I l faut aussi prendre dûment en considération l'expé
rience acquise à l a suite d'arrangements spéciaux, t e l s que les récentes v i s i t e s 
effectuées dans des usines chimiques de l a République fédérale d'Allemagne et du 
Royaume-Uni. Je voudrais s a i s i r cette occasion pour remercier les gouvernements de 
ces pays de nous avoir invités. Ces v i s i t e s ont été fo r t u t i l e s tant du point de vue 
politique que du point de vue technique. 11 convient de mettre en commun les résultats 
acquis durant ces v i s i t e s ou qui pourront être acquis en d'autres occasions et de les 
étudier plus à fond. Nous présumons que notre secrétariat conservera des comptes rendus 
de ces v i s i t e s . 

En ce 'qui concerne l a structure des prochaines négociations, je tiens à formuler 
les propositions ci-après. 

Comme je l ' a i d i t i l y a quelques minutes, l'une des premières tâches qui 
s'imposent dans ces négociations devrait être d ' i d e n t i f i e r l e s zones d'accord r e l a 
tives auvChamp d'application de l a convention, y compris les procédures de vérification. 

l'Mlheureusement, i l semble que les zones d'accord ne soient pas aussi nombreuses 
qu'on pouvait l'espérer après tant d'années de discussion. Cependant, i l importe de 
garder à l ' e s p r i t les problèmes qui se posent. I l serait certes prématuré de conclure 
à l'impossibilité de dégager des points d'accord parce que les questions débattues au 
cours des dernières années n'ont pas suffisamment progressé ou ne progressent que 
graduellement. 

Je peux cependant signaler une importante zone d'accord, à savoir c e l l e des 
agents de guerre chimique qui devraient f a i r e l'objet d'une i n t e r d i c t i o n . La plupart 
des participants au débat s'accordent à penser q u ' i l faudrait pratiquement i n t e r d i r e 
l a totalité de ces agents. 
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L'accord s'est f a i t également sur la détermination des agents de guerre chimique 
à double f i n et à f i n unique et sur les mesures à adopter à leur sujet dans une 
convention. Ces mesures comprennent l a formulation d'un critère de destination, 
associé dans certains cas à un critère quantitatif et à l'application de limi t e s de 
toxicité pour diverses catégories de substances. En ce qui concerne les quelques 
exemptions possibles à l ' i n t e r d i c t i o n générale, i l semble que l'on admette d'une 
façon plus ou moins générale que les gaz lacrymogènes devraient en être partiellement 
exclus. Néanmoins, i l faut reconnaître qu'on est encore l o i n de s'entendre sur les 
moyens à employer à cet effe t . J ' a i noté avec intérêt les propositions f a i t e s par l a 
délégation canadienne selon lesquelles i l serait préférable d ' i d e n t i f i e r ces 
exceptions en autorisant expressément certaines activités (GD/PV .23) . Toutefois, je 
tiens à rappeler à ce sujet que l a plupart des pays estiment que l e lancement 
d'attaques à l'aide d'agents incapacitants et i r r i t a n t s en cas de guerre est i n t e r d i t 
par l e Protocole de Genève de 1925. 

De nouveaux éléments pouvant présenter de l'importance pour déterminer l a portée 
d'un traité ont aussi été examinés. La Suède, de même que d'autres pays, a présenté 
des propositions à ce sujet ces dernières années. L'un des nombreux problèmes à 
résoudre tien t au f a i t que l'on peut acquérir assez rapidement des agents de guerre 
chimique. Cependant, i l faut beaucoup plus de temps pour assurer une organisation, 
une p l a n i f i c a t i o n et une formation adéquates, qui sont également indispensables s i 
l'on veut se doter d'une capacité de guerre chimique offensive qui soit militairement 
importante. S i ces activités étaient i n t e r d i t e s , l e laps de temps qui pourrait 
s'écouler entre une v i o l a t i o n de l a convention et l'attaque effective à l'aide 
d'armes chimiques augmenterait considérablement. De même, à long terme, cette i n t e r 
d i c t i o n réduirait les risques inhérents à l'existence éventuelle de stocks cachés, 
a i n s i que la nécessité de recourir à des mesures de vérification'indiscrètes. I l 
convient aussi de te n i r compte de ces f a i t s s i l'on veut assurer,la crédibilité d'ime 
convention. Jusqu'à présent, nous n'en avons guère examiné les incidences. I l faudrait 
les examiner sans plus tarder. 

En outre, i l importe de prendre conscience du f a i t que la destruction des stocks 
d'armes chimiques est une oeuvre de longue haleine, qui exigerait probablement de 
nombreuses années. Par conséquent, tout pays disposant de stocks importants peut 
conserver uno capacité de guerre chimique longtemps après que leur destruction a i t 
commencé. I l faudra aussi t e n i r compte de cette circonstance quand on négociera une 
convention. 
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Un autre élément important est l a possi'bil i t c de la mise au -point de nouveaux 
agents chimiques 'suscoptibleo de co-nduire s, de nouvelles formes de guerre chimique. 
11 convient donc de suiA^re les progrès scientifiques et techniques dans l e domaj.ne 
chimique a f i n d ' i d e n t i f i e r les possibilités d'applications -nouvelles des découvertes 
scientifiques à des f i n s m i l i t a i r e s . IIous avons ciéjà étudié l e problème des méthodes 
à em.ployer pour exercer cette surveillance (GCp/569). bes trava'ux dans ce domaine ' • 
devraient se poursuivre sur une base plus large, comme, semble-t-il, l e reconnaît 
également l e document de t r a v a i l i t a l i e n Cp/5. 

Le iproblème de la vérification est encore l o i n d'être résolu, même s i l'on 
paraît'avoir quelque peu progressé, vers une entente dans les entretiens bilatéraux 
entre les Etats-Unis et l'Union soviétique. C'est a i n s i que ces deux pays semblent 
s'être mis d'accord pour estimer que les activités de vérification devaient s'exercer 
SVLC l e plan national et international. Cependant, comme i l est explicitement indiqué 
dans l e communiqué comm̂ un Etats-Unis-URSS de l'année dernière (GGD/PV.788), l'accord 
ne s'est pas encore f a i t sur les méthodes spécifiques de vérification, en p a r t i c u l i e r 
de l a destruction des i n s t a l l a t i o n s de fabricat i o n et des stocks. 

Les travaux effectués précédemment à la Conférence du Comité du désarmement 
offrent une solide base technique pour les négociations sur les mesures de vérifi
cation. I l faut aussi f a i r e observer que non seulement on a élaboré des méthodes, 
ingénieuses de vérification sur place de diverses natures (méthodes d'analyse 
chimique, essais de toxicité, u t i l i s a t i o n de systèmes de scellement contrôlés par 
s a t e l l i t e s , etc.), mais-on s'est efforcé sérieusement de mettre au point des méthodes 
complémentaires non indiscrètes, concernant par exemple l'évaluation de l a teneur 
en phosphore et l'eff.ploi de systèmes de détection à distance, notamm.ent par 
s a t e l l i t e s . On a également attaché une attention particulière au problème qui 
consiste à appliquer des méthodes de vérification sans divulguer les secrets de 
fabricati o n légitimes de l' i n d u s t r i e chimique. 

La promptitude avec laquelle les industries chimiques de l a République fédérale 
d'Allemagne et du Royauff.e-Uni ont accordé l'autorisation de procéder à des v i s i t e s 
du genre de celles organisées récemment semble indiquer que ces inspections 
n'entraînent pas forcément l a divulgation de secrets i n d u s t r i e l s . Gomme les mesures 
politiques nécessaires n'ont pas été prises, i l est d i f f i c i l e d'évaluer ou de préco
niser une méthode particulière. En outre, i l peut se révéler impossible de contrôler, 
par exemple, des i n s t a l l a t i o n s de fabrication ou des stocks clandestins. 
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Pour ce qui est des mécanismes r e l a t i f s à l'examen des plaintes, un comité 
consultatif devrait être établi. De l'a,vis du Gouvernement suédois, cette mesure 
est particulièreriont importante. Pour nocje part, nous avons déploré l'absence, 
dans l a Convention sur les armes biologiques, de dispositions concernant des 
mécanismes efficaces à cet égard. I l fo-ut que ce problème so i t résolu l o r s de 
l'élaboration d'une convention sur l e s armes chimiques. 

Je viens de me référer aux problèmes énormes que pose l a vérification des 
i n s t a l l a t i o n s de fabrication et des stocks clandestins et au f a i t que l e s agents 
de guerre cMmiqxie peuvent être fabriqués dans un délai relativement court, alors 
q u ' i l faut souvent plusieurs années pour détruire l e s stocks. I l est également 
nécessaire, compte tenu de ces f a i t s , que l a convention prévoie des mesures de 
protection contre les armes chimiques. 

On reconnaît depuis longtemps l'importance capitale que présente l a 
confiance mutuelle s i l'on veut parvenir à des accords de désarmement. Cependant, 
l e problème de l'adoption de mesures propres à renforcer l a confiance en ce qui 
concerne les armes chimiques n'a été officiellement examiné pour l a première f o i s 
que pendant l'été de 1976, lorsque l e Рюуаите-üni a présenté un projet de 
convention sur l e s armes chimiques. Ce projet suggérait que les Etats, dès qu'ils 
auraient signé l a convention, fournissent des informations sur l e s armes chimiques 
dont i l s disposent a f i n de créer un climat de confiance, avant même donc que l a 
convention ne s o i t effectivement ratifiée et ne so i t entrée en vigueur, Л cette 
époque, cette proposition avait suscité certaines cr i t i q u e s ; surtout parce qu'on 
estimait injustifié de demander aux Etats de donner des informations sur leur 
capacité de guerre chimique avant l'entrée en vigueur de l a convention. Pourtant, 
l e s mesures destinées à renforcer l a confianco devraient être examinées dans un 
large contexte. Etant donné l e s caractéristiques particulières des armes 
chimiques, i l est essentiel de renforcer l a confiance entre les Etats dès l e 
stade de l a négociation d'une convention sur l e s armes chimiques. Ce résultat 
peut être obtenu par un échange d'informations sur les différentes questions 
traitées dans l a convention. L'échange en question doit être volontaire et n'a 
pas besoin d'être directement lié aux dispositions de l a convention. Néanmoins, 
i l doit avoir des incidences concrètes sur l e contenu et l'objet de l a convention. 

I l va de soi que l'on peut aussi concevoir une disposition prescrivant l a 
fourniture de t e l l e s informations, même s i cette disposition ne devient o b l i 
gatoire qu'à l'entrée en vigueur de l a convention. 
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Parmi los э-utre;: mesures propros à renforcer l a confiance qui f a c i l i t e r a i e n t l a 
véi'ification, on peut c i t e r l a fourniture d'informations siu: les stocks d'armes 
chiiaiques, sur l e s moyens de destruction et l e dólsS nécessaire peur les détruiro, 
l'organisa/tion de v i s i t e s toclmiques dans los i n s t a l l a t i o n s préciüces, l ' o f f r e de 
possibilités d'a.seister à des manoeuvres m i l i t a i r e s pour observer des éléments inté
ressant l e potentiol de guerre cbimique et à des démonstrations de protection 
chimique, a i n s i que l a présentation d'jffres de coopération dans со domaino. Je siiis 
certain que l'on pourrait c;,ussi examiner c''au tres mesures propres à renforcer l a 
confiance, et c'est pourquoi je propose de consacrer l o tem̂ ps voulu à leur 
i d en t i f i ca t i on n 

Le Comité du désarmement devrait entreprendre sans plus tarder des négociations 
multilatérales sur une convention r e l a t i v e aux armes chimiques. J'ai mentionné 
certaines raisons pour lesquelles ces négociations sont aujourd'hui plus urgentes 
que jamais. E l l e s seront peut-être longues et d i f f i c i l e s , car les questions en jeu 
sont extrêmement complexes, mais des résultats devraient pouvoir être obtenus dès 
l o r s q u ' i l existe une volonté p o l i t i q u e . Conformément à l a proposition du Groupe 
des 21 (CD/11), i l faudrait créer un groupe de t r a v a i l spécial chargé d'examiner 
systématiquement les substances chimiques et les activités qui tomberaient sous l e 
coup d'une convention sur les armes clxLmiques, d ' i d e n t i f i e r les zones d'accord et 
de désaccord et d'étudier les propositions visant à éliminer ces dernières. Ces 
travaux ouvriraient l a A'-oie à un accord sur cette convention dont on a tant parlé 
et. dont on attend l a conclusion depuis s i longtemps. I l est indéniable que l a 
question d'une convention sur les armes chimiques intéresse tous les pays et que de 
nombreux pays possèdent les connaissances teclmiques indispensables pour l a réaliser. 
La capacité qu'aura l e Comité du désarmement de régler cette question de façon 
sérieuse et constructive servira en quelque sorte de critère pour savoir ce que l'on 
peut attendre de l u i dans les années à venir. 

Le PHESIDENT (Belgique) : Je remercie l e distingué représentant de l a Suède 
pour les aimables paroles prononcées à mon égard et pour l'hommage adressé à mon 
prédécesseur, II. l'Ambassadeur Thomson. 

II. IIUIIIÏÏ (Kenya) (traduit de l'an^^lais) ; 'Ilonsieur l e Président, l a délé
gation kényenne ti e n t à vous féliciter, ainsi-que votre délégation, pour votre 
accession à l a présidence pour l e mois d ' a v r i l . Sous votre présidence, l e Comité a 
pu adopter son programme de t r a v a i l pour l a session annuelle. Nous espérons que sous 
votre eminente direction l e Comité progressera sensiblement durant ces derniers 
jours de l a première partie do l a session annuelle. J'aimerais d'-autre part p r o f i t e r 
de l'occa-sion p o u x adresser par votre intemédiairo, II. l e Président-, l e s félici
tations l e s plus chaleureuses de ma, délégation à II. l'Ambassadeur Thomson, de 
l' A u s t r a l i e , pour l'habileté et l a compétence dont i l a f a i t preuve en exerçant l a 
présidence au mois de mars. 
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Avec votre permission, Iîonsieur l e Président, je f e r a i maintenant quelques 
brèves observations sur l a question des armes chimiques. Ces observations seront 
très succinctes, car j'estime que nous ne devons pô s u t i l i s e r l es jours qui nous 
restent à f a i r e des déclarations, mais concentrer nos efforts sur des aspects 
concrets de l a question des armes cliimiques. 

Lorsque l e Comité a adopté son programme de t r a v a i l , i l a décidé que l a 
semaine du 24 au 27 a v r i l devrait être consacrée à l'examen du point r e l a t i f aux 
n,rmes chimiques. Cette décision était conforme à l a résolution 35/59> dans laquelle 
]'Assemblée générale p r i a i t l e Comité du désarmement d'entreprendre, au début de sa 
session de 1979? a t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , des négociations en vue de l'élabo
rat i o n d'im accord sur des mesures efficaces pour l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au 
point, de l a fabricat i o n et du stockage de toutes l e s armes chimiques et pour leur 
destruction. Dans l a même résolution, l'Assemblée p r i a i t instamment les Etats-Unis 
d'Amérique et l'Union soviétique de so-umettre leur i n i t i a t i v e commune au Comité, 
g,fin d'aider c e l u i - c i à aboutir à bref délai à un accord sur l a question des armes 
chimi que s. 

Ces résolutions, a i n s i que plusieurs autres adoptées par l'Assemblée générale 
depuis 1971, reflètent clairement l e désir de l a communauté internationale de 
parvenir à un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Le f a i t que l e Comité 
a i t décidé de consacrer cette semaine à l'examen de ce point est une c l a i r e i n d i 
cation de l a priorité élevée que l e Comité attache à l a question des armes chimiques. 

Ma délégation est pleinement consciente de l a somme de t r a v a i l considérable qui 
a été accomplie à propos des armes chimiques. Au cours des dex-nières années, cette 
question a f a i t l'objet de nombreux débats à l a Première Commission de l'Assemblée 
générale et à l a Conférence du Comité du désarmement, en conséquence de quoi l e s 
parties intéressées disposent aujourd'hui d'un grand nombre de documents de t r a v a i l 
et de rapports d'experts. 

Compte tenu de ce qui précède et conscient de l'espoir de l a commimauté i n t e r 
nationale de v o i r se réaliser des progrès dans ce domaine, l e Groupe des 21 a établi 
un document de t r a v a i l sur l e s armes chimiques, qui a été publié sous l a cote CD/11. 

Ce document propose l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial ouvert à l a p a r t i c i 
pation de tous les Etats membres du Comité, en vue d'élaborer un projet de 
convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise a,u point, do l a fabrication et du stockage 
de toutes les armes chimiques et stir leur destruction. Ma délégation espère que 
cette proposition sera favorablement a c c u e i l l i e par tous l e s membres du Comité. E l l e 
estime que s i nos vues peuvent diverger quant a,ux détails, notre p r i n c i p a l o b jectif 
demeure l e même - réaliser une i n t e r d i c t i o n totale des armes chimiques. 
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Л notre avis, l a création d'm groupe' de t r a v a i l spécial et son t r a v a i l d'élabo

rat i o n du projet de convention n'entraveraient n i ne gêneraient en aucune façon les 
pourparlers bilatéraux entre l e s Etats-Unis et l'Union soviétique. A cet égard, l e 
Kenya appuie l e s vues exprimées par l a délégation néerlandaise dans l e document CD/6, 
qui a été soumis au Comité l e б février 1979* 

Les auteurs du document CD/I1 reconnaissent l'importance des pourparlers 
bilatéraux entre les deux puissances et c'est pourquoi i l s ont estimé que l e Comité 
devrait demander aux Etats qui participent aux négociations bilatérales de tenir l e 
groupe de t r a v a i l spécial pleinement au courant de l'état de leurs négociations, en 
indiquant les secteurs dans lesquels l'entente s'est f a i t e a i n s i que les points qui 
demeurent encore pendants. 

Le Kenya est pleinement conscient que cela ne serai t pas l a première f o i s que 
les deux puissances seraient priées de fournir des informations sur l'état de leurs 
négociations. Dans sa résolution 32/77 du 12 décembre 1977 r e l a t i v e aux armes 
chimiques, l'Assemblée générale a souligné l a nécessité de soumettre, à une date 
rapprochée, l ' i n i t i a t i v e commune des Eta/bs-Unis et de l'Union soviétique à l a 
Conférence du Comité du désarmement, a f i n de l'aider à parvenir, à une date 
rapprochée, à un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Nous notons avec 
s a t i s f a c t i o n que l e 9 mai 1978? à l a su.ite de cette demande de l'Assemblée générale, 
l e représentant de l'Union soviétique a donné lecture au Comité d'ime déclaration 
commune soviéto-américaine sur l'état de leurs négociations. C'était là une action 
p o s i t i v e , et nous espérons que le s deux Etats jugeront de nouveau possible de mettre 
l e groupe de t r a v a i l spécial sur l e s armes chimiques au courant de l'état de leurs 
négociations. 

Pour terminer, je voudrais s a i s i r cette occasion pour remercier au nom de ma 
délégation le s Gtouvemements de l a République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
d'avoir bien voulu i n v i t e r les Etats membres à part i c i p e r à des réunions de t r a v a i l 
sur l a vérification en matière d'armes cMmiques. Le Kenya espère que d'autres pays 
seront en mesure d'adresser des i n v i t a t i o n s analogues. 

Enfin, îîonsieur l e Président, je voudrais remercier il, l'Ambassadeur Summerhayes 
d'avoir mis l e Comité au courant de l a v i s i t e effectuée en Grande-Bretagne par des 
experts en matière d'armes chimiques et, en p a r t i c u l i e r , d'avoir annoncé que son 
pays ne possédait plus d'armes chimiques, lia délégation se félicite également du 
document distribué ce matin (CD/15) dans l'espoir q u ' i l f a c i l i t e r a les négociations 
au Comité. 

Le PRESIDENT (Belgique) : Je remercie l e distingué représentant du Kenya 
pour sa déclaration. Je voudrais l u i assurer que j ' a i été particulièrement sensible 
aux paroles q u ' i l a prononcées à mon égard et à l'égard de mon prédécesseirc, 
II. l'Mbassadeur Thomson. 
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-JJ-SAW gAJHG (Birmanie) (traclni-'- de l'anglais) : Tonsieur l e Président, 
j'aimerais s a i s i r cette occasion poiir vous adresser les félicitations chaleureuses 
de ma délégation pour votre accession aux responsabilités de président du Comité 
du désarmements Ma délégation se félicite des progrès réalisés sous votre prési
dence grâce à votre sagesse, à votre tact et à votre courtoisie. Je me f a i s 
également un p l a i s i r de souhaiter l a bienvenue à M. l'Ambassadeur Simmerhayes 
du Royaume-Uni et à M. l'Ambassadeur Kamanda Wa Kamanda du Zaïre. 

Je prends maintenant l a parole pour présenter, en tant quo coordonnateur du 
Groupe des 21, deux observations sur l e point 4 de l'ordre du jour intitulé 
"Armes chimiques". 

La première observation que je voudrais f a i r e est que l e document CD/11 a été 
présenté par l e Groupe des 21 l e 9 a v r i l . Les membres du Comité ont disposé d'xme 
quinzaine de jours рош? l'étudier. 1-Tous estimons que nous devrions t r a i t e r 
rapidement cette question p r i o r i t a i r e , sans plus de retard, en créant un groupe de 
t r a v a i l spécial ouvert à l a p a r t i c i p a t i o n de tous les Etats membres du Comité et 
chargé d'élaborer un projet de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, 
de l a f a b r i c a t i o n et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur 
destruction. Nous sommes fortement convaincus que l e Comité devrait se prononcer 
sur l a proposition énoncée dans l e document CD/11 avant l a f i n de cette session 
pour que l e Groupe spécial puisse commencer ses travaux dès l e début do l a prochaine 
session d'été. 

Deuxièmement, pour qu'im l i b r e échange de vues puisse s ' i n s t i t u e r entre l e s 
membres du Comité sur l a proposition contenue dans l e docimient CD/I1 et en vue 
d'aider l e Comité à prendre гше décision, nous aimerions proposer que des séances 
officieuses - autant que cela sera nécessaire - soient tenues pendant l e temps qui 
nous reste avant l a f i n do cette session. 

Nous aimerions donc suggérer, s i vous êtes tous d'accord, que nous nous 
réunissions cet après-midi à 15 heures pour une séance officieuse. 

Le PRESIDENT (Belgique) : Je remercie l e distingué représentant de l a 
Birmanie. Je voudrais l u i dire que j ' a i été très sensible à ses paroles aimables 
a i n s i qu'à l'éloge adressé à mon prédécesseur, L, 1'-',i::bassadour Thomson. 

Je voudrais vous i n v i t e r maintenant à vous pencher sur l'organisation future 
de nos travaux. 
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Tous venez tous d'entendre ce que l e distingué délégué de l a Birmanie vient de 
nous proposer, c'est-à-dire de nous réunir cet après-midi pour continuer notre 
examen, mais en séance offi c i e u s e . D'autre part, je voudrais vous communiquer que 
je suis confronté avec deux ou t r o i s questions qui concernent l ' a p p l i c a t i o n de 
l ' a r t i c l e 11, de l ' a r t i c l e 35 et de l ' a r t i c l e 34 de notre règlement intérieur. Je 
crois aussi que nous pourrions utilement consacrer un échange de vues en séance 
offici e u s e à ces questions. 

Est-ce que, dans ces conditions, l e Comité serait d'accord pour que nous nous 
réunissions cet après-midi en séance off i c i e u s e , par exemple à p a r t i r de 
15 heures ? 

M. ISSRAELY/ill (Union des Républiques so c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du 
russe) : Monsieur l e Président, que comptez-vous mettre en discussion à l a réunion 
offici e u s e à propos des a r t i c l e s 11, 55 et 54 ? Pourriez-vous nous dire exactement 
de quoi i l sera question en dehors de l a poursuite des débats sur les armes 
chimiques ? 

Le PRESIDENT (Belgique) : Deujc délégations, l a délégation de l a Suisse 
et l a délégation de l a Finlande ont demandé, l a première, d'intervenir dans l e 
débat sur l e s arraes chimiques, l a seconde, de présenter un document de t r a v a i l 
et d'intervenir dans nos débats. 

Je pense quo nous pouvons avoir utilement des consultations à ce sujet 
dans l e cadre d'une réunion informelle. 

M. DOMOKOS (Hongrie) : Monsie-ur l e Président, je voudrais, moi aussi, 
poser une question avant de prendre position concernant l a séance officieuse de 
cet après-midi. S i je me rappelle bien l e Comité a p r i s une décision au sujet 
d'ijme séance plénière pour demain. Je voudrais vous demander s i vous avez 
l ' i n t e n t i o n de t e n i r cette séance également. 

Le PRESIDEMT (Belgique) : La possibilité 6_£ t e n i r une séance a été prévue. 
Je n'ai pas encore d'orateurs i n s c r i t s pour cette séance, meSs i l se peut que 
demain matin nous ayons des orateurs. Dès l o r s , je crois que nous devons l a i s s e r 
ouverte cette possibilité de t e n i r une séance. S ' i l n'y a pas d'orateurs i n s c r i t s , 
nous pourrons immédiatement clôturer cette séance. C'est a i n s i que je conçois 
l a po-ursuite de nos travaux en séance plénière. 

M. ISSRAELYAN (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du 
russe) : Nous pourrions peut-être t e n i r une séance plénière demain matin et, s ' i l 
n'y a pas d'orateur, passer immédiatement à l a réunion officieuse, d'autant plus 
q u ' i l me vient une question à l ' e s p r i t . A ce propos également, j'aimerais avoir 
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quelques éclaircissements. Je veux parler du problème des Etats invités à prendre 
l a parole à vue séance du Comité. Cette question s'est déjà posée on mars au sujet 
de l a demande de l a délégation de l a République s o c i a l i s t e du Viet Nam. A ce moment-
là, ce n'était pas l a délégation soviétique, mais un certain nombre d'autres délé
gations qui avaient exprimé l e souhait que les documents r e l a t i f s à de t e l l e s 
demandes soient distribués suffisamment longtemps à l'avance. La délégation 
soviétique n'avait reçu aucun document concernant cette question particulière; 
peut-être y a - t - i l eu un malentendu, ou ces documents seront-ils distribués plus 
tard. J'aimerais bien avoir quelques explications sur ce point. 

Le PRESIDENT (Belgique) : Je remercie l e distingué délégué de l'Union 
soviétique. Je voudrais simplement vous répéter que j ' a i reçu deiuc l e t t r e s : 

-l-'une de l a délégation s-uLsse qui demande donc à intervenir dans ce débat sur les 
questions des armes chimiques; d'autre part, l a délégation finlandaise m'a adressé 
une l e t t r e ayant à peu près l a même teneur, tout en scumettant un document de 
t r a v a i l au Comité. Jo crois q u ' i l serait u t i l e d'avoir des consultations au sujet 
de ces deux l e t t r e s . 

M. PISHER (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) г Je suis l'un 
de ceux qui, en une précédente occasion, avaient souhaité que ces choses soient 
consignées par éciit, et je suis heureux "'apprendre qu'elle- l o sont. Puis-je 
vous demander, Ifonsieur l e Président, do nous fournir tous les renseignements 
que vous penseriez pouvoir comm-uniquer quant à votre intention de mettre ces 
documents écrits à l a disposition des autres membres du Comité, pour autant que 
vous vous proposiez de l e f a i r e et, dans l' a f f i r m a t i v e , do nous dire quand vous 
l e ferez. 

Le PRESIDEITO (Belgique) г S i t e l est l e désir des délégations, je f e r a i 
en sorte qu'à p a r t i r de cet après-midi, à 15 heures, les copies des l e t t r e s soient 
à l a disposition de toxites les délégations auprès du secrétariat, 

M, JAY (Canada) (traduit de l'anglais) t Monsieiir l e Président, je pense 
qu'un certain nombre de pays ont proposé que nous nous réunissions cet après-midi 
en séance offi c i e u s e ; par a i l l e u r s , s i j ' a i bien compris l'une de vos i n t e r 
ventions précédentes, vous estimez aussi que nous pourrions utilement accomplir 
certaines tâches cet après-midi en réunion officieuse. Jo tiens à appuyer cette 
suggestion et j'espère qu'elle sera favorablement a c c u e i l l i e par l e Comité, 

Le PRESIDENT (Belgique) г Je vous remercie, Monsieur l e délégué; est-ce 
que je pourrais vous f a i r e l a proposition suivante ? 

Faisons -une d i s t i n c t i o n entre ces deux questions. Premièremement, en ce qui 
concerne les l e t t r e s que l a présidence vient de recevoir, e l l e s seront à l a 
disposition des dĉ -̂égués auprès du secrétariat à p a r t i r de 1. heures cet après-midi. 
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Les délégués seront en mesure d'en prendre oonnaàssance ot nous pourrons utilement 
en discuter demain, au cours d'une séance informelle après l a plénière. 

L'autre question est de savoir quand nous allons continuer nos débats sur l e 
thème des armes chimiques| donnerons-nous suite à l a demande du Groupe, des 21, et 
continuerons-nous ce débat cet après-midi à p a r t i r de 15 heures en séance 
informelle ? 

M. АКШ1 (Pakistan) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, je 
pense que vous avez posé très clairement deux questions aux membres du Comité, et je 
n'ai entendu aucun avis contraire aux deu>c propositions qui ont été f a i t e s . Je 
pense donc que nous pourrions nous réunir à quinze heures cet après-midi et aborder 
les questions que vous avez soumises à notre examen. 

, Le PEESIDEHT (Belgique) : Je remercie l e distingué représentant du 
Pakistan qui vient de proposer de t r a i t e r l es deux-questions cet après-midi à 
p a r t i r de 15 heures. 

M. HERDER (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) : 
J'admets volontiers que ces deux questions soient examinées ensemble car je no vois 
pas du tout q u ' i l soit nécessaire de t e n i r -une réunion officieuse pour examiner l e 
problème dont vous avez parlé concernant l a demande de certaines délégations de 
prendre l a parole, puis une deuxième réunion officieuse pour examiner l'autre 
question. Pour gagner du temps et par souci d'efficacité, je suggère que nous 
tenions une réunion officieuse demain, aussitôt après l a séance o f f i c i e l l e . Toutes 
les délégations auront a i n s i l a possibilité d'étudier les documents qui seront 
prêts cet après-midi, et nous pourrons alors nous attaquer vraiment demain à 
ces deux questions. 

Le PRESIDENT (Belgique) г Voilà une troisième proposition. Celle de ne 
pas nous réunir cet après-midi, mais de commencer notre t r a v a i l en séance informelle 
sur l es deux sujets. 

ïï SAV HLAING (Birmanie) (traduit de l'anglais) г J'avais noté que tous les 
délégués acceptaient ma proposition de t e n i r une séance officieuse à 15 heures. 
Cependant, s i cela pose des problèmes à certains, je ne vois aucune raison impé
rieuse de nous réunir cet après-midi à 15 heures et j'accepte que l a réunion 
officieuse puisse se t e n i r demain matin. 

M. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit do l'espagnol) : Tous l e s membres du 
Comité connaissent l'intérêt que les membres du Groupe des 21 attachent à l a 
question des armes chimiques. 

La semaine dernière, lorsque nous avons discuté du. temps que nous consacrerions 
aux deux thèmes du programme de t r a v a i l , nous nous sommes mis d'accord pour dormer 
l a priorité à l a cessation de l a course aux armes nucléaires et au désarmement 
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nucléaire, étant bien entendu toutefois que nous réserverions un laps de temps 
suffisant à l a question de l'élimination des armes chimiques. On avait d i t alors 
que l a discussion svœ les armes chimiques commencerait mardi et durerait jusqu'à l a 
séance f i n a l e . S i certaines délégations préfèrent que nous nous réunissions ce s o i r , 
ma délégation n'y v o i t pas d'inconvénient à condition toutefois que, s i besoin est, 
nous t r a v a i l l i o n s aussi l e vendredi, c'est-à-dire jusqu'à l a clôture de nos travatrx, 
qui est fixée au vendredi 27. 

C'est là l a seule observation que je voulais f a i r e . 
II. de l a GORCI] (France) : Iîonsieur l e Président, deux très brèves remarques. 

La première pour dire que ma délégation est prête à se réunir au soin de ce Comité, 
avec nos collègues, dès cet après-midi s i c'est l e voeu qvl prévaut parmi nous. Nous 
pensons en effet q u ' i l ne nous resto que peu de temps, et q u ' i l faut l ' u t i l i s e r . 

lia deuxième observation, llonsieiir l e Président, est plutôt une requête. Les 
de-ux l e t t r e s que vous avez reçues, ne pourrait-on pas les distribuer ? E l l e s ne sont 
peut-être pas tellement longues, et plutôt que d'aller défiler dans un bureau du 
secrétariat cet après-midi pour en prendre copie, je crois qu'une dif f u s i o n sous 
forme de document serait plus pratique et plus satisfaisante. 

Le PRESIDENT (Belgique) : Permettez-moi de consulter l e secrétariat sur 
votre dernière demande, car je crains qu'une d i s t r i b u t i o n prendra un certain temps. 

Je suppose que l e distingué délégué de l a France ne demande pas une d i s t r i b u t i o n 
o f f i c i e l l e cet après-midi. Cela exigerait évidemment beaucoup de temps. Ce que nous 
poiirrions envisager " t ce que l e secrétariat poxirrait f a i r e est de prévoir гдпе 
d i s t r i b u t i o n des documents dans l a langue dans laquelle jo les a i reçus et de les 
mettre dans les casiers des délégations. I l me semble que cela serait l a procédure 
l a plus effice-ce et l a plus rapide. Dès cet après-midi, les délégations pourraient 
donc prendre connaissance de ces documents. 

Est-ce que cette procédure s a t i s f e r a i t 1-s distingués délégués du Comité ? 
M, ENE (Roumanie) (traduit de l'anglais) ; J'accepterai certainement toute 

formule que vous pourrez proposer et qu.i convienne au secrétariat, mais je suis un 
peu décontenancé quant à l a procédure et, en f a i t , à l'échange de vvies que nous avons 
eu à propos de ces аегдх demandes parfaitement légitimes. Je croyais comprendre que 
dès l e moment où nous adopterions l e règlement intériexir l e Comité recevrait d'une 
façon très libérale toute demande de ce genre. C'était là l ' e s p r i t , et en f a i t , l a 
l e t t r e dti Document f i n a l de l a session extraordinaire, et l e libellé des a r t i c l e s 53 

et 34 est tout à f a i t c l a i r à ce sujet, en ce sens que, lorsque l e Comité reçoit de 
t e l l e s demandes, i l doit leur être donné suite aussi rapidement que possible sans 
que d'autres demandes concernant l a d i s t r i b u t i o n des l e t t r e s soient nécessaires. 
Nous devons l a i s s e r venir i c i tous ceux qui manifestent de l'intérêt à l'égard de 
nos travaux. lia délégation aimerait que ces demandes soient traitées aussi 
rapidement que possible. 
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Le PRESIDEMT (Belgique) ; Je vous remercie, Monsieur l'Ambassadeur, pour 
votre intervention. 

En tant que Président, je ne voudrais pas, en ce moment, préjuger des résultats 
de nos consultations. Je crois q u ' i l est bon que nous ayons des consultations entre 
nous sur l a manière de t r a i t e r ce genre de demande et je crois qu'en tant que votre 
Président je dois v e i l l e r à ce que l a consultation sur cette demande se déroule le 
mieux possible. Dans ces conditions, est-ce que les délégations seraient s a t i s f a i t e s 
de l a méthode de diff u s i o n officieuse que je viens de proposer ? Est-ce que les 
délégations seraient d'accord pour prendre ce problème en considération à p a r t i r de 
demain après notre séance o f f i c i e l l e ? 

Si t e l est le cas, je crois que nous avons p r i s les dispositions nécessaires 
pour avoir une consultation fructueuse. Je voudrais vous proposer également de 
continuer demain, après l a séance o f f i c i e l l e , l a consultation'officieuse sur le thème 
des armes chimiques. S i cela vous agrée, i l en sera a i n s i décidé. 

Je veux encore vous f a i r e quelques communications avant de clôturer nos travaux. 
Je tiens à vous signaler que le docximent CD/15 intitulé "Nouvelles mesures à prendre 
dans l e domaine du désarmement pour prévenir une course aux armements sur le fond des 
mers et des océans" et l e document CD/15 intitulé " V i s i t e en Grande-Bretagne d'experts 
en matière d'armes chimiques" ont été distribués aux membres du. Comité. 

Je voudrais aussi vous informer que j ' a i reçu l a communication suivante de 
M. Mikhail Sytenko, Secrétaire général adjoint de l'Organisation des Nations Unies 
aux a f f a i r e s politiques et aux aff a i r e s du Conseil de sécurité. Je c i t e cette 
communication; e l l e est en anglais s 

"At i t s 412th meeting on 7 March 1979» ^Ъе Special Committee Against 
Apartheid decided that the Report of the United Nations Seminar on Nuclear 
Collaboration with South A f r i c a should be transmitted to the Committee on 
Disarmament. 

In pursuance of that decision, I have the honour to transmit herewith, 
on behalf of the Secretary General, a copy of the Report." 

, Traduction : 
"A sa 412ème séance, le 7 mars 1979? le Comité spécial contre 1'apartheid 

a décidé que le rapport du Séminaire des Nations Unies sur l a collaboration avec 
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire devrait être transmis au Comité du 
désarmement. 

Conformément à cette décision, j ' a i l'honneur, au nom du Secrétaire général, 
de transmettre ci-après un exemplaire de ce rapport."] 
Le document mentionné dans cette communication a déjà été distribué comme document 

o f f i c i e l des Nations Unies. I l se trouve à l a disposition des délégations qui 
voudraient l e consulter, au secrétariat du Comité. 
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M. GAR'̂ TA BOBEES (Mexique) (traduit de l'espagnol) ; Je voudrais simplement 
demander que, si^l'on- dispose d'assez -d'exemplaij^es, on suive pour'ce document l a 
procédure que vous avez proposée pour les l e t t r e s de l a Suisse et de^la Finlande, 
c'est-à-dire qu'op -en mette un exemplaire dans le casier.de obaque délégation. 

Le H^SIDEIIT (Belgique) : Je vous remercie. Monsieur4e représentant du 
Mexique. Si les délégations sont d'accord, nous allons suivre l a même procédure que 
cel l e que nous avions préconisée pour les autres communications. 

M. DJOKIC (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) : Puisque nous nous occupons 
actuellement de docviments o f f i c i e l s envoyés au Comité du désarmement par le Secrétaire 
général des Nations Unies, puis-je suggérer que ce document s o i t distribué à tous les 
membres comme docximent o f f i c i e l du Comité ? 

M... TAYIHARDAT (Venezuela) (traduit.de l'espagnol) s Je vous remercie, 
Monsieur le Président, d'avoir appuyé l a déclaration du représentant de l a 
Yougoslavie. Pour ma part, je pense que, puisqu'il s'agit d'une communication o f f i 
c i e l l e transmise par le Secrétaire général de l'ONU par l'intermédiaire de son 
Sous-Secrétaire au Comité et qu'un délai précis est prévu pour l a transmission d'un 
document o f f i c i e l de l'ONU au Comité du désarmement, les deux textes, c'est-à-dire l a 
l e t t r e qui vous^est adressée en qualité de Président et le document proprement d i t , 
devraient être distribués comme documents o f f i c i e l s . 

Le PRESIDENT (Belgique) ; Je remercie le distingué délégué du Venezuela, 
sur ce dernier point, je voudrais vous f a i r e l a proposition suivante : j ' a i très 
consciencieusement examiné nos règles de procédure. J'aimerais beaucoup avoir les 
conseils des délégués sur l a manière de t r a i t e r ce genre de communication. Je n'ai 
pas encore trouvé de règle qui prévoient une procédure spécifique pour t r a i t e r ce 
genre de communication. Dès l o r s , je vous propose l a procédure suivante •: 

Nous distribuerons à t i t r e o f f i c i e u x le document et l a l e t t r e . Nous pourrions 
ensuite nous consulter en séance officieuse sur l a manière de t r a i t e r ce genre de 
соштгш1cation. Ей tant que Président, je pense que l a meilleure occasion de 
r e c u e i l l i r vos conseils, ce se r a i t d'en discuter entre nous, dans une séance o f f i 
cieuse, d'autant plus que je ne vois pas pour le moment quelle règle serai t applicable 
à ce genre de communication. 

M. ESUK (Zaïre) Î Etant donné que demain n'est pas s i l o i n et que nous 
devons prendre sur votre proposit-ion des décisions quant à l a manière de t r a i t e r ce 
genre de commi^iication, ne pourrions-nous pas, sans préjuger de ce que nous allons 
alors décider, réserver l a di s t r i b u t i o n à demain ? Nous verrons bien s ' i l est préfé
rable de diff u s e r ce genre de document par les voies o f f i c i e l l e s plutôt que de le 
distr i b u e r cet après-midi, car i l se peut que demain nous décidions de le f a i r e 
d i s t r i b u e r selon l a procédure o f f i c i e l l e . Je propose donc quo, s i personne n'y v o i t 
d'inconvénient, ^..ette dis bribution s o i t xemise à demain jus &e après que nous aurons 
décidé de l a manière de t r a i t e r ce genre de document. 

http://casier.de
http://traduit.de
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M. GABCIil ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Ma délégation aime 
discuter d'une question lorsqu'elle s a i t exactement ce dont i l s'agit. C'est pourquoi 
je préférerais recevoir ce document plutôt que d'avoir à a l l e r l e consulter au bureau 
du secrétariat. 

Je voudrais indiquer dès maintenant que, demain, très probablement, presque 
sûrement, ma délégation demandera avec l e s distingués représentants de l a Yougoslavie, 
que ce document leur s o i t distribué comme document o f f i c i e l , avec l a l e t t r e du 
Sous-Secrétaire général des Nations Unies, 

Cependant, pour l ' i n s t a n t , les délégations ont l e choix entre a l l e r consulter au 
secrétariat un seul exemplaire et en recevoir chacune dans l o casier un exemplaire sous 
l a forme officieuse que vous l u i avez donnée. 

Le PRESIDENT (Belgique) s Je crois en effet que s i nous avons des consultations 
officieuses c e l l e s - c i doivent être f a i t e s en connaissance de cause. Dès l o r s , sans 
vouloir créer de précédent, je voudrais vous dire que j ' a i l ' i n t e n t i o n de suivre l a 
procédure que je viens de préconiser. Ce document sera donc distribué cet après-midi sur 
une base o f f i c i e u s e , a f i n que nous puissions avoir demain des consultations u t i l e s sur 
l a question de savoir comment, dans l e cadre du Comité, nous devons t r a i t e r ce type de 
document. 

Si l e s délégations approuvent cette manière de procéder, je voudrais proposer de 
poursuivre l a séance en écoutant l e distingué délégué de l'Egypte, 

M. EL-BARADEI (Egypte) (traduit de l'anglais) : Juste un p e t i t éclaircissement s 
je rappelle que l e Secrétaire général, au début de cette partie de l a session, a adressé 
au Comité un comiuniqué, sous l a forme d'un message transmettant les résolutions de 
l'Assemblée générale au Comité. J'aimerais savoir quelle procédure a été suivie en ce 
qui concerne son message au Comité, A - t - i l été reproduit comme document o f f i c i e l ou 
distribué officieusement ? 

Le PRESIDENT (Belgique) s Cette communication du Secrétaire général a été 
reproduite comme document o f f i c i e l . 

EL-BARADEI (Egypte) (traduit de l'anglais) s Etant donné cette réponse, 
Monsieirr l e Président, je me demande quelle s e r a i t la, différence entre l e communiqué que 
l e Secrétaire général a adressé sous l a forme d'un message et sa comxixmication transmettent 
une des décisions o f f i c i e l l e s du Comité de 1'apartheid. Je ne pense pas, en principe, 
que nous devions passer au cr i b l e l e règlement intérieur pour savoir s ' i l faut reproduire 
comme document o f f i c i e l un message transmis au Comité par l e Secrétaire général ou l'un 
de ses adjoints. 
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M. ПШШРКТ (Venezuela) (traduit..de. 1 'espagnol) ; Effectivement, córame vous 
l'avez indiqué. Monsieur l e Président, l e règlement ne prévoit peut-être pas une procé
dure spécifique pour l e s cas de ce genre. I l y a toutefois deux précédents concrets. 
I l s'agit des documents CD/1 et CD/2 de notre Comité, qui reproduisent chacim une l e t t r e 
adressée par l e Secrétaire général-au Comité avec des docuraents en annexe. Jo pense 
q u ' i l n'y a aucune différence entre ces deux cas et c e l u i qui nous occupe, en sorte 
q u ' i l ne devrait pas être nécessaire de procéder à ime double d i s t r i b u t i o n , l'ime 
officieuse et l'autre o f f i c i e l l e , mais simplement de distribuer une seule f o i s l e . 
document ds caractère o f f i c i e l . 

Le PRESIDENT (Belgique) i La procédure que je viens de proposer doit permettre 
à chaque délégation do juger en connaissance de cause. Je conviens que nous pourrions 
aussi transformer ultérieurement cette communication officieuse, on communioation officieLLa 

M. BENSMA-IL (Algérie) i Je crains que nous ne soyons en t r a i n d'établir un 
précédent. 

En e f f e t , en distribuant dans les casiers l e document en question nous somm:es déjà 
en t r a i n de préjuger l a décision qui sera prise par ce Comité. Je crois qu'une sorte 
d'automatisme devrait prévaloir en ce qui concerne l e s communications que l e Secrétaire 
général adresse au Comité. C'est pour cette raison que je voudrais m'associer aux 
reriiarques qui ont été f a i t e s par l e représe---itant de l'Egypte et du Venezuela. 

M. ОЬШЮКО (Nigeria) (traduit de l'anglais) ; Ш délégation ti e n t à appuyer 
les vues exprimées par l e s distingués roprés"entants de l a Yougoslavie, du Venezuela, de 
l'Egypte et de l'Algérie, selon lesquelles ce document devrait être distribué par l e s 
voies o f f i c i e l l e s . 

M. TEKEŒFE (Ethiopie) (traduit de l'anglais) s Je tiens à m'associer aux 
propositions forr-ielles qui ont été f a i t e s a f i n que, pour les raisons qui ont été exposées, 
ce texte s o i t distribué par l e s voies o f f i c i e l l e s . Rien ne nous empêche de l e f a i r e . 

M. PISHER (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) s Avec tout l e 
respect que je l u i dois, je voudrais adopter une posi t i o n légèrement différente de c e l l e 
de mon distingué collègue algérien'- nous ne 'sonimes'pas réellement en train'de créer un 
précédent i c i . Tout ce que nous faisons c'est de jeter vn coup d'oeil sur l e docuraent 
en question, car j ' a i l'habitude peut-être un peu tr a d i t i o n n e l l e de ne pas aimer prendre 
de décision sur un document que je •n''ai pas l u . Ceci sans aucun préjudice de l a 
position présentée par mes deux voi s i n s , selon laquelle i l devrait être publié conmie 
document o f f i c i e l ; toutefois, je ne vois pas ce q u ' i l y aurait de mal à l e f a i r e 
distribuer s i nous décidons q u ' i l s'agit d'un document o f f i c i e l , ce que nous pouvons 
f a i r e demain. Alors nous créons l e précédent ot nous nous y conformons pour ce type de 
document. 
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(M. Pisher, Etats-ynis d'imiérique) 
J'ajoute, avec tout l e respect que.je.lui dois, q u ' i l y a une petite différence 
entre ce document, d'une part, et l e CD/1 et les documents qui ont été communiqués 
précédemment, d'autre part. I l s'agissait de documents sur lesquels nous nous 
étions tous penchés. IIous n'avons pas participé à leur élaboration, mais nous 
nous sommes prononcés sur tous les textes annexés au document CD/I en votant oui 
ou non ou en nous abstenant, ou même en nous absentant. Ce document reflétait les 
travaux de l'Assemblée générale, à laquelle nous avons tous participé. Je ne dis 
pas ceci en préjugeant de quelque manière que ce soit l a décision de demain; 
en f a i t , je tends, à croire que je f i n i r a i par r a l l i e r à une solution du type 
"document o f f i c i e l " , mais je propose que nous prenions l a décision demain matin 
au cours d'une séance officieuse. 

M. RiJffliJLI (îlaroc) (traduit de l'anglais) s Ma délégation voudrait 
appuyer l a proposition des délégations de l'Egypte, de l a Yougoslavie et du 
Venezuela visant à ce que l e document fasse l'objet d'une d i s t r i b u t i o n o f f i c i e l l e . 
Je voudrais savoir. Monsieur l e Président, s ' i l est possible de demander aux 
membres du Comité s ' i l s voient quoique objection à se conformer a-uX pratiques que 
nous avons déjà suivies i c i avant,de prendre une décision sur l e problème de l a 
d i s t r i b u t i o n de documents que nous avons reçus du Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies. Etant donné que nous avons déjà une pratique établie dans ce 
domaine, j'aimerais que vous demandiez aux membres du Comité s ' i l s voient une 
objection à ce que nous nous y conformions. 

Le PRESIDEITT (Belgique) : Plusiours interventions me pressent de prendre 
immédiatement une décision. Plusieurs délégations m'ont demandé que l e document 
soit distribué officiellement aux membres du Comité. D'autres voudraient d'abord 
vo i r l e document transmis d'une manière offic i e u s e et en décider demain. 

L'heure est relativement avancée et je me trouve dans l'impossibilité de 
trancher d'une manière ou d'ime autre. 

M. PISHER (Etats-Unis d'.'jnéri que) ( t r a d i i i t de l'anglais) г "Eh quelques 
mots, Monsieur l e Président, tout ce que je demande c'est l a possibilité de l i r e 
l e docxment avant que nous prenions une décision. Je demanderai à mes distingués 
collègues s ' i l s voient une objection quelconque à ce que je sois autorisé à l e l i r e 
avant que nous prenions une décision. 
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I I . ..'jĝ Ĵ'î (Pakistan) (traduit de l'anglais) s Monsieur l e Président, ma 
délégation n'a évidemment nulle objection à ce que .quiconque l i s e l es documents, 
mais je crois que nos collègues do l'Algérie et d'autres pa,ys ont aussi f a i t v a l o i r 
que l e document va être distribué officieusement et que cela créerait en quelque 
sorte un précédent. Bien sûr, ce n'est peut-être pas là une question très grave, 
mais e l l e mérite néanmoins qu'on l'examine plus avant. Ce que je propose, c'est 
que pour l e m.oment nous décidions de ne pas prendre de décision sur l a question 
et que ceux de nos collègues qui désirent l i r e l a l e t t r e puissent l'obtenir du 
Secrétariat, sans que c e l u i - c i l a distribue. Nous pouvons a i n s i obtenir du Secré
t a r i a t des exemplaires non o f f i c i e l s . Demain matin, au cours de notre réunion 
o f f i c i e l l e , une de nos premières tâches, après avoir écouté les orateurs et avant 
d'ouvrir l a séance offic i e u s e , sera do nous prononcer sur l a di s t r i b u t i o n de ce 
document. Je voudrais ajouter, pour conclure, que ma délégation est d'avis qu'à 
l'avenir tout document de ce genre émanant du Secrétaire général et d'autres 
organes du système des Nations Unies devrait automatiquement être distribué par 
l e Secrétariat. 

M. DJOKIC (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) : Je regrette beaucoup 
do devoir prendre l a parole une seconde f o i s , mais pour ma délégation i l s'agit 
là d'une questio-- de principe. Le Secrétaire général a en-"oyé au Comité, par 
l'intermédiaire du Secrétaire général adjoint, un document o f f i c i e l ds l'Organi
sation des Nations Unies adressé au Comité du désarmement. Or j'apprends maintenant 
pour l a première f o i s 1'existence de cette communication du Secrétaire général. 

Quelle que soit l a teneur de со document, i l me semble absolument normal et 
logique que, non seulement dans ce cas p a r t i c u l i e r , mais dans tous los cas 
analogues qui pourraient se présenter à l'avenir, tous les documents o f f i c i e l s 
adressés au Comité par l e Secrétaire général et l e s organes des Nations Unies 
soient automatiquement distribués aux membres du Comité comme documents o f f i c i e l s . 

M. ОлШСЬ'о. ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) ; Ma délégation 
partage l ' a v i s du distingué représentant do l a Yougoslavie, selon lequel nous 
devons essayer de prendre une décision de caractère général. 

Toutefois, j'espère q u ' i l est d'accord avec m.oi pour estimer que l'heure 
q u ' i l est - 15 h 45» alors que l a séance devait se terminer à I5 heures - n'est 
pas l a meilleure pour prendre une t e l l e décision. J'appuie donc l a proposition 
du distingué représentant du Pakistan et désire informer dès maintenant l e Secré
t a r i a t que j'aimerais recevoir un exemplaire du document. 
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Le PREblDENT (Belgique) ; Je voudrais ten i r compte de toutes l e s i n t e r 
ventions, mais ce n'est pas f a c i l e d'arriver en ce moment à une conclusion ferme. 
Je comprends que certaines délégations ne souhaitent pas que l e document soit 
distribué officieusement, car cela pourrait être considéré comme un précédent. 
J'a i également l'impression que l e moment n'est pas encore venu de prendre une 
décision. Dès l o r s , ne pouvons-nous pas arriver à un compromis ? Les délégués 
peuvent dès à présent prendre connaissance de ce document. Hous prendrons demain 
une décision à notre prochaine session o f f i c i e l l e , donc après que les délégations 
aient eu l e temps de se f a m i l i a r i s e r avec ce document. 

La décision sera donc prise demain à notre réunion o f f i c i e l l e . J'entends 
ménager toutes les sensibilités et prendre toutes précautions pour que l e Comité 
puisse se prononcer dès demain. J'espère que l e s délégués seront d'accord avec 
cette manière de procéder, et avant de clore cette séance. Je vous prie de 
m'excuser pour l'heure tardive à laquelle nous nous séparons. 

Je lève donc l a séance. La prochaine réunion o f f i c i e l l e aura l i e u demain 
à 10 h 30. 

La séance est levée à 13 h 45 « 
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'LI TEESUEUffl? (Belgique) : Je voudrais tout d'abord m'exouser auprès des 
distingués délégués pour l e retard avec lequel je déclare ouverte cette trentième 
séaince plénière du Comité du désarmement. J'a i cru bien f a i r e en procédant à 
quelques consultations mineures avant l'ouverture de cette séance. 

Nous avons aujourd'hui i n s c r i t s comme orateurs, sur l e thème qui f a i t partie 
de notre programme de t r a v a i l - "Armes chimiques" -, les Pays-Bas et l a Roumanie. 
Avec votre permission, je voudrais maintenant donner l a parole au distingué repré
sentant des Pays-Bas, Monsieur l'Ambassadeur Pein. 

M. PEIH (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) : Je ne f e r a i que quelques 
remarques générales sur l e point examiné, l e point 4 de notre ordre du jour, 
puisque l e s Pays-Bas ont déjà d i t une ou deux: choses sur l o problème des armes 
chimiques à cette session de printemps. Au cours des entretiens officietix de 
cette semaine, ma délégation exprimera peut-être quelques autres opinions plus 
détaillées sur un certain nombre de questions précises. , 

Nous avons, en ce printemps, cinq activités et propositions concernant 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 

Tout d'abord, les très iinportants entretiens bilatéraux entre les Etats-Unis 
et l'Union soviétique se sont poursuivis. Nous croyons savoir que l a dernière 
série s'est terminée tout récemment. Nous avions espéré que ces deux pays 
soumettraient, ensemble ou séparément, un rapport au Comité sur ces entretiens 
mais apparemment nous devrons nous en passer poirr l ' i n s t a n t ; en attendant, nous 
leur souhaitons de réussir. 

Deuxièmement, ma délégation a présenté un document de t r a v a i l (СВ/б) 
proposant de commencer, à t i t r e de première mesure vers un traité sur l e s armes 
chimiques, des négociations sun l e s grandes lignes d'xui t e l traité. 

Troisièmement, l ' I t a l i e a présenté un document contenant des propositions 
quelque peu s i m i l a i r e s . 

Quatrièmement, un groupe de 21 pays a proposé l a création d'un groupe de 
t r a v a i l spécial pour négocier une i n t e r d i c t i o n sux les armes chimiques. 

Et, cinquièmement, l a République fédérale d'Allemagne et l e Royaume-Uni ont 
organisé des réiuiions de t r a v a i l , en p a r t i c u l i e r sur les questions de vérification. 

A mon avis, ces cinq mesures ne sont pas incompatibles, comme je vais essayer 
de l e démontrer. 

Les entretiens bilatérauix présentent évidemment un intérêt v i t a l рогхг nos 
débats au Comité. En f a i t , l e s solutions qui seront trouvées pour des questions 
complexes et délicates par l e s principales puissances dotées d'armes chimiques 
auront naturellement une importance capitale pour nos délibérations. Mais cela 
ne r e t i r e r i e n au f a i t qu'une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques une f o i s acceptée. 
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et applicable concerne tout aussi directement d'autres pays. Les industries 
chimiques de tous l e s pays du monde, tout au moins en théorie, seront soumises à 
des r e s t r i c t i o n s et des vérifications. I l n'est pas impensable que le s armes 
chimiques puissent jouer un rôle m i l i t a i r e dans certains contextes rég-ionaux: 
spécifiques, y compris dans des régions en développement du monde. C'est une 
raison supplémentaire pour laquelle nous sommes nombreux à penser que notre orga
nisme multilatéral devrait s'occuper de,la question des armes chimiques. 

Dans l e document CD/6, ma délégation a f a i t quelques suggestions sur l a façon 
de f a i r e démarrer ce processus. îfouë 'avons suggéré d'essayer d'établir, à t i t r e 
de première mesure, l e contour général d'un traité sur les armes chimiques. Un 
t r a v a i l préliminaire important sur l a question des armes chimiques a déjà été 
accompli dans l e passé à l a CCD. Comme mon prédécesseur l ' a indiqué dans son 
intervention du 2 août 1977^ i l semble qu'une entente existe s-ur d'assez nombreux 
points - tout au moins d'ime' façon générale - qui n'ont cependant jamais été 
"officialisés". D'autres problèmes, naturellement, ne seront pas f a c i l e s à 
résoudre. U t i l i s a n t ce document comme base, l e Comité du désarmement pourrait 
établir des directives sur l a manière de procéder à un t r a v a i l plus détaillé dans 
des groupes de t r a v a i l ou d'experts, etc. Une partie de ce t r a v a i l détaillé 
pourrait peut-être se f a i r e dans l e cadre des entretiens bilatéraux, l o r s q u ' i l 
s'agit, par exemple, de questions présentant une importance particulière pour les 
deux pays en cause. Je puis imaginer que des travaux préliminaires accomplis par 
les deux puissances sur des questions délicates comme celles de l a destruction des 
stocks et du démantèlement des u.sines de fabricat i o n pourraient être extrêmement 
u t i l e s pour l e s travaux futurs du Comité. D'autres questions, t e l l e s que l a 
portée, certaines mesures propres à renforcer l a confiance, des questions j u r i 
diques et l a vérification de l a non-fabrication d'armes chimiques, pourraient, 
l e cas échéant, être traitées par l e Comité du désarmement lui-même. Etant donné 
que l e s Etats-Unis et l''URSS participeraient évidemment à ces débats, i l ne semble 
pas que le s entretiens bilatéraux puissent s'en trouver gênés. D'autre part, les 
membres du Comité du désarmement pourraient apporter des contributions u t i l e s aux 
discussions et les entretiens bilatéraux n'auraient plus qu'à se concentrer sur 
des questions particulièrement complexes, d'intérêt surtout plus ou moins bilatéral. 

On a soulevé l a question de savoir s ' i l f a l l a i t créer un groupe,de t r a v a i l 
spécial pour l a première étape qui, à notre avis, devrait consister à élaborer xm 
document de caractère général. I l semblerait logique de créer un t e l groupe de 
t r a v a i l , car cela serait manifestement plus efficace que de t r a v a i l l e r en séances 
ou réunions plénières, o f f i c i e l l e s ou officieuses, du Comité tout entier. Ma 
délégation est donc en principe favorable à une t e l l e i n i t i a t i v e . 

1/ CGD/PV.758. 
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Ifeis nous ne pensons toutefois pas que l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial 

so i t indispensable car, à notre avis, i l ost plus important d'entamer des 
S 0 ' 
discussions et des négociations sérieuses qxio de savoir l a forme qu'elles revêtiront, 
et nous ne voulons certes pas perdre de temps à des discussions stériles sur l e 
mandat d'un groupe de t r a v a i l spécial s i on nous donne à eniondre qu'en f i n de 
compte sa création risque do no pas f a i r e l'objot d'un consensus. 

Nous avons donc noté également avec intérêt l a proposition du distingué repré
sentant de l a Pologne de créer un groupe de contact officiemc chargé de f a i r e 
rapport dès que possible pendant la, session d'été, c'ost-à-dire vers l a mi-juin. 
Nous aimerions explorer plus à fond cotte possibilité au cours des réimions 
officieuses que nous tiendrons plus tard aujourd'hui ou plus tard cette semaine. 
L'intention de l a Pologne e s t - e l l e que со groupe de contact se réunisse pendant 
l'intersession de printemps, c'est-à-dire au mois de mai ? C'est ce qui semblo 
découler logiquement du calendrier indiqué l i i e r dans son intervention par l o 
distingué représentant de l a Pologne. 

En tout état do cause, i l serait souhaitable de decidor d'ores et déjà des 
dates auîcquellcs l e Comité du désarmement reprendra ses débats sur les armes 
chimiques cot été. En nous entendant marntenant sur une période à réserver aux 
armes chimiques, nous pourrions prendre des dispositions pour qu.e nos experts en 
l a matière soient présents à ce moment-là. Nous suggérerions une période de deux 
semaines à l a f i n du mois do j u i n et/ou au début du mois do j u i l l e t . 

Je d i r a i enfin quelques mots au sujet dos très intéressantes réunions de 
t r a v a i l organisées en République fédérale d'Allemagne et au Pioyaumo-Uni, sur 
lesquelles je compte revenir plus en détail lors des réunions officieuses. Nous 
sommes très reconnaissants à ces deux pays pour l a grande hospitalité dont i l s ont 
f a i t prouve et plus impressionnés encore par l'excellent programme qu'ils ont 
organisé. La vérification d'une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques est une question 
extrêmement épineuse. Nous en discutons dans l ' a b s t r a i t depuis longtemps. Les 
réunions do t r a v a i l ont montré do façon beaucoup plus convaincante quelles sont 
les possibilités qui existent pour dos inspections sur place ot quels sont les 
problèmes qu'elles posent. Cola nous a uno f o i s de plus convaincus quo 
d'importants éléments d'une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques peuvent f a i r e l'objet 
d'une vérification pratique ot qui n'est pas d'une indiscrétion inacceptable; mais 
nous nous rendons néanmoins compte q u ' i l reste encore beaucoup à fa.ire. I l est 
regrettable que certains membres du Comité dos pays qui ont parfois déclaré qu'une 
inspection sur place était impossible, n'aient pas jugé pouvoir envoyer leurs 
exports à ces réunions. I l s auraient pu v o i r par eux-mêmes qu'elle était possible 
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même dans dos pays à économie do marché où l a conc-urrence joue librement. I l faut 
espérer q u ' i l y aura d'autres réunions de t r a v a i l dans l'avenir pour montrer aux 
experts et aux négociateurs comment trouver dos solutions d'ordre pratique pour 
notre future i n t e r d i c t i o n dos armes chimiques. 

M. ШШ (Roumanie) s Monsieur l e Président, dans mon intervention 
d'aujourd'hui, j'aimerais présenter quelques considérations, très brèves, sur l e 
deuxième point du programme do t r a v a i l de notre Comité, à savoir les armes cloimiques. 

Je voudrais dire, dès l o début, que l'importance quo l a délégation roumaine 
attache à l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques découlo de nos préoccupations plus 
larges visant l a mise hors l a l o i des armes de destruction massive, a i n s i quo 
l'or i e n t a t i o n ferme des travau:c du Comité vers les problèmes cruciaux au désarmement, 
en p l e i n accord avec l o Document f i n a l ot l ' e s p r i t mono de l a session extraordinaire 
des Nations Unies sur l o désarmement. 

On a déjà souligné, à maintes reprises, l'activité intense qui s'est déroulée 
depuis 1972 pour les préparatifs on vue do l'adoption do mesures efficaces visant 
l ' i n t e r d i c t i o n de l a fabrication dos armes chimiques ot l a destruction dos stocks 
existants. La présentation des t r o i s projets de convention, de nombretcî documents 
qui éclaircissent d'importants a.spects do l ' i n t e r d i c t i o n des armes chiniquos, l a 
contribution dos experts techniques à cet égard, les propositions concrètes 
avancées quant à l'organisation dos négociations, représentent un volume considérable 
de t r a v a i l . Cette réalité a été reconnuo par l a trente-troisième session do 
l'Assemblée générale des Nations Unios qui, par sa résolution 33/59 du 
14 décembre 1978, L. prié oxprossénent le Comité du désarmcmert "d'entreprendre, au 
début de sa session de 1979, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , dos négociations en vue 
de l'élaboration d'un accord sur des mesures efficaces pour l ' i n t e r d i c t i o n do 
l a mise a,u point, de l a fabricat i o n ot du stockage do toutes les arnes chimiques 
et pour leur destruction, compte tenu do toutes les propositions existantes et 
i n i t i a t i v e s ultérieures". 

C'est dans cot esprit que nous partageons, Monsieur l o Président, les points 
de vue qui ont été exprimés, suivant lesquels notro Comité a non seulement 
l' o b l i g a t i o n d'examiner en priorité l a question de l ' i n t e r d i c t i o n dos armes chimiques, 
mais q u ' i l dispose aussi des résultats d'une activité intense qui â, été effectuée 
et qui j u s t i f i e l a proposition de passer à une phaso concrète do t r a v a i l . 

Au f i l des années, l a délégation roimaine a soutenu que pour assurer un 
déroulement efficace dos négociations dans l e domaine du désarmement, i l faut 
recourir à des structures do t r a v a i l appropriées. Nous partons de l'idée que do 
t e l l e s structures roprésontoraient un véritable la.boratoiro au soin duquel 
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on pourrait engager l e dialogue ontre les parties a f i n d ' i d e n t i f i e r les zones 
d'accord possibles et explorer los possibilités de combler les dÍA''ergences qui 
subsistent. 

Dans cet esprit et conformément à l a ligne d'action toujours suivie -рвх l a 
Roumanie quant aux structures do t r a v a i l de notre Comité, nous faisons nôtre l a 
proposition avancée par los pays du Groupe des 21 en vue de l a création d'un groupe 
de t r a v a i l spécial pour les armes chimiques, ouvert à l a p a r t i c i p a t i o n de tous les 
Etats membres du Comité, a i n s i quo d'autres propositions présentées, à ce sujet par 
les délégations de l ' I t a l i e et dos Pays-Bas au début do cette session. Hous saluons 
ces propositions d'autant plus que l a Roumanie, on sa qualité de coauteur d'un dos 
projets de convention sur los armes chimiques, a avancé olle-mê-me dans l e passé 
l'idée de constituer un t e l groupe de tra.vail. 

En même temps, l o f a i t que l e thème dos armes chimiques s o i t d'un largo intérêt 
et que dans l'activité qui a ou l i e u jusqu'à présont l a contribution des Etats 
membres du Comité occupe uno plaice inportante, j u s t i f i e également une pleine 
p a r t i c i p a t i o n dos Etats non membres aux travaux du groupe. Hous avons en vue tous 
les droits prévus pour les Etats non membres par l e règlement intérieur, y compris 
l ' a r t i c l e 35, qui permet aux Etats non membres intéressés d'assister aux travaux. 

Monsieur l e Président, durant nos discussions, des opinions ont aussi été 
exprimées au sujet des incidences que l'ouvortxire de négociations concrètes dans 
l e cadre du Comité pourrait avoir pour les efforts entrepris sur d'autres plans on 
ce qui concerne les armes chimiques. 

Pour notre part, nous avons salué ot nous saluerons à l'avenir aussi tout e f f o r t , 
dans n'importe quel cadre, pourvu q u ' i l contribue à l a promotion de notre objectif 
соттгдп, qui est l e désarmement général. Un pa,reil résultat no pourra être obtenu 
que par l a concentration de tous les efforts et l ' u t i l i s a t i o n de tous les 
instruments et possibilités dont dispose l a communauté internationale. C o s t dans 
cette optique que nous avons a.pprécié, par exemple, les voyages d'étude organisés 
par l a République fédérale d'/illema.gne et lo Royaume-Uni, qui ont permis de prendre 
connaissance, à un expert roumain aussi, do certains aspects d'ordre technique 
qu'implique l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiqiies. 

Jaláis i l faut ce rendre clairement compte que totis cos efforts no peuvent pas 
être séparés du cadre multilatéral des négociations, surtout quand i l s'agit des 
armes chimiques qui sont, par excellence, dos armes de destruction massive dont 
pourraient disposer un nombre assez important d'Etats. Le problème de principe qui 
se pose par conséquent est, à notre avis, do chercher dans l e cadre du nouveau 
Comité - qui a à sa base,le principe que l e désarmement présente-un intérêt 
général - des modalités permettant do combiner los efforts de tous a f i n qu'ils 
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puissent contribuer à l a réalisation de progrès dans l'intérêt de tous. Do toute 
façon, l e Comité du désarmement, en tant que seul forum multilatéral de négociation 
dans l e domaine du désarmement, no saurait être laissé à l'écart des efforts 
entrepris en vue de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiqxics, 

Monsieur l e Président, t e l l e s sont les quelques considérations d'ordre pratique 
que ma délégation a cru devoir présenter à l'attention du Comité dans cette phase de 
nos débats, 

C'est notre conviction que, grâce à l ' e f f o r t constructif de tous los membres 
du Comité, i l nous sera possible de décider de créer un groupe de t r a v a i l spécial 
sur les armes chimiques qui nous pornottra, pondant l a dciKiènc partió de la. session, 
d'avancer d'une nanièro concrète vers l'élaboration d'un projet de convention dans 
le domaine dos armes chimiques. 

Le PRESIDEITT (Belgique) j Est-ce q u ' i l y a d'autres orateirrs qui voudraient 
intervenir ? 

Si cela n'est pas le cas, je voudrais vous proposer maintenant do reprendre l a 
question que nous ayons-e^meneé.-à-traiter hier, à l a f i n , do la-vingt-^ieavièmo séance. 
Comme nous avions convenu, l o secrétariat a tenu à l a disposition des délégations 
l a communication reçue par l o Président au non du Secrétaire général de 
l'Organisation des Hâtions Unies, a i n s i que l e docment qtd y est annexé. Certaines 
délégations avaient demandé qu'on a i t l o temps de prendre connaissance de ce 
document; d'autres délégations, et je dois diro un grand nombre do délégations, 
avaient insisté pour que l o Comité décide sans tarder de l a d i s t r i b u t i o n de cette 
communication et dv document annexé, сотгле document o f f i c i e l de notro Comité, Avant 
d'ouvrir les consultations à со sujet, je voudrais vous f a i r e une seule remarque s 
je voudrais vous dire que je considère que les consultations quo nous tenons à ce 
sujet tombent sous l'ap p l i c a t i o n do l ' a r t i c l e 11 de notre règlement intérieur. 
L ' a r t i c l e 11 stipule clairement que, outre les fonctions normalement exercées par 
un Président et outre les pouvoirs que l u i confèrent d'au.tres dispositions dudib 
règlement, l e Président, agissant on pleine consultation avec lo Comité et sous 
son autorité, représente l e Comité dans les relations do c e l u i - c i avec les Etats, 
avec l'Assemblée générale et les autres organes des Hâtions Unies, a i n s i qu'avec 
los autres organisations internationales. Je considère donc que ce typo de consul
tations tombe sous l' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 11 du règlement intérieur. 

Je voudrais maintenant demander au;c délégations s i , sur cette question p a r t i 
culière, i l s ont encore dos commentaires à f a i r e . 

M. PISHER (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) s Je pense 
que pour tous ceux d'entre nous dont les souvenirs remontent à a.u moins 24 heures 
ce n'est plus гш secret que j ' a i demandé que cette décision fût différée jusqu'à со 
matin. A présent, grâce à l a complaisance du Comité, j ' a i eu l a possibilité 
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de prendre connaissance, hien que je ne sois pas absoliinent au c l a i r quant aux 
documents dont i l s'agit, d'une l e t t r e émanant du Secrétaire général adjoint aux: 
aff a i r e s politiques et aux af f a i r e s áxi Conseil do sécurité. J'ai vu par a i l l e u r s 
une l e t t r e adressée au Secrétaire général par M. Leslie Harriman, a i n s i qu'm' 
exemplaire ou dou;c du docunent du Comité spécial contre l'apartheid faisant 
rapport au sujet du Séminaire des Hâtions Unies sxœ l a collaboration avec 
l'Afrique du Sud dans lo domaine nucléaire. A aon avis, aux termes do l ' a r t i c l e 11, 

l e Comité ne décide pas autcuatiquonont de se s a i s i r d'un document émanant du 
Secrétaire général. En revanche, je trouve quo le docunent en question présente 
des l i e n s de connexité avec les travaiuc du Comité et, ayant eu l a possibilité de 
l e l i r e , je n'ai pas d'objection à ce q u ' i l s o i t distribué. Eviderxicnt, ce dont 
on peut débattre est lo point de savoir s i l o rapport du Séminaire constitue une 
annexe ou un dociment. A franchement parler, cela m'est égal. Les Etats-Unis 
n'ont pas de préférences à cet .égard. De toute façon, l e tout sera distribué. 
Cependant, et je ne m'attends pas à ce que chacun soit d'accord avec moi sur 
ce point, j'ose espérer que durant l e tomps limité dont nous disposons, nous 
pourrons nous entendre sxxr un résultat, nais non pas sur une théorie, car avec 
39 représentants i c i présents, s i nous devions nous entendre sur l'ensemble de l a 
question, cela po-urrait bien nous menor jusqu'aui 12 j u i n . Je suis tout à f a i t 
disposé à accepter qtie l a letti-o s o it distribuée et que les annexes l e soient 
aussi officiellement, en tant que partie du document. Jo n'ai pas d'objection à 
cela. Je voudrais néanmoins énoncer l a position dos Etats-Unis - et je ne m'attends 
pas à une approbation imanimc sur ce point - selon laquelle, on vertu du règlement 
intérieur, s i vne question se pose quant à l a pertinence d'un document par rapport 
aux travaux du Comité, l e Président, aux ternes de l'a . r t i c l e 11 que nous avons tous 
accepté, est non seulement autorisé nais tenu de consulter l e Comité et, à mon avis, 
cette consultation du Comité inplique l a nécessité de donner à c e l u i - c i une possi
bilité de réfléchir sur ce dont i l s'a.git. Cela ne s i g n i f i e pas une consultation 
pendant une minute et une décision à l a minuto sviivante, llous avons tous accepté 
l ' a r t i c l e 11. Je ne comprends pas très bien pourquoi nous nous en préoccupons 
tellement on ce moment. Ceci d i t , et ne m'attendent pas à ce q u ' i l y a i t un accord 
complet au sujet de ma thèse, los Etats-Unis n'ont aucune'objection à ce que l a 
l e t t r e du Secrétaire général adjoint aux a f f a i r e s politiques et aux a f f a i r e s du 
Conseil de sécurité so i t distribuée conmo docunent du Comité du désarmement, quelle 
que s o i t l'étiquette que le secrétariat décidera d'apposer svœ les diverses annexes, 
car je pense q u ' i l y aura tout au moins les annexes envoyées au Secrétaire général 
par M. Harriman en plus du document lui-mémo. Je ne les a i pas trouvées dans l e 
document qui est actuellement devant nous. 
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Je l a i s s e à l'entière discrétion du secrétariat l e soin de désigner ces annexes, 
étant donné que l'apposition d'une étiquette sur les annexes et sxrr l e document 
lui-même, qu'elle contienne ou non les l e t t r e s CD, n'est pas une question qui 
affecte véritablement l a sécurité nationale d'aucun des pays représentés dans 
cette s a l l e . 

M. AKRAM (Pakistan) (traduit de l' a n g l a i s ) ; Monsieur l e Président, 
j'aimerais pour l'instant l i m i t e r mes observations au document dont nous sommes 
s a i s i s , à savoir l a l e t t r e que vous a adressée l e Secrétaire général adjoint aux 
aff a i r e s politiques et aux af f a i r e s du Conseil de sécurité, mais je crois aussi 
devoir en f a i r e quelques-unes au sujet de l a déclaration que vient de f a i r e l e 
distingué représentant des Etats-Unis. 

Tout d'abord, je tiens à dire que nous sommes heirceux q u ' i l n'y a i t pas 
d'objection à l a d i s t r i b u t i o n du document en quest-ion. En ce qui concerne ma 
délégation, nous estimons que, dès que cette l e t t r e vous est parvenue, i l vous 
incombait, en qualité de Président du Comité, 6-.e l a f a i r e officiellement 
di s t r i b u e r étant donné q u ' i l n'y a. aucune raison à notre avis, de retarder pour 
quelque motif que ce soit l a d i s t r i b u t i o n d'une communication o f f i c i e l l e de 
l'Organisation des Nations Unies. Le distingué Ambassadeur des Etats-Unis a 
f a i t v a l o i r que cela entrait dans l e s fonctions du Président aux termes de 
l ' a r t i c l e 11. J'exprime très respectueusement mon désaccord avec cette 
conception. L ' a r t i c l e 11 a t r a i t aux fonctions exercées par l e Président et à 
son rôle, en tant que représentant du Comité, dans nos relcfcions avec l'Assemblée 
générale et avec les autres Etats et organisations. Cela est sans rapports avec 
l a question de l a documentation que l e Comité est autorisé à recevoir. Je 
voudrais rappeler. Monsieur l e Président, que lorsque l e Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies a adressé un message à notre Comité, à l'ouver
ture de l a session, on n'a pas demandé au Comité s i ce message devait ou non être 
distribué en tant que document o f f i c i e l du Comité du désarmement. De-uxièmement, 
nous avons devant nous des résolutions de l'Assemblée générale qui ont été 
distribuées comme documents o f f i c i e l s et l e Comité n'a pas été appelé à les 
examiner pour savoir s i e l l e s devaient être distribuées au Comité et aucune 
décision expresse n'a été requise à cette f i n . Enfin, Monsieur l e Président, 
nous disposons au Comité des services d'un secrétariat qui est nommé par l e 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui est rétribué par 
1'Organisation! i l s'agit là d'un l i e n essentiel et intégral entre ce Comité et 
l'Organisation des Nations Unies et sans l u i nous ne pourrions fonctionner. 
Avons-nous l ' i n t e n t i o n , chaque f o i s que nous bénéficions des services du personnel 
du secrétariat de l'Organisation, d'exiger que l e Comité décide s i nous allons 
accepter ce personnel ou les travearx q u ' i l accomplit? Je pense. 
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Monsieur l e Président, que l e point soulevé par' Monsieur l'Ambassadeur Pisher 
pourrait nous plaoer dans des situations extrêmement d i f f i c i l e s . Je vous demande 
donc instamment. Monsieur l e Président, tout d'abord, naturellement, de f a i r e 
distribuer ce document. Aucune décision n'est requise et je ne pense pas que l e 
Comité a i t à se prononcer sur l'opportunité de l e f a i r e distribuer; sa d i s t r i 
bution devrait être automatique. Deuxièmement, je pense que nous devons, à t i t r e 
de règle générale, préciser qu'à l'avenir les communications o f f i c i e l l e s émanant 
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et des organismes intergouver-
nementairx du système des Nations Unies doivent être distribuées automatiquement au 
Comité sans q u ' i l f a i l l e pour cela line décision expresse ou des' consultations par 
l e Président. Je pense que c'est là -une position logique et raisonnable. Toute 
autre attitude soulèverait d'immenses difficultés dan,s l e cours de nos travaux. 

M. PISHER (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) 2 Je ne tiens 
certes pas à m'engager dans une controverse personnelle avec mon excellent ami 
dont l a proposition, hier, a rendu cette décision possible, et je ne регях' que l u i 
en exprimer ma gratitude. Je pense quîil existe une différence entre .connaître l a 
nature d'un document et le f a i r e distribuer en tant que docment o f f i c i e l ' du 
Comité du désarmement. Je suis parfaitement disposé à reconnaître au Président 
un assez- large pouvoir discrétionnaire quant à 1 ' opport-unité de f a i r e distribuer 
un document qui l u i est remis par l e secrétariat. Je pense néanmoins que l e 
secrétariat rentre dan.s l a catégorie indiquée dans l ' a r t i c l e 11, à savoir les 
"autres organes des Nations Unies". S i je l i s l a Charte, l e secrétariat est xm 
organe dé l'Organisation des Nations Unies et je pense que je serais parfaitement 
disposé à accepter que ce document soit distribué en tant que document o f f i c i e l , 
en laissant au secrétariat du Comité l e soin de décider de l'étiquette q u ' i l .- , 
jugera bon d'apposer sur les annexes, et de décider s ' i l doit y en avoir ou non, 
par exemple l a let-fcre adressée au Secrétaire général de l'Organisation, des 
Nations Unies par l e Président Harriman, que je ne trouve pas dans l a documentation 
distribuée mais qui, à ma connaissance, existe bien. Mais je ne suis pas 
d'accord avec l a thèse selon laquelle un document est automatiquement un document 
du Comité du désarmement s i l e Secrétaire général d i t que c'en est -un. Notre 
Comité a ses propres d r o i t s . Mais s i nous commençons à débattre ce point sur l e 
plan des principes, cela pourra nous mener jusqu'au 12 j u i n , ce qui donnerait à 
nos plans pour l a Commission du désarmement un cara„ctère plutôt théorique. Je 
suggérerai que l e document soit distribué et je suis parfaitement disposé à accepter 
q u ' i l soit ou non distribué en application d'une décision à laquelle je souscris, 
pourvu q u ' i l s o i t distribué. Je suis tout disposé à donner mon. accord et n'ai 
aucune objection à soulever. Mais je tiens à bien préciser l a position des 
Etats-Unis sur les relations entre cet organisme et l'Organisation, des Nations Unies, 
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et sur les responsabilités que confère au Président l ' a r t i c l e 11 du règlement 
intérievu?, qui n'exige pas que tous les documents soient distribués pour examen 
préalable au Comité. Certains doivent être, bien entendu, automatiquement 
distribués, comme l e CP/l, par exemple, qui contient des informations concernant 
notre Comité. Mais i l m'est un peu d i f f i c i l e d'invoquer cela comme гт précédent 
pour interpréter l ' a r t i c l e 11, étant donné que s i l'on s'en tien t à l'ordre 
chronologique, l e document CP/l a„ été distribué avant que l ' a r t i c l e 11 n'ait été 
adopté. D'autre part, même en tenant compte de l ' a r t i c l e 11 t e l q u ' i l est libellé, 
je n'aurais aucune objection à ce qu'un t e l document soit distribué automatiquement. 
Je pense cependant qu'en cas de doute quelconque, l e Président a l e droit et même 
l' o b l i g a t i o n , de consulter l e Comité et de ne pas se borner à annoncer que l e 
Secrétaire général ayant dit que t o i l e ou t e l l e chose était en rapports avec nos 
travaux, t e l était par conséquent l e cas. I l s'agit en l'espèce d'un document et 
les Etats-Unis maintiendront leur position en espérant que les débats l e concernant 
n'empêcheront pas ce rapport d'être distribué comme document o f f i c i e l . 

M. GimeIA BOBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) ; Je pense que tous 
ceux qui ont participé aux discussions qui ont abouti à l'adoption du règlement 
du Comité du désarmement, voient que l a déclaration que vient de f a i r e Monsieur 
l'Ambassadeur Pisher comporte une grande part de vérité. Si nous i n s i s t i o n s pour 
prendre une décision d'a,ppl i cation générale dans tous les cas analogues, nous 
risquerions - et ce risque, je tiens à l e souligner, n'est pas sans fondement - de 
vous trouver encore i c i en juin à débattre de l a question. 

Comme d'autre part ce qui importe à propos de ce document c'est q u ' i l soit 
distribué, et comme à cet égard l e distingué représentant des Etats-Unis nous a 
déjà d i t q u ' i l n'avait pas d'objection à formuler, je suggérerais que nous 
prenions l a décision de l e distribuer, puisque l'unanimité s'est f a i t e à ce sujet, 
et de l a i s s e r pendante l a question de savoir s ' i l convient de prendre une décision 
de caractère général. Peut-être trouverons-nous au mois de juin l e temps d'en 
examiner l e s divers aspects et que nous po-urrons parvenir à un accord. 

Voilà l a suggestion concrète que j'avais à f a i r e sur ce point. Pendant que 
j ' a i l a parole, je voudrais aborder l'autre question, à savoir c e l l e des 
deux l e t t r e s qui nous ont aussi été distribuées, ou pour être plus précis, qui ont 
été déposées dans nos boîtes, à savoir cell e s de l a Finlande et de l a Suisse. 

A cet égard, je crois vraiment que nous pourrions prendre dès mainte^t une 
décision de caractère général. Et j'ose espérer q u ' i l n'y aura i c i aucune objection. 
La décision de caractère général que je propose de prendre pour l e s communications 
relevant des a r t i c l e s 55 et 54 du règlement, c'est qu'automatiquement, dès l a 
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réception, de communications de ce genre, ou de doccuments annexés à ces comuni-
cations, ces textes soient aussi distribués comme documents du Comité. Cette 
procédure nous f e r a i t gagner du temps et nous permettrait de prendre connaissan,ce 
de ces communications, quelles qu'elles soient. Par aàlleiirs,- je ne crois pas que 
cette procédure puisse susciter des objections de l a part de membres du Comité. 

Le PRESILMT (Belgique) : Est-ce q u ' i l y a encore d'autres commentaires 
sur cette question? S ' i l n'y a pas d'autres commentaires, je voudrais vous f a i r e 
l a proposition suivante. Premièrement, je ne voudrais pas que nous continuions 
maintenant l e débat sur l'interprétation de l ' a r t i c l e 11. Je ne pense pas qu ' i l 
est nécessaire de poursuivre ce débat. Mais je veux être très c l a i r . J'estime 
de mon devoir en tant que Président d'être c l a i r à ce sujet. Je ne voudrais pas 
qu''il y a i t Le moindre malentendu. En tant que Président, je tends à croire que 
•ce type de question, tombe sous l'application de l ' a r t i c l e 11. Je vous l e dis 
très honnêtement, et très sincèrement. En tant que Président, jo nainticno que 
cette question tombe .sous l' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 11 : j'estime devoir porter 
cette interprétation à votre connaissance, mais e l l e ne doit pas devenir l e sujet 
d'un, nouveau débat. J'estime être en droit de vous communiquer l e fond de ma 
pensée. Ceci.étant d i t , je voudrais m'adresser à l a décision que nous devons 
prendre; je voudrais vous proposer que l a communication que je viens de recevoir 
a i n s i que son annexe soient transformées sans tarder en. un document o f f i c i e l de 
notre Comité. 

M. AKRM (Pakistan) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, 
étant donné-.que personne ne semble s'opposer à l a distribution, de ce document, 
je pense q u ' i l devrait être distribué. Cela n'exige pas une décision du Comité. 
.Je j)ense que nous pouvons abandonner cette discussion qui à mon sens n'était pas 
nécessaire. .Je crois q u ' i l est i n u t i l e de nous attarder davantage sur ce point 
p u i s q u ' i l n'y a aucune objection. Pour ce qui est de l'application de l ' a r t i c l e 11 
vous avez certainement, Monsieur l e Président, votre propre opinion à ce sujet, 
et ma délégation a sa propre pos i t i o n . Pour l e moment, nos vues divergent en 
l'occurrence. Peut-être v a u t - i l mieux ne pas poursuivre l a discussion en l a 
matière, d'autant plus que cela n'est pas nécessaire. Je pense donc. Monsieur 
l e Président, que nous devrions maintenant aborder l'autre question dont nous 
sommes s a i s i s . 

Le PRESIBENT (Belgique) ; S ' i l n'y a pas d'objection à l a proposition 
de décision que je viens de f a i r e , i l est décidé que l a commimication sera 
distribuée comme docглnent o f f i c i e l du Comité. 
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M. AKRAM (Pakistan) (traduit de l'anglais) : Ma délégation ve r r a i t une 
objection à ce que l e Comité décide de l e mettre en d i s t r i b u t i o n , car à son avis 
cette décision n'est pas nécessaire. Nous pensons que l a d i s t r i b u t i o n des documents 
devrait a l l e r de s o i , et que le Comité n'a pas besoin de prendre une décision à cet 
ef f e t . Nous pensons que l a décision de mettre un document en d i s t r i b u t i o n pourrait 
créer un précédent qui serait contraire à notre interprétation du règlement intérieur 
et de l a façon dont l e Comité devrait fonctionner. Puisque l a d i s t r i b u t i o n du 
document ne soulève aucune objection, i l n'est pas question que le Comité doivent 
prendre une décision. Le document doit être distribué; i l est i n u t i l e de prendre 
une décision o f f i c i e l l e à ce sujet. Je propose donc, Monsieur l e Président, que 
nous lai s s i o n s l a question de côté pour l'instant et que nous nous occupions de 
l'autre problème; l e document sera distribué sous votre autorité. 

M. JAY (Canada) (traduit de l'anglais) : Je dois m'excuser. Monsieur l e 
Président, d'être arrivé en retard à cette séance à cause de ma pa r t i c i p a t i o n à une 
autre réunion au Pa l a i s . A propos de l a question actuellement discutée, je voudrais 
me dissocier de l'interprétation de l ' a r t i c l e 11 donnée par l e représentant du 
Pakistan. Je tiens aussi à me dissocier des incidences découlant de ce q u ' i l a. d i t 
au sujet de l a façon dont vous exercer l a présidence et à associer ma délégation au 
consensus tendant à mettre en d i s t r i b u t i o n les documents en question. 

M. ISSRAELYAW (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du 
russe) s Monsieur l e Président, l a délégation soviétique estime que votre attitude 
est parfaitement judicieuse et que votre interprétation de l ' a r t i c l e 11 est exacte. 
Etant donné q u ' i l existe un consensus en ce qui concerne l a question dont nous sommes 
s a i s i s , nous estimons possible de nous y associer, et nous sommes favorables à l a 
publication du document. 

M. FONSEIÍA ( S r i Lanka) (traduit de l'anglais) s Je n'avais pas réellement 
l'in t e n t i o n d'intervenir à ce sujet, mais i l n'y a pas longtemps que je suis membre 
du Comité. En dépit de l a proposition f o r t digne d'intérêt f a i t e par le distingué 
représentant du Mexique, tendant à ajourner l a décision sur ce point pour l'excellente 
raison que nous risquons de ne pas obtenir de réponse, deux questions me viennent à 
l' e s p r i t ; premièrement, puis-je demander, en raison de mon ignorance de l a pratique 
précédemment suivie à l a CCD lorsqu'un document était transmis par le Secrétaire 
général ou par un fonctionnaire agissant en son nom, quelle procédure appliquait-on? 
Deuxièmement, je ne vois pas très clairement maintenant s i l e point de vue exprimé 
par l e représentant du Pakistan a été pr i s en considération. Néanmoins, et compte 
tenu de l a procédure suivie à propos de ce document, je me demande, au cas où nous 
recevrions par l a suite un document du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies - et je mentionne expressément l e Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies - l e Président sera tenu, en vertu de l ' a r t i c l e 11, de venir nous 
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consulter an Comité pour savoir s i ce document doit être distribué. Je pose ces deux 
questions. Je ne veux nullement m'engager dans une controverse, mais je tiens à 
soumettre ce problème au Comité et à vous-même. Monsieur l e Président, puisque selon 
les règles re l a t i v e s à l a présidence, quelqu'un d'autre viendra occuper votre f a u t e u i l 
et sera peut-être obligé de se prononcer à cet égard. Comment l a s i t u a t i o n se 
présente-t-elle? 

Le РРЕЗШШТ (Belgique) : Je remercie l e distingué délégué de S r i Lanka. 
S ' i l n'y a plus de commentaires, je voudrais conclure en disant ceci : en l'absence 
d'objections, l a communication et le document y attaché seront distribués en tant que 
documents o f f i c i e l s du Comité. La question de l'interprétation de l ' a r t i c l e 11 est 
une question qui reste ouverte et au sujet de laquelle je ne voudrais pas à l'heure 
actuelle t i r e r aucune conclusion. 

M. АШШ (Pakistan) (traduit de l'anglais) г Monsieur l e Président, je 
regrette de reprendre encore l a parole, mais j'estime que l a question revêt une 
certaine importance pour les travaux futurs de notre Comité et que nous ne devrions 
pas prendre une décision qui nous l i e r a i t dans un sens ou dans un autre. Ma délégation 
a une opinion très nette au sujet de l a nature et du caractère des relations de ce 
comité avec l'Organisation des Nations Unies et les autres organismes. Nous ne voulons 
pas imposer cette opinion à qui que ce s o i t , mais nous ne voulons pas davantage, 
accepter implicitement c e l l e de l'autre camp sur l a nature de cet organisme. En 
conséquence, Monsieur l e Président, ma délégation ne serait pas dipo'sée à prendre une 
décision, par consensus ou sous une autre forme, concernant l a d i s t r i b u t i o n du document 
en question. Nous ne verrions par contre aucune objection à ce que vous fassiez une 
déclaration au Comité pour dire qu'en vertu de l'autorité qui vous a été 'conférée, 
vous a l l e z mettre en d i s t r i b u t i o n l e document que vous avez reçu. Mais i l n'est pas 
question de f a i r e allusion à l'absence d'objection n i à toute autre forme de consul
tation . Nous ne voyons aucune objection à ce-que vous déclariez, s i vous l e souhaitez, 
qu'en vertu de l'autorité qui vous a été conférée vous a l l e z f a i r e distribuer ce 
document; je pense que cela ne porterait atteinte à l a position de qui que ce s o i t . 

M.̂  JAY (Canada) (traduit de, l'anglais) : Monsieur l e Président, je me demande 
s i je puis f a i r e une suggestion, qui pourra ou non être u t i l e , mais mon intention est 
qu'elle l e s o i t . S e r a i t - i l possible que l e Président dise qu'à cette occasion, après 
avoir consulté l e Comité, i l a décidé de f a i r e distribuer l e document? 

M. PISHER (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e 
Président, je pense que l'une de nos difficultés vient de ce que nous commençons à 
discuter de l a question de savoir qui a l'autorité de f a i r e quoi. A mon avis, l ' i n t e r 
vention de notre distingué collègue pakistanaàs revient à déclarer que l e document 
doit être distribué en tant que document o f f i c i e l . Je ne précise pas qui a le pouvoir 
de décider, mais nous devrions réserver nos positions respectives, poursuivre nos 
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travaux et f a i r e distribuer l e document. Je pense que l ' e s p r i t constructif qui m'a 
donner l a possibilité de l i r e ce document devrait persister jusqu'au bout et 
j'accepterais sa formulation sans réserves. 

Le PBESIDENT (Belgique) ; Permettez-moi de m'adresser au distingué délégué 
du Pakistan. Je comprends très bien que nous sommes en présence d'un problème délicat. 
J'a i p r i s soin, dans l a deuxième partie de mon intervention de dire que je ne voudrais 
pas t i r e r l a moindre conclusion de l'échange de vues sur l'ap p l i c a t i o n ou l'interpré
t a t i o n de l ' a r t i c l e 11. Dans l a première partie de mon intervention, j ' a i soigneu
sement évité d'employer l e mot "décision". J'ai parlé d'une communication que je 
f a i s a i s aux membres du Comité. S'agissant d'une communication que je f a i s aux membres 
du Comité, j'estime être en droit dé formuler moi-même cette communication. Je l'avais 
formulée a i n s i : Etant donné q u ' i l n'y a pas d'objections, l e document sera distribué 
comme document o f f i c i e l . Dans l e cadre d'une communication je suis en droit de commu
niquer cela au Comité. J'ai soigneusement évité d'employer l e mot "décision" parce 
que je ne veux pas préjuger de l'issue éventuelle d'une discussion sur l'interpré
ta t i o n de l'ap p l i c a t i o n ou de l a non-application de l ' a r t i c l e 11. Mais j'estime 
pouvoir dire dans l e cadre d'une communication que j'adresse aux distingués délégués 
du Comité, qu'en l'absence d'objections,, l e document sera distribué comme document 
o f f i c i e l du Comité. Quand le Président-adresse une communication au Comité, je crois 
qu'on doit l u i l a i s s e r une certaine liberté de formuler c e l l e - c i , étant donné q u ' i l 
n'entend pas préjuger d'une manière ou d'une autre l a manière d'interpréter 
l ' a r t i c l e 11. 

Tout à l'heure je vous a i , d i t quelle était ma pensée. J'ai bien p r i s soin de dire 
que je ne demandais pas l ' a v i s du Comité pour mon interprétation; je crois néanmoins 
que lorsque je mets f i n à un débat sous forme d'une communication, je suis en droit 
de formuler moi-même cette communication. En 1'occurence, je ne me trouve pas en 
si t u a t i o n de s o l l i c i t e r l ' a v i s du Comité. Voilà ce que je voulais dire au distingué 
délégué .du Pakistan. 
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п. MQUúl (Pakistan) (traduit de l'anglais) : Ilonsieur l e Président, 
perinettez-noi de dire, pour conmencer, que n i ma délégation n i moi-même n'ont n i 
n'ciiraient l a témérité de mettre en doute Сз quelque façon quo ce soit l e s préro
gatives de l a présidence, naturellement, lorsque vous conmmiiquez quelque chose 
au Comité, vous avez tout à f a i t l e droit de l e f a i r e de l a manière que vous jugez 
l a plus appropriée. Ce qui préoccupe na délégation est que l a communication du 
Président peut avoir certaines incidences car, coime vou.s l e savez, vous agissez 
en tant que Président, en tant que guide et en tant que repî ésentant du Comité à 
t i t r e c o l l e c t i f ; lorsque vous dites que l e docuiîient va être distribué puisqu'il n'y 
a pas d'objections, cela sous-ontend clairement q u ' i l ne l ' a u r a i t pas été s ' i l y en 
avait ou et c'est cela que ma délégation, conmie je l ' a i indiqué plus tôt, n'est pas 
en mesiire d'accepter. En conséquence, et surtout puisque l e distingué Aiabassadeur 
des Etats-Unis n'a f a i t état d'aucune difficulté à l'égard du type de communication 
que j'avs,is très humblement sû ggéré, qui ne sous-entendrait pas les effets 
d'objections ou de l'absence d'objections de l a part de diverses délégations, je 
me pernets de vous demander à nouveau. Monsieur l e Président, s i vous ne pourriez 
pas f a i r e une communication ne se référant aucunement à l a question des objections 
à l a d i s t r i b u t i o n du document, nais se bornant à dire que vous mettez c e l u i - c i en 
d i s t r i b u t i o n . Je ne pense pas que personne n'aurait d'objections à formuler à 
1'encontre d'une t e l l e conmuiication ou y trouverait des incidences quelconques. 

II. GARCIA ROBLES (llexiqxie) (traduit de l'espagnol) Î Je dis tout de 
suite, Ilonsieiu: l e Président, que l a formule que vous venez d'exposer ne poserait 
aucun problème роглг ma délégation. A notre evis, c'est là une formule qui ne 
préjuge absolument pas l a question de l'interprétation de l ' a r t i c l e 11 du règlement 
et que, d'autre part, vous-nêne, dans l'exercice de vos devoirs ot de vos droits 
de président, êtes pleinement autorisé à appliquer. 

Toutofois, s i cette formfue pose des problèmes à un ou plusieurs représentants, 
peut-être s e r a i t - i l possible d ' u t i l i s e r une comnunication du genre de l a suivante : 
je ve\ix dire une comm-unication descriptive, car quelle qu.e soit l a position qu'ime 
délégation adopte sur l a question de fond, cette délégation no peut nier que ce qui 
s'est passé s'est vraiment passé. Et que s ' e s t - i l passé ? Eh bien "à juste t i t r e " 
ou "à t o r t " , nous n'avons pas à en juger pour l e moment, l e Président a cru et c r o i t 
encore q u ' i l était, q u ' i l est d.e son devoir d'appliquer l ' a r t i c l e 11. Personne ne 
peut l o ni e r . I l s'agit d'un f a i t . Le Président a cru q u ' i l était de son devoir 
d'appliquer l ' a r t i c l e 11 et de consulter l e Comité on séaaice plénière. 
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Payent a i n s i consulté l e Gonité, l e Président s'est trouvé en présence de l'une 
des deux formules suivantes s ou bien i l n'y a pas d'objection, ou bien i l y a 
consensus. I l s'rgit là également de l a description d'un f a i t . I l y a consensus et 
i l n'y a pas d'objection, de sorte que l'une ou. l'autre formule sont applicables. 

En conséqtience, l e Président prend l a décision, de sa propre autorité, de 
l e distribuior comme document, de donner des instructions pour q u ' i l s o i t distribué 
en tant que docunent o f f i c i e l . 

Je pense, llonsiouj? l e Président, qu'une fomule de ce genre, ou qui en même 
temps maintient intégralement l e s prérogatives du président, pourrait éventuellement 
dissiper l'inquiétude du distingué représentant du Pakistan. 

Le PFJDSIDCHT (Belgique) ; Distingués délégués, je voudrais maintenant 
conclure ce débat et je voudrais vous f a i r e l a communication suivante. A l a Iximière 
de l'échange de vues qui a eu l i e u jusqu'à présont, je décide, en tant que Président, 
que l e docment sous examen sera distribué comme document o f f i c i e l du Gomité. S ' i l 
n'y a ps.s d'objections, nous pouvons passer à un autre point de nos trava.ux. J'avais 
en effet cru comprendre que nous aiirions des discussions informelles sur les autres 
communications qui avaient été f a i t e s au Président du Gonité, et qui impliquent 
l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 11 et des a r t i c l e s 53, 54 et éventuellement de 
l ' a r t i c l e 35• nous avions également décidé de t e n i r aiijoiord'hui des discussions 
formelles sur l e thème des ames chimiques. Dès l o r s , je voudrais vaus f a i r e l a 
proposition de procédure suivante ; nous pourrions interrompre et suspendre notre 
séance plénière et nous pencher sur l a question des autres conmiunications reçues 
par l e Président. 

Deuxièmement, une f o i s que nous aurons terminé nos consultations, nous 
pourrions nous réunir en plénière pour prendre dos décisions. Ensuite, nous pourrions 
continuer nos consultations in f o r n e l l e s au sujet du tliène des amos chiniques. Est-ce 
que vous êtes d'accord avec cette manière de proceder ? 

II. GARCIA ROBLES (Mexiqtie) (traduit de l'espagnol) : Je ne verrais aucune 
difficulté à procéder comme vous l e suggérez, nais i l ne senble que, pami les diverses 
questions que vous avez mentionnées, i l en est uno, c e l l e que j ' a i indiquée i l y a 
quelqu.es instants, c e l l e qui peu.t-être pourrait être résolue d'emblée par une 
question du Président. Cotte question pourrait être l a suivante : "Vous avez tous 
entendu l a proposition f a i t e par l e représentant du liexique (c'est c e l l e que j ' a i 

http://quelqu.es
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présentée i l y a quelques instants et que je vais répéter maintenant). S ' i l n'y 
a pas d'objection, poxxrrions-nous l a considérer comme approuvée ? Ensuite nous 
passerions à l a séance o f f i c i e u s e , étant entendu que s i cette proposition de l a 
délégation mexicaine soulevait une seule objection, notis examinerions aussi l a 
question ou cours de l a séance offi c i e u s e . 

liais l a raison роггг laquelle, Iîonsieur l e Président, j'oso espérer q u ' i l n'y 
aura aucune objection, c'est q u ' i l s'agit là de l a manière habituelle de procéder 
de tous les organes de l'Organisation des ITations Unies, q u ' i l s'agisse de 
1 ' . ' u S s e m b l é e , du Conseil de sécurité ou du Conseil économique et s o c i a l , et aussi 
de c e l l e qu'avait adoptée lo CCD. 

Je m.entionnerai coiine exenplc ce l u i qui fut je crois l e dernier document de 
t r a v a i l de l a CCD : saaif erreur, i l s'agissait d'une communication de l a Finlande, 
qui a été reproduite sous l a cote 577, l e 22 août 1978. Une communication dont 
l'annexe, i l ost v r a i , n'a pas été reproduite c a r i l s'agissait d'une annexe 
teclmique très détaillée; une note de bas de page indiquait simplement que chaque 
délégation n'en recevrait qu'un soul exemplaire. 

I l y о cependant eu plusieurs exemples d e c e genre à l a CCD. J'estime donc 
que l e s c o L m u n i c a t i o n s qui relèvent des a r t i c l e s 33 ou 34 du règlement, c'est-à-dire 
qui, ou bien comme c e l l o d e l a Finlande en date àu 20 a v r i l , accompagnent un 
docvuaent de t r a v a i l , oui colles qui expriment l e désir que l e représentant, du pays 
en question soit entendu par l e Com.ité, devraient automatiquement être reproduites 
comme docuraent s du Comité. 

Le PPLESIDEI'IT (Belgique) г Les délégations ont donc toutes entendu l a 
proposition f a i t e par l e distingué délégué d u liexique, c'est-à-dire que les 
documents et les communications que nous avons reçus soient imédiatement d i s t r i 
bués согше documents o f f i c i e l s du Comité. 

II. PISHER (Etats-Unis d'imérique) (traduit de l'anglais) : Je n'ai 
aucune objection contre ce que vient d e dire notre distingué collègue du. Mexique. 
D'autre part, je ne pense pas que nous devions nous abstenir d e toute action à 
ce sujet jusqu'à ce qtie l e document so i t mis en d i s t r i b u t i o n . Après tout, l e temps 
passe, e t j e pense que nous devrions nous prononcer sur cos questions, l'ime après 
l'autre. J'espère que nous pou.rrons ten i r une rétmion officieuse de 40 minutes, 
puis reprendre l a séance o f f i c i e l l e роъгг nous décider sur ces àevcz documents. Cela 
pourrait être f a i t en toute équité à l'égard des personnes intéressées; nous devrions 
réellement prendi'e une décision sans plus tarder, et j e crois que cela est possible. 
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Ma position n'est'pa's là même à l'égard de ces deux demandes et je pense donc que 
nous devrions -les examiner l'une après l'autre, mais je recommanderais toutefois 
que nous nous conformions à l a procédure que vous avez indiquée et que, durant l a 
réunion o f f i c i e u s e , nous examinions les deux choses séparément; j'estime que nous 
pourrions parvenir sans difficulté à une solution. 

M. GAECIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : La réponse du distingué 
représentant des Etats-Unis à ma question est ce l l e que j'attendais et que j'attends 
de tous, à savoir l'acceptation unanime de l a di s t r i b u t i o n automatique. 

Si j ' a i demandé l a parole, c'est imiquement pour dire que malgré ma proposition 
je ne suis nullement opposé à ce que vous nous avez suggéré, puisque je me sxiis 
déclaré dès le début d'accord poirr que nous passions immédiatement après à l a séance 
of f i c i e u s e . J'ajouterai que je partage l'a v i s du distingué représentant des Etats-Unis, 
à savoir qu'à l a séance o f f i c i e l l e nous ne sommes pas obligés d'attendre que le 
document sorte avec l a cote CD et que nous pouvons prendre immédiatement l a décision 
qui s'impose sur le fond. 

Le PRESIDENT (Belgique) : Je remercie l e distingué délégué du Mexique, 
Dans ces conditions,, s ' i l n'y a plus de remarques ou de commentaires, je propose que 
les deux communications deviennent documents o f f i c i e l s du Comité. Mais avant de 
prendre cette décision, je voudrais donner l a parole au distingué délégué du Pakistan, 

M, AKRAM (Pakistan) (traduit de l'anglais) : Si je reprends maintenant 
l a parole, c'est non pas tellement en raison du contenu des deux communications qui 
vous ont été adressées. Monsieur l e Président, et qui nous ont été remises o f f i c i e u 
sement, mais en raison des incidences que notre action pourra avoir dans l'avenir. 
Nous connaissons tous l ' a r t i c l e . p e r t i n e n t du règlement intérieur concernant l ' i n t e r 
vention, dans nos travaiix, d'Etats non membres du Comité, tant en ce qui concerne 
les déclarations qu' i l s peuvent f a i r e que l a - d i s t r i b u t i o n de documents. Vous vous 
souviendrez que selon l ' a r t i c l e pertinent du règlement, et non seulement selon le 
règlement, mais aussi selon l a décision prise à l a dixième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale, le Comité " i n v i t e " - je dis bien " i n v i t e " - les Etats non 
membres du Comité à pa r t i c i p e r aux travaux sur des questions qui les intéressent 
particulièrement. IVIa délégation a précédemment exprimé le point de vue que l a p a r t i 
cipation des Etats non membres du Comité à nos travaux devrait être plus ou moins 
automatique. C'est-à-dire que l a seule chose à f a i r e est d'en présenter l a demande, 
après quoi l e Président f a i t connaître au pays en cause l'assentiment du Comité, 
après quelques consultations officieuses. Nous ne pensons pas que des consultations 
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du genre de ce l l e s que nous tenons aujourd'hui à propos de ces deux ooramunications 
soient indispensables dans l'avenir. Bien sûr, nous reconnaissons que c'est l a 
première f o i s que l'occasion se présente et que prudence étant mère de sûreté, vous 
avez estimé devoir nous consulter de cette façon o f f i c i e l l e ; cependant, dans l'avenir, 
nous ne croyons pas nécessaire que le Président convoque spécialement une séance du 
Comité pour nous informer q u ' i l a reçu une communication de t e l ou t e l Etat, Si c'est 
un Etat Membre, s i c'est un Etat - en f a i t l e document de l'Assemblée générale parle 
d'Etats - s i c'est un Etat et s i l a communication établit clairement que t e l ou t e l 
point de l'ordre du joiir l'intéresse particulièrement et indique q u ' i l voudrait 
p a r t i c i p e r à son examen, i l devrait à mon avis a l l e r de soi que cet Etat s o i t invité 
à p a r t i c i p e r à nos travaux. Le règlement intérieur ne d i t nulle part que le Comité 
ou l e Président pourrait refuser l a par t i c i p a t i o n d'un Etat qui exprimerait le désir 
de prendre part à nos travaux. Ce que je viens de dire soulève donc une autre 
question, c e l l e de savoir s ' i l s e r a i t dans l'avenir nécessaire que les demandes 
présentées par des Etats non membres soient distribuées comme documents o f f i c i e l s 
du Comité, étant donné que pour nous l a solution ser a i t très simple ; lorsque le 
Président recevrait une communication o f f i c i e l l e , i l consulterait officieusement 
les autres membres et l'Etat s e r a i t invité à pa r t i c i p e r , Nous ne pensons pas q u ' i l 
s e r a i t strictement nécessaire de di s t r i b u e r comme document o f f i c i e l du Comité toute 
demande qui pourrait être adressée au Président, En e f f e t , notre règlement intérieur 
ne parle pas de demandes écrites, n i de l a d i s t r i b u t i o n de ces demandes écrites au 
Comité. Telles sont donc. Monsieur le Président, les questions qui se posent dans 
l ' e s p r i t de ma délégation et nous tenions à f a i r e part de nos vues à nos collègues 
avant que le Comité ne prenne une décision quelconque siu? l a question. 

'le PEESIDENT (Belgique) : Y a - t - i l d'autres commentaires ? 
Vous avez tous entendu l a proposition f a i t e par le distingué délégué du Mexique, 

Dans ces conditions, l a proposition du distingué délégué du Mexique est acceptée. 
Je voudrais maintenant proposer de suspendre cette séance o f f i c i e l l e , 

M. AKUAM (Pakistan) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, 
je croyais m'être expliqué clairement; i l semble que ce ne s o i t pas le cas. Pour 
l ' i n s t a n t , ma délégation ne souhaite pas qu'une décision so i t prise en ce qui 
concerne l a proposition du distingué Ambassadeur du Mexique de distribuer ces 
documents d'une manière o f f i c i e l l e . Nous aimerions d'abord examiner toutes les 
incidences de l a d i s t r i b u t i o n de ces documents et des consultations y r e l a t i v e s ; 
ensuite, nous pourrions décider s ' i l est réellement nécessaire de distribuer o f f i c i e l 
lement ces documents aux membres du Comité, 
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M. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Je tiens à tranqui l 
l i s e r l e distingué représentant du Palcistan, Ma proposition est, comme on d i t en 
anglais, " c r y s t a l clear". E l l e n'a rie n de mystérieux; e l l e coirespond à l a procédure 
de tous les organes de l'Organisation des Nations Unies, à laquelle d'ailleurs 
l a CCD a eu recours en diverses occasions. 

C'est une proposition qui \ l s e non pas à compliquer mais plutôt à f a c i l i t e r 
et à accélérer l a présentation et l a di s t r i b u t i o n de documents et l a réponse aux 
requêtes de ceux qui demandent à être entendus. 

Je me bornerai à rappeler, pour que cela s o i t c l a i r , que lorsqu'un de vos 
prédécesseurs nous avait f a i t part du désir du Viet Nam d'être entendu, certaines 
délégations avaient demandé communication de l a l e t t r e de ce pays. 

A i n s i , je le répète, et cela t r a n q u i l l i s e r a peut-être le distingué représentant 
du Pakistan : ma proposition vise non pas à compliquer mais au contraire à f a c i l i t e r 
l ' a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s pertinents du règlement. 

Le PRESIDENT (Belgique) : S ' i l n'y a plus de commentaires, je propose de 
suspendre l a séance o f f i c i e l l e et de reprendre nos travaux dans une réimion infoimielle 
dans гше dizaine de minutes. 

I l en est a i n s i décidé, 
• I. • , . 

La séance est suspendue à 12 h ^0°, e l l e est reprise à 13 h 15» 

Le PRESIDENT (Belgique) ; Je voudrais maintenant vous proposer ce qui s u i t . 
Primo, les communications que nous avons reçues respectivement du distingué 

représentant de l a Finlande et du distingué représentant de l a Suisse seront o f f i -
ciellemenb distribuées comme dociiments de notre Comité, 

Deioxièmement, en vertu des a r t i c l e s 33 et 35 de notre règlement intériein?, nous 
allons i n v i t e r le distingué représentant de l a Finlande à pa r t i c i p e r aux travaux du 
Comité du désarmement sur les armes chimiques jusqu'au 27 a v r i l 1979» que ce s o i t 
en séances o f f i c i e l l e s ou en réimions officieuses. 

Troisièmement, je vous propose d'inviter le distingué représentant de l a 
Finlande, en vertu des a r t i c l e s 33 et 35 du règlement intérieur et compte tenu de 
sa demande, à par t i c i p e r également агдх réunions o f f i c i e l l e s ou officieuses qui. seront 
tenues ultérieiiremcnt au согягз de cette session du Comité sur l a question des armes 
chimiques. 

Quatrièmement, en ce qui concerne l a demande présentée par le distingué 
représentant de l a Suisse de f a i r e ime intervention au sein du Comité, nous allons 
i n v i t e r le distingué représentant de l a Suisse, en vertu de l ' a r t i c l e 34 du règlement 
intérieTif, à f a i r e cette intervention devant le Comité, 
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S ' i l n'y a pas d'objections, je considérerai qu'il en est ainsi décidé. 
I l en est ainsi décidé. 
Tout en m'excusant auprès des interprètes et auprès des membres du secrétariat, 

je voudrais maintenant proposer de lever cette séance, et avant de le faire, puis-je 
vous demander à quelle heure i l vous conviendrait de vous réunir cette f o i s - c i en 
séance officieuse pour continuer nos débats sur l a question des armes chimiques ? 

M. PISHER (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) ; Je suggérerais 
que nous nous réunissions cet après-midi à 4 heures. Monsieur le Prégident^ 

Le PRESIDENT (Belgique) : Le distingué délégué des Etats-Unis propoce de 
nous réunir en séance officieuse à 4 heures cet après-midi; est-ce que cette heure 
convient aux membres du Comité ? 

Dès lors, nous allons nous réunir cet après-midi à 4 beiires, pour poursuivre 
en séance informelle l'examen de l a question des armes chimiques. Je voudrais erccr?, 
avant de lever l a séance, vous annoncer que l a prochaine séance o f f i c i e l l e du Comité 
aura l i e u demain à 10 h 30. 

Je voudrais maintenant, avec votre permission, lever l a séance. 

La séance est levée à 13 h 20. 
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Le PRESIDMTT (Belgique) : J'ai 1 honneur d ouvrir l a 31ëme séance du désar
mement. Nous allons poursuivre aujourd'hui l'examen du quatrième point de l'ordre du 
jour du Comité intitulé "Armes chimiques'". Avant d'entamer l a l i s t e des orateurs et • 
après consultation -auprès des délégations, je suis main-fcenant en mesure de proposer 
les dates à rete n i r pour l a prochaine session du Groupe des experts sismiques. Après 
consiiltation; je constate que les délégations seraient prêtes à accepter les dates 
suivantes : l a prochaine session du groupe sismiqu.e se tie n d r a i t du l 6 au 27 j u i l l e t . 
S ' i l n'y a pas d objection à cette proposition, je voudrais vous i n c i t e r à prendre 
note du septième rapport du Groupe spécial d experts scientifiques chargés d'examiner 
des mesures do coopération intematioaale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i 
cation d'événements sismiques. Le Groupe spécial tiendra sa prochaine session au -
Pal a i s des Nations à Genève du 16 au 27 j u i l l e t 1979-

I l en est a i n s i décidé. 

M. THOMSON (Australie) (traduit de l'anglais) ; Ma délégation se félicite . 
de l'occasion qui l u i est offerte de prendre l a parole au cours de cette phase i n i 
t i a l e de l a discussion sur le point 4 de l'ordre du jour du Comité, c'est-à-dire s-ur 
les armes chimiques. 

Nous sommes heureux que le Comité a i t été en mesure de terminer les longues 
discussions s-ur les questions de procédure dont i l s'occupait depuis janvier dernier 
en temps u t i l e pour pouvoir commencer l'examen d'importantes questions de fond avant 
que cette première session de printem.ps ne prenne f i n . 

Nous sommes particulièrement heureux q u ' i l a i t été possible d'aborder l'examen 
de l a question des armes chimiques, parce que cela nous permet de commencer à ré
pondre à l a demande formulée dans l a résolution 33/59 A de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, dont l ' A u s t r a l i e était un des coauteurs, dans laquelle l'Assemblée 
générale, entre autres, p r i a i t instamment l e Comité du désarmement "d'entreprendre, 
au début de sa session de 1979, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , des négociations en 
vue de l'élaboration d'un accord sur des mesures efficaces pour l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
mise au point, de l a fa b r i c a t i o n et du stockage de toutes les armes chimiques et pour 
le-ur destaruction, compte tenu de toutes les propositions existantes et i n i t i a t i v e s 
ultérieures". 

Monsieur l e Président, dans l e paragraphe 75 du Document f i n a l de l a session 
extraordinaire des Nations Unies consacrée au désarmement, dans l a section du 
Programme d'action, i l est d i t que : 
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" L ' i n t e r d i c t i o n complète et effective de l a mise au point, de l a f a b r i 
cation et du stockage de toutes les aimes chimiques et leur destruction consti
tuent l'une des mesures de désarmement les plus urgentes. Par conséquent, l'une 
des tâches les plus pressantes des négociations multilatérales est l a conclusion 
d'une convention à cet eff e t , au sujet de laquelle des négociations sont en 
coircs depuis plusieurs années. Après sa conclusion, tous les Etats devraient 
contribuer à assurer l'application aussi large que possible de l a convention 
en l a signant et en l a r a t i f i a n t rapidement." 
L'Australie attache beaucoup d'importance à l a conclusion rapide d'une conven

t i o n efficace sur .les armes chimiques. Dans l a déclaration q u ' i l a f a i t e au Comité 
du désarmement le jour de l'ouverture de l a session, l e 24 janvier dernier, le 
Ministre australien des af f a i r e s étrangères, l'Honorable Andrew Peacock, a d i t 
qu'une convention am: les armes chimiques constituait pour l e Comité ime tâche 
immédiate et urgente. I l a f a i t observer que le-s armes chimiques posaient гяп рто-

ЫЬжг сашрЪехе qui absorberait une partie considérable du temps dont dispose l e 
Comité, C'est l a raison pour laquelle l a délégation australienne appuyait l'idée que ' 
le Comité du désarmement devait entreprendre sans délai l'examen de cette question, 

La conférence préparatoire de l a Conférence d'examen sur les armes biologiques 
qui doit avoir l i e u assez prochainement vient opportunément rappeler à tous les 
membres du Comité parties à l a Convention de I 9 7 5 sur les armes biologiques qu'ils 
se sont engagés, ашс termes de l ' a r t i c l e I- de cette Convention, à pairvenir, à une 
date rapprochée, à un accord sur des mesxires efficaces en vue d'une i n t e r d i c t i o n de 
l a mise au point, de l a fabricat i o n et du stockage des armes chimiques et de l a 
destruction des stocks actuels. Dans cette Convention, les Parties sont également 
invitées à négocier des mesures appropriées concernant l'équipement et les vecteurs 
spécialement destinés à l a fabrication ou à l'emploi d'agents chimiques à des f i n s 
d'armement. 

Comme nous l e savons tous, les Etats-Unis et l'Union soviétique mènent depuis 
août 1976 des négociations bilatérales en vue d'élaborer une i n i t i a t i v e commune sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques et de l a présenter au Comité du désarmement. Ma 
délégation a l u avec intérêt les rapports intérimaires communs sxir l'état d'avan
cement de ces négociations qui ont été présentés par les Etats-Unis et l'Union 
soviétique à l a CCD. Hous apprécierions toute nouvelle information que les deiix 
parties pourraient fournir sur les progrès réalisés récemment dans ce domaine, A cet 
égard, nous avons noté avec intérêt l a suggestion formulée le 29 mars devant l e 
Gomité par le distingué représentant du Canada, M. l'Ambassadeur Jay, qui a estimé 
que cette information pourrait utilement prendre l a forme d'un ou plusieurs documents 
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de t r a v a i l présentés conjointement. Nous exprimons l'espoir que de nouveaux progrès 
seront enregistrés dans les négociations bilatérales entre les Etats-Unis et l'Union 
soviétique, a f i n aue ces deux parties puissent présenter leur i n i t i a t i v e соштгте 
tant attendue. La présentation de cette i n i t i a t i v e à une date rapprochée permettrait 
de f a i r e un grand pas vers l a conclusion d'une convention internationalement accep
table sur le s armes chimiques. 

Toutefois, ma délégation partage l ' a v i s déjà exprimé par vn certain nombre 
d'autres délégations, à savoir q u ' i l n'est pas nécessaire que l e Comité du désar
mement attende d'être s a i s i d'une i n i t i a t i v e commune de ce genre pour apporter 
lui-même une contribution constructive à l'élaboration d'ime convention sur les armes 
chimiques. Comme d'autres l'ont f a i t remarquer, une convention sur les armes c h i 
miques intéresse tous les pays et pas seulement quelques-uns. Ma délégation estime 
q u ' i l est erroné de croire que des discussions au sein du Comité du désarmement auront 
nécessairement un effet négatif sur les entretiens bilatéraux entre les Etats-Unis et 
l'URSS. Au contraire, nous pensons qu'elles pourraient avoir un ef f e t tout opposé, 
en i n c i t a n t à réaliser des progrès dans ces entretiens. 

Monsieur l e Président, je voudrais maintenant parler des deux réunions de t r a v a i l 
organisées récemment par les Gouvernements de l a République fédérale d'Allemagne et 
du Royaume-Uni en matière d'armes chimiques. Ma délégation s a i s i t cette occasion de 
remercier chaleureusement ces deux pays de l a possibilité qu'ils ont offerte à 
l'A u s t r a l i e de pa r t i c i p e r à ces réunions. 

Les.représentants de l a République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni ont 
déjà fourni au Comité des détails sur l e déroulement de ces réunions, camprenant 
notamment ; 
1) des v i s i t e s d'usines chimiques fabriquant.des produits à base de phosphore; 
2) une inspection du démantèlement et de l a destruction de l'ancienne usine p i l o t e 

de f a b r i c a t i o n d'agents de guerre chimique de Nancekuke, au Royaume-Uni; 
3) une démonstration de matériel de protection contre les armes chimiques, 

accompagnée d'une discussion y r e l a t i v e . 
Le distingué représentant du Royaume-Uni, M. l'Ambassadeur Summerhayes, a éga

lement parlé, dans l a déclaration q u ' i l a f a i t e au Comité du désarmement l e 
mardi 24 a v r i l , des discussions officieuses qui ont eu l i e u au с urs d'une table 
ronde organisée pendant les réunions et de certaines des idées qui se sont f a i t jour 
au cours de ces discussions. 
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La délégation australienne a trouvé que l'expérience acquise au cours des deux 
réunions de t r a v a i l avait été vraiment u t i l e et nous avait permis de parfaire notre 
propre opinion sur certaines des questions importantes dont l e Comité est s a i s i . 
I l est encore un peu tôt pour que nous soyons en mesure d'évaluer à sa juste valeur 
l'expérience acquise grâce à notre p a r t i c i p a t i o n à ces réunions; nous sonanes encore 
en t r a i n d'examiner certaines des questions très importantes qui ont été soulevées 
au Cours des discussions qui ont eu l i e u à cette occasion. 

Mais l a grande valeur d'un des aspects des réunions de t r a v a i l ne f a i t en tout 
cas aucun doute ротл? nous. 

E l l e s ont en effet permis de réunir un groupe international de scientifiques, de 
responsables de l a défense et de diplomates dans un cadre o f f i c i e i j x , où de nombreux 
renseignements et points de vue très u t i l e s sur l a question de l a guerre chimique 
ont pu être présentés avec une largeur d'esprit et une facilité qui étaient c e r t a i 
nement nouvelles, du moins pour nous. 

Je crois que ces contacts et ces échanges de vues ont ou pour résultat de mieux 
f a i r e comprendre les problèmes et les difficultés qu'implique l'élaboration d'ime 
convention sur les armes chimiques et de donner une meilleure idée des différentes 
perspectives dans lesquelles se placeront les divers groupes appelés à rédiger l a 
convention. 

I4a délégation estime que s i , à l'avenir, d'autres réunions de t r a v a i l analogues 
devaient être organisées - et nous pensons q u ' i l s ' a g i r a i t là d'utiles mesures propres 
à renforcer l a confiance - i l y aurait intérêt à ce qu'elles soient ouvertes à ime 
gamme de participants aussi large que les deux premières réunions. Nous souhaiterions 
également que les pays en mesure d'accepter une i n v i t a t i o n à des réunions de t r a v a i l 
de ce genre soient plus nombreux. 

Pour revenir à nos discussions actuelles qui, nous l'espérons, aideront à 
favoriser une approche internationale constructive et positive en vue de l'élaboration 
d'une convention sur l e s armes chimiques, je voudrais, pour conclure, présenter 
quelques brèves observations. 

Premièrement, bien que parfaitement consciente du temps très limité dont dispose 
l e Comité pour examiner les questions de fond au cours de cette session de printemps 
et comprenant q u ' i l n'est pas possible, à cette occasion et à ce stade t a r d i f , de 
consacrer plus d'une semaine au point 4 de l'ordre du jour, ma délégation ne voudrait 
en aucun cas que l'on voie là, à l'avenir, un précédent en ce qui concerne l e temps 
à consacrer à ce point de l'ordre du jour ou. à tout autre point. En e f f e t , ma délé
gation souhaiterait que l a question des armes chimiques fasse l'objet d'un examen 
s u i v i au cours de l a session de cet été du Comité, qui doit commencer en ju i n . 
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A cet égard, nous avons pris note avec beaucoup d'intérêt et de sympathie des propo
s i t i o n s présentées par les délégations de l ' I t a l i e (CD/5) et des Pays-Bas (CD/6) et 
par l e Groupe des 21 (CD/11). En p a r t i c u l i e r , je tiens à dire que ma délégation 
s'associe aux observations formulées i c i hier par l e distingué représentant 
des Pays-Bas, M. l'Ambassadeur Pein. Dans sa déclaration, M. l'Ambassadeur Pein 
a estimé q u ' i l s e r a i t souhaitable que l e Comité du désarmement prenne une décision, 
avant l a f i n de l a présente partie de l a session, au sujet des dates auxo^uelles l e 
Comité reprendra ses débats sur les armes chimiq^ues cet été - et i l a proposé en 
l'occurrence une période de deixx semaines à l a f i n du mois de j u i n et/ou au début 
du mois de j u i l l e t . 

Deuxièmement, ma délégation est d'avis q u ' i l poiirrait être u t i l e que le Comité 
examine plus avant des mesures propres à renforcer l a confiance dans l e domaine des 
armes chimiques. J ' a i mentionné précédemment que les échanges d'informations qui ont 
eu l i e u dans l e cadre des réunions du t r a v a i l organisées en République fédérale 
d'Allemagne et au Royaume-Uni a i n s i que le dialogue noué à Nancekuke, au Royaume-Uni, 
sur les moyens de protection contre les armes chimiques, nous semblaient constituer 
d'utiles exemples de mesures de ce genre. 

Troisièmement et enfin. Monsieur l e Président, comme notre Comité sera, je 
l'espère, bientôt engagé dans des négociations détaillées sur les points délicats 
d'une convention sur les armes chimiques, je me demande s ' i l ne serai t pas possible 
que notre secrétariat étudie l a possibilité d'organiser i c i à Genève, à un moment 
opportun, peut-être sous les auspices du Centre pour le désarmement et de l'UNITAR, 
un séminaire sur les armes chimiques à l ' i n t e n t i o n des délégations intéressées ? 
Je pense à quelque chose qui s'apparenterait агях séminaires s'or l a question de l a non-
prolifération des armes nucléaires qui, sauf еггеггг de ma part, ont été orgarisés par 
l'AIEA à Vienne pour les représentants permanents en poste dans cette v i l l e . Je crois 
savoir que ces séminaires se sont révélés u t i l e s . 

M. EL-SHAPEI (République arabe d'Egypte) (traduit de l'anglais) : Comme c'est 
l a première f o i s que je prends l a parole depuis l e début d ' a v r i l , je tiens à m'associer 
à сегях qггi vous ont félicité рогяг votre accession à l a présidence du Comité. La 
maîtrise avec laquelle vous avez dirigé vos travaгдx témoigne de votre sagesse et de 
votre talent et rend vaine toute tentative de ma part d'en f a i r e l'éloge. 

Permettez-moi, Мопз1вгдг le Président, de s a i s i r cette occasion рогог exprimer 
également mon admiration sincère et ce l l e de ma délégation à votre prédécesseur 
Monsieur l'Ambassadeгяr Thomson d'Aгдstralle pour sa patience et sa persévérance et 
l a façon irréprochable dont i l a conduit nos travaiix pendant l e mois de mars, ce qxd 

nous a permis de mener à bon terme l e débat axa: l'ordre du joгir et de commencer enfin 
à examiner les questions de fond. 
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Le Comité du désarmement a décidé d'examiner l e point intitulé "Armes chimiques" 

au cours de l a première partie de sa première session. Cette décision concernant 
l'ordre des priorités reflète fidèlement l'urgence et l'importance que l a communauté 
internationale attache à cette question sur laquelle on ne saurait trop i n s i s t e r . 

Depuis l a vingt-sixième session en 1971? l'Assemblée générale des Nations Unies 
a adopté successivement sur cette question de nombreuses résolutions dans lesquelles, 
notamment, e l l e p r i a i t l a CCD de poursuivre ses négociations à t i t r e de première 
priorité en vue de parvenir rapidement à un accord sur des mesures efficaces 
concernant l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrica t i o n et du stockage des 
armes chimiques a i n s i que leur destruc bien. 

Aussi récemment qu'à sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a adopté 
de-ux résolutions sur les armes chimiques. Par sa résolution 33/59> e l l e a prié le 
Comité du désarmement d'entreprendre, au début de sa session de 1979, à t i t r e 
hautement p r i o r i t a i r e , des négociations en vue de l'élaboration d'un accord sur des 
mesures efficaces pour l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fa b r i c a t i o n et du 
stockage de toutes les armes chimiques et pour leur destruction, compte tenu de toutes 
les propositions existantes et i n i t i a t i v e s ultérieures. 

Par sa résolution 35/71, l'Assemblée générale a en outre prié le Comité d'entre
prendre en priorité, à sa première session, en janvier 1979, ¿es négociations 
concernant -un traité ou une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et effective de 
l a mise au point, de l a fabrication et du stockage de tous les types d'armes chimiques 
et svoc leur destruction. 

Dans le Docuüiont f i n a l de sa première session extraordinaire consacrée au désar
mement, l'Assemblée spécifie que l ' i n t e r d i c t i o n complète et effective de l a mise au 
point, de l a fab r i c a t i o n et du stockage de toutes les armes chimiques et leur 
destruction constituent l'une des mesures de désarmement les plus urgentes. Par 
conséquent l'une des tâches les plus pressantes des négociations multilatérales est 
l a conclusion d'une convention à cet e f f e t , au sujet de laquelle des négociations 
sont en cours depuis plusieurs années. 

Voilà les exhortations morales et les impératifs juridiques qui appellent -une 
action et une action immédiate. A cet égard, nous voyons dans les décisions du Comité 
d'étudier l a question des armes cliimiques à t i t r e p r i o r i t a i r e l ' i n d i c a t i o n q u ' i l est 
davantage à l'écoute de ces exhortations. Mais, nous estimons que le Comité ne peut 
n i ne doit se l i m i t e r à un échange général de -vues s i l ' o b j e c t i f recherché est de 
parvenir à un accord concret. 
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Ceci m'amène, Monsieur l e Président, à aborder quelques points de procédure qui 

ont une incidence directe sur l a question de fond. Le premier concerne l a métho
dologie. A cet égard, t r o i s documents ont été présentés pendant l a première partie 
de l a session. Je me réfère naturellement aux documents présentés respectivement par 
l ' I t a l i e sous l a cote CD/5, par les Pays-Bas sous l a cote CD/6 et par le Groupe des 21 

sous l a cote CD/11. On peut conclure, sans risque de se tromper, qu'ils ont tous l a 
même approche fondamentale, à savoir que des négociations multilatérales doivent 
sérieusement commencer, qu'elles ne doivent être précédées n i dépendre des entretiens 
bilatéraux en cours entre les Etats-Unis et l'URSS et qu'elles devraient être 
conduites d'une façon systématique et structurée. 

I l s'est déjà écoulé suffisamment de temps depuis le 3 j u i l l e t 1971? date à 
laquelle les Etats-Unis et l'URSS ont publié 1егхг communiqué commun proclamant qu'ils 
s'étaient mis d'accord pour envisager une i n i t i a t i v e commune concernant l a conclusion, 
à t i t r e de première étape, d'une convention internationale sur les moyens de guerre 
chimique les plus dangereux et les plus létaux, lialheureusement r i e n n'indique 
jusqu'ici que cette i n i t i a t i v e doive se matérialiser sous l a forme d'un accord dans 
un proche avenir. 

Le dernier rapport que l a CCD a reçu sur cette question était si m i l a i r e aux 
rapports précédents; c'était une brève déclaration se limitant à quelques propo
si t i o n s générales et indiquant que les problèmes politiques et teclmiques en jeu sont 
interdépendants et complexes, que certains progrès sur l a portée de l'accord et l a 
vérification ont été réalisés et que d'importantes questions restent à résoudre. 
Ce type de rapport. Monsieur le Président, la i s s e forcément le Comité dans l'obscurité 
presque complète et ne l u i permet n i d'évaluer n i de mesurer les progrès de ces 
négociations bilatérales, n i d'aller au-delà d'un échange général de vues. 

Mon pays aimerait croire que nous nous sommes engagés dans une nouvelle ère 
de négociations multilatérales sur le désarmement avec les modifications conceptuelles 
et i n s t i t u t i o n n e l l e s découlant de l'adoption du document f i n a l de l a session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Nous ne voulons plus 
que l a s i t u a t i o n précédente se reproduise et nous espérons recevoir à une date aussi 
rapprochée que possible un rapport détaillé sur l'état des négociations bilatérales, 
rapport qui r e v a l o r i s e r a i t l e processus de négociation. De même, nous pensons que 
les négociations multilatérales devraient commencer dès que possible. 
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Ceci m'amène à l a question du mécanisme de négociation. Les vues de mon pays 

à cet égard sont correctement reflétées dans l a proposition du Groupe des 21. 
Hous pensons que l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial chargé d'élaborer un 
projet de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques aurait dû être décidée 
depuis longtemps. 

Hous sommes bien entendu conscients de l a complexité et de l a longueur de l a 
tâche, mais c'est là une raison de plus pour accepter le défi et entamer immédiatement 
les négociations multilatérales au l i e u de les f a i r e traîner. 

Le Groupe de t r a v a i l devra négocier sur l a base des propositions, projets de 
traités et documents de t r a v a i l précédemment présentés à l a CCD, ou soumis au Comité 
ou à son groupe spécial. Cela englobe nécessairement tout accord qui, a i n s i qu'on 
l'espère, pourra intervenir entre les deux puissances négociatrices. De plus, un 
soin spécial a été pris au Comité du désarmement poux que les travaiix du Groupe 
spécial ne gênent n i n'entravent les négociations bilatérales mais au contraire les 
favorisent et les complotent. Aux termes du projet de décision présenté par les 
membres du Groupe des 21, le Comité demanderait aux Etats partioipants aux négociations 
bilatérales de te n i r l e Groupe de t r a v a i l spécial pleinement au courant de l'état des 
négociations, en indiquant les secteurs dans lesquels l'entente s'est f a i t e a i n s i que 
les points qui demeurent encore pendants. Cet échange de renseignements pourrait se 
muer en un processus de négociation efficace dans lequel les négociations aux 
différents niveaux, pourraient se poursuivre simultanément, l ' o b j e c t i f étant de 
parvenir à un ensemble intégré à l a f i n du processus. 

A cet égard, r.ous notons avec s a t i s f a c t i o n que le concept de parallélisme a été 
adopté par un groupe de pays s o c i a l i s t e s dans l a proposition contenue dans le 
document CD./4, où i l est d i t que l a préparation et l a condiiite des négociations sur 
l'arrêt de l a fab r i c a t i o n et l'élimination des armes nucléaires ne doivent pas porter 
préjudice aiJX négociations bilatérales et multilatérales en cours qui ont t r a i t à 
divers aspects de l a l i m i t a t i o n des armements nucléaires, armements stratégiques 
y compris, et ne doivent pas non plus entraver l a réalisation d'ententes bilatérales 
ou multilatérales sur l a l i m i t a t i o n ou l'élimination de te l s ou te l s armements 
nucléaires sur une base mutuellement convenue. 

Etant entendu que les négociations multilatérales so compléteront plutôt qu'elles 
s'opposeront et que le but de toute négociation bilatérale ou trilatérale est de 
f a c i l i t e r et de renforcer des négociations multilatérales et non de prévenir ou 
d'empêcher un processus de ce genre, ma délégation demande instamment que les projets 
de décision présentés par le Groupe des 21 soient bien a c c u e i l l i s et acceptés. 
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Abordant maintenant l a question de fond, je voudrais rappeler que mon pays a 
clairement f a i t connaître sa position l o r s q u ' i l a souscrit au document présenté 
en 1973 à l a CCD par un groupe de pays non alignés et neutres. Je veux parler du 
document de t r a v a i l CCD/4OO, qui expose sans ambiguïté les grands principes de base 
pour une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Pour nous, l e s propositions figurant 
dans ce document restent Ai-alables. On peut y l i r e que les négociations devraient 
tendre à une i n t e r d i c t i o n complète portant sur l a mise au point, l a f a b r i c a t i o n et 
l e stockage de toutes les armes chimiques, de leurs équipements et de leurs 
vecteurs a i n s i qu'à l a destruction des stocks existants. Le document indique en 
outre que l e danger que représente l'emiploi des agents chimiques à des f i n s 
m i l i t a i r e s dépend non seulement de leur toxicité, mais aussi, et dans une large 
mesure, des moyens de protection disponibles a i n s i que des vecteurs. I l ajoute 
q u ' i l importe essentiellement que l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques s o i t assortie 
d'une vérification appropriée et à ce propos affirme que l a question de l a vérifi
cation comporte des aspects aussi bien techniques que politiques q u ' i l est 
nécessaire de c o n c i l i e r , et présente donc des l i e n s de connexité avec l a portée 
de l ' i n t e r d i c t i o n ; enfin, toujours selon l e document, l e s solutions au problème 
de l a portée et de l a vérification ne doivent pas avoir un caractère d i s c r i m i 
natoire, mais préserver, pour tous les Etats, un équilibre acceptable d'obligations 
et de responsabilités. 

Le respect de toute convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de mettre au point, de 
fabriquer et de stocker des armes chimiques et sur leur destruction, que l a 
question soit abordée de manière globale ou progressive, dépend largement des 
méthodes de vérification prévues. Pour être u t i l e , l a convention doit, pour l e 
moins, fournir à toutes les parties intéressées une certaine garantie qu'en l a 
respectant e l l e s ne compromettent pas leur sécurité et que le s autres parties à l a 
convention l a respectent avec autant de rigueur et d'exactitude. 

Certains pays hésitent à compter uniquement sur des mesures techniques 
nationales de vérification. D'autres estiment que l e respect de l a convention 
devrait être garanti essentiellement par ces mesures nationales. Nous comprenons 
et apprécions pleinement ces diverses opinions. 

Toutefois, sans chercher à minimiser l a contribution des mesures nationales 
de vérification qui est l o i n d'être négligeable, nous pensons sincèrement que ces 
mesures sont insuffisantes pour fou r n i r l e s assurances nécessaires à toutes les 
parties intéressées et devraient être complétées par des mesures internationales. 

Nous encourageons l'adoption de mesures de vérification nationales t e l l e s que 
des déclarations unilatérales r e l a t i v e s à l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point et de 
l a f a b r i c a t i o n d'armes et d'agents chimiques, en p a r t i c u l i e r c e l l e s qui ont t r a i t 
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à l a destruction des stocks existants. La législation et les réglcanentations 
nationales visant à f a i r e appliquer l ' i n t e r d i c t i o n peuvent être u t i l e s et 
nécessaires. La création d'un système national de vérification dont l e s activités 
seraient coordonnées à celle s d'un organismo international équivalent est aussi une 
mesure u t i l e et envisageable. 

En raison de l a nécessité absolue de donner dos assurances tangibles aux Etats 
sur l e s questions de sécurité nationale, i l est indj.spensable que les moyens de 
vérification soient universellement non discriminatoires, et internationaux dans 
leur application. Compte tenu de ces exigences et en mettant largement et comme i l 
se doit l'accent sur les exigences de sécurité des Etats souverains, nous estimons 
que seul un organe international de vérification compétent peut coordonner des 
mesures de vérification nationales et internationales. Seul un organe de ce genre, 
jouissant du degré d'indépendance nécessaire, peut être -universel et non di s c r i m i 
natoire; par définition, son champ d'application s'étendrait à tous l e s continents 
et ses conclusions devraient être accessibles à tous. 

Le progrès technique accéléré qu'a connu l e monde a eu des effets multiples 
et parfois contradictoires, tantôt bénéfiques et tantôt néfastes. Le progrès 
technique nous a permis de prévoir 1 ' u t i l i s a t i o n de techniques de surveillance 
e x t r a - t e r r i t o r i a l e s , notamment par s a t e l l i t e s , comme moyens de donner une preuve 
objective et tangible de l'a p p l i c a t i o n des mesures de désarmement. D'autre part, 
les mémos progrès techniques ont rendu ces mesures moins efficalces et 'ont permis 
dos opérations clandestines de camouflage d'éventuelles capacités m i l i t a i r e s . 
On i l l u s t r e r a très simplement l e dilemme en faisant remarquer que bien que l ' e f f i 
cacité dos moyens extra-territoriaux de contrôle de l a destruction de stocks connus 
d'armes chimiques et du démantèlement de fabriques connues d'agents de guerre 
chimique ne soit pas contestée, ces techniques ne peuvent garantir à e l l e s seules 
que l ' i n t e r d i c t i o n de mettre au point des armes et des agents chimiques est 
respectée ou que des fabriques d'armes chimiques camouflées n'ont pas été créées 
ou ne sont pas en cours d'aménagement. En d'autres termes, po-ur ce qui est de 
l'efficacité de techniques de ce genre, on en est réduit à vérifier l a valeur 
d'intentions déclarées concernant des usines chimiques connues ou des stocks ou' 
des capacités non dissimulés. 

Sans préjuger l a vale-ur des axitros mesirres de vérification, nous estimons que 
l'inspection sur place deme-ure l a mes'ure de vérification l a plus efficace et l a 
plus facilement applicable qui so i t susceptible de fournir réellement le s assu
rances requises par le s parties intéressées. Les v i s i t e s aimablement organisées 
par l e s Gouvefmements de l a République fédérale d'Allemagne et áa. Roya-ume-Uni 
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i l y a peu de temps ont mis en lumière l a possibilité d'appliquer des mesures de 
vérification sur place sans que cela impose l a divulgation de secrets i n d u s t r i e l s . 
A l'avenir, d'autres v i s i t e s de ce genre devraient permettre d'encourager l a mise 
au point de techniques donnant aux inspecteurs l a liberté de prélever des échan
t i l l o n s et, l e cas échéant, de f a i r e des photographies. 

Les mesures de vérification devraient porter non seulement sur l e s agents 
organophosphorés, mais aussi sur les autres agents utilisés comme moyens de guerre 
chimique. Le progrès scientifique a élargi l a gamme des agents chimiques qui 
peuvent trouver des applications m i l i t a i r e s . Les mesures de vérification ne 
peuvent être efficaces que s i el l e s portent aussi sur les armes chimiques binaires. 
Ces agents binaires fournissent aux pays militairement et techniquement avancés 
tine énorme capacité m i l i t a i r e en armes chimiques sans les obliger à f a i r e face aux 
problèmes souvent ardus et complexes du stockage. I l n'est pas nécessaire de 
mentionner l e s nombreuses armes sophistiquées dont seules des inspections sur place 
permettraient de vérifier l'absence. 

Monsieur l e Président, voilà nos premières impressions et réflexions sur l a 
question à 1'examen. Ma délégation serait prête à contribuer très activement, 
à un stade ultérieur des négociations, à l'élaboration des différents éléments de 
l a convention envisagée. 

Le PRESIDEI'TT (Belgique) : Je remercie l e distingué délégué de l'Egypte, 
Monsieur l'Ambassadeur El-Shafei pour sa déclaration, Jo voudrais vous di r e , 
Monsieur l'Ambassadeur, que j ' a i été particulièrement sensible aux paroles 
d'appréciation que vous avez prononcées à mon égard et à l'égard de mon prédé
cesseur. Monsieur l'Ambassadeur Thomson. 

M. DOMOKOS (Hongrie) : Bien que votre mandat en tant que président 
touche à sa f i n , je ne veux pas manquer l'occasion d'exprimer ma s a t i s f a c t i o n 
personnelle et c e l l e de ma délégation de vous avoir eu comme président de notre 
Comité durant cette période. 

Je tiens aussi à vous féliciter, a i n s i que votre prédécesseur à l a présidence, 
M, l'Ambassadeur Thomson, d'avoir accompli efficacement l a tâche d i f f i c i l e et 
parfois ardue que constitue l'élaboration de l'ordre du jour et du programme de 
t r a v a i l de notre Comité. 

Je suis très heureux d'avoir l a possibilité de féliciter l e nouveau repré
sentant du Royaume-Uni, M. l'Ambassadeur Summerhayes et l e représentant permanent 
du Zaïre, M, l'Ambassadeur Kamanda Wa Kamanda. Je leur soiihaite beaucoup de 
succès dans leur mission et je leur offre l e сопсош?з de ma délégation. 
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La délégation hongroise partage l e s vues exprimées par nombre d'autres délé
gations, à savoir q u ' i l était sage et opportun d'inscrire à l'ordre du jour et au 
programme de t r a v a i l du Comité du désarmement l a question de l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
mise au point, de l a fabri c a t i o n et du stockage des armes chimiques. C'est là une 
des tâches p r i o r i t a i r e s les plus urgentes auxquelles nous devons f a i r e face, non 
seulement parce que ces armes de destruction massive jouent un rôle de plus en plus 
grand dans l e s arsenaux m i l i t a i r e s , mais aussi parce que tout pays industriellement 
développé peut assez facilement l e s fabriquer, de sorte qu'elles constituent en 
puissance ^m facteur de l a poursuite de l a course aux armements. 

C'est pour ces raisons parmi d'autres que l e s représentants de l a Hongrie 
ont appuyé toute mesure qui semblait devoir f a i r e progresser l e Comité dans ce 
domaine du désarmement, et que l a Hongrie a compté parmi les auteurs du premier 
projet de convention présenté par le s Etats s o c i a l i s t e s en 1972 et a soutenu les 
projets de résolution présentés aux diverses sessions de l'Assemblée générale des 
Nations ÏÏnies. 

Nous sommes d'avis qu'étant donné l'urgence de l a question, l e Comité du 
désarmement devrait l e plus tôt possible procéder à l'élaboration d'un accord 
international interdisant complètement et globalement l a mise au point et l a 
fab r i c a t i o n des armes chimiques, et prévoyant l a destruction de leurs stocks. 

Ma délégation a étudié attentivement les documents de t r a v a i l CD/5, CD/6 

et CL/11, présentés respectivement par l ' I t a l i e , l e s Pays-Bas et l e Groupe des 21 

à un stade antérieur de l a présente session du Comité du désarmement. Je voudrais 
rendre hommage à ces délégations pour l a contribution qu'elles ont apportée à notre 
commun dessein, qui est d'interdire l a mise au point, l a f a b r i c a t i o n et l e stockage 
des armes chimiques. A notre avis, l e s documents de t r a v a i l cités contiennent des 
suggestions et des idées intéressantes suir l a manière dont l e Comité du désarmement 
devrait t r a i t e r l a question au cours de ses travaux à venir. 

Le document de t r a v a i l СВ/5, par exemple, stxggère à juste t i t r e que "les négo
ciations multilatérales au sein du Comité du désarmement, sans gêner l e s consul
tations bilatérales entre l e s Etats-Unis d'Mérique et l'URSS, devraient porter, 
dans un premier temps, sur l'examen des propositions et des options existantes". 
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Dan.s une résolution, l'Assemblée générale des Nations Unies i n s i s t e à juste t i t r e 
stir l e f a i t que l.'IffiSS et les Etats-Unis devraien,t soumettre leur i n i t i a t i v e , 
commune ̂ u Comité du désarmement, pour..faciliter l a conclusion à bref délai d'un 
accord sur l ' i n t e r d i c t i o n des эхшев chimiques. On. trouve aussi des idées-an̂ alogues 
dans d'autres documents de t r a v a i l . 

La plupart des interventions et tous les documents de t r a v a i l font r e s s o r t i r 
que l e Comité devrait non, pas se substituer aux négociations bilatérales en cours, 
mais contribuer à leur succès. Nous pensons que t e l l e est l a cl e f du problème. 
Л cet égard, nous partageons totalement l'opinion exprimée par l e distingué repré
sentant des Pays-Bas dans son intervention d'hier, -à savoir que "les entretiens 
bilatéraux présentent évidemment un intérêt v i t a l pour nos débats au Comité". 

A notre avis, l e Comité ne devrait en aucun cas se lancer dans une entreprise 
qui r i s q u e r a i t d'influencer défavorablement les négociations bilatérales. Comme 
beaucoup d'autres, l a délégation hongroise n'est pas convaincue, jusqu'à plus 
ample informé, que l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial f a c i l i t e r a i t l e s 
progrès dan.s les entretiens bilatéraux . 

I l n'existe au Comité аисгш, commun accord sur plusieurs questions de fond. 
Cette absence d'accord est parfaitement illustrée par l e s déclarations prononcées . 
au cours de l'examen de l a question, et par plus de 100 documents de t r a v a i l cités 
plusieurs f o i s au cours des débats. De toute évidence, avan.t que l e Comité ne 
commence à rédiger un projet de convention, i l nous faut nous mettre d'accord sur 
l a manière de choi s i r les questions concrètes devant f a i r e l'objet de négociations, 
et sur ce que pourraient être les méthodes les plus efficaces à appliquer. Erj 
d'autres termes, i l est dans l'ordre logique et naturel des choses que nous devions 
d'abord définir les tâches avec précision - les tâches immédiates - puis déter
miner l e s voies et les méthodes le s plus £vppropriées pour accomplir ces tâches, 
a i n s i que l e cadre organisationnel l e plus commode. S i l'on veut que les 
négociations poursuivies au Comité du désarmement soient coordonnées avec les 
entretiens bilatéraux a f i n de réaliser l ' o b j e c t i f indiqué et préconisé par nombre 
de délégations, i l faut encore que négociations et entretiens s'appuient mutuel
lement et fassent avancer les négociations en vue de l'élaboration de l a convention. 

Je voudrais être très c l a i r . Nous ne sommes pas contre les négociations sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Mais nous considérons q u ' i l est absolument 
nécessaire de bien les préparer, de concevoir clairement l e s tâches des mois ou 
des sessions à venir, et aussi les possibilités et le s l i m i t e s des négociations. 
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I l importe aussi de préciser et de reconncâtre que les négociations n'impliquent 
pas nécefesairement, à chaque phase un t r a v a i l de rédaction directe d'un projet de 
convention. I l pourrait y avoir aussi des travaux prepea'atoires, oui ccn s t i - , 
tueraient un élém.ent organique du processus de négocia.tion sur l a convention, 
considérée. Hous sommes ccnvaincus q u ' i l pevrrait j avci.r plusieurs questions 
à négocier au Comité. Los distingués représentants de l a Suède et des Pays-Bas 
ont cité dans leurs récentes interventions certa±ies questions pouvant f a i r e l'objet 
de négociations. Après consultations, l e Comité pourreit très utilement l e s 
définir. 

C'est pourquoi l a délégation hongroise, comme beaucoup d'autres, est d'avis 
qu'au cours du très peu de temps qui reste au Comité à l a présente session, nous 
devrions nous abstenir de toute décision f i n a l e sur ce sujet. Un examen, plus 
approfondi est nécessaire pour que l e Comité puisse adopter une position défi
n i t i v e sur l a ba„se d'analyses complètes des circonstances et des conditions 
préalables. IIous pourrions y revenir ultérieiurement au cours de l a session d'été. 

Dans son intervention du 24 a v r i l , l e distingué représentant de l a Pologne, 
M. 1'/jnbassadeur Sujka, a proposé de créer un groupe de contact officieux qui, à 
l a suite de consul taction s appropriées, soumettrait ses suggestions à l'examen du 
Comité dès que possible durant l a seconde" par t i e do la, présente session. 

Cette proposition correspond à notre position, aussi l'approuvons-nous 
pleinement. 

Plusieurs délégations se sont référées au document intitulé "Com.pilation of 
Material on Chemicai Weapons from CCD Working Papers and Statements, 1972-76", 
rédigé et distribué par l e secrétariat l e 11 mars 1977- Je voudrais m'associer 
aux délégations qui ont rendu hommage à ce tz-avail. Je pense q u ' i l serait u t i l e 
de mettre à.jour ce document - et je voudrais proposer que cela soit f a i t - peut-
être pour l e commencement de l a session, d'été du Comité du désarmement, afin d'y 
ajouter l a substance des documents de t r a v a i l et autres contributions présentés 
au Comité du désarmement depuis 1976. 

En conclusion, je voudrais exprimer l'espoir que l e Comité, après avoir 
examiné l a question en profondeur et procédé à des consultations appropriées, 
puisse trouver à l a session d'été des modalités et des moyens propres à f a c i l i t e r 
avec l e maximum d'efficâ cité l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques dans un. proche 
avenir. 
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Le PEESIDENT (Belgique) ; Je remercie l e distingué délégué de l a 
Hongrie, Monsieur 1 'iimbassadeur Domokos pour sa déclaration. Je voudrais également 
l e remercier pour les aimables paroles q u ' i l a addressees à ma personne a i n s i 
qu'à mon distingaé prédécesseur, Monsieur l'ijnbassadeur Thomson. 

M. FISEEgR (Etats-Unis d'/mérique) (traduit de l'anglais) ; Eta 
commençant mon intervention d'aujourd'hui, je tiens à f a i r e remarquer que je 
parle au nom des Etats-Unis d'/mérique, c'est-à-dire de l'une des parties агдд 
négociations bilatérales actuelles sur les armes chimiques. La délégation des 
üitats-Unis a écouté et étudié avec un grand intérêt et beaucoup d'attention les 
propositions présentées par l e Groupe des 21, a i n s i que celles de l ' I t a l i e et 
des Pays-Bas, au sujet de la, question d'une in t e r d i c t i o n des armes chimiques efc 
du meilleur moyen d'atteindre cet obj e c t i f . Ces propositions sont une nouvelle 
preuve de l'importance que l a communauté internationale attache à l a question, 
une importance qui, pour notre part, est symbolisée par les négociations en 
cours. De plus, l a délégation des Etats-Unis comprend et, en f a i t , partage les 
préoccupations qui ont amené leurs auteurs à présenter ces propositions. En 
même temps, nous souhaiterions que d'autres com.prennent tout aussi bien l e souci 
que nous avons de vo i r l e s négociations bilatérales entre l e s Etats-Unis et 
l'URSS, que nous considérons comme indispensables pour aboutir à une convention 
multilatérate, déboucher sur l a solution des principales questions en suspens 
entre nos deux' pays. 

Tel que nous comprenons l a situation actuelle, l e Comité du désarmement est 
s a i s i essentielle ent de t r o i s propositic'":s ; 

1 ) Création dès maintenant d'un groupe de t r a v a i l spécial chargé d'éla
borer un projet de convention| 

2) Présentation dès maintenant par les Etats-Unis et l'URSS d'un rapport 
au Comité du désarmement sur les domaines dans lesquels i l s sont parvenus à 
s'entendre en matière d'armes chimiques a i n s i que sur les questions en suspens 
pour lesquelles i l s n'ont pas encore pu se mettre d'accord. 

5) Création d'un groupe de contact officieux chargé de "définir plus avant 
le s méthodes et modalités de t r a v a i l du Comité". 

Monsie-ur l e Président, 
Tous les représentants dans notre Comité sont des négociateurs expérimentés. 

En tant que t e l s , nous savons q u ' i l est des moments où l e f a i t d'exposer amplement 
des questions et des positions nationales peut fournir l'occasion de mener une 
action diplomatique innovatrice ou'vrant l a voie à un accord. Mais nous savons 
aussi q u ' i l en est d'autres où l a présentation on public de ces positions 
nationales peut rendre plus d i f f i c i l e l a tâche des diplomates en réduisant l a 
souplesse de manoeuvre et en axant les efforts sur l a défense de positions 
nationales. I l est évident que déterminer auquel de ces deux stades nous nous 
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troiivons en ce moment est -one af f a i r e de .jugement et non. pas une .lusstion de 
hien ou de mal. 

Monsieur l e Président, e n formant notre opinion, nous sommes conscients des 
responsabilités paorticulières oui inconhent эхе: Etats-Unis ot à l'URSS. Après un 
examen approfondi, nous sonnes arrivés à lo, concltision que l a proposition de créer 
un groupe de t r a v a i l spécial спга-̂ з d't'laborer un projet de convonticn a i n s i que l a 
demande de t e n i r ce groupe ploinenent a,u coinçant des dons.ines d.-ans lesquels on est 
parvenu à s'entendre et des questions qui sont encore en suspens auraient po-ur 
effet d'enti-'aver plutôt nue de fa,vcriser l e T5rccessus bilatéral. ITous reconnaissons 
que d'autres, dont nous ne netton,3 nullement en doute l a sincórité, sont d ' u i n e 

opinion différente. Dans une t e l l e situation, nous devons rester fidèles à 
notre propre jugement et f a i r e preuve d'un, sens élevé de l a responsabilité que 
nous assumons du f a i t des positions que nous prenons. Néan,n.oins, nous avons 
écouté attentivement l e s exposés présentés par nos ccllègues. Tout en e3timan.t 
qu'un rapport sur l'éta,t actuel des négociations bilatérales pourrait ne pas être 
u t i l e en ce moment, nous nous engageons à présenter un rapport de ce genre en-
temps voulu au cours de l a seconde partie de notre session, annuelle. En outre, 
quelles que soient'les mesures que l e Comité voudra prendre en ce moment, les 
Etats-Unis examineront soigneusement l e s propositions présentées récemment au 
Comité en -vue d ' i d e n t i f i e r les domaines dans lesquels on pourrait entreprendre 
une activité multilatérale indispensable pour atteindre notre objectif d'une i n t e r 
d i c t i o n des armes chimiques san.s pour autant rendre les négociations bilatérales 
encore plus d i f f i c i l e s . 

Monsieur l e Président, c'est a,voc une certaine prudence que l a délégation des 
Etats-Unis f a i t à présent part de cette décision,- car nous ne pouvons aucunement 
être certains du résultat de notre- examen et nous ne voulons pas induire l e 
Comité en. erreur n i donner en quelque sorte l'impression que nous disposons d'une 
approche acceptable pour répondre à l a préoccupation légitime manifestée dans ce 
domaine. Nous avons écouté et nous allons nous efforcer très sérieusement de 
répondre à ce' que nous avons entendu. 

Monsieur l e Président, un thème 'qui est fréquemment revenu dans nos discussions 
de ces de-ux derniers jours a été c e l u i de l a nécessité de te n i r de plus larges 
consultations of f i c i e u s e s . I l semble également qu'on a i t f a i t v a l o i r que, quelle 
que soit l a décision que nous prendrions en ce moment, nous ne pourrons réellement 
commencer à l u i donner suite que cet été. Dans ce contexte, l a délégation, des 
Etats-Unis se demande s i l a meilleure fa.çon d'оеитеег en faveur de l a poursuite 
de notre objectif commun consiste vraiment à créer un, groupe chargé de "définir 
plus avant les méthodes et modalités de tra,vail du Comité". J'avais l'impression 
que c'était précisément ce que nous étions en t r a i n de f a i r e et je doute un peu 
que l e f a i t de mettre une nouvelle étiquette sxœ nos efforts permettrait d'aboutir 
à un résultat fondamentalement différent. 
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Je ne voudrais évidemment pas que mes observations soient interprétées comiae un 
refus d'engager des consultations car l a délégation des Etats-Unis n'a jamais 
insisté sur une "triicture formelle pour l a consultation de oollè̂ çues et ne l e f a i t 
pas davantage au j о Lird ' nui. Etant donné les divergences de vues au sujet de l a 
zone d'accord fond et l a différence qui existe entre 1гд, proposition du 
Groupe des 21 et ce l l e de mon distingué collègue d e i a Pologne, je pense q u ' i l 
serait préférable que l a j)ortée de,chaque proposition s o i t езсрозее plus avant a f i n 
que nous ayons tous -one interprétation commune et un môme cadre de référence 
lorsque nous reviendrons su.r cette question au cours de l a seconde moitié de notre 
session de 1979. • 

H. ISSRAELY/ilT (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit 
du russe) s Monsieur l e Président, l a délégation soviétique considère comme un f a i t 
extrêmement p o s i t i f que l e Comité du désarmement a i t décidé de consacrer une partie 
de sa session de printemps à l'examen de la, question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques. Cela montre l'importance considérable que les Etats m.embres du Comité 
attachent à cette question. En e f f e t , par son actualité, e l l e a p r i s l'ime des 
premières pla,ces parmi les problèmes fondam.entaux du désarmement. 

Au cours de ces dernières années, l e Comité du désarmement a été s a i s i de 
nombreuses propositions concrètes et intéressantes conceï-nant l ' i n t e r d i c t i o n des 
armes chimiques. E l l o s offrent toutes une matière importante pour les travaux 
futurs. Mais elles montrent aussi combien l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques est complexe, car elles reflètent d'appréciables divergences de vues 
entre les pays sur t e l l e s ou t e l l e s questions. 

A la, session actuelle du Comité, de nouveaux documents de t r a v a i l sur les 
armes chimiques ont été portés à notre attention. La délégation soviétique comprend 
parfa,itement l'intérêt que de nombreux Etats membres du Comité portent à cette 
question, leur aspiration, leur désir de parvenir l e plus rapidement possible à 
des résultats constructifs. En e f f e t , l'une des particularités fondamentales de 
l a question que nous examinons cette semaine tie n t à son universalité. E l l e touche 
aux intérêts d'un grand nombre de pays p u i s q u ' i l y a pratiquement partout des 
industries Ghimiqu.es et q u ' i l existe en outre l a possibilité d'en créer et de 
développer un potentiel de guerre chimique. 

La question se pose tout naturellement de savoir comment organiser l e plus 
rationnellement possible les travaux, du Comité du désarmement sur l ' i n t e r d i c t i o n 
des armes chimiques. C'est précisément là, à notre avis, que réside l e but essentiel 
des propositions dont l e Comité a été s a i s i ces derniers temps. Je pense notamment 
aux documents de t r a v a i l de l ' I t a l i e , des Pays-Bas, du Groupe des 21, a i n s i qu'aux 
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idées émises au cours des interventions des représentants do l'Inde, du Canada, du 
Japon et dè plusieurs autres Etats. Corne -je l ' a i déjà f a i t observer, nous sommes 
très sensibles s?::! motifs dont s'inspirent ces propositicnr , 

En xiême temps, ces prepositions font surgir xme série de questions. - I l 
faudra en t e n i r dûment compte pour trouver des noccalités de t r a v a i l efficaces; de 
nature à favoriser des progrès dans cet important dcnainc. 

Par exemple, jo doiîte que l'en jiuisse n e pas t e n i r conpte du f a i t que deux 
membres du Comité - l'ITHSG et les Etats-Unis d'iuneriquc. - procèdent depuis plusie-urs 
•années déjà à dos négociations bilatérales déta-illées sur l a question ce l ' i n t e r 
d i c t i o n des a x r i e s chiniquos où l'on enregistre, fût-ce lontsncnt, oerta.ins lorogrcs. 

Au cours de ees négociations bilatérales, que nous considérons être un pas 
important vers l a conclusion d'une convention interna,tionale, nous nous efforçons 
de t e n i r pleinement compte des intérêts légitimes de l a communa,uté interna,tionale 
de parvenir rapidement à une i n t e r d i c t i o n des a.rraes chiniques. №,is nous ne pouvons 
simplement partager l'optimisme de. ceux qui pensent qu'ujie conduite "parallèle" 
de négociations au Comité serait chose simple et f a c i l e et de nature à exercer 
par elle-même une influence favorable sur l a solution du. problèm.e dans son ensemble. 

Aussi éprouvons nous des doutes sérieux au sujet de l a proposition de créer 
un groupe de t r a v a i l spécial pour élaborer un projet de convention. I l nous semble 
que les conditions ne sont pas encore mûres pour cela. En ce qui concerne l a 
proposition tendant à ce que les parties aux négociations bilatérales tiennent l e 
Comité intégralement inferné des questions sur lesquelles тл accord serait ou ne 
serait pas intervenu, i l nous semble que son application risquerait de porter 
préjudice au.x négociations bilatérales plu.tôt que de les f a c i l i t e r . Cela, bien 
entendu, n'exclurait pas l a possibilité de présenter au Ccnité, on temps opportun, 
par exemple au cours de l a deuxième partie de l a présente session du Comité, un 
rapport concerté sur la, marche des négociations bilatéraJcs. 

I l ne faut pas non plus oublier l'état généi-al do l a question et en p a r t i c u l i e r 
l e f a i t quo les positions des différents Etats divergent sons.iblement sur de 
nombreux points. 

Dans ces conditions, i l est indispensable d'élaborer гше a-pproche pondérée 
pour organiser l a sггite de l'examen des problèmes du désa,m:ornent chimique au 
Comité et, en p a r t i c u l i e r , de réfléchir à d'autres approches possibles. A cet égard, 
les idées de nos collègues polonais.concernant гш groupe de contact o f f i c i e u x nous 
paraissent intéressantes. L'existence d'гIl1 t e l groupe permettrait d'ébaucher les 
approches les plus efficaces acceptables par tous. 



CD/PV.51 
24 

(M. Issraelyan, Union des Républigiies s o c i a l i s t e s soviétiques) 

Nous comprenons certes que quelques autres délégations soient d'un avis 
différent et nous n'avons nullement l ' i n t e n t i o n de l'ignorer. Au contraire, nous 
votilons étudier avec l a plus grande attention les propositions présentées au cours 
d e l a présente session d u Comité. Cela s'applique, en p e r t i c i i l i o r , à l a question 
de l a détermination des problèmes que l'on pourrait examiner à l'échelon mul t i 
latéral sans porter T j r é j u d i c e au déroulement des négociations bilatérales. 

îîaturellement, notre position à l'égard d e ces questions sera, déterminée 
en tenant compte dos circonstances futures. Comme pa.r l e passé, nous rechercherons 
au Comité des méthodes de t r a v a i l efficaces propres à assurer l a solution de l'un 
des problèmes los plu.s actuels du désarmement - ce l u i de l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques. 

M. YOÜTOV (Bulgarie) (traduit de l'anglais) : Corme c'est l a première 
fo i s que je prends l a parole en séance plénière au Cor.ité, vous voudrez bien me 
permettre, Monsieur l e Présiô-ont, de vous féliciter d'assumer les hautes fonctions 
de Président du Comité du désarmement pour l o mois d ' a v r i l . A l a suite de vos 
efforts et de l a contribution apportée par vos distingaés prédécesseurs, les 
représentants de l'Algérie, de l'Argentine et de l ' A u s t r a l i e , l e Comité a accompli 
plusieurs tâches importantes et préparé a i n s i l e t e r r a i n à dos négociations 
fructueuses ot réfléchies. 

I l nous r e s t a i t assez pçu de temps pour examiner en détail certains problèmes 
de désarmement i n s c r i t s à l'ordre du jour du Comité, mais nous n'en avons pas 
moins réussi à concentrer notre attention sur deux questions importantes du domaine 
du désamement, à sa„voir l e point 2 de l'ordre du jour intitulé "Cessation de l a 
course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire" et le point 4 intitulé 
"Interdiction des armes chimiques". 

La délégation btilgare note aveo s a t i s f a c t i o n l'intérêt manifesté par l e 
Comité pour l'examen des problèmes de désarmement nucléaire et, on p a r t i c u l i e r , 
l'attention accordée ù l ' i n i t i a t i v e commune des pays socia.listes exprimée dans l e 
document CD/4 ayant pour objet des négociations sur l'arrêt de l a fabrication de 
tous les types d'a,rmes nucléaires et sur l a réduction graduelle de leurs stocks 
jusqu'à leur élimination complète. 

Quant au deuxième point du programme de t r a v a i l de l a première part i e de l a 
session annuelle de 1979, à savoir l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques 
actuellement à l'étude, l a délégation bulgare t i e n t à formuler à l a présente séance 
quelques considérations l a concernant. 
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Monsieur l e Président, la. délégation lulgaro oct pleinement consoiente de 
l'importance du. prollèiie des armes c^iriiqucs. Оажо l'ont f a i t observer nombre 
d'orateurs précédants, ce sont les pays r:ooialistos membres de l a Conférence ùi 
Comité dii désa:î noment qui ont ouvt;rt l'c ; :3zien do i¡u(::stio:i et ont présenté 
le premier projet 'de Gonvo;vtio]- s u r 1 ' élimino.ticn tcta.le d.o ce t;;npG d'a.rme de 
destruction mossivo. Jiopuis lors,, plus do 1 0 0 idées différentes ont été soumises 
au Comité sous forme de projets glooorat ou de documente do t r a v a i l portant sur 
te l s ou t e l s problùmeo p a r t i c u l i e r s . 

Mais nous ал'опз l a o o'iviction profonde que les né/'ooiations bilatérales 
entre les Etats-Unis et l'UEES sur l ' i n t e r d i c t i o n dos armes GÍiii"-iiques conservent 
une importance primordia^le dans l e саЛге des efforts visant à proscrire ce tj.'pe 
d'arme. C'est pourquoi, tout on partageant l e fervent désir соитъгп de voir 

résoudre rapidemiont l e problème des ansies chimiqties, nous inclinons à ne pas 
méconnaîtro leurs avertissom.ents au sujet des complexités on jeu. Je c i t e r a i à cet 
égard l a déclaration сошгипо des Etats-Unis et d.c l'URSS en date d-U 2 2 août 1 9 7 S ? 

selon laquelle i 

"... les questions en jeu dans une i n t e r d i c t i o n com.plète et efficace d.es ames 
ohim-iques sont extrêmement complexes. Les problèmes politiques,j et techniques 
en cause sont directement liés et i l s doivent donc être tramites en même temps. 
Mettre a u point иле mesure d̂ e désarmement correctement véarifiable qui tend 
i l éliminer des a,rsenaux des Etats vine entière ca.tégorie d'armes et qui affecte 
aussi i jne des princips.los ind-ustries dans de потЬ.гогг" pays, c'est là une 
tâche qui exige beajucoup do soin." 
Les observations fa,ites hier par les distingiiés représentants des Eta.ts-Unis 

et de l'URSS (et les interventions qu.e nous venons d'écouter) viennent confirmer 
le. justesse et l'exactitude de l'appréciait ion portée sur l e problème des armes 
chimiques dans l a c i t a t i o n ci-dessus. 

Monsieur l o Président, ces derniers mois, on constate da;ne notre Comité une 
tendance ma.rquéo à i n t e n s i f i e r l a recherche d'idées et d'efforts nouveaux dans 
le doffi.aine de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Cette tendance est à l a fo i s 
compréhensible et p o s i t i v e . Nous nous rendons comiste et nous comprenons que de 
nombreuses délégations a,spirent sincèrement à des résultats opportuns et concrets 
dans les négocio.tions sur les ames chimiques. 

Cepend.ant, quant à l'idée de créer un groupe àe t r a v a i l , nous ne croyons pas 
que l e moment so i t venu de prendre une,tollo mesure. Ce que nous avons entendu dire 
aux distingués représentants de l'URSS et d.es Etats-Unis inciique clairement qu'au 
stade o.ctuel nous no somiaes pas en mesure d.'apporter une contribution à leurs 
entreriens bilatéra.ux. 
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Je pense que l e Comité du désarmement ne peut méconnaître n i l'importance des 
négociations entre les deux puissances, n i l ' a v i s de leiors représentants, qui sont 
profondément conscients des complications et des difficultéi.i que comportent ces 
importantes négociations. 

Avant de créer im groupe de t r a v a i l , i l nous faudrait convenir de ses 
méthodes de t r a v a i l et du mandat que nous serions censés donner à un organe 
subsidiaire de ce genre. 

Compte tenu de tous ces éléments, nous approuvons pleinement l a proposition 
de l a délégation polonaise visant à créer гш groupe de contact of f i c i e u x qui, se 
fondant sur tous les documents présentés au Gomité, pourrait procéder à des 
consultations sur les méthodes et modalités de t r a v a i l à appliquer ultérieurement 
dans l e domaine des armes chimiques. Ces consultations pourraient certainement 
permettre de mieixx réduire les divergences existantes concernant l'approche à 
l'élaboration d'une convention sur l a mise hors l a l o i des armes chimiques. 

Consciente de tout cela, la.délégation bulgare se déclare prête et disposée 
à pa r t i c i p e r à un t e l groupe de contact o f f i c i e u x . 

Je vous remercie, Monsieur l e Président. 

Le PRESIDENT (Belgique) s Je remercie l e distingué délégué de l a Bulgarie 
pour sa déclaration, a i n s i que pour les paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard, 
et à l'égard de mon prédécesseur, Monsieur l'Ambassadeur Thomson. 

M. KAMflNDA WA KAMANBA (Zaïre) s Monsieur l e Président, je voudrais tout 
d'abord m'acqijitter d'un devoir agréable s cel u i de vous adresser mes très sincères 
félicitations à l'occasion de votre désignation à l a Présidence du Gomité du 
désarmement.. Nous nous réjouissons, à plus d'un t i t r e , de v o i r l e représentant 
du Royaume de Belgique, un pays avec lequel nous sommes liés par une longue 
t r a d i t i o n d'amitié et de collaboration, présider l e s travaux de ce comité et nous 
sommes convaincus que votre riche expérience, alliée à vos eminentes qualités de 
diplomate et à votre doigté constituent un gage certain et rassurant de l a 
conduite efficace et de l'aboutissement heureux de nos travaux. 

Je m'en voudrais de ne pas exprimer également nos félicitations à Monsieur 
l'ibnbassadeux d'Australie, auquel vous avez succédé à l a Présidence du Comité du 
désarmement, et de ne pas l u i dire toute notre appréciation pour l e sens de 
responsabilité et les qualités de négociateur dont i l a f a i t preuve au cours de 
sa présidence et qui nous ont valu l'adoption de l'ordre du jour et du programme 
de t r a v a i l de notre Comité. Tout cela est à l'honneur de sa vaste expérience et 
de ses mérites confirmés et nous ienous à l u i redire toute notre gratitude.-
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Les So/Tipatxiies de Lion рауз vont égale-mont à l a dólégo/fcior. de le. Yougoslavie 
et à travers e l l e au Gouvernement et э:с. peuple de l a Yougoslavie pour les événements 
douloureux dont i l s ont été récemment victimes. 

Enfin, je voudrais exprimer à î'fcie Inga, 'I'-iorsson, chef de l a délégation 
suédoise, nos très sincères condoléancGñ pour l e décos de son mari qu'un sort 
injuste vient d'arracher à l ' a f f e c t i o n ot à l a s^iipathie des siens. 

Monsieur l o Président; l e Gouvememsnt et l e peuple de la, ЕариЪИо^ио du 
Za/îre sont "lorofondémont préoccupés par l e problème généra.1 et global du désar
mement. C'est que l e Za,xre est un pays en dévelo-ppc-ment et en tant que t e l , sa 
situation socic-éccnomique et géopolitique propre explique suffisaîmient que ses 
préoccupations p r i o r i t a i r e s se situent dans l e domaine du développement .et de l a 
sécurité, face aux calculs et aux desseins de puissance sinon de l a volonté de 
puissance. 

Développem.ent d'abord, parce c[u'il nous faut déployer tous les efforts 
nécessaires et f a i r e en sorte que soient libérées les immenses ressources finan
cières utilisées à des f i n s m i l i t a i r e s et de guerre, pour f a i r e face aux s e r v i 
tudes de l a misère, de l a pauvreté, de l'ignorance, de l a maladie et des inégalités 
de tous ordres qui a s s a i l l e n t les populations des pays en développement en général 
et du nôtre en p a r t i c u l i e r . I l nous est d'avis q_ue les ressources financières 
énormes qui sont consaci-ées, à l'heure actuelle, à la, course aux armements, à l a 
fabrication d'armes toujours plus sophistiquées, à l'.lnvention d'armes de 
destruction massive po-urraient assurément être a.ffectées à l a réalisation d'objectifs 
élevés-et—nobles--"insi'du'à l'édification d'un monde de paix où régnerait là. 
coopération dans l a confiance, l'égalité et la, concertation, sur la. base des 
principes admis de l a Charte des Nations Unies. 

Sécircité ensuite, parce qu'elle conditionne 1'organisation harmonieuse du 
progrès et du mieux-être de nos populations dans l a paix, alors que la. course 
incontrôlée aux a.rmements, l'accumulation excessive et l'accroissement des arsenaux 
de guerre, l e perfectionnement cynique de certaines armes ot.de certains p r o j e c t i l e s 
qui frappent massivement et sans discrimination, l'invention et l e perfectionnement 
des armes chimiques, bactériologiques, incendiaires, et j'en passe ... menacent 
à l a f o i s l a paix et l a sécurité internationales, l'aivenir et l a survie de 
l'humanité. 

Voilà pourquoi l e Zaïre a adhéré aux dispositions du Document f i n a l de l a 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies qui défi
nissent l e cadre et l'ordre des priorités pour" l e s négociations sur l e désarmement. 

http://ot.de
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L'i n t e r d i c t i o n de l'usage des armes chimiques a f a i t l'objet d'un Protocole 
qui fut adopté et signé à Genève, l e 17 j u i n 1925• Mais ô.epuis l o r s , l a f a b r i 
cation de ces aruos - pour n'avoir pas fcrmellement été i n t j r d i t e - n'a pas cessé. 
La toxicité de ces armes, dont l a marque d i s t i n c t i v e est leur atrocité p a r t i 
culière, de même que l e risque de leur emploi généralisé, augmentant d'année en 
année, des efforts nouveaux ont été entrepris en vue d'aboutir, par des accords 
internationaux complémentaires, à l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a 
fabr i c a t i o n et du stockage des armes chimiques. 

Nous ne pouvons que nous associer de tout coeur à cette approche parce que, 
notamment, tout au long de leur h i s t o i r e et de leur longue l u t t e de libération 
national-e,-les--peuples de notre continent, çà et là, ont f a i t l'amère expérience 
de l ' u t i l i s a t i o n de ces armes de destruction massive et sans discrimination, ce 
qui a causé des dégâts incommensurables aussi bien à l'intégrité physique des popu
lations innocentes qu'à leur environnement naturel et à leurs ressources, semant 
l a désolation dans des contrées où sévissent déjà l e sous-développement, l a misère 
et l a pâ uvreté et retardant a i n s i pour longtemps la, réalisation de 1егяг progrès 
soc i a l et économique. 

I l convient donc, dans l e même e s p r i t , de saluer l e s négociations bilatérales 
entre l e s Etats-Unis d'Amérique et l'Union soviétique sur les armes chimiques 
depuis 1976 et espérer que, grâce à l a volonté politique déclarée des uns et des 
autres, e l l e s seront couronnées de succès dans l'intérêt bien compris de l'h-umanité. 
Nous sommes disposés à soutenir, dans ce sens, toutes les i n i t i a t i v e s constructives 
d'où qu'elles viennent. C'est d ' a i l l e u r s dans cet esprit que nous reconnaissons 
aux v i s i t e s d'étude organisées par les gouvernements de l a P.épublique fédérale 
d'Allemagne et du Royaume-Uni l a valeur d'une appréciable contribution. 

tlais pour compléter ces eff o r t s bilatéraux, nous adhérons à 1'approche'qui 
a amené l a trente-troisième session de l'Assemblée genérate des Nations Unies à 
recommander au Comité du désarmement do commencer l e plus tôt possible des négo
ciations sur le s armes chimiques et nous sommes persuadés que les négociations au 
soin du Comité du désarmement ne saliraient en aucune manière gêner le s pourparlers 
bilatéraux en 'cours. 

'Tout en reconnaissant que, dans l e domaine général de désarmement, les 
puissances qui fabriquent et détiennent des armes nucléaires et d'autres armes 
de destruction massive assument une responsabilité particulière dans l e dérou
lement de nos travaux, nous estimons que l e désarmement et l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
mise au point de l a fabrication et du stockage de certaines armes, notamment des 
armes chimiques doivent être l ' a f f a i r e de tous parce qu'ils sont l a préoccupation 
de tous. 
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C'est pour cette raison que nous considérons que l e nouveau Comité du 
désarmement, qui comprend des pays aussi bien producteurs que non producteurs 
d'armes, aussi bien développés et industrialisés qu'en voie de développement, aussi 
bien puissants que f a i b l e s , constitue l e l i e u l e plus approprié роггг l a conduite 
des négociations, conformément au schéma tracé par l e Document f i n a l de l a 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale des Hâtions Unies. 

I l s'agit d'im problème de préoccupation universelle parce q u ' i l touche 
l'homme dans sa totalité et i l ne serait n i indiqué n i u t i l e de fermer l a porte à 
des démarches et i n i t i a t i v e s complémentaire.-:, олг: ¿Í£:c"ü.3sicns entre nations l i b r e s 
qui s'estiment à justo t i t r e concernées par l'avenir de l'humanité et dont l a 
portée vise l a même finalité que cell e poursuivie par les négociations bilatérales. 

Hous apportons donc notre caution au document CD/11 du Groupe des 21 qui 
suggère, à bon escient, l a création d'un groupe de t r a v a i l chargé de préparer 
une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, parce q u ' i l nous semble 
o f f r i r l a méthode l a plus adéquate d'entamer ou d'amorcer ces importantes 
négociations. 

Ce groupe de t r a v a i l devrait, en tenant compte des progrès réalisés par les 
pourparlers bilatérau2c et se basant sur l a docxmentation existante, i d e n t i f i e r les 
éléments à incorporer dans une convention et examiner l'importante question d'une 
vérification efficace, fondée sur une combinaison appropriée de mesures de 
caractère national et international se complétant mutuellement et susceptibles 
d'assurer l'observation effective de l ' i n t e r d i c t i o n . 

Après l'adoption, en 1975, de l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n do l a mise au 
point, de l a fabri c a t i o n et du stockage des armes bactériologiques ou à toxines 
et sur leur destruction, i l nous semble que toutes les conditions objectives sont 
réunies pour entamer des négociations sur tine convention interdisant les armes 
chimiques, qui apparaît tout naturellement comme l e complément nécessaire et 
indispensable de l'autre. 

Convaincus que nous sommes tous conscients de l a nécessité de sauvegarder 
nos cultures et nos c i v i l i s a t i o n s dans ce qu'elles ont do plus pur, nous fomulons 
l e voeu que dans un élan général de solidarité humaine les négociations sur les 
aimes chimiques soient à l ' a b r i de d i l a t o i r e s et de débats de procédure qui 
souvent cachent mal des intérêts égoïstes et qu'elles évoluent rapidement et 
dans l e sens que nous sotüiaitons tous. 

Ce sera l a preuve de notre commune détermination au service de l'homme, et 
de ce qui.l'élève face aux int e r p e l l a t i o n s multiples et complexes de cette f i n 
de siècle. 
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Le PRESIDEIIT (Belgique) г Je remercie l e distingué délégué du Zaïre pour 
sa déclaration. Soyez assuré, Monsieur l'Ambassadeur, que ,j'ai été à plus d'un 
t i t r e sensible ашс félicitations que vous m'avez adressées en tant que Président. 
Je vous remercie aussi de l'éloge quo vous avez f a i t de mon prédécesseur, 
M. l'Ambassadeur Thomson. 

M. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Je ne prétends 
pas dans cette intervention apporter de nouveaux éléments à l a très riche documen
tat i o n sur l e thème de l'élimination des armes chimiques dont dispose l e Comité 
du désarmement puisque, conformément à l ' a r t i c l e 35 du règlement intérieur, i l 
l u i est possible, pour mener sa tâche à bien, de f a i r e référence à tous l e s 
documents du Comité des dix-huit puissances sur l e désarmement et de l a Conférence 
du Comité du désarmement conme s ' i l s'agissait de ses propres documents. 

Ce que je voudrais, c'est sin-plement nettre en évidence certains f a i t s qui, 
à notre avis, en raison de leur importance particulière, devraient toujo-urs 
demeurer présents dans notro esprit l o r s de nos débats sur l a question. 

Je commencerai par rappeler q u ' i l y a un peu plus de dix ans, selon l e 
rapport correspondant de I968 adopté l e 28 août de cette même année, l e Comité 
des dix-huit puissances sur l e désarmement recommandait à l'Assemblée générale 
"de cliarger l e Secrétaire général de désigner un groupe d'experts a f i n d'étudier 
les effets de l ' u t i l i s a t i o n éventuelle des moyens de guerre chimiques et 
bactériologiques", 

A son tour, l e Secrétaire général de l'Organisation des ITations Unies, dans 
l'introduction à son rapport annuel en date du 24 septembre I968, a f f i r m a i t ce 
qui suit : 

"La question des ames chimiques et biologiques a été reléguée au second 
plan par l a question des armes nucléaires, dont l a puissance de destruction 
est bien des f o i s supérieure à cell e des ames chiniques et bactériologiques. 
Mais ces ames sont, e l l e s aussi, des ames de destruction massive qui 
suscitent un sentiment d'horreur universel. A certains égards, e l l e s sont 
peut-être plus dangereuses même que les armes nucléaires, car e l l e s n'exigent 
pas les énomes ressources financières et scientifiques que nécessitent les 
ames nucléaires. ... C'est pourquoi je me félicite de l a recommandation 
que l a Conférence du Comité des dix-huit puissances sur l e désamement a 
adressée à l'Assemblée générale et qui tend à ce que l e Secrétaire général 
désigne un groupe d'experts chargé d'étudier les effets de l ' u t i l i s a t i o n 
éventuelle des moyens de guerre chimiques et bactériologiques. Je suis 
persuadé qu'une t e l l e étude, qui décèlerait et apprécierait les .dangers 
inhérents auuc armes chimiques et bactériologiques, serait une entreprise 
extrêmement u t i l e à l'heure actuelle." 
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Le 20 décembre de cette même année, l'Assemblée générale, se faisant l'écho 

des déclarations antérieures, adoptait sa résolution 2454 A (iDîIIl), dans laquelle 
e l l e p r i a i t l e Secrétaire général d'établir, avec l e concours d'experts consul
tants qualifiés, un rapport sur les armes chimiques et bactériologiques 
(biologiques) et les effets de l'emploi- éventuel de t e l l e s armes. 

Conformément à l a décision prise, quatorze experts consultants désignés par 
l e Secrétaire général et appartenant à quatorze pays situés dans les quatre 
continents préparèrent l e rapport en question qui reçut xm. accueil élogieux à 
l'Assemblée, et dont on peut en p a r t i c u l i e r c i t e r les t r o i s conclusions suivantes s 

"Comme les effets des armes chimiques et bactériologiques (biologiques) 
sont imprévisibles, à des degrés divers, aussi bien du point de vue de leur 
ampleur que de leur durée, et qu'aucune protection sûre ne peut être envi
sagée contre ces ef f e t s , l'élimination universelle de ces aimies ne porterait 
préjudice à l a sécurité d'aucun pays. Une f o i s qu'une arme chimique ou 
bactériologique (biologique) quelconque aurait été employée dans vm c o n f l i t 
m i l i t a i r e , i l y aurait un risque grave d' i n t e n s i f i c a t i o n de ce c o n f l i t , que 
l'on a i t recours à des armes plus dangereuses de l a même catégorie ou à 
d'autres aimes d'extermination massive. Bref, l a constitution d'un arsenal 
chimique ou bactériologique (biologique) et d'un système de défense contre 
l e s armes de cette nature implique pour l'économie de lourdes charges qui ne 
sont pas nécessairement compensées par un avantage correspondant du point de 
vue de l a sécurité. En même temps, i l en résulte, pour l'avenir, une menace 
nouvelle et permanente contre l a sécurité internationale. 

La conclusion générale du présent rapport peut donc se résumer en 
quelques lignes. S i ces armes étaient un jour employées à grande échelle 
dans un c o n f l i t m i l i t a i r e , nul ne pourrait prédire pendant combien de 
temps leurs effets persisteraient et dans quelle mesure i l s affecteraient 
l a structtire de l a société et le milieu dans lequel nous vivons. Ce 
danger primordial concerne a.ussi bien l e pays qui aurait p r i s l ' i n i t i a t i v e 
d'employer ces armes que c e l u i qui aurait été attaqué, indépendamment des 
mesures de protection qui auraient pu être prises parallèlement à l a 
création d'une force offensive. Un danger p a r t i c u l i e r t i e n t au f a i t qu'un 
pays quelconque pourrait se donner lui-même ou acquérir d'une manière ou 
d'une autre les moyens de mener ce type de c o n f l i t , bien qu'une t e l l e 
entreprise puisse se révéler coûteuse. Le danger de l a prolifération de 
cette catégorie d'armes concerne tout autant les pays en voie de dévelop
pement que les pays plus développés. 
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La cours au;c armonents serait c--jtainenent raient- s i l a fabrication de 

ces armes était efficacement et inconditionnellement i n t e r d i t e . Leur emploi, 
qui po\irrait causer d'énormes pertes en vies humaines, a déjà été condamné 
ot i n t e r d i t par des accords internationaux:, on p a r t i c u l i e r par le Protocole 
de Genève do 1925 et, plus récemment, dans diverses résolutions do l'Assemblée 
générale des Nations Unies. Los perspectives d'un désarraement général et 
complet sous contrôle international efficace, ot par conséquent les perspectives 
de paix dans lo mondo entier, seraient notablement améliorées s ' i l éta.it mis 
f i n à l a mise au point, à l a fabrica,tion et au stockage d'agents chimiques et 
bactériologiques (biologiques) destinés à des f i n s m i l i t a i r e s et s i ces 
agents étaient éliminés de tous les arsenaux m i l i t a i r e s . " 
Depuis que ce dernier rapport, a.pproiivé a. l'unanimité, a, été soumis au 

Secrétaire général do l'Organisation des ïïations Unies l o 5O ju i n 1969? près de 
doux lustres se sont écoulés, au cours desquels : 

1) L'Assemblée genéralo a. approuvé I 4 autres résolutions, dans 
lesquelles e l l e a insisté sur l'urgence q u ' i l y avait à parvenir à vn accord 
rapide stir des mesures efficaces рогг " l ' i n t e r d i c t i o n do l a mise au point, de 
l a fabrication et du stockage de toutes los armes chimiques et leur 
destruction", obj e c t i f s que ma délégation a continué de résumer par l'expression 
"élimination des armes chimiques". 

2) Une de cos résolutions de ] Assemblée générale, l a résolution 2826 (XliYl) 
l u t i o n 2826 (̂ QCVl) du I 6 décembre 1971? contient en a.nnoxo l e texte de l a 
"Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n do l a mise a,u point, do l a fabrication ot du 
stockage des armes ba^ctériologiquos (biologiques) ou à toxines et sua? leur 
destruction" qui, on l e s a i t , est entrée on vigueur l e 26 mars 1975, et dont 
l e préambule reconnaît expressément que l a Convention roprpsentc une première 
étape possible vers l a réalisation d'un accord sur dos mesuros efficaces 
tendant à i n t e r d i r e également l a nise a.u point, l a fabrication et l e stockage 
d'armes chimiques" ot affirme la. volonté dos Etats partios de "poursuivre des 
négociations à cet e f f e t " . 

3) Dans un document do t r a v a i l o f f i c i e u x extrêmement u t i l e , daté du 
11 mars 1977, l e socrétariat a récapitulé c i classé dos centaines d̂e références 
précises aiAX divers éléments de l'élimination des armes chimiques, qui ont été 
examinés par l a CCD dans les cinq années 1972-1976. I l existe aussi une masse 
comparable de références dans los comptes rendus des séances plénières, et 
en p a r t i c u l i e r des séances de l a Première Commission de l'Assemblée générale. 
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4) Da 16 mars 1970 au; 31 août 1978> date de sa dernière séance, l a 

Conférence du Coraité du désaraenent a été sa i s i e de 79 doci№.ents de t r a v a i l . • 
Les 78 premiers sont indiqués dans l a l i s t e des documents do l a CCD classés 
par sujets pour là période I962-I978 prépa,rée par lé secrétariat; l e dernier, 
publié l e 22 août. 1978, sous l a cote CCD/577 a,été inclus dans l e volume I I I 
du .rapport, de l a CCD. роглг l'année on question. ' . 

5) Parmi ces попЬгегзх: documents de t r a v a i l , figгu•ent non moins de. 
t r o i s projets complets. 6,0 conventinn :. l e projet soumis l e 28 mars 1972 par 

• l a Bulgarie, l a Hongrie, l a Mongolie, l a Pologne, l a Рогяаап1е., l a 
Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques so c i a l i s t e s soviétiques (CCD/36I), 
le projet зоглз1з le.30 a v r i l 1974 par l e Japon (CCD/420) et l e projet, 
présenté par l e Royaume-Uni l e б août I976 (CCD/512). 

6) Dans l e docuncnt f i n a l approuvé par consensus l e 30 j u i n 1978 
et qui résume les conclusions de l a prendere partie do la, session extra
ordinaire consacrée au désarnenent, l'Assemblée générale a affirmé 
solenellement s " l ' i n t e r d i c t i o n conplète et effective de l a mise au point, de 
l a f a b r i c a t i o n et du stockage de toutes les armes chiniques et leur destruction 
constituent 1'гтс des nosures do désarnenent les plus ixcgentes. Par conséquent, 
l'une des tâches les plus pressantes des négociations multilatérales est l a 
conclusion d'гme convention à cet ef f e t , au sujet de laquelle des négociations 
sont en согхсб depuis pltisieurs années. Après sa conclusion, tous les Etats 
devraient .contribuer à assurer l ' a p p l i c a t i o n aussi large que possible de l a 
Convention qn l a signant ot en l a r a t i f i a n t rapidement, 

7) Le Comité du désarnenent, qui a сопщепсе ses travaux i l y a moins 
de t r o i s nois, a déjà reçu t r o i s docглnents de t r a v a i l concernant l'élimination 
des armes chimiques s l e docunent CD/5 présenté l e б février I979 par l a 
délégation i t a l i e i m e , qui suggère qu'au plus tard au début de l a .session 
d'été l e Comité crée гт groupe de t r a v a i l spécial pour t r a i t e r de cette, 
question; l e docглllent CD/6 présenté à l a même date par l a délégation des 
Pays-Bas et l e docгзtгent C D / I I présenté par tous les nenbres du Groupe des 21, 
qui propose comme l e premier, de créer гш groupe de t r a v a i l spécial. 
Je crois que l a brève réca.pitulation que je viens de f a i r e ne dispense 

de tout éclaircissement supplémentaire s u r les n o t i f s pour lesquels l a délégation 
mexicaine - qui en 1973 comptait parmi les dix nenbres du Groupe des 15 auteгл?s 
du docimient de t r a v a i l CCD/400 - a imnédiatement appuyé l ' i n i t i a t i v e de l a 
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delegation suédoise q u i a entraîné l a présentation du doc^junent de t r a v a i l C D / I I 
par l e Groupe des ¿1. Je ne l i n i t e r a i donc à réaffirmer n o t i j conviction que l a 
création d'un groupe de t r a v a i l spécial ouvert à l a p a r t i c i p a t i o n de tous les 
Etats membres du Comité proposé dans ce docximent conme l o soulignent les auteurs 
n' entraverait n i no gênerait aucunement los entretiens bilatéraux entre les 
Etats-Unis et l'Union soviétique. Au contraire, nous croyons fernenent que les 
négociations parallèles s ' étayeraient récipx'oquenent. ITon seulenent l e Gonité 
r e t r o u v e r a i t - i l pour une question d'im intérêt universel évident les fonctions qui 
l u i ont été expressément attribuées par l e Document f i n a l de l'Assenblée générale 
consacrée au désarmenent en tant que "forum multilatéral unique de négociation sur 
l e désarmement", nais i l apporterait, nous en sonnes convaincus, une contribution 
inappréciable à l'iieuroux aboutissement de ces négociations. 

M. OGISO (Japon) (traduit de l ' a n f j a i s ) ; Conme c'est l a première f o i s que 
je prends l a parole en a v r i l , jo souhaite tout d'abord n'associer à tous les 
orateurs précédents pour vous féliciter de votre accession à l a présidence. Le Gonité 
a déjà réalisé beaucoup de choses sous votre eminente dire c t i o n . Je voudrais aussi 
exprimer ma reconnaissance à M. l'Ambassadeur Thomson, qui a présidé l o Comité l e 
mois dernier avec sa compétence habituelle. Je n'avais pas initialement l ' i n t e n t i o n 
de prendre l a parole à l a séance d'aujourd'hui, mais après avoir entendu les 
déclarations des Etats-Unis et de l'Union soviétique, je ne dois de f a i r e une 
brève intervention-

Pour commencer, je voudrais renercier les distingués représentants des 
Etats-Unis et de l'Union soviétique d'avoir dûment p r i s en considération l a proposition 
que j'avais f a i t e dans na déclaxa,tion du 27 nars dernier au sujet d'un rapport inté
rimaire des deux puissances négociantes concernant l'état actuel des négociations 
bilatérales sur l ' i n t e r d i c t i o n dos ames chimiques. 

Après avoir écouté attentivenent leurs déclarations respectives, i l ne faut 
avouer que j ' a i été très déçu par l e nanque do conpréhension dont les doux 
délégations ont f a i t prouve à l'égard du rapport intérinaire sur les négociations 
bilatérales consacrées a,ux armes chimiques. 

Monsieur l e Président, comme l'ont f a i t observer plusieurs délégations en 
séance plénière et au cours de réunions officieuses, l a situ a t i o n actucllo est que 
n i l a Conférence du Gonité du désarmement n i l e Comité du désarmement n'ont pu 
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entamer de négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques depuis que les 
Etats-Unis et l'Union soviétique ont annoncé leur i n i t i a t i v e connune lors de leurs 
entretiens au sonnet en j u i l l e t 1974-

Au coxu?3 de nos délibérations, nous n'avons janais prétendu q u ' i l f a i l l e 
remplacer les négociations bilatérales par des négociations nultilatérales au 
Comité du désarmement. Ce dont nous sonnes convaincus, toutefois, c'est que vu 
le peu de progrès réalisés au cours des négociations bilatérales depuis 1974? i l 
est grand temps que nous explorions dos noyens qui contribueraient à f a i r e progresser 
les négociations nultilatérales sur un traité d'interdiction dos arnes chiniques, 
compte pleinement tenti des progrès enregistrés et des difficultés rencontrées dans 
les entretiens bilatéraux:. Forte de cette conviction, l a délégation japonaise a 
proposé le 27 mars que l o Conité décide de denandor aux Etats-Unis et à l'URSS de 
soumettre un rapport intérinaire au Conité du désarnenent ava,nt l a f i n de l a 
présente partie de sa session annuelle, a.fin q u ' i l ptiisse exai:iiner l a question plus 
à fond l o r s de sa session d'été. 

Le document de t r a v a i l présenté par l e Groupe dos 21 (CD/11) denemde aussi que 
les Etats qui pa r t i c i j i c n t aux négociations bilatérales tiennent l e groupe de 
t r a v a i l spécial proposé au courant de l'état des négociations, on indiquant les 
secteurs dans lesquels l'entente s'est f a i t e a i n s i que les points qui demeurent 
encore pendants, 

La -délégation japonaise, conme je l ' a i déjà d i t , se rend pleinenent conpte 
de l'importance que les négociations bilatérales présentent pour l'heureuse 
conclusion espérée d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n dos arnes chiniques s e l l e n'a 
nullement l ' i n t e n t i o n de remplacer les négociations bilatérales par une autre forme 
de négociation. E l l e n'ignore pas non plus que dans les secteurs où existe 
naintenant im accord provisoire entre les deux puissances, l'accord f i n a l peut 
parfois dépendre du résultat de négociations sur des points encore pendants; aussi 
e s t - e l l e prête à accepter conne provisoires certaines dispositions concertées, 
sans les ten i r pour un engagenent définitif de l a part de ces puissances. Si l'état 
actuel des négociations f a i t l'objet d'un rapport, nêne à t i t r e provisoire ou 
conditionnel, cela encouragera beaucoup les autres délégations au Conité du 
désarmement à énottre de nouveaux avis pour aider à résoudre los problènes en 
suspens, 

Monsieur l e Président, l a délégation japonaise reste persuadée que les 
Etats-Unis et l'Union soviétique peuvent f a i r e un rapport intérinaire au Conité 
du désarmement sans que cela gêne les progrès de lours négociations bilatérales. 
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БЬ réitérant аиооига'hui cette proposition, je tiens compte aussi de l a 
légère différence qui existe entre l a nature des négociations bilatérales sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques et c e l l e des négociations trilatérales sur 
l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires. S'agissant de ces dernières, l e 
nombre des pays capables de procéder à des explosions expérimentales est assez 
limité, mais pour ce qui est des armes chimiques, de nombreux pays, y compris non 
seulement tous les pays développés m.ais aussi des pays en développement, sont 
capables d'en mettre au point. 

S ' i l convient de négocier une in t e r d i c t i o n des armes chimiques, i l est dans 
l'intérêt de l a communauté mondiale, y compris des deux superpuissances, que l a 
par t i c i p a t i o n aux négociations soit aussi large qtie possible. 

La délégation japonaise voiidrait donc renouveler à l'adresse des Etats-Unis 
et de l'Union soviétique sa requête pour leur demander d'examiner plus avant cette 
question du rapport intérimaire et de s'efforcer de leur mieux de présenter au 
Gomité du désarmement l e plus tôt possible, au cours de l a deuxième partie de l a 
présente session annuelle, un rapport intérimaire sur les négociations bilatérales. 

Le PEESIDENT (Belgique) t Je remercie l e distingué délégué du Japon, 
Monsieur l'Ambassadeur Ogiso, pour sa déclaration. 

J'ai encore quatre oreoteurs i n s c r i t s sur ma l i s t e . Yu l'heure avancée et 
étant donné que jjlusieurs déléguas m'ont demandé de ne pas trop prolonger nos 
débats ce matin, je voudrais vous proposer d'interrompre nos travaux et de les 
reprendre cet après-midi. Puis-je proposer de reprendre nos travaux en séance 
plénière cet après-midi à 15 heures? 

S ' i l n'y a pas d'objection, je propose de suspendre nos travaux et de l e s 
reprendre à 15 heures. 

La séance est suspendue à 15 heures, e l l e est reprise à 15 heures. 

Le PEESIDEMT (Belgique) ; Nous reprenons maintenant les travaux de l a 
51ème séance plénière du Gomité du désarm.ement. 

M. JiHMED (Nigeria) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, vous 
avez déjà transmis à Ш е Inga» Thorsson, par l'intermédiaire de l a délégation 
suédoise, nos condoléances pour l a perte irréparable qu'elle a, subie. Gependant, 
je voudrais p r o f i t e r de cette occasion pour adresser personnellement à 
Ш е Thorsson l'expression de sympathie de notre délégation par l'intermédiaire de 
sa délégation. 
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Je vQ-udrais aussi exprimer notre sympathie à la, délégation yougoslave pour 
le s pertes humaines et matérielles causées par l e récent tremblement de terre 
dans leur pays. 

Comme l e recomman,dait la^ résolution 33/59 A de l'Assemblée générale, l e 
Comité a enfin, commencé l'examen des deux questions de fond p r i o r i t a i r e s . Nous 
examinons maintenant l e quatrième point de l'ordre du jour, qui est aussi l e 
deuxième point de notre programme de t r a v a i l pour l a première partie de l a 
présente session. I l ne faut pa.s que l e Comité relâche son effort ou se contente 
simplement d'un débat général et de l a présentation d'afutres documents de t r a v a i l 
de routine. 

I l est désormais pratiquement impossible d'aborder sous une forme ou sous 
une autre l'examen du problème de l ' i n t e r d i c t i o n des aimies chimiques sans répéter 
ce qui a déjà été di t auparavant. Qn ne peut guère suggérer de nouvelle approche 
qui ne so i t vene modifica.tion ou une adaptation d'une autre déjà proposée. Comme 
on l ' a déjà f a i t observer dans plusieurs documents de t r a v a i l et dans diverses 
interventions, i l existe une documentation de fond extrêmement abondan,te. Nos 
eff o r t s devraient donc être axés entièrement s'ur un examen sérieux et approfondi 
de l a question, en vue de préparer un projet de convention svœ l ' i n t e r d i c t i o n de 
l a mise au point, de l a fabrication et du stockage de toutes l e s armes chimiques 
et sur leur destruction. 

Les engagements obliga.toires énoncés au huitième alinéa ôu préamaale et aux 
a r t i c l e s VII et VIII de l a Convention de 1972 s'ur l ' i n t e r d i c t i o n des armes bactério
logiques (biologiques) ou à toxines sont dépourvus d'ambiguïté. C'est notre bonne 
f o i qui est ambiguë et qui reste encore à éprouver. Point n'est donc besoin d'une 
an,alyse historique déta.illée des efforts déployés en vue d'aboutir à une i n t e r 
d i c t i o n des armes chimiques. I l s u f f i t de rappeler l e s grands espoirs que 
nourr i s s a i t l a CCD en 1977 et au débtit de 1978- En 1977! on pouvait constater que 
l a CCD. enregistrait d'importants progrès en procédant à un examen complet des 
aspects techniques d'une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. En outre, les négocia
tions bilatérales entre les Etats-Unis d'Amérique et l'URSS retenaient beaucoup 
l' a t t e n t i o n . De gran,ds espoirs ont été exprimés l o r s de l a tren te-deuxième session 
de l'Assemblée générale, en ce sens qu'un projet de convention serait prêt assez 
tôt pour être examiné au cours de l a session extraordinaire consacrée au désar
mement, et se sont traduits par l'adoption d'une résolution. Ces espoirs n'ont pas 
été réalisés. 

Ma délégation est fermement convaincue que l e Comité du désarmement devrait 
adopter l e mécanisme i n s t i t u t i o n n e l nécessaire pour commencer, au cours de l a 
présente session, l'élaboration d'iin projet de convention stir l ' i n t e r d i c t i o n des 
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armes chimiques. En tant que partie au ji'otocole do Genève de 1925 et à l a 
Gonvention de 1972 et coauteur du document C D / I I , notre pays s'est engagé à 
oeuvrer dans ce sens, et nous croyons pouvoir dire que l a plupart des autres 
membres du Gomité reconnaissent au moins que l e moment est venu, qu'un projet de 
convention est à notre portée. 

Les t r o i s documents de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques récemment 
présentés au Comité comportent davantage de points communs que do divergences. 
Grosso modo, tous s'accordent sur l e s éléments suivants : 

- premièrement, i l conviendrait de créer un organe subsidiaire officieux du 
CD ouvert à tous les membres a i n s i qu'à l a participation de non-membres| 

- deuxièmement, cet organe subsidiaire devrait élaborer un document détaillé 
débouchant en f i n de compte sur un projet de convention| 

- troisièmement, l'organe subsidiaire devrait êtro créé au cours de l a 
présente session et commencer ses travaux à cette session; 

- quatrièmement, l'organe subsidiaire disposerait d'informations sur l'état 
des négociations bilatérales entre les deux superpuissances ou sur leurs 
ATues particulières ou communes; 

- cinquièmement, i l devrait ten i r compte des propositions existantes (y 
compris cel l e s qui ont été présentées à l a CCD) et futures; 

- sixièmemert, i l devrait i d e n t i f i e - l es zones d'a^ccor". et l e s zones où 
persistent encore des désaccords (et éventuellement de nouveaux éléments 
pour déterminer l a portée et l a vérification d'une convention) ou 
entreprendre "un examen en profondeur des problèmes encore non résolus 
qui font obstacle à un accord". 

En outre, tous l e s documents de t r a v a i l reconnaissent, explicitement ou i m p l i c i 
tement, que l e s négociations bilatérales entre l e s àeixx superpuissances pourraient 
se poursuivre en même temps que l e s négociations multilatérales. 

Ces éléments fournissent certainement au Comité une base pour prendre une 
décision qui permettra, l'exam.en approprié et détaillé, avec ou sans l a p a r t i c i 
pation d'experts, des aspects techniques d'un projet de convention. La documen
tation disponible dans les t r o i s projets de convention présentés à l a CCD depuis 
1972, dans l e document de t r a v a i l CGD/40O du groupe des I 5 et dan.s l e document 
intitulé "Compilation of materials on chemical -weapons from CCD working papers and 
statements 1972-1976", documentation à laquelle viendrait s'ajouter tout nouveau 
document qui serait présenté, permettrait au groupe de t r a v a i l spécial proposé par 
l e Groupe des 21 de commencer son t r a v a i l de négociation et de rédaction. 
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I l faudra examiner avec soin l a question de l a vérification, et du contrôle; 
éventuellement, me combinaison de mesures nationales et internationales serait 
nécessaire - et i l faudrait trouver un te r r a i n d'entente approprié. A cet égard, 
nous voudrions remercier les Gouvernements du Royaume-Uni et de l a République 
fédérale d'Allemagne d'avoir organisé des v i s i t e s d'usines chimiques dans leurs pays 
r e s p e c t i f s . Nous reconnaissons aussi l a valeur de v i s i t e s de ce genre en. tant que 
mesures propres à renforcer l a confiance. La question de l a portée de l ' i n t e r 
d i c t i o n est également un aspect d'tune importance v i t a l e qui doit être réglé. I l 
sera probablement nécessaire d'interdire non seulement les armes chimiques e l l e s -
mêmes mais aussi certains agents chimiques et vecteurs. I l faudra également 
décider s ' i l y a l i e u d'adopter un.e approche globale ou graduelle. La question, 
des critères pèsera d'un, grand poids dans l a solution de tous ces problèmes 
techniques. Les critères doivent-ils être fondés sur l a destination ou l'intention 
ou sur l a quantité? Poivent-ils être fondés sur les possibilités de vérification 
ou sur l e s effets et l e s propriétés chimiques? I l s l e seront vraisemblablement sur 
une combinaison de tous ces éléments. Nous sommes convaincus que seul un groupe 
de t r a v a i l peut s'occuper d'une fe.çon appropriée de toutes ces questions, car ce 
dont l e Comité a besoin aujourd'hui c'est non pas d'un autre document de t r a v a i l 
- i l y en a déjà suffisamment - mais d'un projet de convention fondé sur des points 
d'accord. 

On nous a prédit l a mise au point de nouvelles techniques qui pourraient rendre 
i n u t i l e s l e s efforts de désarmement en matière d'armes chimiques. Toute pe.:fte de 
temps en l'absence d'une convention nous rapproche donc de l'impasse evitable, mais 
potentiellement catastrophique et croissante d'un équilibre de l a terreur fondé 
sur l e s armes chimiques. Pire encore, l a capacité de s i nombreux pe.ys d'acquérir 
des armes chimiques rendrait cet équ.ilibre très précaire. Qn, sait bien, comme 
cela est indiqué dans une étude d'experts, q u ' i l est impossible de l i m i t e r l es 
effet s des armes chimiques à quelque frontière que ce soit une f o i s que les 
hostilités ont commencé. On d i t que l a délimitation des zones d'effet des armes 
chimiques serait moins prévisible que c e l l e des armes explosives classiques. Les 
armes chimiques se prêtent donc moins à une u t i l i s a t i o n limitée ou contenue. 
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Avec les armes chimiques, l e risque d'une escalade ouvrant l a voie à des hostilités 
" q u ' i l pourrait devenir d i f f i c i l e et même impossible de contenir" serait beaucoup 
plus grand. La conclusion en est que " l a notion d'hostilités impossibles à • 
contenir est incompatible avec l a notion de sécurité m i l i t a i r e " . En outre, comme 
les armes chimiques représentent une menace majeure pour l e s populations c i v i l e s 
et leurs sources d'approvisionnement en denrées alimentaires et en eau, leur 
u t i l i s a t i o n serait incompatible avec l a sécurité nationale et internationale. 

M. GHABEKHAN (inde) (traduit de l'anglais) s Monsieur l e Président, 
j'espère que vous-même et l e Comité me pardonnerez s i je ne l i s pas une déclaration 
préparée. Je crois q u ' i l n'est pas inapproprié d'intervenir de temps en temps pour 
exprimer ses vues, et réagir devant l'évolution de l a sit u a t i o n , même quand on n'a 
pas l e temps de préparer une déclaration, puisque ce sera sans doute aujourd'hui 
l a dernière séance plénière du Comité avant sa clôture. 

Puisqu'on nous d i t que l e s délégations finlandaise et suisse vont in t e r v e n i r 
dans nos débats d'aujourd'hui, j'aimerais exprimer l a s a t i s f a c t i o n de ma délégation 
de savoir que deux pays, qui ne sont pas membres du Comité, ont décidé d'apporter 
l e u r contribution à notre t r a v a i l . J'espère que l e u r exemple sera s u i v i par 
d'autres membres, ou d'autres pays, pour que l a sagesse c o l l e c t i v e et l a force 
c o l l e c t i v e des opinions internationales puissent être amenées à influencer notre 
t r a v a i l . 

J ' a i traité de l a question des armes chimiques au cours de mon intervention 
précédente. Dès l'année dernière, j'avais mentionné dans ma déclaration que les 
stocks de l'Inde ne contiennent pas d'armes chimiques et que nous n'avons aucune 
intention d'accumuler de t e l s stocks. Dans ma déclaration du 8 février de cette 
année, j ' a i d i t que l a délégation indienne avait l e sentiment que les négociations 
bilatérales entre les Etats-Unis et l'Union soviétique se trouvaient ralenties pour 
une raison ou une autre depuis l e milieu de l'année dernière. Je' regrette de 
constater que mon impression n'était pas injustifiée. En f a i t , e l l e a été plus 
ou moins confirmée par les déclarations que nous avons entendues ce matin de l a 
part des représentants des Etats-Unis et de l'Union soviétique. Le distingué 
ambassadeur des Etats-Unis, M. Pisher, a d i t que lui-même, ou l a délégation de 
son pays, étaient conscients des responsabilités partictilières qui incombent 
aux Etats-Unis et à l'URSS. Je suis heureux de prendre note de cet état d'esprit, 
dont nous n'avons en tout cas jamais douté, mais j'espère que M. l'Ambassadeur Pisher 
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reconnaîtra avec moi q u ' i l aurait été plus approprié que les représentants des 
Etats-Unis et de l'URSS, en s'acquittant de leurs responsahilités lourdes et 
particulières, décident d'intervenir plus tôt au cours de nos déhats, pour que 
tous les autres représentants i c i présents puissent t i r e r p r o f i t -de leurs 
déclarations. 

Je crois que c'est l e distingu-é Ministre des aff a i r e s étrangères d e l a France 
qui a d i t , à l a séance inaugurale de notre Comité, q u ' i l faut se défier des mots 
et que ce qui compte, c e sont les idées et les actes. J e suis convaincu que l e 
distingué Ministre des affaires étrangères d e l a France prenait l a situation 
tout à f a i t au sérieux, et l a délégation indienne, appréciant pleinement l e sérieux 
de l'approche de l a délégation française, aimerait rappeler à nos distingués 
collègues des Etats-Unis et de l'URSS que-tous l e s autres membres du Comité 
s'attendent à certaines mesures, à certains progrès concrets dans l e domaine du 
désarmement chimique. Bien sûr, l e s déclarations sont extrêmement importantes, 
parce qu'elles reflètent l e point de vu.e et l e s positions hien c l a i r e s des 
gouvernements,'mais nous espérons que l e s paroles seront suivies, san.s autre retard, 
de mesures concrètes. ' 

S i j ' a i deman.dé l a parole aujourd'hui, c'est surtout pour t r a i t e r de certaines 
questions de procédure qui ont é t é soulevées pendant nos débats sur les armes 
chimiques. On recorinaât généralement, je l e pense, q u ' i l est plus que temps que 
l e Comité se prononce sur l a procédure à suivre pour les questions de fond rel a t i v e s 
au désarmement chimique. Le Groupe des 21 a soumis ime proposition recommandant l a 
création d'un groupe de t r a v a i l spécial. La délégation polonaise a, jo cr o i s , 
soumis une suggestion en vue de l a création d'un groupe d e contact o f f i c i e u x . Le 
distingué représentant de l a Hongrie a superé c e matin q u e l e document général 
élaboré par l e secrétariat en m a r s 1977 s o i t rerais à jour. C'est, jo croi s , l e 
distingué Ambassadeur des Pays-Bas qui a S T j g g é r é qu'avant l a clôture de cette 
partie de l a session, l e Coraité réserve doux semaines.en j u i n ou j u i l l e t pour 
examiner l a question du désairaement chimique. La délégation indienne est heureuse 
que différents types de propositions aient été soumis, et e l l e apprécie l ' e s p r i t 
dans lequel ces propositions ont été f a i t e s . Ce que nous regrettons, c'est que 
toutes -ces propositions, sauf c e l l e formulée par l e Groupe des 21, aient été 
fa i t e s xai peu tard dans l a journée, de sorte que nous n'avons pas l e temps 
nécessaire pour procéder à des consultations officieuses ou à d'autres activités 
a f i n de prendre une. décision concrète à cette session. La délégation indienne a 
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suggéré i l y a assez longtc-aps que l e Coraité décide d'aborder l a question des armes 
chimiques avant de se prononcer sur l'ordre du jour et l e programme de t r a v a i l . S i 
notre suggestion avait été acceptée, et nous n'avons pas pu comprendre les 
réticences de certaines délégations, nous aurions eu plus de temps pour examiner' 
toutes les questions en détail et peut-ôtro maintenant, M. l e Présidentj sous 
votre direction, aurions-nous pu abo'utir à certains rés"ultats dans notre t r a v a i l . 
En toute franchise, je puis dire, au sujet des diverses suggestions formulées par 
le s délégations., que nous appuyons c e l l e que M. l'Ambassadeur Domokos a formulée ce 
matin, à savoir que l e secrétariat élabore ime version remise à jour du document 
du 19 mars. Cette version nous sera très u t i l e dans nos futurs travaux au sein du 
groupe de t r a v a i l spécial qui, nous l'espérons, sera bientôt créé. 

J' a i été encouragé par ce que l o distingué représentant des Etats-Unis a d i t 
ce matin, et i l remarquera que je parle do l'élément p o s i t i f de sa déclaration, 
et non de l'élément négatif. I l a d i t quo les Etats-Unis "examineront avec attention 
les propositions présentées récemment au Comité en vue d ' i d e n t i f i e r les domaines 
dans lesquels on pourrait entreprendre une activité multilatérale indispensable 
pour atteindre notre objectif d'une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques". Bien 
entendu, i l a ajouté : "sans pour autant rendre les négociations bilatérales encore 
plus d i f f i c i l e s " mais je ne pense pas q u ' i l s'agisse d'-une partie essentielle de sa 
déclaration. En ce qui me concerne, l e point essentiel est que les Etats-Unis sont 
prêts à examiner les propositions a.fin d ' i d e n t i f i e r les domaines dans lesquels une 
activité muiltilatérale pourrait être entreprise à propos de l a question du désarmement 
chimique. Je pense que c'est là une indication u t i l e , et peut-être encourageante, 
de l a part de l'un des deux partenaires à l a négociation. Malheureusement l e 
distingué représentant de l'URSS a décidé do ne pas f a i r e d i s t r i b u e r l o texte de 
sa déclaration et je suis donc quelque pou gêné pour répondre à son intervention. 
Cependant, i l a d i t , sauf erreur, que l a délégation soviétique éprouvait des 
doutes sérieux et q u ' i l n'était pas encore temps de créer un groupe de t r a v a i l 
spécial du Comité pour examiner l a question des armes chimiques. Là encore, 
j'aimerais considérer les aspects p o s i t i f s plutôt que l e s aspects négatifs et 
noter que l a délégation soviétique n'est pas opposée à l a proposition de créer 
un groupe de t r a v a i l spécial du. Comité. I l semble que l a ô.élégation soviétique 
éprouve certains doutes quant à l'opportunité do créer maintenant un groupe de 
t r a v a i l spécial; bien entendu, l a délégation indienne respecte l e s 'vu.es de l a 
délégation soviétique, comme cel l e s do toute autre délégation, sur toute question 



GD/PT.31 
43 

(M. Gharekhan, Inde) 
dont l e Comité est s a i s i . J ' a i déjà d i t , dans une déclaration f a i t e au cours de l a 
session, que le Groupe spécial pourrait être créé i:i9,intenant ou au début do l a 
deuxième partie oc l a session annuelle de cette année. Naturellement, nous 
préférons qu'un t e l groupe de t r a v a i l s oit créé maintenant, mais nous ne nous 
opposerons pas à ce qu'on ajourne sa création au début de la.,deuxième partie 
de notre session annuelle. Toutefois, j'espère sircoàrement que cet ajournement 
n'empêchera pas forcément les délégations ojnéricaine et soviétique de donner dès 
maintenant leur accord do principe à l a création d'un t e l groupe à une date 
ultérieure. Bien entendu, nous devrions examiner l a mandat du groupe de t r a v a i l , 
ce qui demanderait un certain temps, et nous pourrions l e f a i r e avec p r o f i t soit 
cet après-midi, soit demain matin, ou. encore dès l e début de j u i n lorsque nous 
reprendrons notre t r a v a i l . Mais j'espère bien, et j'en appelle à tous les membres 
- en f a i t , bien d'entre eux ont des réserves à formuler - que l'on pourra 
envisager l a possibilité d'adopter à cette session la. décision de principe de 
créer un groupe de t r a v a i l tout au début do l a deuxième pa r t i e de notre session. 

J'aimerais aussi appuyer l a suggestion formulée par M, l'Ambassadeur Pein, 
à savoir que nous choisissions deux semaines pendant l a deuxième partie de notre 
session annuelle pour examiner l a question des aimes chimiques. Je comprends 
naturellement que nous devons établir notro programme de t r a v a i l pour chaque 
partie de notre session annuelle, et sans doute f a u d r a - t - i l l e f a i r e lorsque nous 
reprendrons notre t r a v a i l l e 12 j u i n . Mais, à ce que je comprends, certaines 
délégations souhaiteraient que l e Conité décide du moment où nous aborderions 
l a question des a.rmes chimiques. La délé¿,ation indienne n'est pas particulièrement 
réjouie par l a perspective de t e n i r l e type de réiuaions officieuses que nous 
avions l'habitude do t e n i r l'année dernière ou l'année précédente, à sa-vqir des 
réunions officieuses du Comité avec l a p a r t i c i p a t i o n d'experts. Je pense q u ' i l 
n'est vraiment pas besoin d'inviter globalement des experts de toutes les délé
gations en vue de notre t r a v a i l , mais s i une ou plusieurs délégations veulent 
amener avec e l l e s des experts lorsque l a question sera oxaminéo, el l e s en ont 
certainement l e droit et nous les appuierons certainement. S i donc l'opinion 
générale est que nous fi x i o n s dès maintenant des dates précises on j u i n ou 
j u i l l e t pour examiner l a question des ames chimiques, l a délégation indienne 
n'y verra certainement aucune objection. 
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J'aimerais maintenant dire quelques mots de l a proposition polonaise r e l a t i v e 

au groupe de contact o f f i c i e u x . J'apprécie l ' e s p r i t dans lequel cette suggestion 
a été f a i t e et les motifs qui l ' i n s p i r e n t . A mon avis, e l l e vise certainement à 
trouver un terrain d'entente entre deux points de vue qui paraissent divergents, 
mais qui ne sont peut-être pas tellement éloignés l'un de l'autre. 

Nous éprouvons quelque difficulté au sujet de l a proposition polonaise. Tout 
d'abord, notre règlement intérieur ne comprend aucune disposition concernant des 
groupes de contact o f f i c i e u x . Notre règlement intérieur parle de groupes de 
t r a v a i l , ou de réunions officieuses et de séances privées, etc., mais i l n'y est 
pas question de groupes de contact o f f i c i e u x . Le règlement intérieur f a i t mention 
d'autres formes à convenir par le Comité, mais ne contient aucune référence 
expresse à de te l s groupes. Cependant, l a délégation indienne serait l a dernière 
à s'opposer à cette proposition pour une raison de procédure. Le Comité est 
maître de ses propres a f f a i r e s . De toute façon, l e chapeau de notre règlement 
intérieur est a i n s i libellé : "à moins que l e Comité n'en décide autrement". 
Donc, s i l e Comité décide de créer un groupe officieux de contact, i l peut 
certainement l e f a i r e , mais s ' i l s'agit d'un groupe de contact o f f i c i e u x , l e 
Comité n'a besoin de prendre aucune décision. I l appartient toujours aux 
délégations, y compris l a délégation indienne, de créer de leur propre i n i t i a t i v e 
un groupe de contact of f i c i e u x à n'importe quel moment s i e l l e s l e veulent, 
et nous pouvons très bien nous réunir entre les sessions pour vo i r de quelle 
façon nous pourrions progresser dans notre t r a v a i l . Donc, l a création d'un groupe 
of f i c i e u x de contact ne nécessite aucune '-lécision de l a part du Comité. 

Le deuxième problème que nous éprouvons pour comprendre clairement l'utilité 
de l a proposition est un problème de fond. Lorsque je parle de nous, je devrais 
peut-être préciser que ce n'est pas un p l u r i e l de majesté que je m'applique à 
moi-même, mais que ce p l u r i e l englobe aussi plusieurs autres délégations qui ont 
l e même point de vue et que j ' a i consultées à ce sujet. Nous pensons donc que les 
difficultés qu'éprouvent certaines délégations au sujet du groupe de t r a v a i l spécial 
devraient aussi logiquement s'appliquer au groupe de conta.ct o f f i c i e u x , parce que 
s i les délégations, en p a r t i c u l i e r les partenaires à l a négociation, ne souhaitent 
pas nous f a i r e part de leurs difficultés ou des progrès qu'elles ont réalisés, 
l a difficulté subsisterait ou devrait subsister dans l e cadre d'un groupe o f f i c i e u x 
de contact. Ceci pour l a simple raison que l e Groupe de t r a v a i l spécial serai t 
aussi o f f i c i e u x , en ce sens que ses discussions ne feraient l'objet d'aucun 
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compte rendu et q u ' i l constituerait un forum ouvert et très of f i c i e u x où n'importe 
quelle délégation, y compris en p a r t i c u l i e r celles des Etats-Unis et de l'URSS, 
pourrait nous parler et, pour a i n s i dire, nous mettre, dans une certaine mesure, 
dans l e secret de leurs négociations. Je remarque que M. 1'Jknhassadeur Eisher 
a d i t ce matin q u ' i l n'estimait pas qu'un rapport sur l'état actuel des négociations 
bilatérales puisse être u t i l e en ce moment. I l a toutefois ajouté q u ' i l s'engageait 
à présenter un rapport de ce genre en temps voulu au cours de l a deuxième partie 
de notre session annuelle, et j' a c c u e i l l e avec sati s f a c t i o n cette partie de sa 
déclaration. Donc, s i un groupe de t r a v a i l spécial est créé, i l devrait être 
possible à l a délégation des Etats-Unis, a i n s i qu'à ce l l e de l'URSS, de présenter 
un rapport approprié ou un rapport intérimaire au groupe de t r a v a i l pendant l a 
deuxième partie de notre session annuelle. En résumé, je pense que l e groupe de 
t r a v a i l spécial que nous avons proposé est l a tribune appropriée pour aborder l a 
question des armes chimiques, ce qui n'est pas l e cas, réellement, de l a 
proposition de créer un groupe de contact o f f i c i e u x . Comme je l ' a i déjà d i t , 
nous n'avons trouvé aucune opposition réelle à l a proposition de créer un groupe 
de t r a v a i l spécial. Nous espérons que l a décision de créer un groupe de t r a v a i l 
spécial sera prise'sans plus tarder, l a mise en place effective du groupe pouvant 
être reportée aux tous premiers jours de l a deuxième partie de notre session 
annuelle. 

Le PRESIDENT (Belgique) ; Je souhaite exprimer l a profonde sati s f a c t i o n 
de l a présidence de constater que deux représentants de pays non membres du Comité 
auront l'occasion de s'exprimer devant l e Comité. 

Je voudrais maintenant donner l a parole au distingué représentant de l a 
Pinlande, Monsieur l'Ambassadeur Rajakoski. 

M. RAJAICOSIiI (Pinlande) : Monsieur l e Président, permettez-moi de vous 
dire tout d'abord combien je suis heureux de prendre l a parole sous votre présidence, 
l a présidence du représentant eminent de l a Belgique, pays avec lequel l a Pinlande 
a eu traditionnellement des relations particulièrement bonnes et proches, pays 
aussi dont les efforts dans l e domaine du désarmement se sont accordés souvent 
avec ceux de mon propre pays. 

(L'orateur poursuit en anglais) 
Monsieur l e Président, je voudrais par votre intermédiaire exprimer ma 

gratitude à tous les membres du Comité du désarmement qui ont bien voulu permettre 
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à má délégation de prendre l a parole, l a première parmi celles qui ne sont pas 
membres du Comité. Comme on le s a i t , mon Gouvernement a souligné maintes f o i s , 
au cours des années écoulées, l'importance q u ' i l y avait à'maintenir l e caractère 
d'organe de négoci-ation qu'avait l e prédécesseur du présent Comité, l a CCD, a i n s i 
que c e l u i du Comité du désarmement lui-même. Lorsque l a structure et les modalités 
du forum de négociation à Genève ont été modifiées par l e Document f i n a l de l a 
session extraordinaire consacrée au désarmement, mon Gouvernement adopté une 
position très r e s t r i c t i v e en ce qui concerne l a particiisation des pays non membres. 
Le Comité du désarmement ne doit pas être encore un nouveau forum où lès délégations 
p-^uvent exposer leurs propres politiques nationales en matière de désarmement; 
11 doit conserver rigoureusement son caractère d'organe de négociation. En outre, 
mon Gouvernement estime que los délégati.ons rep_?ésentées à Genève no sont pa~ 
membres du Comité du désarmement ne devraient p a r t i c i p e r aux travaux de c e l u i - c i 
que lorsqu'elles pensent pouvoir leur apporter un concours utile<. 

L'un des domaines dans lesquels ma délégation estime que l a Finlande pourrait 
contribuer aux efforts communs est l a question des armes chimiques qui est actuel
lement examinée au Comité conformément au programme de t r a v a i l adopté l e 
12 avril- 1 9 7 9 ' I l s'agifc en l'occurrence d'un dom.aine auquel l e Gouvernement 
finlandais s'intéresse particulièrement depuis de nombreuses années. Dès 1972, 

i l a apporté une contribution pratique, pour l a première f o i s , aux négociations 
rel a t i v e s à un traité sur les armes chimiques. Cette i n i t i a t i v e était dictée par 
l a conviction profonde que tous les pays, qu'ils soient ou non parties à des 
négociations multila,téra,les, ont un intérêt essentiel à promouvoir des progrès en 
matière de désarm-erent. A notre a.vis, cela était p a r t i c u l i àroment v r a i pour les 
armes chimiques, qui figuraient à l'ordre du jour des négociations multilatérales 
sur l e désarmement depulo près de deux décennies et dont l e caractère hautement 
p r i o r i t a i r e était largement reconnu. C'est un l i e u commun que de rappeler que, 
contrairement aux armes nucléaires, les armes chimiques sont entre les mains ou à 
l a portée d'un grand nombre d'Etats et intéressent d'importantes industries 
nationales dans de nombreux pays. 

En conséquence, la, Finlande a entrepris un projet de recherche sur l e rôle de 
l'analyse instrumentale des agents de gjerre chimique aux f i n s de leur vérification. 
Ce projet avait l e même objectif qu'à présent, à savoir de créer des moyens 
nationaux de vérification des armes chimiques qui pourraient éventuellement être 
utilisés sur l e plan inter n a t i o n a l . 
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Wons pensions qu'nn projet instrumental et factuel de cette nature convenait 
particulièrement à un pays neutre profondément inquiet de l a situation dans le 
domaine de l a course aux armements. Cependant, à notre avis, l a vérification 
n'était pas le seul problème q u ' i l f a l l a i t résoudre et au sujet duquel i l f a l l a i t 
s'entendre avant de pouvoir conclure un traité d'interdiction des aimes chimiques. 
Si important q u ' i l s o i t , ce problème ne constitue qu'un aspect de l a question. 

Monsieur l e Président, s i j ' a i demandé aujourd'hui l'autorisation de f a i r e 
une déclaration au Comité, c'est surtout pour exposer les résultats obtenus jusqu'à 
présent dans l e cadre du projet de recherche. Le docum-ent de t r a v a i l (CD/14) qui 
a été distribué aux membres de ce comité donnera des détails supplémentaires sur les 
progrès de l'étude finlandaise en cours. Pour une large part, ce document n'appelle 
pas d'explications. I l donne entre autres une l i s t e des documents de t r a v a i l qui 
ont été soumis par l a Pinlande à l a CCD depuis 1972, allant progressivement des 
définitions des agents de guerre chimique et des possibilités techniques de vérifi
cation et de contrôle des armes chimiques jusqu'aux méthodes d' i d e n t i f i c a t i o n 
chimique des agents de guerre chimique. En 1977> une récapitulation générale des 
techniques les plus appropriées en matière d'agents de guerre organophosphorés a 
été présentée à l a CCD sous forme d'une brochure distribuée aux délégations de l a 
CCD en annexe au document CCD/544-^ Permettez-moi de signaler. Monsieur le Président, 
que cette brochure est toujours disponible et qu'on peut l'obtenir auprès de l a 
Ms s i o n permanente de l a Finlande i c i à Genève. Par l a suite, en aoiSt 1978» 'un autre 
document de t r a v a i l intitulé " i n Analytical Technique f o r the V e r i f i c a t i o n of 
Chemical Disarmament - Trace Analysis by Glass Capillary Gas Cliromotography v/ith 
Specific Detectors" (Une technique d'analyse pour l a vérification du désarmement 
chimique - analyse de traces par chromatographie en phase gazeuse dans des tubes 
de verre c a p i l l a i r e s à l'aide de détecteurs spéciaux) a été distribué aux délégations 
membres de l a CCD sous l a cote CCD/577^ 

Monsieur l e Président, j ' a i l ' i n t e n t i o n aujourd'hui d'expliquer ce que les 
résultats obtenus jusqu'ici s i g n i f i e n t en termes plus pratiques et disons politiques. 

Premièrement, i l convient d'observer que le projet finlandais ne porte que sur 
un seul aspect de l a vérification, à savoir l a mise au point des méthodes analytiques 
pour détecter dans des échantillons les agents à int e r d i r e et créer a i n s i des 

Publié en anglais seulement. 
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moyens de vérifier le respect du traité. I l ne vise pas à formuler des recomman
dations quant au prélèvement des échantillons, qui dépendra des dispositions du 
traité. Deuxrememeni;, le projet finlandais'est axé sur xa vérification:.des agents 
neurotoxiques organophosphorés, qui sont généralement considérés comme étant les 
agents de guerre chimique les plus puissants. • ' 

Troisièmement, le projet finlandais a été conçu en tan.t qu'instrument à f i n s 
multiples tant sur le fond que du point de vue opérationnel. Sur le fond, les 
moyens de contrôle envisagés î)0urraic3nt être utilisés pour t r o i s sortes d'activités 
de vérification ; l ) vériciation de l a destruction des stocks; 2) vérification de l a 
non-fabrication d'armes chimiques et 5) vérification de l ' u t i l i s a t i o n annoncée des 
agents en cause. 

Би point de vue opérationnel, ces moyens pourraient s e r v i r quelles que soient 
les modalités de vérification d o n t " i l serait convenu : l ) i l s pourraient être u t i l e s 
dans l e cadre d'une vérification nationale ou d'une com'binaison d'inspection 
nationale et dé procédures internationales; 2) i l s pourraient être" utilisés aux 
f i n s d'une enquête prescrite par une autorité i.nternationale, t e l l e que le Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Hâtions Unies, par exemple, à l a suite d'une plainte, 
et 3) i l s pourraient répondre à quelques-unes des préoccupations exprimées par 
plusieurs pays'en développement au sujet d'éventuelles difficultés d'effectuer des 
vérifications à l'aide de leurs seuls moyens nationaux. 

Telles sont. Monsieur l e Président, les observations que je voulais formuler 
au Comité du désarmement quant à l'importance pratique du projet finlandais, qui est 
toujours en cour d'exécution. Ma délégation est prête à àonn.er davantage de détails 
et de données scientifiques lorsque ce comité examinera l a question de façon plus 
approfondie - du moins f a u t - i l l'espérer - au cours de l a reprise de l a session du 
Comité en juin.. Ma délégation s e r a i t heureuse de participer à ces travaux'sous la. 
forme que l e Comité jugera l a plus appropriée, soit dans un. groupe de t r a v a i l spécial 
créé à cet ef f e t , soit lors de réunions officieuses du Comité lui-même. Si t e l est 
le voeu du Comité, nous pourrions fournir des renseignements scientifiques plus 
détaillés en invitant" un expert finlandais qui t r a v a i l l e pour ce projet de vérifi
cation, des armes chimiques. 

En outre, l e Goui-ernement finlandais a l' i n t e n t i o n de poursuivre l'exécution ' 
de ce projet et de communiquer l e s résultats obtenus ultérieurement au Comité du 
désarmement; on compte qu'un nouveau rapport intérimaire sera prêt en ju i n prochain. 
Pour l e moment, les tra.vaux sont axés sur les objectifs suivants i l ) mise au point 
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de procédures de vérification f i a b l e s et normalisables ayant une sensibilité 
maximale pour détecter même les traces les plus infimes des produits chimiques à 
int e r d i r e (à l'heure actuelle, l a l i m i t e de détection est un nanogramme par l i t r e ) ; 
2) élaboration de suggestions en vue de l a normalisation de ces techniques et 
procédures; et 3). établissement d'une vaste banque de données et d'un manuel pour 
l ' i d e n t i f i c a t i o n rapide d'éventuels agents de guerre chimique et de produits chimiques 
apparentés dan.s différents échantillons. 

Comme je l ' a i déj.à d i t dans l a présente intervention, l a vérification ne 
représente que l'un des problèmes qu.'il faut résoudre et au sujet duquel i l faut 
s'entendre avant de pouvoir conclure un traité d'interdiction des armes chimiques. 
Nous en sommes pleinement conscients. Cependant, nous avons estimés devoir rappeler 
aux membres du Comité les travaux de caractère purement scientifique qui sont 
effectués en Pinlande par plusieurs laboratoires, en p a r t i c u l i e r au Département 
chimique de l'Université d'Helsinki, sous l a dir e c t i o n du lîinistère finlandais des 
affa i r e s étrangères et l a supervision du Conseil consultatif pour le désarmement 
de ce ministère. 

Nous sommes pleinement conscients de l a complexité des problèmes que posent 
les négociations sur le traité d'interdiction des armes chimiques. A notre sens, 
cela explique également l a lenteur des progrès signalés en ce qui concerne les 
négociations bilatérales entre les délégations de l'URSS et des Etats-Unis à Genève. 
Nous espérons néanmoins que l ' i n i t i a t i v e commune que nous attendons déjà depuis 
des années se matérialisera bientôt, ce qui constituerait un pas important vers l a 
conclusion d'un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Ce serait le premier 
accord de désarmement véritable impliquant une diminution des stocks d'armes 
existants. 

Pour conclure cette déclaration, je voudrais dire que ma délégation a été 
vivement encouragée par les discussions sur l a question des armes chimiques qui ont 
eu l i e u dans cette enceinte pendant les deux derniers jours. E l l e témoignent 
également des efforts considérables déployés par de nombreux pays et l e profond 
intérêt que toutes les délégations au Comité portent à ce problème. Je pense, en 
p a r t i c u l i e r , aux t r o i s projets de convention dont nous sommes s a i s i s depuis 
plusieurs années déjà et à bon nombre de documents de t r a v a i l qui ont été présentés 
au cours de cette première session du Comité du désarmement. 

http://Finlan.de
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J ' a i également présentes à l ' e s p r i t l e s i n i t i a t i v e s prises par l a République fédérale 
d'Allemagne ët l e R'ojraune-Uni qui ont invité des experts et ier diplomates à participer 
à des réunions de travaux sur les armes chimiques. Ces deux v i s i t e s ont été des plus 
u t i l e s et je voudrais s a i s i r cette ccca.sion pour remercier les organisateurs de l a 
réunion en République fedérate d'Mlemcigne, à la.quelle j ' a i eu l e p l a t s i r de participer 
personnellement avec un expert finlanda-is. Qu'il me soit permis d'exprimer mon espoir 
sincère que l e moment serait venu d'unir tous ces efforts en vue d'obtenir, enfin, 
quelques résultats tangibles dans l e domaine du désarmement chimique. 

M. EXCHilQUËT (Suisse) s Les â uxorités suisses tiennent à remercier l e Comité 
du désarmement de l'occasion qui leur est offerte d'exposer i c i brièvement leur point 
de vue sur l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 

EUes apprécient d'autant plus cette possibilité que l a Suisse n'étant pas membre 
des Nations Unies n'est pe-s en mesure de part i c i p e r a^ctivement à l'ensemble dos 
négociations internationales sur l e désarmement et ne peut souvent qu'assister comme 
observateur aux efforts importants et méritoires qui sont e.ccomplis dans ce domaine. 

C'est l o r s de l a session extraordinatre de l'Assemblée générale sur l e désar
mement, l'année dernière à New York, que mon pa.ys a été en mesure pour l a dernière 
f o i s , grâce à l'obligeance des délégations de la, Pinlande, de l a Yougoslavie, de 
l'Autriche et de l a Suède, de fatre part sxix membres des Nations Unies de ses 
constatations et de ses réflexions sur l a question du désarmem.ent (document 
A/S-10/AC. 1/2 du 24 mai 1978). 

Perm.ettez-moi '̂'e rappeler i c i que l a Suisse a signé l e jour même l e Protocole 
de Genève du I7 ju i n 1925 concernant l a prohibition d'emploi à l a guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou simil a i r e s et de moyens bactériologiques, qu'elle a ensuite 
ratifié l e 12 j u i l l e t 1952. E l l e a f a i t de même pour l'accord sur l ' i n t e r d i c t i o n 
de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage des armes biologiques du 
10 ата11 1972, qu'elle a ratifié l e 4 mai 1976. 

Mon pays possède, comme l'on s a i t , une industrie chimique d'un très haut niveau 
de développement, mais i l ne produit n i ne stocke aucune arme chimique de quelque 
natux-e qué ce s o i t . L'équipement et 1 ' entraîneinent de notre armée se limitent dès 
lo r s à une protection contre de t e l l e s a r m i e s . 

I l ne f a i t pas de doute qué s i , à l a suite d'une atteinte à son indépendance, 
mon pays était entraîné dans une guerre et que les armes chimiques soient Utilisées 
dans гш t e l c o n f l i t , l a population c i v i l e , du f a i t de sa densité, serait l a principale 
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victime de ces armes. De t e l l e s perspectives d'apocalypse existent également pour 
beaucoup d'autres.peuples et e l l e s pourraient aboutir à des conséquences qui ne 
seraient pas seulement contraires à tout sens humanitaire mais aussi à toute 
commune raison. 

Л l a suite des souffrances provoquées l o r s de l a Première guerre mondiale, l a 
communauté internationale avait décidé d'interdire l e s gaz toxiques. L'accord 
intervenu plus tard sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes biologiques en est l a suite logique. 
L'état actuel et l e s possibilités futures de l a chimie et de sa technologie 
présentent de t e l s dangers pour l e cas où c e l l e - c i serait appliquée en temps de 
guerre que seule une i n t e r d i c t i o n totale des armes chimiques permettrait de les 
prévenir. 

Les autorités suisses sont pleinement conscientes de l'extrême complexité des 
problèmes qu'impliquerait une t e l l e i n t e r d i c t i o n . E l l e s ont p r i s dès l o r s connaissance 
avec beaucoup d'attention des contributions déjà f a i t e s à ce sujet par plusieurs 
délégations de votre Gomité auxquelles e l l e s tiennent à exprimer leur reconnaissance. 

Mon pays se rend compte que l a mise en application d'une i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques comporterait en p a r t i c u l i e r un contrôle étendu des accords qui pourraient 
être conclus. G'est l a raison pour laquelle l a Suisse a participé avec un grand 
intérêt, l e mois dernier, au "workshop" organisé en République fédérale d'illlemagne 
au sujet des techniques de vérification. 

Permettez-moi de conclure en disant que les autorités fédérales espèrent 
vivement que l e s travaux de votre Gomité dans ce domaine aboutiront à un succès dans 
un avenir prochain. Dans l a mesure de ses possibilités, l e Gouvernement suisse 
agira en sorte de collaborer pleinement à une miso en application d'une i n t e r d i c t i o n 
totale des armes chimiques. 

La séance est suspendue à l 6 b e l l e est reprise l e vendredi 27 a v r i l 1979 

à 17 heures. 
Le PRESIDEM* (Belgique) г La trente et unième session o f f i c i e l l e du Comité 

du désarmement est reprise. 
Nous arrivons au terme de nos délibérations et discussions sur l e deuxième thème 

i n s c r i t au programme de tra,vail s l e s armes chimiques. La discussion a été 
fructueuse. En tant que Président, j ' a i s u i v i a,vec un très grand intérêt vos débats 
et vos délibérations. 
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Toujours en tant que Président, je souhaite vous faire part d^ certaines 
conclusions et de mon propre sentiment à l a lumière dos consultations que j''ai eues 
avec les membres du Comité. Deux semaines environ de l a deuxième partie de cotte-
session .devraient otro consacrées à l a négociation sur les armes chimiques à dos 
dates qu,.i seront fixées dans le programme de travail quo nous devons élaborer pour 
l a deuxième partie.de l a session. C'est également l e sentiment de l a Présidence que 
dès le début de l a deuxième partie de l a session, lo Gomité devrait poursuivre l'examen 
de toutes les propositions faites au sein du Comité, propositions portant principa--
lement sur les méthodes et procédures à adopter en "vue do l a négociation d'une 
convention sur l'interdiction de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage, de 
toutes les armes chimiques et de leur destruction. 

Est-ce qti'une. délégation voudrait prendre l a parole ? 
Si ce n'est pas l e cas, je souhaite vous faire -une autre communication. 
Je voudrais proposer au Comité, de demander' au Secrétariat de mettre à jour lo 

document officieux libellé "Compilatio.n pf^ material on chemical vreapons .fro.m CCD 
TOrking, papers and statements I972-I976" du 11 mars 1977 et de le faire circuler , 
comme document o f f i c i e l du Comité. 

Il' en est ainsi'décidé. 
Permettez-moi de voiis faxre encore une autre communication » Les distingués membres 

du Comité se rappelleront qu'au début de cette séanco plénière l e Comité a pris acte 
du septième rapport intérimaire du Groupe spécial d'experts scientifiques"chargés 
d'examiner des mesures de coopération internationales en vue de l a détection et de 
l'identification d'événements sismiques. Conformément à cette décision, le 
Secrétariat va faire circuler comme document o f f i c i e l du Comité ce rapport intérimaire, 
qui a été distribué sous l a cote "Conference room papo-̂  '^7/Revision I." 

Y a - t - i l encore des délégations qui voudraient prendre l a parole ? 

И. TAYIiH/tKDAT (Venezuela) (-fcradui-t de 1 ' espagnol) Î Très brièvement, 
j'aimerais dire que ma délégation, est réellement déçue et déplore qu'il n'ait pas 
été possible d'aboutir à un accord, au moins sur. une dêdision du Côialfé'concernant 
l a manière de poursuivre l'examen de l a question des armes chimiques. 

http://partie.de
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J'estime véritablement lamentable q u ' i l n'ait même pas été possible d'établir 
un mécanisme qui permette au Comité de s'acquitter de l'une de ses tâches les plus 
urgentes, pour laquelle i l a reçu un mandat exprès et précis de l'Assemblée et dont 
on s'accorde généralement à penser qu'elle est désormais suffisamment avancée pour que 
s'engagent des négociations sur le fond. 

. Bien que nous n'en soyons qu'à l a f i n de l a première partie de notre première 
session, je crois q u ' i l s'agit là. Monsieur le Président, d'un coup très dur pour l a 
crédibilité de notre Comité. 

Je pense q u ' i l .sera d i f f i c i l e d'expliquer pourquoi et comment, après quatre mois 
de t r a v a i l , nous ne sommes même, pas parvenus à nous entendre sur l a manière d'aborder 
cette question dans l'avenir, puisque, dans ce domaine, a i n s i qu'on l ' a déjà signalé, 
les circonstances sont des plus favorables à l a recherche d'accords concrets et q u ' i l 
s'agit d'un type d'armes .que les quelques pays qui les possèdent n'oseraient jamais 
u t i l i s e r , premièrement parce qu'elles sont interdites et deuxièmement parce qu'à mon 
avis i l s n'auraient pas l e courage d'affronter l a réprobation que l'usage de ce type 
d'armes provoquerait dans l'opinion publique mondiale. 

Ma délégation considère tout cela comme vraiment lamentable et déplore que l'on 
n'ait pas pu se décider à créer l e mécanisme que devrait u t i l i s e r l e Comité pour 
s'acquitter du mandat exprès, précis et concret que l u i a confié l'Assemblée générale 
dans sa résolution 5559 A. 

M. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) t J'ai demandé l a 
parole pour deux raisons. Premièrement, pour exprimer l'opinion de ma délégation, 
que, j'en suis sûr, partagent de très nombreux membres du Comité, à sa,voir que l e 
rapport que présenteront au Comité - comme on nous l ' a promis hier, - les représentants 
des deux Etats qui, depuis 1974? mènent des négociations bilatérales sur l a question 
des armes chimiques, devrait l'être le plus tôt possible après l'ouverture de l a 
deuxième partie de l a session de 1979. Les raisons sont d'ordre pratique et me 
paraissent s i évidentes que je n'ai pas besoin de les mentionner. 

Deuxièmement, je. voudrais dire que ma, délégation est d'avis que les distingués 
représentants des t r o i s nouveaux membres qui depuis l e mois de janvier ont occupé 
l a présidence du Comité nous ont montré comment les débats doivent être dirigés. Leur 
comportement exemplaire, à tous égards, constitue une preuve du précieux apport que 
constitue pour cet organe multilatéral de négociation l ' i n j e c t i o n de sang nouveau, 
représenté en l'occurrence par l'Algérie, l' A u s t r a l i e et l a Belgique, I l est également 
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l a preuve de l'opportijnité des efforts déployés par ces délégations qui, сошпе cell e 
du Mexique, ont.insisté pendant tant d'années pour que s o i t établie une présidence par 
roulement reflétant le principe de l'égalité souvers,ine de tovs les membres du Comité. 

A vous tout spécialement, Monsieur l e Président, nous adressons nos remerciements 
et nos plus sincère-s félicitations. Merci beaucoup. 

Le Р-РЕ51РШ_? (Belgique): Je vous remercie Monsieur l'/imbassadeur Garcia Robles, 
J ' a i été très sensibj.e â ox paroles que vous avez adressées aux nouveaux membres du 
Comité et à moi-même. 

M. THOMSOIf (Australie) (traduit de l'anglais j s Je suis intei?venu très 
brièvement i l y a un instant pour suggérer qu'on nous l a i s s e un peu plus de temps 
po'or procéder à des consultations sur une proposition que nous avons f a i t e hier. 
Cette proposition a suscité des réactions très positives, mais nous n'avons pas eu 
assez de temps pou"? en terminer avec cette question, et nous espérons que notre délé
gation pourra y revenir au tout début de l a nouvelle session. 

Puisque .j'ai' l a parole, je voudrais aussi exprimer ma profonde gratitude à notre 
eminent doyen pour ses aimables paroles à l'égard des t r o i s nouveaux membres du 
Comité, et aussi vous f a i r e part, Monsieur l e Président, de mon admiration et de 
лее sentiments les plus cordiaux. 

M. ̂  ISSRAELYAI'i" (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit 
du russe) s La session de printemps du Comité du désarmement touche à sa f i n . Le 

fax Ü s¿;̂  p...<:,ii;xtírs pas. -11 a élaboré-et adopté un regj-ement'intérieur qui 
r.ervira de base pour les trava^ux futurs. I l a élaboré un ordre du jour qui, outre 
l e s ti-avaux pré'̂ nis pour cette année, contient d'autres points dans l e domaine de l a 
Limitation de l a course a''ux armements et du désai'mement dont l e Comité devra s'occuper 
ultérieurement, 

Malheursusemont, i l faut bien constater que le Comité a consacré presque toute 
ca-;ta session à l'exasien de questions d'organisation qui, même s i e l l e s sont impor
tantes, ne peuvent pourtant se substituer à un "cravail sur des questions de fond. 

Confox-Eiément à l'ordre du jour adopté, le' Comité est s a i s i d'importantes 
questions dans l e domaine du désarmement dont i l devra s'occuper cette année. Nous 
n'avons -réussi s, examiner, d'une manière d'ailleurs extrêmement préliminaire, que deux 
questio.ns s l ' i n t e r d i c t i o n de l a course aux armements nucléaires et le désarmement 
nucléaire, et l a question des armes chimiqueT. Ces deux questions occuperont mani-
festoment une place'considérable dans les travaux de l a session d'été. 
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D'autres questions occuperont une place non moins importante dans les travaux 

futurs, à savoir les garanties de sécurité pour les Etats non dotés d'armes 
nucléaires, l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point et de l a fabrication de nouveaux 
types et systèmes d'armes de destruction massive, l ' i n t e r d i c t i o n complète et 
générale des essais d'armes nucléaires. I l y a longtemps que l e Comité du désar
mement a dans ses t i r o i r s un projet de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
fabrication, du stockage, du déploiement et de l ' u t i l i s a t i o n des armes à neutrons. 
îTous estimons que l e moment est venu de s'occuper de cette question également. 

En ce qui concerne l a question de l a cessation do l a course aux armements 
nucléaires et du désarmement nucléaire, les délibérations ont avant tout f a i t 
r e s s o r t i r que l a majorité des délégations reconnaissent l'importance et l'urgence 
extrêmes de cette question. Nous nous félicitons du caractère constructif et 
pratique des discussions, qui ont eu l i e u . Le désarmement nucléaire doit occuper 
une place appropriée dans l e programme de t r a v a i l de l a session d'été. Nous 
espérons que l'examen de cette question aboutira à des résultats concrets, 
c'est-à-dire à un démarrage à bref délai de consultations ayant роггг objet de 
préparer des négociations sur l'arrêt de l a f a b r i c a t i o n de tous les types d'armes 
nucléaires et sur l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur élimination 
complète. 

Pour conclure, permettez-moi d'exprimer l'espoir que l e Comité, qui se 
réunira en juin pour l a reprise de l a session, pourra accomplir avec succès les 
tâches qui l'attendent. 

Je voudrais aussi exprimer notre reconnaissance au secrétariat, aux i n t e r 
prètes et à tous ceux qui ont apporté leur contribution аггх travaxix de cette 
partie de l a session du Comité du désarmement. 

Le PRESIDEIIT (Belgique) ; Ilaintenant que nous nous approchons de l a 
f i n de l a première partie de notre session, je souhaite f a i r e part aux distingués 
membres du Comité de mes impressions et de mes sentiments ati terme de nos travaux. 
J'aurais quelques scrupules à vouloir dresser un b i l a n des délibérations que 
nous avons eues durant ces t r o i s mois. La plupart des délégués autour de l a 
table ont une trop grande et гше trop longue expérience dans l e domaine du 
désarmement multilatéral pour quo je ne me f i e pas à leur jugement pour apprécier 
à leur juste valeur les quelques pas que nous avons accomplis jusqu'à présent. 

Permettez-moi de vous dire tout d'abord que pour l a Belgique, ce fut un 
grand honneur de devenir membre de ce Comité. S i l'ordre de l'alphabet nous a 
appelés assez tôt à l a présidence, c'est là un hasard qui n'a r i e n à v o i r avec 
l e s mérites de mon pays, n i de ma personne. Cela a été une opportunité pour 
montrer dès l e début notre solidarité avec l e s membres du Comité et notre désir 
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de contribuer à l a cause du désarmement. Je voudrais tout particulièrement vous 
exprimer ma profonde reconnaissance pour l a collaboration effective que vous avez 
tous sans d i s t i n c t i o n bien voulu apporter à l a présidence. Je tiens à vous l e 
dire en mon nom personnel, mais je suis sûr que mes distingués prédécesseurs, 
Monsieur l'Ambassadeur Thomson, Monsieur l'Ambassadeur Ortiz de Rosas et 
Monsieur l'Ambassadetir Boudjakdji partagent entièrement ce sentiment de recon
naissance et de gratitude. 

La première partie de l a session de 1979 fut évidemment d'une nature un peu 
particulière. Le Comité n'a pas pu entamer immédiatement l a substance des 
nombreux problèmes qui se posent dans l e domaine du désarmement. I l a f a l l u 
d'abord adopter nos règles de conduite, rédiger notre ordre du jour, arrêter 
notre programme de t r a v a i l . I l s'agit là d'un exercice qui de par sa nature même 
ne ret i e n t pas toujours toute l' a t t e n t i o n voulue dans l'opinion publique. I l est 
néanmoins indispensable dans des matières aussi vastes, aussi complexes, aussi 
d i f f i c i l e s que celles concernant l e désaimement de tracer les lignes de conduite 
et de f i x e r l e s méthodes de t r a v a i l . I l n'est pas possible d'avancer sans code 
de conduite et sans méthode de t r a v a i l . Que nous ayons été à même de nous imposer 
des règles de procédtD?e et de f i x e r l'ordre de nos travaux est en s o i de bon 
augure pour l'avenir de notre Comité. Je voudrais à cet égard exprimer encore 
une f o i s , en votre nom à vous tous, à Monsieur l'Ambassadeur Ortiz de Rosas 
et à Monsieur l'Ambassadeur Thomson, nos plus v i f s remerciements pour leur c o n t r i 
bution respective que nous voulons tout simplement q u a l i f i e r de remarquable et 
d'exceptionnellement précieuse. 

Distingués délégués, s i au cours de cette première période nous nous sommes 
avant tout penchés svœ des questions de procédiire et d'organisation des travaux, 
nous avons néanmoins été à même d'entrer dans la. substance d'un certain nombre 
de problèmes de première importance. Ce n'est sans douto pas un hasard s i vous 
avez retenu deux thèmes, l e désarmement nucléaire et l a prohibition des armes 
chimiques. Bans l e court laps de temps qui nous fut imparti nous n'avons pas été 
à même d'avancer aussi l o i n et aussi concrètement que nous l e souhaitions dans 
ces deux domaines, mais j'y vois cependant une indication politique c l a i r e et 
importante pour l e rôle que notre Comité devra jouer dans l a deuxième partie de 
sa session et dans les années à venir. 

Qu'il me s o i t une dernière f o i s permis de vous remercier très sincèrement 
pour l a bienveillance que vous avez bien voulu témoigner à mon égard. Je tiens 
également à remercier les membres du Secrétariat pour leur assistance e f f e c t i v e . 
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Qu'il me soit aussi permis d'ajouter tm mot personnel d'estime et d'appré

c i a t i o n à Monsieur Berasategui qui, de jour en jour, et je d i r a i s presque d'heure 
en heure, m'a entouré de ses bons soins. 

Mes remerciements vont également à Mesdames et Messieurs les interprètes, 
que je prie une f o i s de plus de m'excuser pour les exigences quelquefois abusives 
que nous leur avons imposées. C'est donc avec confiance. Messieurs les délégués, 
que je me tourne vers l a délégation du Brésil qui, au mois de j u i n , reprendra l e 
fardeau et aussi l e flambeau. Je suis confiant que sa longue expérience dans l e 
désarmement et l a qualité exceptionnelle de sa diplomatie marqueront dès l e début 
les travaiox de l a deirxieme partie de l a session. 

Bien entendu, je reste à l a disposition du Comité dans l ' i n t e r v a l l e qui nous 
sépare encore du moment où l e distingué délégué du Brésil occupera l a présidence. 

Comme аисгте délégation ne désire prendre l a parole, je voudrais vous annoncer 
que l a prochaine séance o f f i c i e l l e du Comité aura l i e u l e 12 j u i n à 10 h 50. 

La séance est levée à 17 h 20. 
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PEESEITS A Lâ TIABLE DU COIÎIÎE 

Algérie s 

Allemagne, ̂  République fédérale ci ' : 

Argentine : 

M. A. BENSIIAIL 

M. J . POHIMâlttî 

M. A. DIÏÏIOIÏT 
mie N. PREYRE PEÎ-IABAD 

Australie : S i r J . PLBISOLL 
Ы. A. БЕШ! 
lime M. UICKES 

Belgique : II. P. NOTERDân-IE 
M. G. van DUYSE 

Birmanie : 

Brésil : 

и SAU HLAING 
и THEIN AUNG 
и TH/iUNG НШ^ 

И. С.А. de SOUZA E SILVA 
H. A.С. de OURO PPJüTO 

Bulgarie : Ы. P. VOUTOV 
II. I. SOTIROV 

Canada : Ы. R.H. JAY 
П. J.T. SniâRD 

Cuba r 

Egypte : 

]tats-lTnÍ3 d'Amérique 

Mme V.B. JACKIEIJICH 

M. 0. EL-SHâPDI 
M. P.'EL-IBRASHI 
M. N. PAÎHIÏ 

M. A.S. PISHER 
II . C.C. PLOinURREE 
M; T. BARTHELH^IY 
M. D. KOELH-mY 
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ШЕБЕИТЗ А LA TABLE BU СОЖТЕ (suite) 

EtWoni^ : 

France Í 

Hongrie : 

Inde s 

Indonésie : 

Iran ; 

I t a l i e î 

Japon î 

Kenya i 

llar о с : 

Mexique : 

Mongolie : 

Nigeria ; 

M. T. TEBPJDFE 
M. F.M. TSEHAI 

M. P. de l a GOPCE 
M. M. COUTIÎUEES 

•M. C. GYOP̂ PFY 

•M. C E . GHAEEKHAN 
M. S.T. DEVABB 

M. Ch.A. SAHI 
'M. В.Б. SULH.JAH 
M. I.M. BAMANIIC 

M. K. RâBJAVI 
M. D. AI'ÎERI 

H. H. d i BEEHAPDO 
M. M. MOEEHO 

M. M. OGISO 
M. T. Б-аШ'П 
Ы. E. ISHII 

M. S. SHITEMI 
M. A. JET 

M. M. CHEAIBI 

M. A,G. EOBUIIS 
Mlle A, CABEEHA 

M. D. EEBEMBILEG 
M. L. BAYART 

M. 0. ADEHIJI 
M. K. АШ-ЕВ 
M. Т .О . овтаюко 
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Pakistan s 

Pays-Bas : 

Pérou : 

Pologne ! 

PRESENTS A LA TABLE DU COMITE (suite) 

M. J.K.A. mRIŒR 
M. M. А1ШаМ 

M. R.H. PSIH 

M. A.J. MEERBURG 

M. A. de SOTO 

M. H. PAC 
M. M. liRUCZÏK 

République démocratique allemande ; 

Roumanie : 

Royatime-Uni : 

S r i Lanka : 

Suède : 

M. G. HERDER 
M. l i . KOETTER 
M. M. GRACZYNSKI 

M. C. ENE 
M. V. TUDOR 
M. T. MELESCANU 

M. D.ÎI. SUÎÎHERHAYES 
M. C.K. CURl'/EN 
M. P.M.U. PRâNCIS 

M. I.B. PONSEKA 

M. C. LIDGARD 
M. S. STROi-iBACK 
M. S. ERICSSON 

Tchécoslovaquie 

Union des ̂ НериЪ11дггез s o c i a l i s t e s 
soviétiqr,.Ti s 

M. M. Rfc 
M. V. TYLNER 

M. V.L. ISSRAELYAN 
M. N.V. PE5TEREV 
M. M.G. ANTIOUIGiniE 
M. M.M. BELOUSSOV 
M. E.D. ZAITSEV 
M. A.V. LOUIÎIANOV 
M. V.P. PERPILIEV 
M. N.P. Sl'IIDOVITCH 
M. A.I. TIOUPtEl^OV 
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Yerezuela : Ше R. LISBOA de KECER 

Yougoslavie î M. M. TREUIŒC 
И. D. DJOKIC 

Zaïre : M. H. ESUÎÎ 

Sous-Secrétaire général"î M. R. BJOEÏÏÈRS'IEDT 
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Le FRESILEM? (Brésil) (tradiait de^ l'anglais) : Messieurs les délégués, 
c'est pour mon pays et pour moi-même un grand honneur que de présider aux délibé
rations de ce très important forum. Mon Gouvernement, conscient de l'importance 
et de l a complexité croissantes des négociations sur l e désaannement, a décidé 
de désigner un représentant spécial dans tous les organes multilatéraux chargés 
des questions du désaimement auxquels nous participons. En conséquence, nous 
envoyons une délégation spéciale au Comité du désarmement. Une simple coïncidence 
alphabétique f a i t que l e premier représentant spécial du Brésil commence ses 
travaux dans l e f a u t e u i l du Président. La tâche est quelque peu facilitée par les 
réalisations remarquables qu'ont obtenues mes prédécesseurs, les distingués 
représentants de l'Algérie, de l'Argentine, de l'A u s t r a l i e et de l a Belgique. 
Je suis particulièrement reconnaissant à M. l'Ambassadeur Noterdaeme des paroles , 
aimables q u ' i l a prononcées à l'adresse de ma délégation l o r s de son discours f i n a l , 
l o r s q u ' i l a d i t - ce sont ses propres termes - q u ' i l l u i passait " l e fardeau et 
aussi l e flambeau". En ce qui concerne l e fardeau, nous devons nous en t e n i r aux 
règles de l'ordre alphabétique anglais; quant au flambeau, tout ce que je puis 
di r e , c'est que je n'épargnerai aucun e f f o r t pour l e porter aussi haut q u ' i l l ' a 
f a i t . 

Qu'il me s o i t permis de souhaiter chaleureusement l a bienvenue à toutes les 
délégations au moment où nous entamons l a deuxième partie de l a session de 1979 
du Comité. Je voudrais en p a r t i c u l i e r saluer l e s nouveaux représentants qui 
participent pour l a première f o i s aux travaux du Comité. M. l'Ambassadeur 
Alberto Bumont, de l'Argentine, a déjà siégé à l a Conférence du Comité du désar
mement de 1969 à 1971 en tant que représentant suppléant de son pays. J ' a i eu l e 
p l a i s i r de t r a v a i l l e r avec l u i à cette époque et je suis certain q u ' i l apportera 
au Comité гше contribution aussi efficace que par l e passé. S i r James P l i m s o l l , 
l e nouveau représentant de l ' A u s t r a l i e , nous fournira sans nul doute des avis 
et l'expérience diplomatique q u ' i l a acquise, notamment en tant que représentant 
permanent auprès de l'Organisation des Nations Unies et l o r s des hautes fonctions; 
d'ambassade q u ' i l a occupées à Washington, où j ' a i eu l e p l a i s i r de l ' a v o i r pour 
collègue, a i n s i qu'à Moscou et à Bruxelles, où i l se trouve actuellement. 
M. l'Ambassadeur Kazen Padjari, l e représentant de l a Eépublique islamique d'Iranj, 
apporte au Comité une vaste érudition en matière de droit et de sciences politiques 
qui sera précieuse pour nos négociations. 

Je voudrais maintenant donner l a parole au Sous-Secrétaire général au 
désarmement, M. Rolf Bjornerstedt, qui a une communication importante à f a i r e 
au Comité au nom du Secrétaire général. 
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M. BJORIüERSTEOT (Sous-Secrétaire général au désarmement) (traduit de 
1'ап^1аз.з) : Au nom du Secrétaire général, J'ai l e p l a i s i r d'informer le Comité 
du désarmement que Îe Secrétaire général a nommé aux fonctions de Secrétaire du 
Comité, M, Etkhi Jaipal, qui sera en même temps son représentant personnel, confor
mément au paragraphe 120 c) du Document f i n a l de l a session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 

M. Jaipal, dont les hautes qualités personnelles et professionnelles sont bien 
connues des membres du Comité, assumera ëes fonctions dans un très proche avenir. 

Le FBESIDEMT (Brésil) (traduit de l'anglais) : Je remercie le 
Sous-Secrétaire général au désarmement de sa déclaration. Au nom des membres du 
Comité, Je voudrais le prier de transmettre au Secrétaire général nos remerciements 
pour l a décision qu'il a prise de nommer le Secrétaire du Comité, qui sera en même 
temps son représentant personnel. 

M. ХЗЗБАЕЬУАЖ (Union des Eépubliques socialistes soviétiques) (tyatoit 
du russe) : Ibnsieur l e Président, nous vous félicitons de votre nouvelle désigna
tion en tant que représentant spécial du Brésil au Comité du désarmement. Nous vous 
connaissons par votre activité en qualité d'Ambassadeur du Brésil en URSS. Dès l e 
début-de votre activité au Comité, i l vous échoit de diriger ses travaux en assumant 
les eminentes et importantes fonctions de Président, Permettez-nous de vous souhaiter 
un plein succès dans vos activités à ce poste, 

Df l'avis de l a délégation soviétique, l a deuxième partie de l a session 
actuelle du Comité du désarmement se tiendra dans -une atmosphère favorable, Con:me 
par le passé, nous avons l'intention de chercher activement à obtenir dos résultats 
tangibles dans l a solution des problèmes qui se posent au Comité, de promouvoir • 
ses activités aux fins de contribuer à l a cessation de l a course aux armements èt 
au désarmement. 

On trouve un nouveau témoignage de l a lutte systématique menée'par l'URSS et 
d'autres pays socialistes en faveur du désarmement dans les résultats'de l a réunion 
du Comité des №.nistres des affaires étrangères des-Etats membres du Traité"de 
Varso-vie, qui s'est tenue les 14 et 15 mai 1979 à Budapest, Les ministres des pays 
socialistes représentés à cette réunion ont présenté tout un ensemble de propofi-' 
tiens pour écarter l a menace de l a guerre, pour passer à l a détente mili t a i r e . Nous' 
espérons que ces propositions contribueront aux progrès dans les négociations sur 
le désamement. 

La rencontre attendue à Vienne entre M, L.I. Brejnev, Secrétaire général du 
Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique et Président du Presidium 
du Soviet suprême de l'URSS, et M. J. Carter, Président des Etats-Unis d'Amérique, 
constituera indubitablement un pas important pour contenir là coiixse aux 
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amements nucléaires. Pendant cette rencontre, i l est envisagé de signer un traité 
entre l'URSS et les Etats-Unis pour l i m i t e r les armes stratégiques offensives. 
Nous sommes convaincus que l a conclusion du Traité SALT I I aidera à ranimer 
d'autres négociations en cours sur l a l i m i t a t i o n de l a course aux armement et l e 
désarmement^ y compris cel l e s menées 1эл.з l e cadre de notre Comité. 

Le moment de réaliser des progrès réelb on matière de désarmement est depuis 
longtemps venu. Dans son message de salutations adressé au Comité du désarmement 
à l'occasion du début de ses travaux, M. L.I. Brejnev a souligné q u ' " i l fa,ut 
doubler, t r i p l e r , décupler les efforts qui visent à donner un tour décisif à l a 
l u t t e pour l'arrêt de l a couï-se aux armements. Bans cette grande entreprise, c'est 
au Comité du désarmement q u ' i l appartient de jouer l e rôle p r i n c i p a l " . 

Bans l'ordre du jour du Comité figurent des problèmes cl e f s t e l s que ceux de 
l a cessation de l a course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire, 
des arrangements internationaux efficaces pour garantir l a sécurité des Etats non 
nucléaires, de l ' i n t e r d i c t i o n des nouveaux types d'armes de destruction massive 
et des nouveaux systèmes de t e l l e s armes, des armes chimiques et des essais . 
d'armes nucléaires. Tous ces problèmes exigent une solution très rapide. 

Le Comité du désarmement doit adopter son programme de t r a v a i l pour l a 
deuxième partie de l a session. Cette partie sera de courte durée, ce qui exige 
que l'établissement du programme so i t abordé de façon-mûrement réfléchie. 

La question de l'adoption de mesures concrètes visant à restreindre l a 
course aux armements nucléaires doit occuper une place centrale dans les travaux 
de cette partie de l a session. Le Comité est s a i s i pour examen d'une proposition 
des Etats s o c i a l i s t e s r e l a t i v e à des négociations sur l'arrêt de l a fabrication 
de tous les types d'armes nucléaires et sur l a réduction graduelle de leurs stocks 
jusqu'à leur élimination complète. Le Comité a déjà commencé l'examen de cette 
proposition pendant l a partie de l a session qui s'est tenue au printemps. Les 
membres du Comité ont manifesté un grand intérêt à son égard et plusieurs d'entre 
eux ont formulé des idées constructives. A présent, l a tâche qui incombe au Comité 
est de poursuivre l e t r a v a i l commencé. 

Un aspect important des travaux du Comité est l'examen de mesures propres à 
renforcer les garanties de sécurité des Etats non nucléaires. I l existe une base 
pour passer à des négociations concrètes| ce sont les' propositions et les considé
rations formulées par un certain nombre de pays, notamment l e s projets de convention 
qui ont été présentés. Cette question doit occuper une place de premier plan dans 
les travaux de l a session actuelle du Comité. 
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Un problème important dont l e Comité da désarmement est saisi est celvti de 
l'interdiction des nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive. Nous 
estimons que l e Comité du désarmement doit poiursuivre activement les négociations, en 
y faisant participer des experts gouvemementaux qualifiés, afin de convenir d'un texte 
d'accord international s\ir cette question. Dans quelques joixrs vont reprendre les 
négociations bilatérales sur l a question de l'interdiction des nouveaux types et 
systèmes d'armes de destruction massive et, dans leur contexte, sur l'interdiction 
des armes radiologiqixes. I l y a des raisons d'espérer que les participants à des 
négociations parviendront à présenter au Comité, durant sa session actuelle, le texte 
concerté d'un accord international approprié sur l'interdiction des armes radiologiques. 

La situation qui existe dans le monde montre que le problème de l'interdiction 
des armes nucléaires à neutrons n'a rien perdu de son actualité. En 1978 déjà les 
pays socialistes ont présenté au Comité un projet sur cette question et i l est grand 
temps d'aller de l'avant en ce qui concerne son examen. 

L'Union soviétique reste un partisan constant d'un arrêt complet et général des 
essais d'armes nucléaires et de l'interdiction et de l a destruction des armes chimiques. 
Ces questions aussi seront certainement examinées à l a session actuelle du Comité. 

L'examen au Comité du problème des armes chimiques devrait contribuer à гте 
réalisation accélérée de l'objectif de l'élimination de ces armes des arsenaux des 
JÈtats. Nous nous déclarons prêts à examiner cette question de façon constructive dans 
l e cadre du Comité. En même temps, nous avons l'intention de poursuivre, avec les 
Etats-Unis, les négociations bilatérales qui ont pour but d'élaborer une i n i t i a t i v e 
commune en l a matière. 

Pendant sa session actuelle, l e Comité du désarmement агзга à accomplir un travail 
important et considérable en ce qui concerne l'examen des questions figurant à son 
ordre du jour. Grâce aux efforts conjugués des pays membres du Comité, i l faut chercher 
à faire en sorte que les travaux de celui-ci en 1979 aboutissent à des résultats 
appréciables. A cette f i n , l a délégation soviétique est prête à développer une coopé
ration active avec les autres délégations des Etats membres du Comité du désarmement. 

M. РЩЮИТ (Argentine) (traduit de l'espagnol) ; jyfonsieur l e Président, je 
désire vous remercier tout particulièrement pour les paroles de bienvenue que vous 
m'avez adressées et pour l'amabilité avec laquelle vous avez rappelé l'époque où nous 
travaillions ensemble au Comité. J'ignore s i l'expérience acqxâse en ces années déjà 
lointaines sera suffisante pour les fonctions qui me sont confiées, mais ce dont je 
puis vous assTirer, c'est que l a délégation argentine continuera à participer aux 
travaux du Comité aussi activement que jusqu'à présent et que toutes les délégations 
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peuvent compter sur notre collaboration en vue de l a solution de quelque problème que 
ce soit. Permettez-moi aussi de vous féliciter pour votre désignation comme Président 
et de vous adresser mes voe-ux de succès dans l'accomplissement de vos fonctions. 

Le PHËSIDEMT (Brésil) (traduit de l'anglais) : Je tiens à remercier le 
distingué représentant de l'Argentine de sa déclaration et des aimables paroles qu'il 
m'a adressées. i 

Je voudrais maintenant passer à l a question de l a conduite des travaux du Comité. 
Comme vous le savez, l ' a r t i c l e 28 du Règlement intérieur dispose que "Sur l a base de 
son ordre du jour, le Comité, au début de chacime des parties de sa session annuelle, 
établit son programme de travail, qui doit comprendre un calendrier de ses activités 
pour cette partie de l a session, en tenant également compte des recommandations, 
propositions et décisions mentionnées dans l ' a r t i c l e 27". 

Je rappellerai aussi que selon l ' a r t i c l e 29, "L'ordre du jour provisoire et l e 
programme de travail sont établis par le Président du Comité avec 1'assistance du 
Secrétaire et soumis au Comité aux fins d'examen et d'adoption". Me fondant principa
lement sur ces articles r e l a t i f s à l a procédure à suivre, je me suis efforcé de 
prendre contact avec autant de délégations que possible durant mon bref séjour à 
Genève aveht l'ouverture de l a session. S i , comme je l e déplore, je n'ai pas pu 
m'entreteñir avec toutes les délégations i c i présentes, j'ai heureusement pu rencontrer 
des délégations de toutes les régions et de tous les groupes. Les contacts que j' a i eus 
se sont révélés, d'une certaine façon, tout à f a i t encourageants pour le début de nos 
délibérations. 

Pour ce qui est de l'organisation de nos travaux, je crois comprendre que nous 
devons nous prononcer sur quatre questions, l a première ayant t r a i t aux points à 
inscrire à notre programme de tr a v a i l . La deiucième concerne l'ordre dans lequel nous 
examinerons ces points, l a troisième l e temps que nous devrions consacrer à l'examen 
de chacun d'eux, et l a quatrième, l a décision concernant l a date de clôtiare de nos 
travaxAX. Je suis conscient que ces quatre points sont liés entre еггх et que chacim 
d'eux a une certaine incidence sur les autres. D'autre part, bien que nous n'ayons 
pas à nous prononcer immédiatement sur ces quatre questions, nous devons néanmoins 
décider de l'organisation de nos travaux. 
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Après les consultations qtie j'ai eues ces trois derniers jours, j ' a i le sentiment 
que nous pourrions parvenir à un accord sur le choix des questions qui devraient 
être inscrites au programme de t r a v a i l . En effet, s i l'on considère les diverses 
questions de fond qui figurent au programme de travail CD/12, abstraction faite de 
celle relative au rapport du Comité du désarmement à l'Assemblée générale,.dont 
l'inscription est automatique, -on note que chacune a f a i t l'objet de suggestions de 
la part de certaines délégations, ou même de toutes, et n'a soulevé d'objection de 
la part d'aucune. A ce propos, je voudrais faire observer que, dans l'impossibilité 
où j'étais de consulter toutes les délégations, je me suis entretenu avec celles qui, 
pour différentes raisons, connaissaient les positions de collègues appartenant 
à une même région géographique ou à un même groupe. C'est pourquoi je guis en mesure 
de dire que je n'ai rencontré aucune objection contre l'une quelconque des cinq 
questions de fond inscrites à l'ordre du jour du Comité, Ensuite, à propos de la 
question de l'ordre dans lequel ces questions seront examinées,•je voudrais faire 
remarquer que cet ordre ne signifie nullement que nous préjugeons des priorités ou 
de tout autre critère| tout simplement, nous considérons les aspects pratiques de 
nos délibérations au sein du Comité. I l me semble que la réaction n'ait pas été la même 
en ce qui concerne l'ordre des questions, du temps réservé à chacune d'elles et de 
l a date de clôture, qu'en ce qui concerne le choix des questions. Afin d'accélérer 
nos travaux, je voudrais donc proposer au Comité la procédure ci-après. 

Puisqu'il n'y a aucune objection à ce que nous acceptions l'inscription des 
cinq questions de fond à notre programme de t r a v a i l , nous allons prendre une décision 
en ce sens au cours de la présente séance o f f i c i e l l e et, cette séance une fois terminée, 
nous examinerons officieusement les trois autres questions, concernant l'ordre dans 
lequel elles seront abordées, le temps à y consacrer et l a date de clôture. 

Je voudrais savoir s i l'une ou l'autre des délégations a des suggestions ou des 
observations à formuler au sujet de la proposition que je viens de présenter. Si t e l 
n'est pas le cas, je considérerai que le Comité décide d'inscrire à notre programme 
de tr a v a i l les cinq points de l'ordre du jour annuel, plus celui r e l a t i f au rapport, 
et d'adopter le programme de travail ainsi établi. 

I l en est ainsi décidé. 
Avant de clore cette séance plénière, je voudrais rappeler qu'à la 

trente et unième séance plénière du Comité, Ы, l'Ambassadeur Noterdaeme, en sa qualité 
de Président du Comité,aa exprimé l'avis que le Comité devrait, dès le début de 
la deuxième partie de sa session, poursuivre l'examen de toutes les propositions 
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qui l u i ont été soumises et qui portent principalement sur les méthodes et procédures 
à adopter en vue de la négociation d'une convention sur l'interdiction de la mise 
au point, de la fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et sur 
leur destruction. J'ai donc l'intention de poursuivre ces prochains jours 
les consultations entamées à ce sujet par M, l'ambassadeur Noterdaeme. 

Donc, puisque'nous avons décidé de tenir une réunion officieuse pour examiner 
les autres points de l' o r ^ n i s a t i o n de nos travaux, j'aimerais savoir s i vous 
préférez que cette réunion ait li e u immédiatement après la séance o f f i c i e l l e ou 
dans l'après-midi. Si vous n'avez-pas de préférence, je propose de lever la séance 
et de nous retrouver en réunion officieuse du Comité dans cinq minutes. 

I l en est ainsi décidé. 
Pour ce qui est de notre prochaine séance o f f i c i e l l e , je crois comprendre 

que le Comité se conformera à la pratique suivie pendant la première partie de 
cette session, c'est-à-dire qu'il se réunira le mardi et le jeudi matin. Y a - t - i l 
des délégations qui voudraient présenter des observations au sujet de ce calendrier ? 

M. PISHER (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) s 
Monsieur le Président, 
M. George Seignious, Directeur de l'Agence pour le contrôle des armements 

et le désarmement, voudrait prendre la parole au Comité. I l figure sur notre l i s t e 
en tant que chef d'office de la délégation lorsqu'il est présent, mais, malheu
reusement, i l ne pourra pas être i c i avant mardi après-midi. Bien entendu, 
nous n'avons aucune objection à l'égard d'une séance mardi matin, mais nous 
voudrions demander, M, le Président, qu'une séance se tienne dans l'après-midi, 
pour y tra i t e r d'une question d'intérêt non pas secondaire, mais très considérable. 
Par conséquent, tout en ne m'opposant pas à ce qu'une séance a i t lieu mardi matin, 
je demande qu'une séance se tienne mardi après-midi également, ou seulement 
mardi après-midi, selon ce que souhaitera le Comité. 

PHESIDENT (Brésil) (traduit de l'anglais) : Je remercie le distingué 
représentant des Etats-Unis de sa déclaration. Les membres du Comité ont entendu 
sa proposition : je me demande s i t e l l e ou tell e délégation aurait des observations 
à formuler à ce sujet. S i ce n'était pas le cas, nous nous rendons pleinement compte 
de l'importance de la déclaration que doit faire le distingué représentant des 
Etats-Unis et je pense qu'il n'y aura aucune objection à ce que l'on convoque 
une séance plénière pour mardi après-midi. 
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S i j ' a i bien compris, i l conviendrait de proceder à des consultations 

offici e u s e s pour organiser nos travaux avant l a tenue de notre prochaine - et j'espère 
dernière - séance plénière consacrée aux questions d'organisation! je propose donc 
que mardi nous tenions une seule séance plénière dans l'après-midi et qu'après 
avoir entendu l a déclaration du représentant des Etats-Unis, nous décidions 
s ' i l convient ou non de s'occuper des questions d'organisation, selon ce que 
voudra l e Comité. 

En conséquence, l a prochaine séance plénière du Comité aura l i e u dans cette 
même s a l l e , l e mardi 19 j u i n , à 15 heures. 

la séance est levée à 11 h 20. 
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•̂'̂  1^'^5РДТГ (Urcsil) (tradfiit do l'anglais) : Ayant de donner l a parole au 
premier orateur i n s c r i t sur ma l i s t e , je voudrais, au nom du Comité, soiüiaiter chaleu
reusement l a bienvenue au chef de l a délégation des Etats-Unis d'Amérique, 
M. George Seignious, qui participe aujourd'hui a-ux travaux du Comité en qualité de 
représentant de son pays. 

Comme c'est l a première f o i s que M. Seignious est parmi nous, je suis certain 
que les membres du Comité l u i réserveront l ' a c c u e i l chaleureux que j ' a i exprimé en 
leur nom et prêteront une grande attention aux paroles q u ' i l prononcera aujourd'hui 
au Comité. 

M. SEIGNIOUS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) : Je suis heureux 
et honoré de pouvoir m'adresser au p r i n c i p a l organe de négociations multilatérales sur 
le désarmement à ce moment p a r t i c u l i e r dans l ' h i s t o i r e de nos efforts de mettre f i n à 
l'accroissement des armements nucléaires. J'avais espéré prendre l a parole à l a séance 
inaugurale du Comité, à l'occasion de ce qui aurait été ma première apparition devant 
гт organisme international après mon accession axac responsabilités de Directeur de 
l'Agence des Etats-Unis роггг l e contrôle des armements et l e désarmement. Malheiireù-
sement, l'avidition devant l e Sénat des Etats-Unis pour l a confirmation de ma nomination 
m'a empêché d'être présent parmi vous a l'époque. 

Cependant, je ne puis imaginer гте occasion plus propice de me présenter devant 
vous qu'en ce moment où les événements du sommet de Vienne sont encore tout f r a i s dans 
ma mémoire. C'est avec émotion que j ' a i assisté à l a signatг̂ re des accords SALT I I . 
I l s'agissait en effet d'm acte de sagesse politique et d'гш événement mémorable pour 
l e monde entier, puisque les chefs de âe^xx nations qui ont l a capacité de se détruire 
mutuellement, et, ce faisant, de contaminer гте bonne partie de l a planète, avaient 
choisi plutôt de t r a v a i l l e r ensemble à l i m i t e r les arsenaux nucléaires dont i l s 
disposent. 

L'événement est considérable et l a tâche n'a pas été aisée. 
I l a f a l l u plus de s i x ans pour aboutir à l'accord SALT I I . Je puis comprendre 

l'impatience que bon nombre d'entre vous ont manifestée devant l e rj^thme des négo
ciati o n s . Mais l'accord que nous avons conclu est d'une énorme complexité : l e texte, 
avec les déclarations concertées et les arrangements coшmг̂ ns, compte 78 pages, et les 
questions abordées touchent à l a sécггrité fondamentale, voire même à l a suirvie de nos 
áevcx nations. En outre, погхз nous sommes mis d'accord sur xm. ensemble complexe de 
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de r e s t r i c t i o n s et d'obligations qui sont non seulement m.utuellement acceptables, 
mais encore satisfont au critère essentiel de l a possibilité d'une vérification 
adéquate. Ayant participé aux négociations et aux délibérations de mon Gouvernement 
à Washington, je peux témoigner personnellement de l ' e s p r i t de détermination et de 
responsabilité dans lequel les deux parties ont accompli cette tâche énorme. Je puis 
aussi vous assurer que nous continuerons d'être animés du même esprit de détermination 
et de responsabilité au cours des négociations SALT I I I , qui doivent nous permettre 
d ' a l l e r plus l o i n dans les réductions et dans les r e s t r i c t i o n s . 

Bien que les moyens d'information aient accordé beaucoup d'attention aux négo
ciations SALT, jo pense q u ' i l serait u t i l e de dire quelques mots au sujet des 
principales dispositions du nouvel accord, SALT I I comprend t r o i s parties principales : 
un Traité al l a n t jusqu'en 1985? un Protocole al l a n t jusqu'en 1981 et une Déclaration 
de principes en vue de l a poursuite des négociations. 

Comme vous l e savez, l e Traité i n s t i t u e une l i m i t e globale de 2 400 pour les 
forces stratégiques de chacune des partie s . Les réductions qui seront nécessaires poiu? 
respecter ce plafond global doivent être opérées dans les s i x mois qui suivront 
l'entrée en vigueur de l'accord, l e s réductions ultérieures pour ramener l e plafond 
à 2 250 devant être terminées d ' i c i f i n I 9 8 I . Le Traité impose également des plafonds 
secondaires pour les bombardiers lourds équipés pour embarquer des missiles de 
croisière de longue portée et pour les lanceurs de missiles à têtes ou ogives 
multiples indépendamment guidées. 

Le Traité l i m i t e l a course q u a l i t a t i v e dans l e domaine de l a technologie 
d'armements en inderdisant les essais en v o l ou l e déploiement de plus d'un seul 
nouveau type de missile balistique intercontinental! i l i n t e r d i t l a mise au point 
d'un moyen de recharge rapide pour les lanceurs de ce type de miss i l e ; enfin, i l 
i n t e r d i t certains nouveavtx systèmes d'armes nucléaires qui sont désormais techniquement 
envisageables mais n'ont pas encore été mis au point ou déployés. On peut c i t e r 
comme exemple les missiles balistiques transportés par des navires de surface. Le 
Traité i n t e r d i t toute augmentation du nombre d'ogives sur des types existants de 
missiles balistiques intercontinentaux et f i x e un plafond de 10 ogives sur l'unique 
nouveau type autorisé de ces mis s i l e s . 
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Le r^otocQle f a i t partie intégrante du Traité. Comme je l ' a i indiqué précé
demment, i l doit demeurer en vigueur jusqu'à f i n I98I. Pour l'essentiel, i l fixe 
des limites temporaires pour certains systèmes d'armes. I l interdit les essais en 
vol et l e déploiement de missiles balistiques air-surface; i l interdit là mise en 
place de lancevirs mobiles de missiles balistiques intercontinentaux et les essais 
en vol de missiles balistiques intercontinentaux lancés à partir de ces dispositifs 
de lancement. I l interdit également l e déploiement de missiles de croisière lancés 
par mer ou à partir du sol dont l a portée serait supérieure à 6OO km. 

La Déclaration de principes définit l e programme de l a phase suivante des 
négociations S£LT, au cours de laquelle nous nous sommes engagés à rechercher de 
nouvelles réductions numériques et limites quantitatives. Des délibérations sur 
les limites temporaires fixées dans l e Protocole figureront à l'ordre du jour des 
négociations SALT III. 

Aucune description de l'accord SALT II ne serait complète en l'absence d'indi
cations sur l a complexité et l'ampleur de ses dispositions en matière de vérifi
cation. I l s'agit là d'une partie essentielle des obligations établies par l e 
Traité et le Protocole. Permettez-moi d'en mentionner quelques-unes. 

Comme dans l'accord SALT I, toute entrave apportée aux moyens techniques 
nationaux de vérification est interdite, de même que les dissimxilations délibérées 
empêchant de vérifier l e respect de l'accord. Des définitions et des modalités de 
calciiL précises ont été incorporées pour résoudre des problèmes tels que ceux qui 
se posent lorsqu'on cherche à déterminer quels sont les missiles qui doivent être 
comptés comme étant équipés de têtes miiltiples indépendamment guidées et quels sont 
ceux qui ne doivent pas l'être. Pour l a première fois dans l'histoire des négo
ciations sur les armes stratégiques offensives, les Etats-Unis et l'Union sovié
tique ont échangé des informations indiquant, par catégorie, l e nombre de leurs 
engins nucléaires offensifs stratégiques limités par les accords SALT. Les 
données de base en question, qui devront être échangées deuic fois par an, feront 
que chaque nation sera convaincue que l'autre applique les dispositions de l'accord 
de l a même manière. Elles fourniront également -une base claire et convenue à 
partir de laquelle i l sera possible de procéder à de nouvelles réductions. La 
Commission consultative permanente américano-soviétique établie dans l e cadre de 
l'accord SALT I est maintenu.e comme mécanisme pour élaborer des procédures rela
tives à l a mise en oeuvre des accords et pour régler des questions concernant l e 
respect de ceux-ci. 
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Telles sont les principales dispositions de l'accord signé hier eu Palais de 
l a Hofhurg à Vienne.- Je voudrais maintenant partager fe.vcc vous mes idées au sujet 
de l'importance de l'accord SALT II, en soulignant tout d'abord quelles en sont les 
conséquences essentielles et en examinant ensuite certaines de ses implications 
plus larges. 

Premièrement, l'accord SALT II fixe un plafond précis pour les niveaux des . 
forces stratégiques des Etats-Unis et de l'Union soviétique, établissant ainsi une 
limité supérieure à l a compétition dans l e domaine des forces stratégiques et 
empêchant гше course débridée à l a supériorité. I l engage l e processus des 
réductions - ce q u i représente également xme première dans l'histoire des négo
ciations sur les armes stratégiques offensives. 

Deuxièmement, гш premier pas important a été franchi en vue de freiner l a 
course qualitative en matière d'armes stratégiques. Il"s'agit là de l'aspect le 
•plus d i f f i c i l e à tr a i t e r de l a coiirse aux armements. " Freiner cette согдгве quali
tative esf гше tâche poxir laquelle nous devons constamment redoubler d'efforts, de 
peur que l a technologie dépasse notre capacité de concevoir des politiques et des 
méthodes pour fixer des limites rationnelles. Je pense que nous avons là гше 
occasion de donner un coup d'arrêt агкс progrès technologiques très rapides qui 
sont réalisés en matière de systèmes d'armes. Dans notre intérêt à tous, nous ne 
devons pas laisser passer cette occasion et po'ur notre part, nous n'avons pas 
l'intention de l e f a i r e . 

Je ne prét^drai'nгдllement aujoircd'hui que l'accord SALT II met гш terme à 
cette partie de l a course агях armements, mais je dirai qu'il comporte l a prise de 
quelques preînières mesures très importantes. 

Troisièmement - et c'est là гше conséquence directe des deux premiers points -
l'accord SALT II renforce l a stabilité stratégique et rédtiit l e risque de guerre 
nucléaire. I l l e f a i t en offrant гш cadre permettant de présen'er une équivalence 
indispensable des forces stratégiques offensives, tout en rédгJisant l e domaine 
d'incertitude, et, partant, l e risque d'ime еггеггг de calcixL au sujet de ce que 
l'autre nation est en train de faire. Les deux camps poгlrront continuer à planifier 
leurs forces, sachant, par exemple, que l'autre partie ne dépassera pas гш nombre 
donné de lanceurs de missiles stratégiques ni гш total donné d'ogives stratégiques . 
d ' i c i 1985« Sans l'accord SALT II, t e l ne serait pas l e cas. D'une manière plus 
générale, l'accord SALT II permet essentiellement de contribuer à l a stabilité en 
démontrant l a volonté et l a capacité constantes des Etats-Unis et de l'Union sovié
tique de négocier des limites à leur concurrence militaire. 
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Cela m'amène au quatrième point. Aux termes-des accords signés à Vienne, les 
Etats-Unis et l'Union soviétique s'engagent expressément à poursuivre les négocia
tions SALT menées depxiis dix ans - sans interrup.tion et en vue d,'aboutir à des
réductions importantes des armes stratégiques offensives- ainsi,qu'à de nouvelles 
l i m i t a t i o n s q u a l i t a t i v e s . 

C'est avec l e plus grand sérieux que nous prenons cet engagement. 
La conclusion de l'accord SALT I I et l'engagement de poursuivre l e processus 

de négociation au cours de l a phase SALT I I I - et c'est là mon cinquième point - , 
permet de mes-urer l a détermination des -Etats-Unis et de l'Union soviétique de 
s'acqtàtter de l ' o b l i g a t i o n qu'ils ont contractée a-ux termes de l ' a r t i c l e VI du 
Traité sur l a non-prolifération, Traité dans l'élaboration duquel un prédécesseur 
de ce Comité, à savoir l e Comité des dix-hidt puissances sur l e désarmement, a joué 
•un rôle essentiel. Comme vous l e savez, aux termes de cet a r t i c l e VI, les parties 
s'engagent à procéder de bonne f o i à des négociations sur des mensures efficaces en 
matière de désarmement nucléaire. Mon gouvernement est profondément conscient de 
l'o b l i g a t i o n q u ' i l ass-ume à l'égard de plus de 100 nations, parties au Traité, sur 
l a non-prolifération, qui ont renoncé aux armes nucléaires. Le-ur constante retenue 
et c e l l e d'autres Etats non dotés d'armes nucléaires sont indispensables pour ' 
empêcher -un dangereux accroissement du risque de v o i r un c o n f l i t ou une erre-ur .de 
c a l c u l conduire à une guerre nucléaire. Nous espérons que l'accord SALT I I et 
l'engagement q u ' i l contient de poursuivre sans relâche les efforts en faveur.du 
désarmement nucléaire encourageront les Etats qui-n'ont pas encore adhéré au Traité 
sur l a non-prolifération à l e f a i r e . . 

Mon sixième point a t r a i t à l a vérification. Le Traité et l e Protocole 
SALT I I , a i n s i que l'historique des négociations qui y ont abouti., démontrent que 
tout accord ayant xme profonde incidence swc l a sécurité m i l i t a i r e d'une nation 
doit contenir des dispositions donnant ахдх parties pleine confiance dans leur 
capacité de savoir s i les autres parties à l'accord assument lexirs oblig^-tions. 
Tel est bien l e cas de l'accord SALT'II. 

Enfin, je souhaite vivement et j ' a i l e ferme espoir que l'accord SALT contri-, 
huera fortement à stimuler d'autres efforts en vue de renforcer l a sécxirité de 
toutes les nations grâce à l a l i m i t a t i o n et à l a réduction des armements, plutôt 
qu'à letir accximulation constante. Les liens existant entre l e processus SALT et 
d'autres efforts de désarmement ne sont n i rigides n i toujours c l a i r s . Le 
désarmement n'est pas xm puzzle dans lequel les morceaxix doivent êtr© mis en place 
xm à un selon xm ordre préétabli poxir terminer l'ensemble. Pour moi c'est xme 
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mosaïque, où chaque pièce contrihue au parachèvement de l'image complète, avivant 
encore notre perception de ce qui reste à faire. L'accord SALT constitue une pièce 
très importante de cette mosaïque. Sa mise en place nous permet de mietix voir 
quelles sont les pièces encore manquantes et renforce notre résolution de terminer 
l'ensemble.• 

Mon Gouvernement est déterminé à poursuivre avec гше vigueгlr renouvelée les 
efforts déployés en vue d'aboutir à гт accord svœ l a gamme complète des questions 
de contrôle des armements qui font l'objet des négociations enecues. Comme cela aéte 
annoncé hier dans le commijniqué du Sommet, le Président Carter et le 
Président Brejnev sont convenus de poггrsuivre activement l a recherche d'im accord 
mutuellement acceptable dans les négociations sur lies systemee antieatellites. Lesd^ux 
Itésidents sont également convenus à Vienne que des représentants des Etats-Unis et 
de l'Union soviétique se rencontreront sous peu pour discuter de la reprise des 
entretiens avœ les questions relatives aux mesures de limitation des armements dans 
l'océan Indien et рогдг examiner des questions liées à l a prochaine série de 
négociations sur l a limitation des transferts-d'armes classiques. 

Dans le domaine multilatéral, j'ose espérer notamment que là conclusion de 
l'accord SALT II stimulera les progrès en vue d^гm accord svœ des réductions 
mutuelles et éqггilibrées des forces en Егггоре ainsi que l'élaboration de nouvelles 
conceptions quant à l a façon d'aboutir à ime attitude de retenue réciproque en ce 
qггi concerne le déploiement d'armes nucléaires tactiques. Comme vous le savez, mon 
Gouvernement, de concert avec ses alliés de l'OTAN, a déjà entrepris гш examen 
approfondi de'cette dernière question. 

Trois des négociations егдг le contrôle des armements aг^xquelles mon Gouvernement 
participe actuellement visent à établir ia base de conventions internationales 
ouvertes à l a signatгlre de toutes les nations. Роггг cette raison et vu 1еггг 
importance intrinsèque, ces négociations revêtent xm intérêt particulier ротдг le 
Comité du désarmement ; 

- Ptcemièrement, dans les négociations sur гше interdiction complète des essais 
, nucléaires, les Etats-Unis et 1егдгз partenaires bri-tanniquos et soviétiques 
рог1Гзгг1ует; leurs efforts en vue d'aboutir à гте entente sur гт traité 
interdisant tous les essais d'armes nucléaires dans tous les тШеггх, avec 
гш protocole étroitement connexe interdisant les explosions nucléaires 
pacifiques.! Un-cer-fcainnombre de questions d i f f i c i l e s restent à résoiodra dans 
le domaine (Jélicat de l a vérification. En ce moment même, les délégations 
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poursuivent leur travail i c i , à Genève, mais i l leur reste encore beaucoup 
de difficultés à siirmonter. Mon Gouvernement est conscient de l'impatience 
de l a commimauté intei?nationale au sujet du rythme des négociations. 
I l estime comme vous tous qu'il est urgent d'aboutir à une interdiction 
complète et diirable, assortie d'tine vérification efficace, susceptible de 
r e c u e i l l i r le plus large soutien possible sur le plan international. 

- Deuxièmement, des négociateurs américains et soviétiques se rencontreront 
i c i à Genève le mois prochain pour reprendre lein?s travaux concernant une 
interdiction complète, efficace et dûment verifiable des armes chimiques. 
Leur objectif est de s'entendre sur une in i t i a t i v e commune à présenter au 
Comité du désarmement. Des progrès très appréciables ont déjà été accomplis, 
mais i l subsiste encore de sérieuses difficultés, i c i aussi, principalement 
dans le domaine crucial de l a vérification. Mon Gouvernement juge absolument 
indispensable d'intensifier les efforts en d'accomplir des progrès plus 
considérables dans ce domaine. Nous comprenons le caractère d'urgence que 
le Comité du désarmement et le reste de la.communauté internationale attribuent 
à ces négociations et nous avons l'intention, pour nôtre part, de tout mettre 
en oeuvre pour les faire avancer. Nous comprenons aussi lo désir de 
nombreux membres du Comité du désarmement de faire participer celui-ci d'une 
manière plus directe aux travaux d'élaboration d'une convention sur les armes 
chimiques et nous étudions attentivement cette question. 

- Enfin, comme vous l'a appris le commiuiiqué publié à l'issu©âuSommet, xm 
accord bilatéral a été réalisé sur tous les principaux éléments d'un traité 
interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et l ' u t i l i s a t i o n 
d'armes radiologiques. Nous espérons être en mesure de présenter très 
prochainement ш е i n i t i a t i v e commune au Comité du désarmement avx fins 
d'examen par c e l u i - c i . L'interdiction en question comblera une lacune dans 
la série d'accords multilatéraux traitant des armes considérées comme étant 
des armes de destruction massive. E l l e constituera xme réalisation importante 
et гт nouveau pas sur l a voie menant à гт contexte international plus sûr. 
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Mesdames etJue&axsûXïin^A. tjuit. Детхеге,. lorsque le Ecésident est rentré à 
Washington, i l s'est empressé de faire-rapport au Congrès. Je voudrais vous faire 
partager certaines des réflexions qu'il a présentées dans son allocrution. Le 
Président Carter a notamment dit ce qui suit Î 

"Je me présente devant vous animé d'un, esprit de patience, d'espoir, de 
raison et de responsabilité. 

Patience, car l e chemin est long et d i f f i c i l e et les obstacles qui nous 
attendent sont au moins aussi-grands que ceux qui ont-été stirmontés au cours 
de ces trente dernières années de travail appliqué et- assidu. 

Espoir, car je suis en mesure do vous dire ce soir que de .réels progrès 
ont été accomplis. 

Raison et responsabilité, car l'xme et l'autre seront pleinement nécessaires 
s i nous voulons que les espérances engendrées à. Yieime se réalisent- et que 
la voie soit ouverte poxjr aborder l'étape sxiivantede l a lutte poxxr xm monde, 
où prévaudront l a sécurité et_ le bon sens.'.' 
Nous avons tous xm objectif commun - l a paix avec l a sécxp:ité. S i chaoxm-dO' 

nous u t i l i s e le talent, l'imagination, l'intelligence et l a persévérance dont i l 
peut être individuellement doué et que les principales nations du monde comptent 
au nombre de 1охдгз ressoxirces, alors vous ne manquerez pas de partager les vues 
exprimées par le Président Carter et le Président Brejnev lorsqu'ils ont reconnu 
qu'il existait xm engagenent commxm dans l'intérêt de l a sxirvie, xm engagement ppmmun 
en favein: de l a réduction de l a coxrcse axix armements et de l a recherche - dans 
l'intérêt de nos enfants et de nos petits-enfants - de moyens permot-tant de vivre 
dans xm monde s-ûr. 
; Je vous remercie, Honsiexir le Présiden-fc. 

M. ISSRAELYAN (Union des Républiques socialistes soviétiques) (tradxxit du 
russe) s Monsieur le Président, hier, à Vienne s'est prodxiit xm événement d'xme. 
importance politique énorme s au coxxrg de l a rencontre entre M-. L.I. Brejnev, 
Secrétaire général du Comité central du Parti eommxmiste de l'Union soviétique et . 
Président du Présidixxfti du Soviet suprême de l'URSS, et M. J. Carter, Président des -
Etats-Unis d'Amérique, a été signé im traité sixr l a limitation des armes"stratégiques 
offensives. 

Le traité signé à Vienne est le f r u i t de longs et intenses efforts de part et 
d'autre. Le nouveau traité est xm instrument réaliste et concret. Ses objectifs 
essentiels sont d'assxirer xme limitation quantitative des armements et de freiner 
leur perfectionnement qualitatif. I l convient de faire observer tout particulièrement 
que le traité repose sxxr le principe de l'é^lité et d'xme sécxH'ité égale рохяг tous. 
L'exécution par les parties de toutes l e s obligations découlant du traité est 
soximise à une vérification fiable. 
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Prenant l a parole à Vienne, Г1. L.I. Brejnev a d i t ce qui s u i t г 
"Chaque disposition - je d i r a i s mène chaque mot - de ce traité a été pesée 

et mesurée des dizaines de f o i s . Bien entendu, i l s'agit d'un compromis; i l n'aurait 
pu en être autrement. Chaque pax'tie aurait voulu que l e texte du traité fût 
quelque peu différent, q u ' i l corresponde mieux à ses propres desiderata, mais 
chacune a dû f a i r e des concessions sur t e l s ou te l s points en tenant compte des 
intérêts légitimes de son interlocuteur." 
Le Traité SàLT I I n'a pas surgi du néant; i l est l a suite logique d'accords très 

importants conclus au cours de ces-dernières années, te l s que l e Traité d'interdiction 
des essais d'armes nucléaires, l o Traité sur l a non-prolifération des armes 
nucléaires, etc. H est aussi l e prolongement des premiers et importants accords 
soviéto-américains dans l e domaine des armements stratégiques signés l e 26 mai 1972, 
qui sont l e Traité concernant l a l i m i t a t i o n des systèmes de missiles antimissiles et 
l a Convention provisoire sur certaines mesures concernant l a l i m i t a t i o n des armes 
stratégiques offensives (SALT l ) . I l se fonde aussi sur un des accords les plus 
importants dans l ' h i s t o i r e des relations soviéto-américaines, à savoir l'Accord 
r e l a t i f à l a prévention de l a gu.erre nucléaire. 

En 1972, on a accompli un premier pas vers l a cessation de l a course aux 
armements les plus destructeurs, une course qui menaçait d'atteindre, tant sur l e plan 
quantitatif que q u a l i t a t i f , l e niveau à jpartir duquel "les canons t i r e n t tous seuls". 
Pour l a première-fois au cours de l a période d'après-guerre sont entrés en vigu.eur 
des accords visant à f r e i n e r l a course aux armements dans l e domaine des missiles 
nucléaires. 

Bès ce moment-là, dès 1972, i l a été entendu que l'URSS et les Etats-Unis 
poursuivraient des négociations en vu.e d'approfondir et d'élargir l e s accords signés. 

Au, cours des négociations soviéto-américaines au plus haut niveau en 1972 et 1973, 
on a souligné qu'à l'accord SALT I , d'une durée de validité prévu.e de cinq ans, 
devrait succéder un accord SALT I I . I l s'agissait en l'occurrence d'un traité de 
portée générale, qui aurait pou,r conséquences d'abaisser l e niveau des armements 
offensifs stratégiques et de l i m i t e r plus avant l e perfectionnement q u a l i t a t i f de 
ces ajxrmes. Les grandes lignes de l'accord SALT I I ont été définies au cours 
des négociations au. plus haut niveau à Vladivostok, en novembre 1974* 
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Après de longu.es années, ces efforts ont f i n i par porter leurs fru.its. Un accord 
détaillé et soigneusement éqijilibré a été élaboré. L'instrument signé à Vienne est 
l'acte l e plus important qui a i t jamais été entrepris peur f r e i n e r l a course aux 
armements. I l crée pour quelques années - sur de nombreux aspects importants 
jusqu'à f i n 19S5 - •uii obstacle certain à l'accumulation des types d'armes les plus 
redoutables et l e s plus coûteux. 

Le traité signé hier et d'autres instruments connexes ont été pu.bliés dans l a 
presse et sont déjà largement commentés dans l e monde entier. I l ne paraît donc pas 
nécessaire de s'arrêter sur les divers détails des documents signés. Je voudrais me 
borner à souligner que l e Traité SAIT I I f i x e , d'une manière égale pour chacune des 
parties, à 2 400 unités l e nombre t o t a l de vecteurs d'armes stratégiques et contient 
l'engagement de réduire ce nombre à 2 250 durant l a période de validité du Traité. 
I l institu.e également d'autres l i m i t a t i o n s pour te l s ou te l s types d'armes offensives 
stratégiques. Et, en l'occurrence, i l ne s'agit pas seulement de l i m i t a t i o n s 
quantitatives de ces armes, mais également de r e s t r i c t i o n s qualitatives. Le Traité 
prévoit un contrôle efficace du respect de toutes ses dispositions, fondé sur une 
vérificatien sans entraves à l'aide de moyens techniques nationaux. 

L'importance de l'accord établi se situ.e sur plusieurs plans. I l est incontestable 
q u ' i l représente une étape importante dans-le processus du. développement des 
relations entre l'Union soviétique et les Etats-Unis et q u ' i l contribue de ce f a i t 
à 1'assainissem.ent du, climat international. 

D'autre part, l e Traité ne répond pas seulement aux intérêts de ces deux Etats. 
Sa conclusion sert les intérêts des peuples du monde entier, étant donné qu'elle est 
de nature à renforcer l a sécurité internationale dans son ensemble. La menace d'une 
guerre nucléaire va s'estomper et l a confiance mutuelle ne manquera pas de 
se renforcer. 

I l est important de noter que SALT I I n'est pas un aboutissement, mais une étape 
importante sur l a voie d'une maîtrise accrue de l a course aux armements stratégiques. 
L'URSS et les Etats-Unis, soucieux de leurs obligations décciu.lant de l ' a r t i c l e VI 
du Traité' sur l a non-prolifératicn des armes nucléaires - poursuivre de bonne f o i 
des négociations sur des mesures efficaces r e l a t i v e s à l a cessation de l a cau.rse 
aux armements nucléaires et au. désarmement nucléaire - et ayant également présent à 
l ' e s p r i t l ' o b j e c t i f du désarmement général et complet, se sont entendus pour entamer 
activement des négociations sur de nouvelles mesures de l i m i t a t i o n et de reduction 
des armes stratégiques immédiatement dès après l'entrés en vigueur du Traité SALT I I . Au 
cours de l a rencontre de Vienne, l e s dirigeants de l'UElSS et des Etats-Unis ont signé 

http://longu.es
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une déclaration commune sur les principes et les principales orientations des négo
ciations subséquentes sur l a limitation des armes stratégiqu.es. 

les documents de l'organisation internationale qui jouit de l a plus haute 
autorité dans l e monde actuel - l'Organisation des Nations Unies - témoignent de 
l'intérêt général et du soutien dont ont bénéficié les efforts de l'Union soviétique 
et des Etats-Unis tendant à l a réalisation de cet accord historique. Le Document f i n a l 
de l a session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies qui s'est tenue 
en été 1978 contient un appel demandant aux intéressés de conclure au. plus tôt un 
accord SALT II et d'entreprendre ensuite rapidement de nouvelles négociations sur 
l a limitation des armes stratégiques.' Au. cours de sa session qui vient de se terminer 
à New York, l a Commission du désarmement de l'Organisation des Nations Unies a également 
relevé l'importance des négociations sur l a limitation des armes stratégiques. 

Pendant l'examen des autres questions liées à l a solution des problèmes de l a 
limitation de l a course aux armements et du désarmement, les dirigeants de l'URSS 
et des Etats-Unis ont exprimé leur soutien du Document f i n a l adopté à l a session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au. désarmement. 
Les parties se sont déclarées en faveur de l a convocation d'ime deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies sur le désarmement et ont 
estimé que cette session devrait être suivie de l a convocation d'une conférence mondiaJ,e 
du désarmement à participation universelle, dûment préparée et se réunissant en temps 
opportun. 

Nous partons de l'idée qu'aussi bien l e traité qui a été signé hier que les 
entretiens qui ont eu. lieu entre les dirigeants de l'Union soviétiq,ue et des 
Etats-Unis, aideront à activer d'autres négociations actu.ellement en cours sur des 
questions de limitation de l a course aux armements et de désarmement, y compris celles 
menées dans l e cadre du Comité du désarmement. 

Tel est l e cas, avant tout, des négociations portant sur le problème le plus 
•actu.el de désarmement - l e désarmement nucléaire. Comme i l est dit dans l e communiqué 
commun soviéto-américain, "les dirigeants de l'URSS et des Etats-Unis se sont fixés 
pour objectif de prendre des mesures importantes pour limiter les armes nucléaires, 
dans l'optique de leur élimination ultime, et pour parachever avec succès les autres 
négociations dans l e domaine de l a limitation des armements et du. désarmement". 
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A notre avis, l'examen au Comité du désarmement de la question de l a cessation 
de l a course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire, y compris o e l x d . 

des propositions concrètes présentées à ce sujet, f a c i l i t e r a i t l a solution de ce 
problème. 

La prolifération des armes nucléaires constitue une grave menace pour l a sécurité 
internationale. Les Etats déjà dotés d'armes nucléaires ont \me responsabilité 
spéciale lorsqu'il s'agit de faire preuve de retenue. La non-prolifération des armes 
nucléaires est un problème exceptionnellement important. Les participants "à l a 
rencontre de Vienne ont souligné que l'URSS et les Etats-Unis étaient en faveur d'un 
nouveau renforcement du régime de l a non-prolifération des armes nucléaires et ont' 
réaffirmé leur volonté de continuer à respecter rigoureusement les engagements qu'ils 
ont contractés dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. 
Les deux parties ont exprimé leur intention de coopérer étroitement avec d'autres pays 
afin d'assurer le succès de la Conférence de 1980 chargée d'examiner le fonction
nement du Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires et ont instamment 
demandé,à tous les Etats qui ne l'ont pas encore f a i t de signer et de r a t i f i e r ce 
Traité. 

La limitation de l a course aux armements nucléaires est aussi favorisée par tme 
mesure telle que le renforcement des garanties de l a sécurité des Etats non dotés 
d'armes nucléairos. On sait que cette question est également inscrite à l'ordre du 
joTAr, dy. Comité, Les propositions concrètes que plusieurs Etats, y compris l'Union 
soviétique, ont présentées à ce sujet constituent, à'notre avis, une bonne base pour 
l'élaboration d'accords internationaux appropriés dès l a présente session du Comité 
du désarmement, 

La conclusion d'un traité sur l'arrôt général et complet dès essais d'armes 
nucléaires serait u n pas important sur l a voie d'une limitation de la covirse aux 
armements nucléaires. L'actualité do cette question a été maintes "fois constatée 
dans des décisions de l'Assemblée générale des Nations Unies, y coEcpris le 
Document f i n a l de la session extraordinaire des Nations Unies consacrée au désarmement. 

Pendant la rencontre de Vienne, on a constaté certains procès au cours des 
négociations tripartites sur l'élaboration d'un traité international prévoyant une 
interdiction complète des explosions expérimentales d'armes nucléaires dans 
n'importe quel milieu et d'im protocole y r e l a t i f . Les parties ont confiraé 
l'intention de l'Union soviétique et des Etats-Unis de travailler de concert avec 
le Hoyaume-Uni pour faire aboutir au plus tôt les préparatifs de ce traité. 
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La création de nouveaux types et systèmes d'armes et, en premier l i e u , d'armes 
de destruction massive, présente un danger exceptionnel pour l a paix et l a sécurité 
générale. C'est l a raison poiir laquelle les progrès dans les négociations s-ur cette 
question ont vme s i g n i f i c a t i o n partic-ulière. On s a i t q u ' i l y a eu déjà quelque chose 
de f a i t dans ce sens. Mais ce ne sont là que des premiers pas. La délégation 
soviétique a l'impression que le Comité du désarmement dispose de bonnes possibilités 
pour obtenir dès l a présente session des résultats tangibles dans cotte direction. 
On s a i t que, dans le doc-ument récapitulatif de l a rencontre de Vienne, les chefs des 
deux Etats - l'URSS et les Etats-Unis - ont confirmé avec s a t i s f a c t i o n l a réalisation 
d'une entente bilatérale sur les éléments essentiels d'-un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n 
de l a mise au point, de l a fab r i c a t i o n , du stockage et de l ' u t i l i s a t i o n des armes 
radiologiques. I l est d i t , dans l e document récapitulatif, qu'"une proposition 
commune élaborée de concert sera présentée cette année au Comité du désarmement". 
Après avoir examiné cette proposition commune, le Comité pourrait présenter à 
l'Assemblée générale des Nations Unies l e texte concret d'un accord approprié sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques. Ce serai t une contribution non négligeable 
à l a l i m i t a t i o n de l a course aux armements dans de nouvelles et dangereuses directions 
et une preuve de l'efficacité dos travaux du Comité du désarmement en 1979. 

Nous espérons également que le climat propice créé par l'heureuse issue de l a 
rencontre soviéto-américaine au sommet favorisera également des progrès dans un 
domaine aussi important que l'e s t c e l u i de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Les 
dirigeants de l'URSS et des Etats-Unis ont confirmé l'importance d'une i n t e r d i c t i o n 
générale, complète et v e r i f i a b l e des armes chimiques et sont convenus d'activer leurs 
efforts en -vue d'élaborer de concert une proposition commune destinée- à être présentée 
au Comité du désarmement. 

Nous n'avons mentionné que certaines questions de désarmement, en premier l i e u 
c e l l e s qui figurent à l'ordre du jour du Comité du désarmement et sur lesquelles 
l a rencontre de Vieme ne manquera pas d'exercer une influence p o s i t i v e . Bien entendu, 
l'impulsion bienfaisante de cette rencontre se reflétera dans d'autres négociations 
re l a t i v e s à l a l i m i t a t i o n de l a course aux armements, menés par d'autres voies et 
dans d'autres forumse 

La délégation soviétique, qui a p r i s au Comité toute une série d ' i n i t i a t i v e s , 
est prête à aborder sans retard, conjointement avec tous les pays membres du Comité, 
l'élaboration d'accords concrets sur ces aspects et sur d'autres aspects vitaux de 
l a cessation de l a course aux armements et du désarmement. Ce se r a i t là notre 
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réponse concrète aux espérances, à notre avis entièrement justifiées, qui sont 
apparues dans le monde à l'occasion de l a rencontre historique de Vienne et de 
ses résultats. 

M. РОНЪМЙШТ (République fédérale d'Allemagne) (traduit de l'anglais) : 
Monsieur le Président, j'aimerais tout d'abord vous souhaiter personnellement l a 
bienvenue en tant que chef de l a délégation brésilienne au Comité du désarmement 
et vous féliciter de votre accession à l a présidence du Comité pour ce mois-ci. 
Au nom de ma délégation, je forme à votre endroit les meilleurs voeux de succès. 

Je s a i s i r a i également cette occasion pour souhaiter une chaleureuse bienvenue 
aux nouveaux chefs des délégations de l'Argentine, M, l'Ambassadeur Eumont, de 
l ' A u s t r a l i e , S i r J. P l i m s o l l , et de l a République islamique d'Iran,M. l'Ambassadeur 
Radjavi. C'est avec p l a i s i r que nous comptons t r a v a i l l e r en coopération étroite 
avec eux. 

Monsieur le Président, au début de ma brève intervention, je voudrais remercier 
M. Seignious, chef de l a délégation des Etats-Unis, et M. l'Ambassadeur Issraelyan, 
chef de l a délégation soviétique, d'avoir mis le Comité au courant de l a réunion 
au sommet qui s'est tenue à Vienne ces jours derniers. 

Au nom du Gouvernement de l a R publique fédérale d'Allemagne, je voudrais 
saluer l a signature de l'accord SALT I I et adresser mes félicitations aux repré
sentants des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union soviétique. Le Gouvernement, de l a 
République fédérale d'Allemagne estime que cet accord constitue vine étape d'importance 
majeure vers le désarmement nucléaire a i n s i qu'une importante contribution à l a 
s t a b i l i s a t i o n des relations Est-Ouest. Nous avons appris avec sa t i s f a c t i o n que 
les doux pays vont poursuivre leurs négociations en vue de préparer le ter r a i n pour 
de nouveaux accords, appliquant a i n s i les recommandations du Document f i n a l de l a 
session extraordinaire des Nations Unies consacrée au désarmement. 

Nous sommes convaincus que l a signature de cet accord contribuera à créer гш 
climat propice à de noггveaгзx progrès en matière de limitation, dos armements et 
de désarmement. S/ilT I I est donc de nature à promouvoir vigoureusement les 
travaгдx au Comité du désarmement. . . 

Je vous remercie, Моп81егдг le Président, 
M. SUMMERHAYES (Royaume-Uni) (traduit de l'anglais) i Je tiens à remercier 

l e distingué représentant des Etats-Unis de sa déclaration. C'est avec l e plus 
v i f intérêt que nous avons écouté son compte rendu de l a réunion entre l e Président 
Carter et l e Président Brejnev, qui a abou.ti à l a signature de l'accord SAIT I I . 
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Le Gouvernement britannique se félicite de l a conclusion des négociations et 
de l a signature de l'accord SALT I I . Mon Gouvernement soutient depuic longtemps 
les e fforts visant à l i m i t e r les armes stratégiques. I l espère que l e Traité sera 
maintenant ratifié. Le Gouvernement britannique attache une importance p a r t i 
culière à ce Traité dans l'optique du Traité sur l a non-prolifération des armes 
nucléaires, qui doit être réexaminé en I98O. La signature de cet accord témoigne 
du désir des deux grandes puissances nucléaires de frei n e r l a prolifération v e r t i c a l e 
des armes nucléaires stratégiques. 

Nous avons également étudié avec intérêt l a teneur du communiqué commun publié 
à l'issue du Sommet de Vienne. Nous avons constaté que plusieurs points intéressant 
directement les travaux de notre Comité ont été examinés au cours de cette réunion. 
Ma délégation espère que l a signature de l'accord SALT I I et les discussions qui 
ont eu l i e u à Vienne donneront au Comité un nouvel élan pour résoudre de nombreux 
autres problèmes urgents dans l e domaine de l a l i m i t a t i o n des armements et du 
désarmement. 

M. SUJKA (Pologne) (traduit de l'anglais) ; Monsieur l e Président, l e 
Comité du désarmement vient d'entendre deux déclarations importantes, par lesquelles 
le s distingués représentants de l'Union soviétique et des Etats-Unis ont annoncé l a 
conclusion et l a signature d'un nouvel accord de l i m i t a t i o n des armes stratégiques -
l'Accord SALT I I . -

A i n s i , un nouveau pas a été accompli pour éviter une catastrophe nucléaire et 
renforcer l a sécurité internationale et l a confiance mutuelle entre l e s deux grandes 
puissances. Après sept longues années de négociations d i f f i c i l e s , l e sens de l a 
responsabilité qui leur incombe d'assurer l e développement pacifique du monde a 
incité l'URSS et l e s Etats-Unis à apposer leurs signatures sur un accord important, 
un accord qui, pour l a première f o i s dans l ' h i s t o i r e des relations mutuelles entre 
ces deux puissances, vise non seulement à f a i r e obstacle à l a course aux armements, 
mais aussi à mener à d'importantes réductions dans l e s stocks d'armes nucléaires. 

Au nom de l a délégation polonaise, je voudrais présenter nos chaleureuses 
félicitations aux délégations de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques 
et des Etats-Unis d'Amérique. Dans sa déclaration du 18 j u i n , l e Gouvernement de 
l a République populaire de Pologne a exprimé l a sa t i s f a c t i o n de l'ensemble du 
peuple polonais devant cet acte historique que nous avons tous pu suivre à l a 
télévision. 

La signature de l'Accord SALT I I a été favorablement a c c u e i l l i e , j'en suis 
certain, par l'opinion publique du monde enti e r , car e l l e coïncide de façon frappante 
aveo l ' a s p i r a t i o n universelle à assurer, au p r o f i t de l a génération actuelle et 
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des géhérations futieres, une vie dans un monde pacifique engagé sur l a voie du 
désarmement. En fait., nous espérons que les dispositions de l'Accord SALT I I . 
re l a t i v e s aux futures mesures de désarmement seront appliquées dans un esprit de 
responsabilité et de bonne volonté po l i t i q u e . En faisant progresser la.cause du 
désarmement général et complet, e l l e s protégeront l a sécurité de tous l e s Etats et 
de tous les grouperaenis poli t i q u e s . • 

Monsieur l e Président, nous allons tous, sans nul doute, étudier attentivement 
les documents qui ont été signés h i e r à Yienne par les dirigeants de 1'ïïnion soviétique 
et des Etats-Unis. Néanmoins, dans mes observations prélimina-îres, je voudrais 
évoquer sommairement quelques conclusions que, selon юа délégation, l'on peut t i r e r 
de cet important événement. 

Premièrement, les deux grandes puissances ont confirmé à Vienne qu'elles 
étaient pleinement conscientes de l a responsabilité qui leur incombe dans l e 
développement pacifique du monde et qu'elles étaient résolues à jouer un rôle 
créateur et a c t i f dans cette évolution. 

Deuxièmement, l e processus de négociation S.âLT I I a confirmé que l a sécurité 
des Etats pouvait être assurée en T'absence d'une'rivalité nilitairô ot d'une course 
aux armements soutenues. Cette constation a des incidences évidentes et importantes 
pour l e s perspectives de paix et de développement socio-économique de tous les Etats. 

Troisièmement, le s dispositions de l'Accord SALT I I relat i v e s à l a vérification 
montrent que l'on peut élaborer des solutions efficaces qui renforcent l e sentiment 
de sécurité sans compromettre d'autres intérêts des Etats. 

Quatrièmement, le s directives convenues re l a t i v e s au prochain stade du 
processus du désarmement nucléaire qui figurent dans l a Déclaration de principes 
régissant le s négociations SALT I I I ont des conséquences importantes pour 
l'ouverture de nouvelles possibilités aux efforts multilatéraux de désarmement 
déployés i c i , au Coraité du désarmement, et a i l l e u r s . 

E n f i n , cinquièmement, le nouveau climat politique engendré par l a signature 
de l'Accord SALT I I est de bon augure pour l e s perspectives d'importants progrès 
dans l e s entretiens bilatéraux concernant l e s armes chimiques a i n s i que dans les 
négociations trilatérales sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. 

Je suis convaincu. Monsieur l e Président, que ces conclusions ne seront pas 
non plus sans effet au Comité du désarmement. Le nouvel élan donné aux négociations 
sur l e désarmement ne peut que se refléter dans l e s trava^ux de cet organisme. 
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De l ' a v i s de иа délégation, l e Comité a plus que jamais l' o b l i g a t i o n morale 
d'accélérer ses travaux dans les domaines qui sont en re l a t i o n directe avec 
l'accord de Vienne, I l s'agit, en premier l i e u , de l a question des négociations 
visant à arrêter l a fabrication d'armes nucléaires et du désarmement nucléaire. 
I l s'agit aussi de l a question dos garanties négatives pour les Etats non dotés 
d'armes nucléaires. Enfin, dernier point à être mentionné, mais non l e moins 
important, i l s'agit de nos questions p r i o r i t a i r e s Î l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
d'armes nucléaires et l'élimination des armes chimiques. 

I-Ia délégation est persuadée que l e Comité du désarmement ne manquera pas de 
p r o f i t e r des possibilités créées par l'Accord SALT I I , qui seront d'ailleurs 
renforcées par une r a t i f i c a t i o n rapide de c e l u i - c i . Nous sommes certains que l a 
cause du désarmement général et complet progressera considérablement. Ma délégation 
est prête à coopérer avec tous les membres du Comité en vue de f a c i l i t e r l a 
réalisation de cet obj e c t i f , 

M. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) г Je voudrais en 
premier l i e u exprimer l a gratitude de ma délégation au Birecteur de l'Agence pour 
l e contrôle des armements et l e désarmement des Etats-Unis, M, George Seignious, 
qui, dans l a déclaration q u ' i l vient de f a i r e , a tenu à nous communiquer des 
renseignements u t i l e s sur les antécédents immédiats et l e contenu du Traité, qui 
est l'aboutissement hetireux du long cycle de négociations que l'on a p r i s coutume 
de désigner par l e sig l e SALT I I et qui a été signé hier à Vienne par l e chef 
d'Etat de son pays et par c e l u i de l'Union soviétique, un événement historique 
dont les acteurs ont été les Présidents Brejnev et Carter et auquel M. Seignious 
a eu l e privilège d'assister. 

Nous remercions également l e distingué représentant de l'autre Etat partie 
au Traité dont je viens de parler, M. l'Ambassadeur Issraelyan qui, dans son 
intervention, a formulé diverses considérations complémentaires qui seront 
d'une utilité incontestable pour évaluer correctement l e Traité. 
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L'inportance des interventions que nous venons d'écouter est encore plus 
grande à l a lumière de ce que l'on a c.'.tj à savoir qL.s l e Traité en question n'est 
pas une f i n en s o i , mais l e point de dépj.rt pour гте troisième série de négociations 
- SALT I I I - qгxi devrait entraîner vo-xr l e s deгrx Etats qui possèdent l e s plus 
grands arsenaxix nucléaires des réductions et des l i m i t a t i o n s qualitatives de ces 
агзепаггх qui aгlront гте importance réelle dans l e domaine du désarmement. 

Ma délégation estime que l e s dites négociations bilatérales et l e s négociations 
mxiltilatérales que nous nous efforçons de mener i c i ne se font pas concurrence et 
sont encore moins incompatibles, mais q u H l faut au contraire l e s considérer comme 
étant complémentaires et s'étayant mutuellement. C'est poгlrquoi nous sommes 
convaincus que, conformément .à l ' e s p r i t du Document f i n a l approuvé par l a première 
Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement, et en p a r t i c u l i e r 
à c e l u i de ses paragraphes 27 et 114, i l serait extrêmement soггhaitable et mutuel
lement profitable que, de même que l e s deux superpuissances sont pleinement 
informées en temps voxilu de tout ce qxd. peut se conclure i c i , l e Comité du désar
mement, qui a été créé par consensus en tant que forглIl mггltilatéral гmique de 
négociation згдг l e désarmement, s o i t également considéré conmie xm destinataire 
légitime de tous l e s textes du type de сегдх qui viennent d'être signés à "Vienne. 

Nous estimons que l e Comité du désarmement et l e s Etats membres du Comité 
ont l e d r o i t , tant pour f a c i l i t e r 1егхг tâche que роггг être en m.esure d'apporter 
гте contribution plus u t i l e à l'entreprise commune, de prendre connaissance dans 
1еггг intégralité et d'гme manière o f f i c i e l l e de toute l a docглnentation de cette 
nature. 

Compte tenu de ce qui précède, ma délégation ose espérer qxie l e s délégations 
des deux Etats participant aiîx négociations SALT poîirront transmettre au secré
t a r i a t du Comité l e texte des dociments de "Vienne, l e Traité et ses annexes, рогдг 
qu ' i l s puissent être reproduits à t i t r e d'information en tant que docuxients 
o f f i c i e l s du Comité du désarmement. 

M. ERDEMBILEG (Mongolie) (traduit du russe) ! La délégation mongole a 
1'Ьоппеггг d'infomer l e s membres du Comité du désamement que l e Gouvernement de 
l a République populaire mongole a f a i t aujoгlrd•hui, 19 j u i n 1979» "une déclaration роги? 
apporter son soutien complet au nouveau traité soviéto-araéricain sur l a l i m i t a t i o n 
des ames stratégiques offensives signé h i e r à Yienne par M. L.I. Brejnev, 
Secrétaire général du Comité central du p a r t i commгmiste de l'Union sovj.étique et 
Président du Presidium du Soviet suprême de l'URSS, et par M. J . Carter, Président 
des Etats-Unis d'Amérique. 
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Conformément аддх instructions reçues de mon gouv-crnement, je vous p r i e , 
Monsieur l e Président, de f a c i l i t e r l a d i s t r i b u t i o n de cotte déclaration du 
Gouvex-nement de l a Eépublique populaire r,r:ngole en tant que locuiTient o f f i c i e l du 
Comité du désaimement. 

La délégation mongole transmettra sans délai ce texte au secrétariat du Comité 
аизс f i n s de di s t r i b u t i o n et p r o f i t e r a de cette occasion pour f a i r e une déclaration 
à l a prochaine séance du Gonité. 

Conne c'est l a première f o i s que je prends l a x>arole au début.de l a session 
d'été du Comité, je voudrais, Monsieur l e Président, vous féliciter de votre 
accession à l a présidence du Comité et vous souhaiter un pleJn succè-s dans l'accom
plissement de vos importantes fonctions. 

-La délégation mongole a écotité aujourd'hui ovoc bea.ucoup d'attention l e s très 
importantes déclarations qu'ont f a i t e s l e s délégations de I'UPLSS et des Etats-Unis 
et e l l e voudrait p r o f i t e r de cette occasion pom- féliciter sincèrement l a délé- • 
gation de l'URSS au Comité du désarmement, a i n s i qi.ac l a délégation des Etats-Unis, 
qui est représentée d'une manière eminente à la, présente séance par M. C. Seignious, 
Dircctet!..r de l'Agsn^^e pour l e contrôle dc3 -..rracnents et lo débaimement, de 
l'heureuse issue de l a rt-ncontro au sonnet de Vienne, dont 1 'importance dépasse 
de l o i n l e Gad.re des relations bilatérales soviéto-ai'.iéricaines. 

Je vous renercie. Monsieur l e Président. 

M. LIDGAllD (Suède) (trc\,duit de l'anglais) î Merci, Monsieur l e Président. 
Ma délégation tient à dire qu'elle a.ppaie l'appel que l e distingué représentant 
du Mexique vient do lancer a,u;<: Etants-Unis et à l'Union soviétique pour qu'ils 
communiquont au Comité tous les docmento r e l a t i f s à SAi/.C-II. Je vo\idra.is aussi 
s a i s i r cette occasion pour déclarer que l e Gouvernement nuédoio a déjfi exprimé sa 
sa t i s f a c t i o n au sujet de l a conclusion de l'iraxjorttmt accord SALT I I . 

Nous. parta.gecns l'espoir exprimé i c i que cet n.ccord donnera également une 
irapulsions à d'autres négociations sur l e déuaœemcnt^ je pense, en p a r t i c t i l i e r , 
à un traité sur 1 '.interdiction complète dci--. ess-ais nucléaires. 

Monsieur l e Président, je vr;u.!irais aussi exprimer notre sincère gi-atitudc 
a,u Directeur de l'Agoncc dos Eta-ts-Unia pour l o contrôle der; .armements et l e 
désarmement, M. Seignious, .ainsi qu'au dist.ingLié représentant de l'Union soviétique 
ail Comité, M. L'Ambassadeur ' Issr.aelyan, pour l e très intéressant coinpte rendu 
qu' i l s nous ont f a i t concernant l a conclusion de 1'.accord SALT I I . Eu égai-d à l a 
tache importante dont l e Comité est charg-é en matière do négociation d'accords de 
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désarmement, nous pensons q u ' i l est essentiel q u ' i l s o i t tenu pleinement au 
coxrcant des négociations qui se déroulent dans' d'autres forums. 

Monsieur l e Président, comme je l ' a i déjà d i t , nous appuyons pleinement 
l'appel lancé pat'le distingué représentant du Mexique. 

M. SEIGHIOÏÏS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) ,s Je promets 
de f a i r e parvenir demain au Comité des exemplaires de l a version américa-ine du 
Traité SALT. 

M. ISSPiAELYAbT (Union dès Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit 
du russe) s Je prends l a parole en pensant que l a l i s t e d'orateurs sur cette 
question est épuisé^. S ' i l en est a i n s i , je voudrais remercier très cordialement 
l e s délégations de l a République fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni, de l a 
Pologne, de l a Mongolie, de l a Suède et du Mexique pour l e s paroles, aimables 
qu'elles ont adressées à l'Union-dee Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques et à l a 
délégation soviétique. Je tiens à vous assxirer vme f o i s de plus, mes chefs collègues, 
que l a délégation soviétique n'épargnera aucxin e f f o r t pour coopérer étroitement avec 
vous à tout moment dans l a recherche parfois d i f f i c i l e et peut-être même prolongée 
d'accords destinés à renforcer l a paix,' l a sécurité et l a coopération entire toutes 
l e s délégations représentées i c i au Comité, a i n s i que dans l e monde entier. 

PHESILEHT (Brésil) (traduit de l'anglais) s Comme i l n'y a plus, 
d'orateurs i n s c r i t s sur ma l i s t e et étant donné que nous avons quelques questions 
de procédure en suspens, je voudrais proposer aux membres du. Comité que nous 
suspendions cette séance et que nous nous retrouvions, dans dix minutes environ, 
en une réunion officieuse du Comité. 

La séance est suspendue à 16 h 50? e l l e est reprise à 17 h 40. 

Le PPJESIBENT (Brésil) (traduit de l'anglais) : Aux- termes .du règlement 
intérieur du Comité, l e Président du .Comité, agissant en consixltation avec les 
délégations, doit présenter une proposition r e l a t i v e à l'organisation de nos 
travaux. -Après avoir procédé à des consultations avec différents groupes et 
diverses délégations, et aussi l o r s de réunions offici e u s e s , l e Président est 
parvenu à l a conclusion qu'un consensus s'est dégagé au sujet de l'organisation 
de nos travaux, t e l l e qu'elle est présentée dans un document officiexix qui a été 
distribué à toutes l e s délégations du Comité. 
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Gela étant, je vais donner lecture de l a décision du Comité adoptée par 
consensus et qui a t r a i t à l'organisation de nos travaux. 

"En application de l ' a r t i c l e 28 de son règlement intérieur, le Comité 
du désarmement adopte le programme de travail suivant pour l a deuxième partie 
de sa session de 1979-s 
21̂ *22 juin : Interdiction des essais nucléaires. 
25-29 juin : Arrangements internationaux efficaces pour garantir les 

Etats non dotés d'armes nucléaires contre 1'.utilisation 
ou l a menace d'utilisation d'armes nucléaires. 

2-6 j u i l l e t s Cessation de l a course aux armements nucléaires et 
désarmement nucléaire. 

10-15 j u i l l e t : Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de telles armesj armes radiologiques. 

16-27 j u i l l e t : Armes chimiques, 
30 j u i l l e t - Interdiction des essais nucléaires. 
3 août : 

Examen et adoption du rapport annuel à 1'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies. 

En adoptant son programme de travail, le Comité a gardé présentes à 
l'esprit les dispositions des articles 30'et 31 de son règlement intérieur." 
En adoptant ce programme de travail, le Comité a décidé de scinder en deux 

parties l'une des questions, celle relative à l'interdiction des essais nucléaires. 
I l a été convenu que l a première partie serait consacrée à un échange de vues et 
de propositions o f f i c i e l l e s et officieuses que les délégations souhaiteraient 
présenter au Comité. Au cours de l a seconde 'partie de l'examen de l a question, le 
Comité, entre autres, recevrait et prendrait acte du rapport des experts sur les 
événements sismiques et formulerait des observations à son sujet. 

En outre, compte tenu de l'entente intervenue au cours de l a première partie 
de l a session de 1979» i l convie?3drait de procéder à des négociations officieuses 
afin d'aider le Comité à parvenir à un accord sur l a procédure à suivre pour 
traiter de l a question des armes chimiques. Ces négociations, qui avaient été 
demandées au cours de l a première partie de l a présente session, ont déjà commencé; 
elles sont en cours et j'espère que nous pourrons très prochainement aboutir à 
une conclusion au sujet de ces aspects de l a question des armes chimiques. 
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Si aucune autre délégation ne souhaite prendre l a parole, je considérerai 
que l'intention du Comité est d'adopter le programme de travail t e l qu'il a été 
établi, avec les deux points d'accord que je viens d'indiquer. 

i l en̂  egt ainsi décidé. 
La prochaine séance plénière du Comité aura lieu l e jeudi 21 juin 1979, 

à 10 h 30. Dans l'intervalle, les consultations se poursuivront et, comme je l ' a i 
déjà dit, s ' i l se présente une possibilité de convoquer cette semaine une réunion 
officieuse consacrée aux questions de procédure en matière d'armes chimiques, je 
proposerai aux membres du Comité de le f a i r e . 

La séance est levée à 17 h 30. 
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M. ЕЕШЕМВЗХИ? (Mongolie) (traduit du l'usse) : Cette année, le début des 
travaux de l a session d'été du Comité du, désarmement coïncide d'heureuse façon 
avec un événement qui revêt, sur le plan international, une importance historique. 

I l y a tout juste quelques jours que s'est terminée avec succès à Vienne l a 
rencontre soviéto-américaine au niveau le plus élevé. Le principal résultat en a 
été l a signature, par M. L. Brejnev, Secrétaire général du Comité central du Parti 
communiste de l'Union soviétique et Président du Presidium du Soviet suprême de 
l'URSS et par M. J. Carter, Président des Etats-Unis d'Amérique, d'un nouveau 
Traité sur l a limitation des armes stratégiques offensives (SAIT II) et d'un 
certain nombre d'autres documents importants dont l a signification déborde amplement 
le cadre des relations bilatérales entre l'URSS et les Etats-Unis. 

Ainsi qu'il est souligné dans le communiqué coramim soviéto-américain, le 
nouveau traité sur l a limitation des armes stratégiques offensives et l e protocole 
annexe apportent une contribution substantielle à l'oeuvre de l a prévention d'une 
guerre nucléaire et d'intensification de l a détente, répondant ainsi non seulement 
aux intérêts des peuples soviétique et américain, mais aussi aux espoirs de paix 
de l'humanité. 

Ces jours-ci, l'opinion publique dans les différents pays du monde accueille 
avec une approbation profonde l a conclusion du Traité SALT II et l e considère 
comme un facteur propre à exercer une influence favorable sur le climat international 
tout entier. 

Le Gouvernement de 1'Union soviétique et celui des Etats-Unis ont réussi à 
conclure des accords d'importance vitale pour l'humanité, qui ont pour objet de 
prendre des mesures pratiques pour limiter quantitativement les armes stratégiques 
offensives et pour en restreindre le perfectionnement qualitatif. Les deux parties 
se sont engagées à entreprendre activement, après l'entrée en vigueur de ce Traité, 
des négociations en vue de nouvelles mesures de limitation et de réduction des 
armements stratégiques. 

Ces dispositions fondamentales des nouveaux instruments soviéto-américains 
ont reçu 1'ardente approbation du peuple mongol et de son Gouvernement et l a 
conclusion du Traité SALT II est tenue pour un pas d'importance primordiale sur 
l a voie de l a limitation de l a course aux armements et de l a réalisation des 
objectifs du désarmement. 

Dans sa déclaration du 19 juin 1979» le Gouvernement de l a République populaire 
mongole souligne que le Traité SALT II "est avant tout le résultat de l a politique 
pacifique de l'Union soviétique, de ses efforts systématiques et persévérants en 
favevir de l a maîtrise de l a course aux armements, de l'adoption de mesures 
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effectives de désarmement et du renforcement de l a paix et de l a sécurité générales. 
I l convient de noter également que l ' e s p r i t de bon sens et de réalisme qui a 
prévalu dans l a politique de Washington a eu une importance considérable pour l a 
conclusion du Traité considéré". 

A notre a v i s , l'expérience acquise au covœs des longues négociations qui ont 
abouti à l a conclusion du Traité SALT I I dont l e s orientations essentielles avaient 
été définies à l a suite de l'entente réalisée à Vladivostok, a i n s i que l ' h i s t o i r e 
des négociations SALT I I confirment que, malgré l a difficulté et l a complexité des 
problèmes de l a l i m i t a t i o n de l a course aux armements et du désarmement, des solu
tions mutuellement acceptables peuvent être trouvées, pourvu que les parties soient 
prêtes à manifester l a volonté politique et l e ferme propos de respecter l a 
condition indispensable des principes de l'égalité et de l a sécurité égale pour tous. 

I l sied de noter q u ' i l existe certains milieux qui luttent pour obtenir un 
avantage unilatéral dans l e domaine des armes nucléaires, atti s e n t l a psychose de 
guerre au Service de leurs tendances d'expansionnisme et dihégémonie et s'efforcent 
par tous l e s moyens d'entraver l e s progrès en matière de désarmement. 

Dans ces conditions, i l est indispendable qu'après l a signature du nouveau 
Traité soviéto-américain SALT I I , qui est un instrument bien équilibré et 
susceptible d'ime vérification f i a b l e , on s'efforce de l e mettre en vigueur en 
temps voulu, ce qui contribuerait à f a i r e progresser plus avant l'oeuvre de 
l i m i t a t i o n des armes stratégiques offensives. En e f f e t , toute nouvelle étape 
sur cette voie contribuera à atténuer progressivement l'intensité de l'affrontement 
m i l i t a i r e dans l e monde, et à renforcer l a sécurité internationale. I l nous 
semble que l'entrée en vigueur du Traité SALT I I entraînera l a s t r i c t e exécution 
par les parties de toutes les obligations découlant du Traité, ce qui permettra de 
créer i a base de l'élaboration par étapes de mesures ultérieures dans l e sens, 
non seulement d'une nouvelle l i m i t a t i o n de l'accroissement des armements, mais même 
de leur réduction, 

A ce sujet nous tenons à f a i r e remarquer l'énorme importance du communiqué 
commun qu'ont signé à Vienne les dirigeants de l'URSS et des Etats-Unis, concernant 
le s principes et l e s principales orientations des négociations qui vont avoir l i e u 
désormais sur l a l i m i t a t i o n des armements stratégiques. 

Nous présumons que l e Traité SALT I I crée des conditions favorables à l a 
solution de problèmes d'actualité en matière de désarmement, t e l s l e renforcement 
du régime de l a non-prolifération des armes nucléaires, l'arrêt de l a fa b r i c a t i o n 
de tous l e s types d'armes nucléaires et l a réduction graduelle de leurs stocks 
jusqu'à lenx élimination complète. 
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A notre a v i s , l e fécond résultat de l a rencontre de Yienne donnera également 

un élan nouveau à d'autres négociations importantes actuellement en cours sur 
l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais d'armes nucléaires, aux négociations bilatérales 
visant l a mise au point d'une i n i t i a t i v e commune pour l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques, a i n s i qu'aux négociations sur l a l i m i t a t i o n et l a réduction des forces 
armées et des armements en Europe centrale et à d'autres encore. 

A ce propos, l a délégation mongole souhaite exprimer l'appui t o t a l de l a 
République populaire mongole à l'importante i n i t i a t i v e prise à l a réunion du 
Comité des ministres des aff a i r e s étrangères des Etats membres du Traité de Varsovie 
à Budapest,^ tendant- à convoquer dès 1979 une conférence au niveau politique avec 
l a p a r t i c i p a t i o n de tous les Etats européens, des Etats-Unis et du Canada,, à 
s'entendre au sujet des dates et des modalités des négociations sur l'arrêt de l a 
fabrication des armes nucléaires-et l ' i n t e r d i c t i o n de leur u t i l i s a t i o n , à l a renon
cia t i o n par tous l e s Etats à recourir à l a menace ou à l'emploi de l a force et. à 
1'adoption de mesures propres à renforcer l e s garanties au. p r o f i t des Etats non 
nucléaires. 

Le climat favorable qu'a engendré l a rencontre au sommet soviéto.-américaine de 
Vienne do i t , nous en sommes profondément convaincus, être utilisée de l a manière l a 
plus efficace par tous les Etats, avant tout par les membres permanents du Conseil 
de sécurité de l'OOT, a f i n d'aboutir à des mesures réelles dans l e domaine du 
désarmement, Nous estimons que tous doivent déployer des efforts contru.ctifs 
dans ce sens, tant à l'Organisation des Nations Unies que dans d'autres foru.ms i n t e r 
nationaux, en p a r t i c u l i e r dans cet o.rgane multilatéral -de négociation hautement 
compétent qu'est l e Comité du désarmement. 

On s a i t qu'à l a dernière séance plénière l e Comité a adopté son programme de 
t r a v a i l pour l a période d'été de sa session. Le Comité doit poursuivre l'examen 
d'un certain nombre de questions importantes qui figurent à son ordre du jour pour 
1979» notamment du point r e l a t i f à l a cessation de l a course aux armements 
nucléaires et au désarmement nucléaire. Sur cette question le-Comité est s a i s i 
de prépositions précises qu'ont présentées diverses délégations de pays 
s o c i a l i s t e s . Je veux parler du d.ocument CD/4. Nous sommes convaincus• que 
l'on po'ursijivra dans ce domaine des consultations u t i l e s a f i n de préparer des 
négociations pratiques. 
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La semaine procliaine, l e Comité abordera l'examen de l a question des arrangements 

internationaux efficaces pour renforcer l e s garanties de l a sécurité des Etats non 
dotés d'armes nucléaires, A ce sujet, l e Comité est également s a i s i de dociments 
pertinents, notamment du projet de convention présenté par l a délégation soviétique à 
l a dernière session de l'Assemblée générale des Nations Unies, qui peut s e r v i r de base 
aux négociations. 

En ce qui concerne l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, xxn nouveau 
progrès dans lés négociations bilatérales concernant l'élaboration d'une i n i t i a t i v e 
commune contribuera beaucoup à l'examen détaillé par l e Comité des nombreuses propo
s i t i o n s qui ont déjà été présentées par un certain nombre de délégations, 

La République populaire mongole accorde toujours une très grande importance à-la 
réalisation de réels progrès dans les négociations t r i p a r t i t e s portant sur l a question 
de l ' i n t e r d i c t i o n complète et générale des essais d'armes nucléaires. E l l e se félicite 
que l'URSS et le s Etats-Unis, de concert avec l e Royaume-Uni, soient prêts à continuer 
de déployer des efforts pour rechercher une solution positive dans l e sens de l'achè
vement de l'élaboration d'un accord approprié, comme l e souligne l e document soviéto-
américain que l'on s a i t , 

La délégation mongole s'est bien des f o i s prononcée en faveur de l'universalité 
du Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires. Nous adjurons tous les Etats 
qui ne l'ont pas encore f a i t de signei? et de r a t i f i e r ce Traité avant que ne s'ouvre 
en I98O l a deuxième conférence internationale consacrée à l'examen du fonctionnement 
de ce Œtaité, 

Dans l a première quinzaine de j u i l l e t 1979, l e Comité entreprendra l'examen de l a 
question des nouveaux types d'armes de destruction massive et des nouveaux systèmes 
de t e l l e s armes. I l nous semblé que l e Comité est fondé à escompter de l'examen de 
cette importante question, des résultats concrets. La délégation mongole, comme 
d'autres membres du Comité, exprime l a profonde s a t i s f a c t i o n que l u i procure l a décision 
commune soviéto-américaine de présenter cette année' au Comité du désarmement des. 
propositions concertées concernant l a question de l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, 
de l a fa b r i c a t i o n , du stockage et de l ' u t i l i s a t i o n des ames radiologiques. L'examen 
futur du projet d'un t e l traité dont l e s éléments essentiels, comme on l e s a i t déjà, 
ont f a i t l'objet d'un accord bilatéral, et sa présentation pour approbation à l'Assemblée 
générale des Nations Unies, seraient un résultat concret des.travaux qu'a effectués l e 
Comité pendant l a période écoulée. 

Telles sont l e s brèves considérations que l a délégation mongole souhaite formuler 
au stade actuel des travaux du Comité. 

Je vous remercie. Monsieur l e Président. 
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M. VOUTOV (Bulgarie) (traduit de ]'anglais) % Monsieur l e Président, je suis 
heureirx de vous féliciter une f o i s de plus d'avoir été désigné à nouveau en qualité de 
représentant du Brésil au Comité du désarmement et d'adresser en même temps mes 
félicitations aux nouveaux chefs des délégations de l ' A u s t r a l i e , de l'Argentine et de 
l ' I r a n , avec lesquels nous allons continuer à coopérer d'activé et fructueuse façon. 

Je tiens aussi à dire l a sa t i s f a c t i o n que procure à ma délégation l a nomination 
de M, R i k i J a i p a l , un représentant de l'Inde, pays ami, aux fonctions de Secrétaire du 
Comité et de représentant personnel du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Monsieur l e Président, l a promptitude avec laquelle a été dressé, sous votre sage 
dir e c t i o n , l e programme de t r a v a i l de l a session d'été permet d'augurer que nous 
aborderons avec dynamisme nos tâches qui semblent prendre de plus en plus d'importance 
au vu des récents développements qu'a connus l e domaine de l a sécurité inteinationale ei 
du désarmement. 

Les travaux de l a deuxième partie de l a session annuelle du Coraité s'ouvrent dans 
une s i t u a t i o n internationale devenue plus propice, comme en témoigne l a réunion au somme 
qu'ont eue à Vienne M, Leonid Brejnev, Secrétaire général du Comité central du P a r t i 
communiste de l'Union soviétique et Président du Presidium du Soviet suprême de l'URSS, 
et M, James Carter, Président des Etats-Unis d'Amérique, et qui a abouti à l a signature 
des accords SALT I I . Le Gouvernement de l a République populaire de Bulgarie a, dans une 
déclaration spéciale publiée h i e r , salué cet acte extrêmement important dans 1-es efforts 
que f a i t l'hximanité depuis des dizaines d'années pour r a l e n t i r l a course aux armements e 
frayer l a voie au désarmement. Je ne saurais manquer, tout en félictant le s de\ix'parties 
de ce succès historique, de souligner l a p o l i t i q u e systématiquement pacifique de 
l'Union soviétique et particulièrement de M, Leonid Brejnev lui-même, dont l ' a c t i o n zélé 
et inlassable au service de l a paix et de l a bonne entente internationales suscite 
l ' i m i ver s e l l e admiration. 

Fondés sur l a solide assise du principe de l'égalité et du principe de l'égale 
sécurité des deux pa r t i e s , l e s accords SALT I I sont l a preuve irréfutable q u ' i l n'est 
pas dans l e s relations internationales contemporaines de problème qui ne puisse être 
résolu par l a voie des négociations. Les accords SALT I I et leur prochaine r a t i f i c a t i o n 
renforceront l'espoir qu'ont tous l e s peuples épris de paix de l a planète, q u ' i l sera 
possible d'empêcher un holocauste nucléaire mondial. 
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Nous зошпез Ьетдгетдх de constater également que le s accords SALT I I auront une 
influence positive sur l e renforcement mutuel de l a confiance et de l a coopération 
entre l e s deux plus grandes puissances du monde et, partant, sur l e climat 
inter n a t i o n a l . Nous aurons a i n s i une preuve de plus que l e contrôle des armements 
et l e s mesures de désarmement peuvent mieux que l a course effrénée aux armements, 
renforcer de façon positive l a sécurité internationale. 

Pour nous, qui sommes membres du Comité du désarmement, l'influence du sommet 
de Yienne sur l e s problèmes qu'étudie l e Comité aura une eminente importance. A cet 
égard je tiens à remercier l a délégation soviétique et l a délégation américaine 
dont l e s exposés très i n s t r u c t i f s confiment que nous pouvons réellement escompter 
que l e s négociations sur l e désarmement vont progresser dans plusieurs directions. 
Nous avons, à l a dernière séance du Comité du désarmement, écouté avec un v i f intérêt 
l'exposé du distingué représentant de l'Union soviétique, M. l'Ambassadeur Issraelyan, 
sur l e s perspectives qu'a ouvertes l e Sommet de Yienne pour l e s négociations r e l a t i v e s 
à tous l e s problèmes de désarmement, et notamment de désarmement nucléaire, à l ' i n t e r 
d i c t i o n complète des essais d'armes nucléaires, aux nouvelles armes de dostiuction 
massive et, en p a r t i o u l i e r aux armes radiologiques, chimiques,etc. 

Cette promesse de vigoureuse reprise des négociations en cours sur l e désarmement 
s'applique donc aussi à l a question qui est i n s c r i t e en tête de nos travaux pour cette 
partie de l a session, à savoir l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. Notre délégation 
comprend parfaitement l'importance capitale qu'aurait pour fre i n e r l a course aux 
armements nucléaires, spécialement sur l e plan q u a l i t a t i f un traité interdisant complè
tement l e s essais d'armes nucléaires. Nous portons un intérêt tout p a r t i c u l i e r à 
obtenir que tous l e s Etats dotés d'armes nucléaires donnent leur appui à ce traité 
a f i n que l ' i n t e r d i c t i o n soit non seulement complète, mais générale également. En 
attendant l e s premiers résultats des négociations trilatérales, nous prenons acte 
aveo s a t i s f a c t i o n des propos du Général Seignious l e distingué Directeur de l'Agence 
des Etats-Unis pour l e contrôle des armements et l e désarmement, qui a souligné que 
l e Gouvernement des Etats-Unis connaît l'impatience qu'inspire à l a communauté i n t e r 
nationale l e rythme des négociations. Espérons que cette prise de conscience 
produira, dans un proche avenir, des résultats concrets et p o s i t i f s . De l a sorte, 
estime notre délégation, l e s partenaires occidentaux feront eux aussi preuve d'une 
approche constructive correspondant aux mesiires radicales qu'a prises l'Union 
soviétique dans les négociations t r i p a r t i t e s , et qui, comme l ' a annoncé l e Président 
Brejnev en novembre I977 concerne un moratoire sur l e s essais nucléaires pacifiques 
et autres éléments de l'accord futur. 
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A ce propos, Monsie-ur l e Préslden-t qu'il me soit permis de dire que l a 
délégation bulgare voit avec optimisme l a possibilité de progrès rapides vers 
l'interdiction complète des essais d'armes nucléaires. Au point o-ù en est arrivé 
l e problème, nous pensons qu'un certain nombre de gros obstacles à l'accord ont été 
surmontés. Fous attendons avec intérêt l a prochaine et dernière session du Groupe 
d'experts sur l'identification des événements sismiques, dont les travaux nous 
l'espérons, s'achèveront par un succès. Cela contribuerait à l a solution définitive 
du problème des essais d'armes nucléaires. 

La délégation bulgare se réserve l e droit d'exprimer ses -vues sur ce problème 
lorsque l e Comité en reprendra l'étude. 

Je vous remercie. Monsieur l e Président, 

Mme BQROBOWSIg JACKimCH (Cuba) (traduit de l'anglais) s Au nom du 
Groupe des 21 dont ma délégation est l e coordonnateur, je tiens à être l'interprète 
de ce Groupe comme de ma délégation pour vous souhaiter cordialement l a bienvenue et 
vous dire que vous pouvez compter sur notre entière coopération. Je tiens également, 
au nom du Groupe et de ma délégation, à souhaiter l a bienvenue aux distingués 
ambassadeurs de'l'Argentine, de l'Australie et de l'Iran qui se sont joints aux membres 
du Comité pour nous aider dans notre tâche. 

Monsieur l e Président, en abordant aujourd'hui l'examen des questions de fond de 
cette deuxième partie de l a session du Comité et celui de l a question de l'interdiction 
des essais nucléaires qui a été inscrite à son ordre du joxîr, j ' a i l'honne-ur de vous 
communiquer une déclaration au nom du Groupe des 21 dont mon pays est actuellement 
le coordonnateur. 

L'Assemblée générale accorde depuis plusieurs années l a plus haute priorité à l a 
question d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires. A sa première 
session extraordinaire consacrée au désarmement, l'Assemblée générale a souligné que • 
les négociations sur un t e l traité - je cite -"devraient être conclues d'urgence et 
leur résultat présenté pour un examen complet par l'organe multilatéral de négociation 
de façon à soumettre un projet de traité à l'Assemblée générale, à une da,te aussi 
rapprochée que possible". A sa trente-troisième session l'Assemblée générale a prié 
l e Comité du désarmement d'entreprendre, à t i t r e prioritaire, à sa première session 
en janvier 1979, des négociations pour un traité. Do plus,,l'Assemblée générale a 
déploré qu'un projet de traité n'ait pas été mis au point au cours de l'année écoulée 
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et а instamment prié le s t r o i s Etats négociateurs d'accélérer leurs négociations 
en vue de l e s mener d'urgence à une issue positive et de f a i r e tout leur possible 
pour en communiquer l e s résultats au Gomité du désarmement avant l e début de sa session 
de 1979 a f i n que c e l u i - c i l e s examine de manière approfondie. Lo Gomité n'a pu 
jus q u ' i c i s'acquitter du mandat que l u i avait confié l a communauté internationale 
puisque l e projet de traité siu? une i n t e r d i c t i o n complète des essais ne l u i a pas 
encore été présenté par l e s t r o i s Etats négociateurs malgré l e s instances réitérées 
de l'Assemblée générale. 

Le Groupe a l a ferme conviction quo pendant l a session en cours l e Gomité 
accordera toute son attention à cette question p r i o r i t a i r e . A ce propos, l e Groupe 
exprime l a déception q u ' i l éprouve du f a i t qu'à l a première partie do l a session du 
Comité, l e s t r o i s Etats participant aux négociations trilatérales n'ont même pas 
présenté au Comité un rapport sur l'état d'avancement de leurs négociations. C'est 
pourquoi l e Groupe demande instamment auxdits Etats de présenter au Comité un rapport 
complet sur l'état d'avancement de leurs négociations au début de cette deuxième 
parti e de l a session annuelle a f i n de f a c i l i t e r l es négociations du Comité sur cette 
question importante relevant do son mandat. 

M. SHITEMI (Kenya) (traduit do l'anglais) ; Monsieur l e Président, au nom 
de l a délégation kényenne, jo voudrais vous dire combien nous sommes heureux do vous 
v o i r présidar cette très importante session du Comité du désarmement. L'expérience 
que vous possédez, l a fermeté et l a lucidité avec lesquelles vous dirigez l e s débats 
ont déjà été pour nous tous un atout c o l l e c t i f à l a présente réunion. Vous pouvez 
compter sur notre appui. 

Le problème du désarmement est l'une dos questions los plus graves qui n'ont 
pas été résolues à l a s a t i s f a c t i o n de l'humanité tout entière. Les f a i b l e s efforts 
qui ont été f a i t s ça et là dans ce domaine ne font qu'indiquer l a voie du désarmement 
t o t a l et complet. Tant que ces efforts resteront limités, toute tentation d'abandon 
à un optimisme excessif quant aux résultats favorables q u ' i l s poxirraient avoir pour 
l'humanité ne peut qu'engendrer de profondes déceptions. Car, ri e n n'a changé 
des dures réalités auxquelles'se heurte l e monde s ce sont l a suspicion, l e s 
desseins impérialistes, l a cupidité insensibles au sort de leurs victimes, a i n s i que 
l'égoïsme des intérêts politiques et économiques à courte vue. Monsieur l e Président, 
nous savons que tous l e s problèmes mondiaux ne sauraient se résoudre du jour au 
lendemain mais, s i nous arrivions à poser au moins un diagnostic honnête et exact 
nous pourrions nous atta,quer aux racines du mal et non à ses symptômes. Le paludisme. 
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quand on l ' a diagnostiqué et qu'on l e traite, peut se guérir, mais ce n'est pas 
avec une masse de comprimés d'aspirine qu'on le guérira i c'est en appliquant les 
remèdes appropriés. Monsieur le Président, qu'il me soit permis de considérer 
certaines de ces réalités. 

1. Depuis Men des années, l'économie mondiale est organisée et même monopolisée 
par certaines puissances qui ne cessent de faire obstacle à tout changement du 
statu quo qui depuis longtemps les avantage. Elles font l a sourde oreille à tous les 
appels demandant une répartition plus équitable des ressources mondiales. I l n'est 
pas étonnant que l a cinquième session de l a Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement ait abouti aux résultats que l'on connaît. Cela signifie 
que des millions d'habitants du monde en développement, qui espéraient que cette 
conférence leur permettrait enfin d'obtenir pour leurs matières premières un prix 
plus équitable continueront à souffrir. La méfiance qu'engendre ce malentendu entre 
les pays riches et les pays en développement est elle-même génératrice de tensions 
internationales qui peuvent donner naissance à des problèmes plus graves propres à 
favoriser non pas le désarmement mais au contraire, les armements. 

2. Les régimes minoritaires d'Afrique australe continuent à défier l'opinion 
mondiale qui ne cesse de les inviter à prendre des mesures pacifiques pour permettre 
à l a majorité de participer pleinement à l a détermination de son propre destin. 
Non seulement ces régimes blancs minoritaires s'obstinent et se montrent instansigeants, 
mais i l s deviennent extrêmement agressifs et arrogants. Ils constituent l'im des 
plus graves dangers présents en Afrique, Cette semaine, l'objet de nos débats est 
l'interdiction de toutes les armes nucléaires? c'est là certes xm. objectif digne 
d'éloges, mais tandis que nous discutons de cette question, nous avons pris 
connaissance de renseignements qui révèlent que l'Afrique du Sud est peut-être déjà 
l a première puissance nucléaire en Afrique, grâce aux connaissances scientifiques 
et tecliniques qu'elle continue à recevoir de ses amis occidentaux. Monsieur le Président, 
à vm moment donné, l'Afrique du Sud a été effectivement sur le point de faire exploser 
un dispositif nucléaire et s i тдп certain pays ne l'avait рая révélé, nous ne l'aurions 
appris qu'après coup. I l y a des pays occidentaux qui ont les mêmes possibilités 
de vérification dans le domaine nucléaire et cependant, i l s ont préféré au moment 
crucial, garder un silence profond et inquiétant. Monsieur le Président, l'Afrique 
du Sud, avec les connaissances techniques nucléaires qu'elle possède est de lo i n 
l a menace l a plus grave qui pèse sur l'Afrique. La preuve est faite qu'on ne peut 
en aucun cas faire confiance à ce pays, quel que soit le problème considéré. 
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Pour nous, MriGains, i l ne s u f f i t pas d'exiger l'application intégrale des 
sanctions économiques contre l'Afrique du Sud| nous devons i n s i s t e r , et nous insistons, 
pour que l'Afrique soit déclarée zone dénucléarisée. 

L'introduction de lo technologie nucléaire йглз le mondo, j compris 
l'explosion de d i s p o s i t i f s nucléaires, a gravement compromis l e délicat équilibre 
écologique, à tel'point que dans certaines parties du monde, des éléments de l a faune 
et de l a f l o r e sont véritablement en danger d'extinction. L'homme ne 'possède pas 
assez de connaissances pour jouer avec l a matière nucléaire a f i n d'en f a i r e des 
armes ou des réacteurs nucléaires à des f i n s pacifiques, La rupture probable du 
f r a g i l e équilibre écologique pourrait f a i r e de la. terre une planète inhabitable. 
Ce qui s'est passé à Harrisburg, en Pennsylvanie, aux Etats-Unis, est pour nous une 
mise en garde. Le monde est prévenu. 

4 La responsabilité morale qui nous incombe vis-à-vis do nos frères doit être 
réexaminée s i l'on veut que l'homme survive. Hous ne pouvons pas nous permettre 
d'adopter l a philosophie téméraire 'de l a survivance du plus capable. Hous approuvons 
l ' i n i t i a t i v e qui tend à l i m i t e r tout nouveau développement des armes de destruction 
massive, même dans l e cadre restreint de l'accord SALT I I , mais nous devons demander 
instamment aux intéressés de ne pas se contenter d'atteindre l a parité dans l e 
domaine des armes nucléaires et des autres armes de destruction massive. L'équilibre 
de l a terreur n'a pas nécessairement pour effet de rendre l e monde plus si5r. I l faut 
encourager ces pays à parvenir rapidement à l a destruction complète de toutes les 
armes nucléaires, où qu'elle's soient stockées,, et de toutes les autres armes de 
destruction massive, y compris les artaes chimiques et radiologiques. Cette mesure 
ouvrira l a voie à une ère nouvelle de confiance mutuelle. Nul n'a r i e n à y perdre. 
Cependant, nous devons i n s i s t e r pour' que l'on s'emploie à éliminer toutes les causes 
de suspicion et les i n j u s t i c e s qu'engendrent des systèmes économiques injustes et des 
pr o f i t s 'politiques à courte vue. Tant q u ' i l y aura des PaPestiniens dans les camps 
de réfugiés et des gouvernements minoritaires qui en Afrique australe dénient à l a 
majorité .ses droits inaliénables à l'autodétermination, nous verrons durer des 
tensions génératrices de rivalité entre les superpuissances, 

Iîonsieur l e Président, on ne saurait certes dire que tout soit perdu, mais nous 
n'avons plus beaucoup de temps devant nous. Un objectif nous a été fixé et l a v i s i o n 
d'un monde pacifique où l'on forgera des socs avec l e f e r des épées et des fourches 
avec l e f e r des javelots, nous apparaît clairement. On ne saurait vivre et, s ' i l l e 
faut, mourir pour une meilleure cause. 



CD/PV,34 
15 

M. GARCIA ROBIES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : I l serait puéril de ma 
part de prétendre'apporter des éléments nouveaux qui soient propres à mettre mieux 
en évidence l a nécessité iupérieuse et urgente qu'il y a de-résoudre la-question 
inscrite à l'ordre du jour sous le t i t r e "Interdiction des essais nucléaires". Les 
débats qui ont lieu depuis tant d'armées sur cette question, tant à l a Première 
Coimnission et aux séances plénières de l'Assemblée générale des Hâtions Unies que 
dans les organes multilatéraux de négociation sur le désarmement, ont déjà prouvé 
cette nécessité de façon irréfutable. 

Aussi me bornerai-je dans cette très brève intervention à citer textuellement 
une déclaration que l'on a malheureusement semble--t-il tendance à oublier et dont 
l'auteur n'est autre (Jue le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
qui l''a prononcée à ce même siège européen de l'Organisation, i l y a plus de sept ans, 
le 29 février 1972. 

A cette occasion, M. Waldheim a formulé clairement les conclurions suivantes s 
"Aucun autre problème, -dans le domaine du désarmement, n'a f a i t l'objet 

d'autant d'études et de discussions que le problème de l'arrêt des essais 
nucléaires. J'estime que tous les aspects techniques et scientifiques du problème 
ont été explorés de manière s i complète que seule une décision politique est 
désormais nécessaire pour parvenir à un accord f i n a l . La conviction e^t 'de plus 
en plus répandue, parmi les nations du monde, qu'un traité interdisant les essais 
souterrains est l a mesure en soi l a plus importante, et peut-être l a seule mesure 
réalisable dans un proche avenir, pour mettre f i n à l a course aux armements 
nucléaires, tout au moins en ce qui concerne ses aspects qualitatifs. On est de 
plus en plus persuadé qu'un accord tendant à mettre f i n à tous les essais 
souterrains f a c i l i t e r a i t l a réalisation d'accords dans le 'cadre des conversations 
SALT et pourrait en outre avoir des effets bénéfiques en ce qui 'concerne l a 
possibilité de mettre f i n à tous les essais dans tous les milieux, quel qu'en 
soit l'auteur. J'ai l a ferme conviction que le triste épisode des occasions 
perdues q t i se sont présentées dans le passé ne devrait pas se répéter et que 
l a question peut et'devrait être réglée dès a présent. 

Certes, je reconnais qu'il existe encore des divergences au sujet de 
l'efficacité des méthodes sismiques de détection et d'identification des essais 
nucléaires souterrains mais des 'experts de l a plus haute valeur estiment q u ' i l 
est possible d'identifier les 'explosions de ce type, jusqu'à un niveau de" 
quelques kilotonnes. 
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Маше s i quelques essais de cette importance pouvaient être réalisés 
clandestinement, i l est extrêmement improbable qu'une série d'essais de 
ce type puisse échapper à l a détection. Au demeurant, on peut douter q u ' i l 
y a i t des raisons stratégiques importantes de poxirsuivre de t e l s essais ou 
même que des essais d'une aussi f a i b l e ampleur puissent présenter un grand 
intérêt du point de vue m i l i t a i r e . 

S i l'on considère les moyens existants de vérification par les méthodes 
sismiques et par d'autres méthodes, a i n s i que les possibilités offertes par 
les procédures internationales de vérification au moyen de consultations et 
d'enquêtes, ou selon l a méthode dite de "vérification par défi" ou "d'inspection 
sur i n v i t a t i o n " , i l est d i f f i c i l e de comprendre qu'un nouveau retard puisse 
être apporté à l a réalisation d'un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
souterrains. 

A l a 1ит1ете de toutes ces considérations, je partage l a conclusion 
inéluctable que les risques potentiels résultant de l a poursuite des essais 
souterrains d'armes nucléaires sont bien supérietirs aux risques que pourrait 
présenter l a décision de mettre f i n à ces essais ,,, 
, •, 

Un traité d'interdiction complète des essais .,, contribuerait beaucoup 
à arrêter ce que l'on a appelé l a "prolifération v e r t i c a l e " , c'est-à-dire 
le f a i t de pousser plus avant l e perfectionnement et l a mise en place des 
armes nucléaires, sans compter q u ' i l renforcerait les Etats susceptibles 
de se doter d'armes nucléaires dans leur détermination de ne pas en acquérir 
et q u ' i l aiderait de ce f a i t à empêcher l a "prolifération horizontale" de 
ces armes. 

D'autre part, l a poursuite des essais par les puissances nucléaires 
risque de compromettre l e crédit et peut-être même l a viabilité du Traité 
sur l a non-prolifération réalisé après tant d'efforts assidus. Je n'ai pas 
besoin de vous décrire quels.seraient alors les dangers beaucoup plus graves 
auxquels l e monde devrait f a i r e face," 
J'ose espérer que les t r o i s puissances nucléaires qui ont mené à bien les 

négociations prolongées qui ont eu l i e u sur cette question méditeront sur le 
bien-fondé des conceptions du Secrétaire général, qui prennent une actualité 
particulière s i l'on considère que, selon les informations reçues, les problèmes 
en suspens sont des problèmes de vérification, comme l'année en cours sera c e l l e 
de l a deuxième Conférence d'examen du Traité sur l a non-prolifération des armes 
nucléaires, j'espère aussi qu'elles pourront nous présenter, avant l a f i n de 
l' a c t u e l l e session du Comité du désarmement, l'avant-projet d'un traité sur 
l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais qxie nous attendons depuis s i longtemps. 
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ja. POMOKOS (Hghgrie ). ..{traduit, de 1.' anglais) : Je vtnidrais donner une 
information, ou plutôt faire une déclaration. Selon le programme de travail 
du Comité pour la'deuxième-partie de sa session de 1979» nous allons'consacrer 
l a période du 25 au 29 juin à l'examen d'arrangements internationaux efficaces 
visant â-garantir les. Etats Поп dotés d'armes nucléaires centre l ' u t i l i s a t i o n ou 
l a menace d'utilisation d'ames nucléaires. Je tiens à informer-! le Comité que les 
délégations de l a Bulgarie, de l a îfongolie, de la.Pologne, de l a République 
démocratique allemande, de l a Tchécoslovaquie et de l'URSS, ainsi que celle de 
mon pays, vont déposer sur le bureau du Comité un projet de convention inter- . 
nationale sur le renforcement des garanties de la-sécurité .des-Etats non nucléaires. 

Je souhaite demander a-u secrétariat, par votre intermédiaire. 
Monsieur le Président., de prendre les dispositions nécessaires-pour distribuer 
aussitôt que possible ce document dans,les langues de travail du Comité, afin que 
les délégations puissent'eh^'disposVr avant que s'ouvre Г'ехатеп'de'la question, 
au début de l a semaine prochaine. 

Le PRESIBEMD (Brésil) (traduit de l'anglais) : Je remercie le distingué 
représentant de l a Hongrie* Les dispositions nécessaires seront prises par le 
secrétariat povir donner suite à l a demande de l a délégation hongroise. 

Y a'-t-il un autre orateur qui souhaite prendre l a parole maintenant? Si t e l 
n'est pçis le cas, je voudrais que le Comité examine deux questions de procédure. 

La première a t r a i t à notre séance de demain, pour laquelle aucun orateur 
.ne s'est encore f a i t inscrire. Nop.s pourrions donc décider de tenir soit une 
séance o f f i c i e l l e soit une réunion officieuse. Quoi qu'il en soit, l a séance de 
demain figure déjà à notre programme de trava i l . C'est po-urquoi je voudrais savoir 
s i les délégations ont un avis.à fomuler siir l a quës-tioh du choix.entre une séance 
o f f i c i e l l e et une réunion officieuse. Je propose que, s i certains orateurs ont 
des déclarations- déjà prêtes qu'ils soxihaitent faire ' consigner'au comp-te rendoj 
nous tenions demain'une séance o f f i c i e l l e . Dans'le cas où aucune délégation 
ne serait encore prête, nous pourrions consacrer une réunion officieuse à i a 
question inscrite à notre ordre du jour. Ainsi donc, sauf avis contraire» .nous 
nous retrouverons demain dans cette salle à 10 h 50 pour une réunion- officieuse 
et notre prochaine séance o f f i c i e l l e aura l i e u le mardi 26 juin, à 10 h 30, • ' 
dans cette même salle, 

M. ISSRAELYAÍT (Union des Républiques socialistes soviétiques) (traduit 
du russe) Í Vous avez annoncé, Monsieur le Président, que s ' i l n'y a pas de séanCe 
o f f i c i e l l e demain, l a prochaine séance plénière aura l i e u mardi. Or, d'après le 
programme de travail, nous devons commencer le lundi 25 juin l'exanen de l a question 
des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés 
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M. Issraelyan (Union, des. Républiques goclalistgs s.ovietiques) 
d'aimes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d'utilisation d'a^roes nucléaires. 
Allons-nous commencer l'examen de ce point de notre ordre du jour lundi, ou décidons-
nous de le reporter à mardi? Ne feronsr-nous rien lundi? 

Le РВЁЗГРЕЖ (Uréëil) (traduit de l'anglais) s Je remercie le dinstingué 
représentant de l'Union soviétique d'attirer nôtre attention sur ce point, 'Comme 
j' a l l a i s vous l'indiquer ensuite, je pensais que, comme'nous avons eu des séances 
o f f i c i e l l e s les mardis et jeudis, nous pourrions commencer le 25 l'examen du point 
insc r i t à notre programme de travail, en-réunion officieuse," C'est pourquoi je 
souhaite que le Comité me dise s ' i l l u i convient d'entamer l'examen de "ce'point à 
une réunion qui ее tiendrait lundi à 10 h JO»- Si aojcune suggestion n'est formulée, 
à cet égard, je considérerai que le Comité souhaite -se réunir i c i lundi, 

M. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Monsieur le Président, 
selon l a pratique généralement suivie nous commençons par les déclarations de 
caractère o f f i c i e l et passons ensuite aux réunions officieuses, après que les 
délégations ont f a i t leurs déGlarationd; qui servent de basé -^oùr Ia"suite des 
débats. Bans ce cas précis, nous avons entendu le distingué représentant de l a 
Hongrie nous'dire que sa délégation, avec d'autres, a l'intention de présenter un 
projet de convention sur cette question. Si ce projet pouvait être prêt pour être 
distribué lundi, i l seraf-t peut-être bon que nous tenions uñe séance o f f i c i e l l e 
pour entendre les déclarations q-ú.e feront probablement les coauteurs et nous pourrions 
immédiatement après convertir cette séance en réunion officieuse, comme cela a déjà 
été f a i t auparavant. Nous pourrions'gagner du temps en procédant de cette façon. 

Le PRESIBM) (Brésil) (traduit de l'anglais) s Nous remercions le 
distingué repS^ésentant du Mexique pour sa sugestión. I l appartient au Comité d© 
décider. S ' i l n'y a..pas d'autres avis concernant oette suggestion, puis-je en 
concl-ure que le Comité désire se réunir officiellement le lundi à 10 h 50̂  dans 
oette même salle, pour examiner l a question inscrite à notre programme de travai l . 

i l en est a,insi décidé. 
J'aimerais demander aux membres du-Comité leur opinion concernant l a procéd-ure 

à suivre po\ir les négociations sur les armes ehimiques.. Si le- Comité est d'accórdi 
je vais maintenant lever cette séance et ouvrir immédiatement après une brève 
réunion.officieuse.»,-. En L'-absence d'autres suggestions, .c'est ainsi que je 
procéderais. 

La séance est levée à raidi. 
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